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                           	               	               	A. 332-5 [abrogé] - A. 332-8 [abrogé]            
                           	SECTION 4               	Commissions et frais d'acquisition à amortir               	R. 332-33 [abrogé] - R. 332-36 [abrogé]            
                           	SECTION 5 [abrogée]               	Règles particulières à certaines entreprises d'assurance étrangères               	R. 332-37 - R. 332-44 [abrogés]            
                           	SECTION 6               	Instruments financiers à terme des entreprises d'assurance               	R. 332-45 - R. 332-58            
                           	SECTION 7               	Règles particulières aux contrats de retraite professionnelle supplémentaire               	R. 332-59 [abrogé] - R. 332-63-1            
                           	SECTION 8               	Dispositions particulières aux territoires d'outre-mer               	R. 332-64            
                           	SECTION 9               	Dispositions spécifiques aux actifs des comptabilités auxiliaires d'affectation               	R. 332-65 - R. 332-66            
                           	CHAPITRE III               	Revenu des placements               	R.* 333-1 - R. 333-3 [abrogés]            
                           	               	               	A. 333-1 - A. 333-10            
                           	CHAPITRE IV               	Solvabilité des entreprises               	L. 334-1            
                           	               	               	R. 334-1 - R. 334-52 [abrogé]            
                           	               	               	A. 334-1            
                           	SECTION 1               	La marge de solvabilité - dispositions communes               	R. 334-1 - R. 334-2 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	La marge de solvabilité des entreprises mixtes d'assurance de dommages               	R. 334-3 - R. 334-10 [abrogé]            
                           	SECTION 3               	La marge de solvabilité des entreprises d'assurance sur la vie               	R. 334-11 - R. 334-16 [abrogé]            
                           	SECTION 4               	La marge de solvabilité des entreprises exerçant à la fois les opérations mentionnées aux 1o et 2o de l'article L. 310-1               	R. 334-17 - R. 334-21            
                           	SECTION 5 [abrogée]               	Vérification de solvabilité globale des entreprises d'assurance               	R. 334-22 - R. 334-25 [abrogés]            
                           	SECTION 6 [abrogée]               	Dispositions relatives à la marge de solvabilité des entreprises de réassurance               	R. 334-26 - R. 334-28 [abrogés]            
                           	SECTION 7               	Dispositions transitoires relatives à la marge de solvabilité               	R. 334-29 [abrogé] - R. 334-38 [abrogé]            
                           	SECTION 8               	Dispositions particulières aux territoires d'outre-mer               	R. 334-39            
                           	SECTION 8               	La surveillance complémentaire des entreprises d'assurance faisant partie d'un groupe d'assurance               	A. 334-4 - A. 334-6            
                           	SECTION 9               	Dispositions relatives à la surveillance complémentaire des groupes d'assurances               	R. 334-40 - R. 334-46            
                           	SECTION 10 [abrogée]               	Dispositions relatives à la surveillance complémentaire des entités réglementées appartenant à un conglomérat financier               	R. 334-47 - R. 334-52            
                           	CHAPITRE V               	Mesures de sauvegarde relatives aux entreprises d'assurance               	R. 335-1 - R. 335-6            
                           	CHAPITRE V [abrogé]               	Tarifs et frais d'acquisition et de gestion               	A. 335-1 - A. 335-21 [abrogés]            
                           	CHAPITRE VI               	Contrôle interne et états à produire par les entreprises               	L. 336-1            
                           	               	               	R. 336-1 - R. 336-8            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 336-1 - R. 336-8            
                           	TITRE IV               	DISPOSITIONS COMPTABLES ET STATISTIQUES               	L. 341-1 - L. 345-2            
                           	               	               	R. 341-1 - R. 345-11            
                           	               	               	A. 341-1 - A. 344-16 [abrogé]            
                           	CHAPITRE I               	Principes généraux               	L. 341-1 - L. 341-4            
                           	               	               	R. 341-1 [abrogé] - R. 341-10 [abrogé]            
                           	               	               	A. 341-1            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions comptables particulières               	R. 342-1 - R. 342-9-1            
                           	               	               	A. 342-1 - A. 342-9            
                           	               	               	A. 342-1 - A. 342-2            
                           	SECTION 6               	Dispositions spécifiques relatives aux comptabilités auxiliaires d'affectation               	R. 342-1 - R. 342-9            
                           	SECTION 7 [abrogée]               	Règles particulières aux contrats de retraite professionnelle supplémentaire               	R. 342-10 - R. 342-14 [abrogés]            
                           	CHAPITRE III               	Plan et évaluation comptables particuliers à l'assurance               	L. 343-1            
                           	               	               	R. 343-1 - R. 343-16             
                           	               	               	A. 343-1 - A. 343-5            
                           	SECTION 1               	Engagements et provisions techniques               	L. 343-1             
                           	               	               	R. 343-1 - R. 343-8            
                           	               	               	A. 343-1-1 - A. 343-1-3            
                           	SECTION 2               	Estimation des éléments d'actifs               	R. 343-9 - R. 343-13            
                           	               	               	A. 343-2 - A. 343-2-2            
                           	SECTION 3               	Revenus des placements               		R. 343-14 - R. 343-16            
                           	               	               	A. 343-3 - A. 343-3-2            
                           	SECTION 4               	Tenue de documents relatifs aux placements, contrats, sinistres, réassurances               	A. 343-4 - A. 343-4-3            
                           	SECTION 5               	Dispositions particulières aux opérations de coassurance et coréassurance               	A. 343-5            
                           	CHAPITRE IV               	Catégories d'assurance et états à produire               	L. 344-1            
                           	               	               	R. 344-1 - R. 344-10            
                           	               	               	A. 344-1 [abrogé] - A. 344-16 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	A. 344-1 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Définition des catégories et sous-catégories               	A. 344-2            
                           	SECTION 3               	États à produire               	A. 344-3 [abrogé] - A. 344-16 [abrogé]            
                           	CHAPITRE V               	Comptes consolidés et combinés               	L. 345-2 - L. 345-3            
                           	               	               	R. 345-1 - R. 345-1-4            
                           	TITRE V               	RÈGLES PRUDENTIELLES APPLICABLES AUX ENTREPRISES RELEVANT DU RÉGIME DIT "SOLVABILITÉ II"               	L. 350-1 - L. 356-36            
                           	               	               	R. 350-1 - R. 356-26            
                           	               	               	A. 352-29 - A. 356-3            
                           	CHAPITRE I               	Valorisation du bilan prudentiel               	L. 351-1 - L. 351-7-1            
                           	               	               	R. 351-1 - R. 351-28            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales sur la valorisation du bilan prudentiel               	L. 351-1            
                           	               	               	R. 351-1            
                           	SECTION 2               	Provisions techniques prudentielles               	L. 351-2 - L. 351-5-1            
                           	               	               	R. 351-2 - R. 351-17            
                           	SECTION 3               	Fonds propres               	L. 351-6 - L. 351-7-1            
            


               	               	               	R. 351-18 - R. 351-28            
                           	CHAPITRE II               	Exigences de capital réglementaire               	L. 352-1 - L. 352-10            
                           	               	               	R. 352-1 - R. 352-35            
            


               	               	               	A. 352-29            
                           	SECTION 1               	Capital de solvabilité requis               	L. 352-1 - L. 352-4-1            
                           	               	               	R. 352-1 - R. 352-28            
                           	SECTION 2               	Minimum de capital requis               	L. 352-5 - L. 352-5-1            
                           	               	               	R. 352-29            
                           	               	               	A. 352-29            
                           	SECTION 3               	Entreprises en situation irrégulière               	L. 352-6 - L. 352-10            
                           	               	               	R. 352-30 - R. 352-34-1            
                           	SECTION 4               	Entreprises d'assurance mixtes               	R. 352-35            
                           	CHAPITRE III               	Investissements               	L. 353-1            
                           	               	               	R. 353-1 - R. 353-5            
                           	CHAPITRE IV               	Système de gouvernance               	L. 354-1 - L. 354-3            
                           	               	               	R. 354-1 - R. 354-8            
                           	CHAPITRE V               	Informations à fournir à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution et au public               	L. 355-1 - L. 355-8            
                           	               	               	R. 355-1 - R. 355-12            
                           	               	               	A. 355-1            
                           	SECTION 1               	Informations à fournir à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution               	L. 355-1 - L. 355-4            
                           	               	               	R. 355-1 - R. 355-12            
                           	SECTION 2               	Informations à destination du public               	L. 355-5 - L. 355-7            
                           	               	               	R. 355-7 - R. 355-12            
                           	SECTION 3               	Informations à fournir à l'Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles               	L. 355-8            
                           	CHAPITRE VI               	Exigences spécifiques aux groupes               	L. 356-1 - L. 356-26            
                           	               	               	R. 356-1 - R. 356-61            
                           	               	               	A. 356-3            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 356-1            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales relatives aux contrôles des groupes               	R. 356-1 - R. 356-5-2            
                           	SECTION 2               	Dispositions relatives au contrôle des groupes               	L. 356-2 - L. 356-14            
                           	SECTION 2               	Dispositions spécifiques aux groupes avec une entreprise mère ayant son siège social en dehors de l'Union européenne               	R. 356-6 - R. 356-7            
                           	SECTION 3               	Exigence de capital réglementaire des groupes               	L. 356-15 - L. 356-17-1            
                           	               	               	R. 356-8 - R. 356-31            
                           	               	               	A. 356-3            
                           	SECTION 4               	Système de gouvernance des groupes               	L. 356-18 - L. 356-20-1            
                           	               	               	R. 356-33 - R. 356-50-1            
                           	SECTION 5               	Informations à fournir aux autorités de contrôle par les groupes               	L. 356-21 - L. 356-22            
                           	               	               	R. 356-51 - R. 356-54            
                           	SECTION 6               	Informations à fournir au public par les groupes               	L. 356-23 - L. 356-25-1            
                           	               	               	R. 356-55 - R. 356-61            
                           	SECTION 7               	Dispositions relatives à la surveillance complémentaire des entités réglementées appartenant à un conglomérat financier               	L. 356-26            
                           	TITRE VI               	LIBRE ÉTABLISSEMENT ET LIBRE PRESTATION DE SERVICES COMMUNAUTAIRES               	L. 361-1 [abrogé] - L. 365-1            
                           	               	               	R. 362-1 - R. 365-2            
                           	               	               	A. 362-1 - A. 362-2            
                           	CHAPITRE I               	Définitions               	L. 361-1 [abrogé]            
                           	CHAPITRE II               	Conditions d'exercice               	L. 362-1 - L. 362-4            
                           	               	               	R. 362-1 - R. 362-2            
                           	               	               	A. 362-1 - A. 362-2            
                           	CHAPITRE III               	Contrôle et sanctions               	L. 363-1 - L. 363-5            
                           	               	               	R. 363-1            
                           	CHAPITRE IV               	Transferts de portefeuille               	L. 364-1 - L. 364-2            
                           	               	               	R. 364-1            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions relatives à la coassurance               	L. 365-1            
                           	               	               	R. 365-1 - R. 365-2            
                           	TITRE VII               	PRESTATIONS DE SERVICE FOURNIES PAR UNE INSTITUTION DE RETRAITE PROFESSIONNELLE ÉTABLIE DANS UN AUTRE ÉTAT MEMBRE DE L'UNION                     EUROPÉENNE OU DANS UN AUTRE ÉTAT PARTIE À L'ACCORD SUR L'ESPACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN               	L. 370-1 - L. 370-9            
                           	               	               	R. 370-1 - R. 370-10            
                           	               	               	A. 370-1 - A. 370-3            
                           	SECTION 1               	Prestations de service fournies par une institution de retraite professionnelle établie dans un autre État membre de l'Union                     européenne ou dans un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen               	L. 370-1 - L. 370-5            
                           	               	               	R. 370-1 - R. 370-7            
                           	SECTION 2               	Transferts de portefeuille entre fonds de retraite professionnelle supplémentaire et institutions de retraite professionnelle                     établies dans un État membre de l'Union européenne ou dans un État partie à l'accord sur l'Espace économique européen               	L. 370-6 - L. 370-9            
                           	               	               	R. 370-8 - R. 370-10            
                           	TITRE VIII               	FONDS DE RETRAITE PROFESSIONNELLE SUPPLÉMENTAIRE               	L. 381-1 - L. 385-9            
                           	               	               	R. 381-1 - R. 385-25            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 381-1 - L. 381-7            
                           	               	               	R. 381-1            
                           	CHAPITRE II               	Agrément               	L. 382-1 - L. 382-5            
                           	               	               	R. 382-1 - R. 382-4            
                           	SECTION 1               	Agrément administratif               	L. 382-1 - L. 382-3            
                           	               	               	R. 382-1 - R. 382-3            
                           	SECTION 2               	Ouverture d'une succursale et exercice de la libre prestation de services               	L. 382-4 - L. 382-5            
                           	               	               	R. 382-4 - R. 382-5            
                           	CHAPITRE III               	Retrait d'agrément               	L. 383-1            
                           	               	               	R. 383-1            
                           	CHAPITRE IV               	Transfert de portefeuille               	L. 384-1 - L. 384-5            
                           	               	               	R. 384-1            
                           	SECTION 1               	Transfert entre entreprises d'assurance et fonds de retraite professionnelle supplémentaire               	L. 384-1 - L. 384-2            
                           	SECTION 2               	Transfert entre fonds de retraite professionnelle supplémentaire               	L. 384-3 - L. 384-4            
                           	SECTION 3               	Règles comptables relatives aux transferts de contrats de retraite professionnelle supplémentaire               	L. 384-5            
                           	CHAPITRE V               	Règles financières et prudentielles               	L. 385-1 - L. 385-10            
                           	               	               	R. 385-1 - R. 385-25            
                           	SECTION 1               	Valorisation               	L. 385-1            
                           	SECTION 1               	Exigences de solvabilité               	R. 385-1 - R. 385-4            
                           	               	               	A. 385-1 - A. 385-3            
                           	SECTION 2               	Exigences de solvabilité               	L. 385-2 - L. 385-3            
                           	SECTION 2               	Investissements               	R. 385-5 - R. 385-15            
                           	SECTION 3               	Investissements               	L. 385-4            
                           	SECTION 3               	Système de gouvernance               	R. 385-16 - R. 385-16-2            
                           	SECTION 4               	Système de gouvernance               	L. 385-5            
                           	SECTION 4               	Informations à fournir à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution               	R. 385-17            
                           	SECTION 5               	Informations à fournir à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution               	L. 385-6            
                           	SECTION 5               	Informations à fournir au public               	R. 385-18 - R. 385-21            
                           	SECTION 6               	Informations à fournir au public               	L. 385-7 - L. 385-7-3            
                           	SECTION 6               	Mesures de sauvegarde               	R. 385-22 - R. 385-25            
                           	SECTION 7               	Mesures de sauvegarde               	L. 385-8            
                           	SECTION 8               	Dispositions applicables aux fonds de retraite professionnelle supplémentaire appartenant à un groupe d'assurance et à un                     conglomérat financier               	L. 385-9            
                           	SECTION 9               	Financement               	L. 385-10            
                           	TITRE IX               	DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES ÎLES WALLIS-ET-FUTUNA               	L. 390-1            
                           	               	               	R. 391-1            
                           	LIVRE IV            
                           	ORGANISATIONS ET RÉGIMES PARTICULIERS D'ASSURANCE            
                           	               	               	L. 400-1 - L. 471-1            
                           	               	               	R. 411-1 - R. 471-1            
                           	               	               	A. 411-1 - A. 441-9            
                           	TITRE I               	ORGANISATIONS GÉNÉRALES D'ASSURANCE               	L. 411-1 - L. 413-7 [abrogé]            
                           	               	               	R. 411-1 [abrogé] - R. 413-4[abrogé]            
                           	               	               	A. 411-1 - A. 411-11 [abrogés]            
                           	CHAPITRE I               	Comités consultatifs               	L. 411-1 - L. 411-6 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Organisation et attributions               	L. 411-1 - L. 411-6 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Fonctionnement               	Néant            
                           	CHAPITRE I [abrogé]               	Le comité consultatif du secteur financier et le comité consultatif de la législation et de la réglementation financières               	R. 411-1 - R. 411-3            
                           	CHAPITRE I               	Le conseil national des assurances               	A. 411-1 - A. 411-11 [abrogés]            
                           	CHAPITRE II               	L'école nationale d'assurances               	L. 412-1            
                           	               	               	R.* 412-1 - R.* 412-2            
                           	CHAPITRE III [abrogé]               	Le comité des entreprises d'assurance               	L. 413-1 - L. 413-7 [abrogés]            
                           	               	               	R. 413-1 - R. 413-4 [abrogés]            
                           	TITRE II               	LES FONDS DE GARANTIE               	L. 421-1 - L. 426-1            
                           	               	               	R. 421-1 - R. 427-17            
                           	               	               	A. 421-1 - A. 422-5            
                           	CHAPITRE I               	Le fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages               	L. 421-1 - L. 421-17            
                           	               	               	R. 421-1 - R. 421-78            
                           	               	               	A. 421-1 - A. 421-13            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 421-1 - L. 421-7            
                           	               	               	A. 421-1 - A. 421-1-1            
                           	SECTION 1               	Dispositions applicables aux accidents de la circulation survenus en France métropolitaine, dans les départements d'outre-mer                     et à Mayotte               	R. 421-1 - R. 421-20            
                           	               	               	A. 421-1 - A. 421-1-1            
                           	SECTION 2               	Dispositions spéciales aux accidents de chasse survenus en France métropolitaine               	L. 421-8            
                           	               	               	R. 421-21 - R. 421-24            
                           	SECTION 2 BIS [abrogée]               	Dispositions relatives à l'intervention du fonds en cas de défaillance d'entreprises pratiquant l'assurance obligatoire de                     dommages               	R. 421-24-1 - R. 421-24-8 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Dispositions communes aux accidents d'automobile survenus en France métropolitaine et dans les départements d'outre-mer, et                     aux accidents de chasse survenus en France métropolitaine               	Néant            
                           	SECTION 3               	Organisation, fonctionnement et contrôle du fonds de garantie               	R.** 421-25 - R.** 421-26            
                           	SECTION 4               	Régime financier du fonds de garantie               	R. 421-27 - R.** 421-47            
                           	               	               	A. 421-2 - A. 421-4-8            
                           	SECTION 5               	Régime financier du fonds de garantie               	L. 421-8-1            
                           	SECTION 5               	Dispositions relatives à l'intervention du fonds en cas de retrait d'agrément d'entreprises pratiquant l'assurance de responsabilité                     civile médicale               	R. 421-48 - R. 421-56             
                           	SECTION 5               	Intervention du fonds en cas de retrait d'agrément administratif d'une entreprise d'assurance               	A. 421-5 - A. 421-13            
                           	SECTION 6               	Intervention du fonds en cas de retrait d'agrément administratif d'une entreprise d'assurance               	L. 421-9 - L. 421-10-3            
                           	SECTION 6               	Dispositions particulières aux départements d'outre-mer               	R. 421-57            
                           	SECTION 7               	Dispositions particulières aux départements d'outre-mer               	Néant            
                           	SECTION 7               	Dispositions particulières aux territoires d'outre-mer               	R. 421-58 - R. 421-63-1 [abrogés]            
                           	SECTION 8 [abrogée]               	Dispositions particulières aux territoires d'outre-mer et à Mayotte               	Néant            
                           	SECTION 8               	Dispositions particulières applicables aux accidents d'automobile survenus à l'étranger               	R.** 421-64 - R. 421-71            
                           	SECTION 9               	Dispositions particulières applicables aux accidents d'automobile survenus à l'étranger               	L. 421-11 - L. 421-15            
                           	SECTION 9               	Dispositions relatives au financement d'actions visant à réduire le nombre des accidents de la circulation et à prévenir la                     non-assurance de responsabilité civile automobile               	R. 421-72            
                           	SECTION 10               	Dispositions spéciales aux catastrophes technologiques               	L. 421-16            
                           	SECTION 10               	Dispositions particulières applicables aux dommages immobiliers d'origine minière               	R. 421-73 - R. 421-77            
                           	SECTION 11               	Dispositions particulières applicables aux dommages immobiliers d'origine minière               	L. 421-17            
                           	SECTION 11               	Dispositions spéciales aux catastrophes technologiques               	R. 421-78            
                           	CHAPITRE II               	Le fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d'autres infractions               	L. 422-1 - L. 422-11            
                           	               	               	R. 422-1 - R. 422-10 [abrogé]            
                           	               	               	A. 422-1 - A. 422-5            
                           	SECTION 1               	Indemnisation des victimes des actes de terrorisme et d'autres infractions               	L. 422-1 - L. 422-6            
                           	SECTION 2               	Aide au recouvrement des dommages et intérêts pour les victimes d'infractions               	L. 422-7 - L. 422-11            
                           	CHAPITRE III               	Le fonds de garantie des assurés contre la défaillance de sociétés d'assurance de personnes               	L. 423-1 - L. 423-8            
                           	               	               	R. 423-1 - R. 423-18            
                           	CHAPITRE IV               	Organisme d'indemnisation               	L. 424-1 - L. 424-11            
            


               	SECTION 1               	Intervention de l'organisme d'indemnisation en l'absence de réponse ou de représentant de l'entreprise d'assurance               	L. 424-1 - L. 424-7            
                           	SECTION 2               	Intervention de l'organisme d'indemnisation en cas d'insolvabilité d'une entreprise d'assurance dont le siège est situé dans                     un État de l'Espace économique européen autre que la France               	L. 424-8 - L. 424-11            
                           	CHAPITRE IV               	Fonds de garantie des risques liés à l'épandage agricole des boues d'épuration urbaines ou industrielles               	R. 424-1 - R. 424-17            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 424-1 - R. 424-4            
                           	SECTION 2               	Dispositions relatives à la gestion du fonds de garantie des risques liés à l'épandage agricole des boues d'épuration urbaines                     ou industrielles               	R. 424-5 - R. 424-10            
                           	SECTION 3               	Dispositions relatives à l'instruction des demandes d'indemnisation               	R. 424-11 - R. 424-17            
                           	CHAPITRE V               	Fonds de garantie des risques liés à l'épandage agricole des boues d'épuration urbaines ou industrielles               	L. 425-1            
                           	CHAPITRE VI               	Fonds de garantie des dommages consécutifs à des actes de prévention, de diagnostic ou de soins dispensés par des professionnels                     de santé               	L. 426-1            
                           	CHAPITRE VI               	Fonds de garantie universelle des risques locatifs               	R. 426-1 - R. 426-11            
                           	CHAPITRE VII               	Fonds de mutualisation des risques résultant d'émeutes               	L. 427-1 - L. 427-5            
                           	CHAPITRE VII               	Fonds de garantie des dommages consécutifs à des actes de prévention, de diagnostic ou de soins dispensés par des professionnels                     de santé               	R. 427-1 - R. 427-17            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 427-1 - R. 427-3            
                           	SECTION 2               	Dispositions relatives à la gestion du fonds de garantie des dommages consécutifs à des actes de prévention, de diagnostic                     ou de soins dispensés par des professionnels de santé               	R. 427-4 - R. 427-11            
                           	SECTION 3               	Dispositions relatives à l'intervention du fonds en cas de retrait d'agrément d'entreprises pratiquant l'assurance de responsabilité                     civile médicale               	R. 427-12 - R. 427-17            
                           	TITRE III               	ORGANISMES PARTICULIERS D'ASSURANCE               	L. 431-1 [abrogé] - L. 433-11            
                           	               	               	R. 431-1 [abrogé] - R. 433-16            
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CHAPITRE I DISPOSITIONS GÉNÉRALES
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Art. L. 111-1 (L. no 92-665 du 16 juill. 1992 ; L. no 94-5 du 4 janv. 1994) Les titres I, II et III du présent livre ne concernent que les assurances terrestres. À l'exception des articles L. 111-6 [image: ], L. 112-2 [image: ], L. 112-4 [image: ](L. no 2009-1255 du 19 oct. 2009, art. 6-I) « , L. 112-7 et L. 113-4-1 », ils ne sont applicables ni (Ord. no 2011-839 du 15 juill. 2011) « aux contrats d'assurance régis par le titre VII du présent livre » ni aux opérations d'assurance crédit ; les opérations de réassurance conclues entre assureurs et réassureurs sont exclues de leur champ d'application. 

Il n'est pas dérogé aux dispositions des lois et règlements relatifs aux sociétés à forme tontinière ; aux assurances contractées par les chefs d'entreprise, à raison de la responsabilité des accidents de travail survenus à leurs ouvriers et employés ; aux sociétés ou caisses d'assurances et de réassurances mutuelles agricoles.


COMMENTAIRE

Stricto sensu, l'article L. 111-1 définit positivement et négativement le domaine d'application des dispositions des trois premiers titres du livre I consacré au contrat d'assurance, c'est-à-dire aux règles communes aux assurances de dommages et aux assurances de personnes (titre I), aux règles relatives aux assurances de dommages (titre II) et aux règles relatives aux assurances de personnes et aux opérations de capitalisation (titre III). 

Cette rédaction limitative aux trois premiers titres du livre I n'est qu'une conséquence de la codification de la loi du 13 juillet 1930, relative aux assurances terrestres, qui ne comportait que trois titres principaux. Aussi, pour tenir compte de l'apparition de nouveaux titres après cette codification, il faudrait admettre que l'article L. 111-1 définit le domaine d'application du livre I à l'exception du titre VII, spécifique aux assurances maritimes, aériennes, aéronautiques, fluviales ou lacustres. 

Positivement, si l'on s'en tient à la rédaction légale, les dispositions des titres I, II et III ne concernent que les assurances terrestres. Mais l'article L. 111-1 ne donne aucune définition de la notion d'assurance terrestre. 

Le législateur a préféré déterminer quelles sont les assurances non soumises, par principe, aux dispositions des titres I à III du livre I (I) et quelles sont celles pour lesquelles les dispositions du code des assurances sont applicables sauf dérogation particulière (II). 

I. LES CONTRATS NON SOUMIS AUX DISPOSITIONS DES TITRES I À III DU LIVRE I

L'article L. 111-1, alinéa 1er, exclut certains contrats d'assurance du domaine des titres I à III du livre I. Toutefois, tandis que, pour certains contrats, cette exclusion est absolue (A), pour d'autres, elle n'est que relative (B). 

A. LES EXCLUSIONS ABSOLUES

Dans la mesure où l'article L. 111-1, alinéa 1er, dispose que « les titres I, II et III du présent livre ne concernent que les assurances terrestres », il en résulte que le traité de réassurance conclu entre un assureur et un réassureur, ou même entre deux réassureurs, n'est pas régi par ces dispositions. Ces professionnels de l'assurance n'ont pas besoin de la protection spécifique accordée par le législateur aux assurés. 

Par ailleurs, ces dispositions, spécifiques aux assurances terrestres, ne sont pas applicables aux mutuelles régies par le code de la mutualité (ch. mixte, 18 juin 1971 : V. note 4 [image: ]), aux institutions de prévoyance relevant du code de la sécurité sociale (Soc. 26 févr. 1969 et Civ. 1re, 12 nov. 1975 : V. note 5 [image: ]) ou encore aux organismes d'entraide soumis au code de la santé publique (Civ. 1re, 19 oct. 1983 : V. note 3 [image: ]). 

B. LES EXCLUSIONS RELATIVES

D'autres contrats, expressément envisagés par l'article L. 111-1, sont par principe exclus du champ d'application des titres I à III du livre I, tout en restant soumis par exception à certaines de leurs dispositions. 

À côté de ces contrats, il faut observer que les contrats de capitalisation occupent une place particulière. En effet, jusqu'à l'adoption de la loi no 92-655 du 16 juillet 1992, ces contrats étaient régis par le titre V du livre I. Depuis l'adoption de cette loi, ce titre V a été abrogé et les contrats de capitalisation sont traités en même temps que les contrats d'assurance-vie, afin d'éviter une répétition des règles. Toutefois, ainsi que le rappelle régulièrement la jurisprudence, un contrat de capitalisation ne saurait être assimilé à un contrat d'assurance (Civ. 29 déc. 1937 et Civ. 2e, 16 sept. 2010 : V. note 8 [image: ]). 

1o LES CONTRATS CONCERNÉS

Traditionnellement, trois catégories de contrats étaient visées par l'article L. 111-1, alinéa 1er. Toutefois, dans la mesure où elles ne permettaient pas de déterminer avec précision le domaine d'application des trois premiers titres du livre I, une importante réforme est intervenue avec l'ordonnance no 2011-839 du 15 juillet 2011 relative aux assurances en matière de transport. Cette réforme est applicable « aux contrats conclus ou renouvelés, tacitement ou non, à compter du 1er juillet 2012 » (Ord. préc., art. 11). 

a. Avant l'ordonnance du 15 juillet 2011

Jusqu'à cette ordonnance de 2011, l'article L. 111-1 excluait du domaine d'application des trois premiers titres du livre I les « assurances maritimes et fluviales », les « opérations d'assurance de crédit » ainsi que les « opérations de réassurance conclues entre assureurs et réassureurs ». 

Or cette liste ne permettait pas de résoudre toutes les interrogations. En effet, dans la mesure où aucune disposition ne visait les assurances aériennes, on avait pu s'interroger sur leur sort. Soit l'on faisait valoir qu'elles n'étaient pas expressément exclues par l'article L. 111-1 et on les soumettait aux règles des trois premiers titres du livre I (Lambert-Faivre et Leveneur, Droit des assurances, Dalloz, 13e éd., 2011, no 166). Soit on expliquait qu'elles ne pouvaient être perçues comme des assurances terrestres et on refusait de les soumettre à ces règles, renvoyant de la sorte à la liberté contractuelle (Favre-Rochex et Courtieu, Le droit du contrat d'assurance terrestre, LGDJ, 1998, p. 11). 

La pratique avait néanmoins écarté ce problème, puisque l'administration compétente soumettait l'autorisation de commercialiser des polices d'assurance aérienne à la nécessité pour l'assureur de déclarer expressément que celles-ci seront régies par le code des assurances, sans préciser toutefois à quelle partie (Berr, Survol en rase-mottes du droit de l'assurance aérienne, in Études offertes à H. Groutel, LexisNexis, 2006, 39, spéc. p. 45). 

b. Après l'ordonnance du 15 juillet 2011

Depuis l'ordonnance de 2011, l'article L. 111-1 exclut toujours du domaine d'application des titres du livre I les « opérations d'assurance de crédit » et les « opérations de réassurance conclues entre assureurs et réassureurs », mais il vise dorénavant les « contrats d'assurance régis par le titre VII du présent livre » en lieu et place des « assurances maritimes et fluviales ». 

Sont en conséquence exclus du domaine d'application des trois premiers titres du livre I les contrats d'assurance qui, conformément à l'article L. 171-1, ont pour objet de garantir : les risques maritimes, les risques aériens ou aéronautiques, les risques relatifs à la responsabilité civile au titre d'une opération spatiale ainsi que les risques relatifs au transport de marchandises par voie maritime, aérienne ou terrestre. 

L'article L. 171-5 apporte en outre trois précisions. Ainsi, les contrats d'assurance ayant pour objet de garantir les risques relatifs à la navigation de plaisance et les contrats d'assurance aérienne et aéronautique souscrits par des personnes n'exerçant pas une activité commerciale ou à but lucratif demeurent soumis aux trois premiers titres du livre I. Par ailleurs, les contrats d'assurance aérienne et aéronautique souscrits par des personnes exerçant une activité commerciale ou à but lucratif au moyen exclusif d'aéronefs légers peuvent, sur option, être soumis aux dispositions des trois premiers titres du livre I. 

2o LES DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLEMENT APPLICABLES

Pour ces différents contrats visés par l'article L. 111-1, la mise à l'écart des règles du livre I n'est toutefois pas absolue, puisque certaines règles, limitativement énumérées, demeurent en tout état de cause applicables. 

Il s'agit des règles : 

– de l'article L. 111-6 relatives à la notion de « grands risques » ; 

– de l'article L. 112-2 relatives à l'obligation précontractuelle d'information de l'assureur et à la conclusion du contrat ; 

– et de l'article L. 112-4 relatives aux éléments de la police d'assurance. 

Depuis la loi du 19 octobre 2009 tendant à favoriser l'accès au crédit des petites et moyennes entreprises et à améliorer le fonctionnement des marchés financiers, deux nouveaux textes sont concernés par cette règle de l'article L. 111-1, à savoir : 

– l'article L. 112-7 relatif à l'obligation d'informer le souscripteur du lieu d'établissement de l'assureur et ; 

– l'article L. 113-4-1 relatif à l'obligation pour l'assureur qui renonce à garantir les créances détenues par son assuré sur un client situé en France de motiver sa décision. 

II. LES CONTRATS SOUMIS AUX DISPOSITIONS DU CODE DES ASSURANCES SAUF DÉROGATION PARTICULIÈRE

En disposant, dans son second alinéa, qu'« il n'est pas dérogé aux dispositions des lois et règlements relatifs » à certaines opérations, l'article L. 111-1 indique que la réglementation du code des assurances reste applicable à ces opérations, dès lors qu'aucune disposition spéciale n'existe. 

Sont tout d'abord concernées les sociétés à forme tontinière. Définies à l'article R. 322-139, ces sociétés « réunissent leurs adhérents en groupes distincts dénommés associations et répartissent, à l'expiration de chacune de ces associations, les fonds provenant de la capitalisation en commun de leurs cotisations, déduction faite de la partie affectée aux frais de gestion et d'acquisitions statutaires, entre les survivants des associations en cas de vie ou entre les ayants droit des décédés des associations en cas de décès, en tenant compte de l'âge des adhérents et de leurs versements ». Ces contrats ne garantissent donc aucune prestation déterminée à leurs membres et ne peuvent pour cette raison être assimilés à des contrats d'assurance-vie. 

Sont ensuite visées par ce second alinéa les assurances de la responsabilité des accidents du travail des salariés contractées par les chefs d'entreprise. Ce risque relève désormais du régime général de la sécurité sociale et est logiquement régi par le code de la sécurité sociale. L'article L. 451-1 de ce code dispose d'ailleurs que, par principe, « aucune action en réparation des accidents et des maladies mentionnées par [le livre IV du code de la sécurité sociale] ne peut être exercée conformément au droit commun, par la victime ou ses ayants droit ». Cette règle connaît toutefois deux exceptions expressément prévues par les textes. 

La première est mentionnée à l'article L. 455-1-1 du code de la sécurité sociale, issu de la loi no 93-121 du 27 janvier 1993. Selon cet article, la victime d'un accident du travail survenu sur une voie ouverte à la circulation et impliquant un véhicule terrestre à moteur conduit par l'employeur, un préposé ou une personne appartenant à la même entreprise que la victime peut obtenir une réparation complémentaire sur le fondement de la loi no 85-677 du 5 juillet 1985. Concrètement, cette indemnisation complémentaire sera prise en charge par l'assurance obligatoire des véhicules terrestres à moteur. 

La seconde résulte de l'article L. 452-4 du code de la sécurité sociale, qui autorise l'employeur à « s'assurer contre les conséquences financières de sa propre faute inexcusable ou de la faute de ceux qu'il s'est substitués dans la direction de l'entreprise ou de l'établissement ». L'indemnisation complémentaire de la victime d'un accident du travail, fondée sur la faute inexcusable de l'employeur ou de la personne qu'il s'est substituée (CSS, art. L. 452-2), sera alors prise en charge par un assureur de responsabilité civile exploitation. 

Sont enfin concernées par la règle de l'article L. 111-1, alinéa 2, les sociétés ou caisses d'assurances et de réassurances mutuelles agricoles. Ainsi, en application de l'article L. 751-10 du code rural et de la pêche maritime, les caisses de mutualité sociale agricole doivent gérer l'assurance obligatoire des salariés des professions agricoles contre les accidents du travail et les maladies professionnelles. Ces risques ne sont donc pas soumis aux règles du code des assurances. 

[image: ]



A. CONTRATS SOUMIS AUX TITRES I, II ET III DU LIVRE I

1. Défense en justice. Le contrat dit de défense en justice constitue bien une convention d'assurance dès lors qu'il comporte un risque, une prime et une prestation d'assurance. Il est alors soumis à la législation de l'assurance. • Civ. 31 janv. 1956 (4 arrêts), [image: ] no 1.677 P : D. 1956. 589, note Hébraud ; JCP 1956. II. 9298, note A. B. [image: ] Le contrat qui prévoit un risque constitué par les poursuites pénales éventuelles à l'encontre du souscripteur ou de ses préposés, une prestation de la société en cas de réalisation de ce risque, consistant dans la défense et la représentation en justice des personnes poursuivies ainsi que dans le remboursement des frais de procédure, et enfin une prime sous la forme d'une cotisation annuelle, est une convention d'assurance, dont la nullité résulte de l'interdiction faite aux sociétés à responsabilité limitée par les art. L. 310-1 [image: ] et L. 310-2 [image: ] de pratiquer des opérations d'assurance. • Civ. 1re, 24 avr. 1979, [image: ] no 76-13.620 P : D. 1980. IR 517. 

2. Navigation de plaisance. Échappe aux règles de l'assurance maritime la navigation de plaisance, sous les réserves fixées par l'art. L. 171-5. • Com. 17 oct. 1972 : [image: ] RGAT 1973. 355 • Civ. 1re, 15 mai 1984, [image: ] no 82-11.405 P : RGAT 1985. 39. [image: ] En conséquence, les contrats d'assurance couvrant les risques de la navigation de plaisance doivent être rédigés en français en application de l'art. L. 112-3, al. 1er. Ce texte, auquel l'art. L. 111-2 [image: ] interdit de déroger, fait exception au principe en vertu duquel dans les contrats internationaux de droit privé, les parties choisissent librement la langue dans laquelle elles rédigent leurs accords. • Com. 11 mars 1997, [image: ] no 95-13.926 P : RCA 1997, no 240.

B. CONTRATS NON SOUMIS AUX TITRES I, II ET III DU LIVRE I

1o EN RAISON DE LEUR AUTEUR

3. Organismes d'entraide. La réglementation des assurances ne s'applique qu'aux entreprises exerçant habituellement l'activité d'assureur et non pas aux organismes d'entraide régis par le code de la santé publique. • Civ. 1re, 19 oct. 1983, [image: ] no 83-13.609 P : RGAT 1984. 374. 

4. Sociétés mutualistes. Ne relèvent pas des règles du droit de l'assurance les statuts des sociétés mutualistes régies par le code de la mutualité. • Civ. 9 nov. 1955 : Bull. civ. I, no 386 ; Gaz. Pal. 1956. 1. 73. [image: ] Ceux-ci peuvent notamment prévoir, contrairement aux dispositions de l'art. L. 131-2 [image: ], la subrogation de la société mutualiste dans les droits de la victime contre le tiers responsable. • Cass., ch. mixte, 18 juin 1971 (3 arrêts) : D. 1971. IR 181 ; RGAT 1972. 381 • Soc. 3 mai 1974 : ibid. 1975. 228. [image: ] De même leur sont inapplicables les règles prévues par le code des assurances sur la prescription biennale. • Cass., ch. mixte, 18 févr. 1972 : Bull. civ. no 2 ; RGAT 1972. 379. 

5. Institutions de prévoyance. Les institutions de prévoyance relevant du code de la sécurité sociale ne sont pas soumises au droit de l'assurance. • Soc. 26 févr. 1969 (2 arrêts) : Bull. civ. V, no 141 ; RGAT 1969. 508 • 18 mars 1975, [image: ] no 74-11.392 P : RGAT 1976. 65 • Civ. 1re, 12 nov. 1975 : ibid. 385 • 7 oct. 1981, [image: ] no 80-11.483 P. 

2o EN RAISON DE LEUR OBJET

6. Assurance maritime (contrats antérieurs à l'Ord. de 2011). Aux termes de l'art. L. 111-1 [image: ], l'art. L. 113-1 [image: ] n'est pas applicable aux assurances maritimes. • Com. 14 mars 1989, [image: ] no 84-17.426. [image: ] Il en est de même pour la règle posée à l'art. L. 114-2 [image: ], selon laquelle, en ce qui concerne le règlement de l'indemnité, l'envoi par l'assuré à l'assureur d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception interrompt la prescription de l'action en règlement du sinistre. • Com. 22 avr. 1997, [image: ] no 95-14.980 P. [image: ] En outre, sauf convention contraire, les risques terrestres garantis par une police d'assurance maritime en considération du voyage de mer sont soumis aux règles de l'assurance maritime. • Civ. 12 nov. 1947 : JCP 1948. II. 4475, note Veaux. [image: ] Comp. anc. art. L. 173-19 [image: ]. 

7. Assurance crédit. Le contrat dit d'« assurance-prospection », délivré par la COFACE en vue de couvrir une entreprise contre les risques commerciaux afférents à des opérations d'exportation et d'assurer la bonne fin d'opérations commerciales, relève de l'objet de l'assurance-crédit et n'est pas régi par la L. du 13 juill. 1930 (C. assur., tit. I, II et III du Liv. I). • Civ. 1re, 3 nov. 1977 : Bull. civ. I, no 400 ; D. 1978. IR 288, obs. Berr et Groutel ; ibid. IR 418, obs. Vasseur ; RGAT 1978. 562. 

8. Contrat de capitalisation. L'on ne saurait assimiler à un contrat d'assurance le contrat de capitalisation qui a pour but la constitution, au moyen de versements successifs, d'un capital déterminé à l'avance et devant être remboursé, soit à une date fixée, soit par anticipation, par voie de tirage au sort. En effet, l'aléa résultant du fait des tirages au sort n'expose l'assuré qu'à un retard de règlement sans qu'il puisse, en fin de compte, subir une perte pécuniaire. • Civ. 29 déc. 1937 : RGAT 1938. 248, note Picard. [image: ] Le contrat de capitalisation n'est pas un contrat d'assurance. • Civ. 2e, 16 sept. 2010 : [image: ] RD banc. fin 2010. no 222, note Djoudi ; Banque et Dr. nov. 2010. 46, obs. Marly ; Gaz. Pal. 2010. 3505, note Bury ; RCA 2010, no 336, note Groutel (qualification qui avait été retenue par les parties dans les conditions générales visant la soumission au code des assurances). 




Art. L. 111-2 (L. no 81-5 du 7 janv. 1981 ; L. no 82-600 du 13 juill. 1982 ; L. no 89-1014 du 31 déc. 1989, en vigueur le 1er mai 1990) Ne peuvent être modifiées par convention les prescriptions des titres I, II (Ord. no 2009-106 du 30 janv. 2009, art. 1er-1o, ratifiée par L. no 2010-737 du 1er juill. 2010, art. 35-I) « , III et IV du présent livre », sauf celles qui donnent aux parties une simple faculté et qui sont contenues (Ord. no 2017-1433 du 4 oct. 2017, art. 1er-1o, en vigueur le 1er avr. 2018) « au dernier alinéa du I et au II de l'article L. 111-10 et » dans les articles L. 112-1 [image: ], L. 112-5 [image: ], L. 112-6 [image: ], L. 113-10 [image: ], L. 121-5 à L. 121-8 [image: ], L. 121-12 [image: ], L. 121-14 [image: ], L. 122-1 [image: ], L. 122-2 [image: ], L. 122-6 [image: ], L. 124-1 [image: ], L. 124-2 [image: ], L. 127-6 [image: ], L. 132-1 [image: ], L. 132-10 [image: ], L. 132-15 [image: ] et L. 132-19 [image: ]. — Assur. L. 181-1 [image: ].

V. note [image: ] ss. art. L. 111-9.

BIBL. ▶ Ordre public : MAYAUX, RGDA 2008. 601. 


COMMENTAIRE

Selon l'article L. 111-2, les dispositions des quatre premiers titres du livre I du code des assurances se subdivisent en deux catégories : tandis que certaines d'entre elles « ne peuvent être modifiées par convention », et sont donc d'ordre public, d'autres « donnent aux parties une simple faculté », et sont en conséquence supplétives de volonté. 

Afin de protéger les assurés, le législateur a pris le parti non pas d'énumérer les règles d'ordre public, mais bien au contraire d'énoncer limitativement les règles supplétives de volonté. Autrement dit, pour assurer une meilleure protection de l'assuré, le législateur a fait de la liberté contractuelle l'exception. Dans cette optique, l'article L. 111-2 indique quels sont les articles contenant des règles supplétives et précise que ces règles sont celles qui « donnent aux parties une simple faculté ». Il faut donc en déduire que toutes les dispositions des articles visés ne sont pas nécessairement supplétives de volonté. Elles ne le sont que si elles confèrent aux parties une faculté. 

Cette idée reçoit une illustration avec l'article L. 121-12 du code des assurances, relatif à la subrogation de l'assureur dans les droits de son assuré. Ce texte, figurant dans la liste de l'article L. 111-2, n'est a priori pas d'ordre public. Toutefois, cela n'est vrai que pour la faculté contenue dans cet article. Ainsi, selon la jurisprudence, les parties ne peuvent modifier les restrictions légales relatives à l'exercice de la subrogation, c'est-à-dire les immunités légales reconnues par cet article (Civ. 5 mars 1945 : V. note 6 [image: ]). 

Une autre illustration de cette règle nous est donnée par l'application jurisprudentielle de l'article L. 122-2, relatif aux assurances contre l'incendie. Là encore, dans la mesure où cet article figure dans la liste de l'article L. 111-2, on pourrait en déduire que les règles qu'il comporte ne sont pas d'ordre public. Cependant, si les dispositions de l'article L. 122-2, alinéa 1er, permettant aux parties de convenir que la garantie de l'assureur ne sera pas limitée aux seuls dommages matériels confèrent aux parties une simple faculté, il en va différemment pour celles contenues dans le second alinéa de cet article, qui accorde à l'assuré le droit de faire courir les intérêts moratoires par sommation si l'expertise n'est pas terminée dans les trois mois de la remise de l'état des pertes. Cette règle est selon la jurisprudence d'ordre public (Civ. 1re, 24 janv. 1995 : V. note 4 [image: ]). 

Initialement, l'article L. 111-2 ne visait que les prescriptions des titres I à III du livre I. Cette limitation a pu susciter des interrogations après l'adoption de la loi no 89-1014 du 31 décembre 1989, qui a introduit une nouvelle réglementation relative aux assurances de groupe aux articles L. 140-1 et suivants (devenus art. L. 141-1 s.). Non visées par l'article L. 111-2, ces dispositions pouvaient éventuellement être analysées comme simplement supplétives de volonté. Or, dans le même temps, la loi « Évin » no 89-1009 du 31 décembre 1989, relative à la prévoyance collective des salariés, a expressément indiqué, dans son article 10, que certaines de ses dispositions étaient d'ordre public. Depuis, l'ordonnance no 2009-106 du 30 janvier 2009 a étendu le domaine de l'article L. 111-2 au titre IV du livre I. Ses dispositions sont donc d'ordre public. Pour autant, toutes les difficultés ne sont pas résolues. En effet, tandis que la remise d'une notice d'information est d'ordre public pour le code des assurances, elle ne paraît pas l'être pour la loi Évin, l'article 12 de cette loi relatif à ladite notice n'étant pas d'ordre public selon l'article 10. Or l'impératif de protection des adhérents pourrait justifier une solution uniforme. 

[image: ]



A. RÈGLES IMPÉRATIVES

1. Non-paiement de la prime. Est frappée de nullité toute clause dispensant l'assureur de la mise en demeure en cas de non-paiement de la prime. • Civ. 1re, 8 juin 1959 : Bull. civ. I, no 284 ; JCP 1959. IV. 93. 

2. Déclaration de sinistre. Doit être déclarée illicite la clause d'un contrat d'assurance qui impose à l'assuré, sous peine de déchéance, de donner à l'avis du sinistre prévu par l'art. 15 de la loi de 1930 (C. assur., art. L. 113-2 [image: ]) la forme d'un télégramme, ajoutant ainsi une nouvelle exigence aux dispositions d'ordre public de la loi. • Civ. 4 juin 1945 : JCP 1945. II. 2855, note P. L. P. 

3. Prescription. L'art. 2 de la loi du 13 juill. 1930 (C. assur., art. L. 111-2 [image: ]) interdit la modification par convention de la durée de la prescription des actions dérivant d'un contrat d'assurance. • Civ. 1re, 2 juin 1964 : RGAT 1965. 46. 

4. Assurances contre l'incendie. Les dispositions du second al. de l'art. L. 122-2 sont d'ordre public et prévalent sur les stipulations du contrat d'assurance. • Civ. 1re, 24 janv. 1995, [image: ] no 91-14.910 P : RCA 1995, no 188 ; ibid. Chron. 19, note Groutel ; RGAT 1995. 166, note Kullmann. [image: ] V. déjà : • Civ. 24 oct. 1951 : D. 1952. 105, note Besson ; JCP 1952. II. 6891, note Deschamps ; RGAT 1951. 406. 

B. RÈGLES SUPPLÉTIVES

5. Assurance pour compte. Les dispositions de l'art. L. 112-1 [image: ] n'ont pas un caractère impératif, de sorte que les parties sont libres de déterminer l'étendue et la portée du contrat d'assurance. • Civ. 1re, 1er juin 1999, [image: ] no 97-15.298 P : RCA 1999, no 345 ; RGDA 2000. 41, note Kullmann. 

6. Subrogation. La subrogation légale de l'assureur contre le tiers responsable, instituée par les dispositions de l'art. L. 121-12 [image: ], qui ne sont pas impératives, n'exclut pas l'éventualité d'une subrogation conventionnelle. • Civ. 1re, 9 déc. 1997 : [image: ] RCA 1998, no 107 ; ibid. Chron. 5, note Groutel • 29 avr. 2003, [image: ] no 00-13.861. [image: ] C'est seulement la « faculté » contenue dans l'art. 36 que l'art. 2 de la loi de 1930 (C. assur., art. L. 111-2 [image: ]) permet aux parties de modifier, de sorte que les restrictions légales à l'exercice de la subrogation, inspirées par la protection de l'assuré subrogeant, sont d'ordre public. • Civ. 5 mars 1945 : D. 1946. 1, note Besson ; GADA, p. 21, obs. Berr et Groutel ; JCP 1945. II. 2798, note P. L. P. [image: ] La Cour de cassation a considéré que l'art. 36, § 1, de la L. du 13 juill. 1930 (C. assur., art. L. 121-12 [image: ]), qui subroge de plein droit l'assureur jusqu'à concurrence de l'indemnité qu'il a payée dans les droits et actions de l'assuré contre le tiers responsable du sinistre, tend à faire bénéficier l'assureur du recours de l'assuré sans nuire à ce dernier, notamment en prévenant les conséquences abusives d'une cession conventionnelle éventuelle desdits droits qui dépasseraient, au préjudice du créancier cédant, les effets de la subrogation. • Civ. 5 mars 1945 : préc. [image: ] Ainsi, la Cour de cassation affirmait que l'art. 36 de la loi de 1930 prohibait toute cession conventionnelle. • Civ. 1re, 8 juill. 1968 : Bull. civ. I, no 198 ; D. 1969. 21, note H. M. ; JCP 1969. II. 15700, note P. L. P. ; RGAT 1969. 27. [image: ] … Que l'assureur ne disposait pas d'autre recours que la subrogation légale. • Civ. 1re, 2 juill. 1985, [image: ] no 84-12.327 P. 




Art. L. 111-3 Dans tous les cas où l'assureur se réassure contre les risques qu'il a assurés (Ord. no 2008-556 du 13 juin 2008, art. 17) « ou les transfère à un véhicule de titrisation mentionné à l'article L. 310-1-2 [image: ] », il reste seul responsable vis-à-vis de l'assuré.

BIBL. ▶ Nature et caractères : PICARD et BESSON, RGAT 1965. 145. 

▶ Faillite de la cédante : SOUSSELIER, ibid. 1958. 236. – DE GRÉGORIO, ibid. 1959. 137. – D'ASSIER DE BOISREDON, ibid. 1960. 137. – RÉMUS, ibid. 1963. 5.

▶ Véhicule de titrisation : MARTIAL-BRAZ, RLDC 2008. 3148 (un vent de modernisation souffle sur la titrisation ! Vraie tempête ou faux-semblant ?). 


COMMENTAIRE

L'article L. 111-3 envisage les effets sur le contrat d'assurance du recours à la réassurance ou à la titrisation par un assureur à la recherche d'un refinancement. Dans la mesure où l'assuré reste étranger à ces opérations, ces deux mécanismes ne doivent nullement influer sur la relation d'assurance. Comme le précise l'article L. 111-3, l'assureur demeure en tout état de cause « seul responsable vis-à-vis de l'assuré ». 

Appliquant ce principe, fondé sur l'effet relatif des contrats, à la réassurance, les tribunaux en ont tiré des conséquences en ce qui concerne la situation de l'assuré. Ainsi, il en résulte : 

– que l'assuré ne peut se prévaloir de la conclusion d'un traité de réassurance par son assureur pour demander la résiliation de son contrat d'assurance, dès lors que l'assureur n'a pas diminué ses garanties ni perdu sa personnalité juridique (Req. 30 avr. 1906 : V. note 1 [image: ]) ; 

– que l'assuré ne peut exercer d'action directe à l'encontre du réassureur, sauf stipulation pour autrui au bénéfice de l'assuré contenue dans la convention de réassurance (Soc. 9 juill. 1943 : V. note 2 [image: ]) mais ; 

– que, en tout état de cause, il peut agir par la voie de l'action oblique à l'encontre du réassureur de son assureur en cas de défaillance de ce dernier (T. com. Paris, 14 mai 1982 : V. note 3 [image: ]). 

Prolongeant ce raisonnement, privant la convention de réassurance de toute incidence sur la relation d'assurance, les tribunaux ont également affirmé, en ce qui concerne la situation de l'assureur et du réassureur : 

– que le règlement effectué par le réassureur à l'assureur ne privait pas ce dernier de son recours subrogatoire contre le tiers responsable (Civ. 1re, 27 oct. 1982 : V. note 4 [image: ]), rappelant de la sorte que le réassureur a surtout un rôle financier et qu'il n'intervient pratiquement pas dans le processus de règlement du sinistre (V. Berr et Groutel, obs. ss. Civ. 1re, 27 oct. 1982 : préc.) ; 

– que le réassureur ne dispose pas d'action directe contre les assurés pour les obliger à payer leur cotisation à leur assureur (Civ. 20 déc. 1943 : V. note 5 [image: ]). 

[image: ]



I. EFFETS DE LA RÉASSURANCE À L'ÉGARD DE L'ASSURÉ

1. Absence de faculté de résiliation. Un assuré ne saurait, pour se soustraire à la demande en paiement des primes échues de sa police, demander reconventionnellement la résiliation de cette police à raison d'une prétendue cession de portefeuille consentie par la compagnie française à laquelle il s'était assuré à une compagnie étrangère, lorsque ce contrat ne constitue qu'un traité de réassurances générales et que la compagnie française n'a ni diminué ses garanties, ni perdu sa personnalité et son existence propre. • Req. 30 avr. 1906 : DP 1907. 1. 241. 

2. Stipulation en faveur de l'assuré. Lorsque les juges du fond relèvent qu'une police, malgré sa qualification de réassurance, fait siennes les clauses de la police qui lie l'assureur à l'assuré, précisant que la couverture du réassureur sera engagée en même temps que celle de l'assureur et que les conditions générales et spéciales de la police de ce dernier seront prises comme bases en ce qui concerne le réassuré ou les tiers, ils peuvent, par une interprétation de la police litigieuse qui n'en dénature pas les termes, lui reconnaître le caractère d'une coassurance et décider qu'une stipulation en faveur de l'assuré y était incluse, alors surtout que le réassureur s'est occupé directement des règlements relatifs à l'accident litigieux, en assumant même la défense de l'assuré et de son préposé responsable devant la juridiction correctionnelle. • Soc. 9 juill. 1943 : RGAT 1943. 234, note Besson. 

3. Action oblique contre le réassureur. Un assuré est recevable à agir, par la voie de l'action oblique, contre le réassureur de son assureur, dès lors qu'il a un intérêt à agir, que sa créance est échue et qu'il y a inaction de l'assureur, sans qu'il soit nécessaire que le débiteur principal soit mis en cause et que le créancier soit pourvu d'un titre exécutoire. • T. com. Paris, 14 mai 1982 : RGAT 1982. 348, note Hagopian. 

II. EFFETS DE LA RÉASSURANCE À L'ÉGARD DE L'ASSUREUR

4. Recours subrogatoire de l'assureur. L'auteur assuré du dommage étant étranger aux conventions passées entre assureur et réassureur et ne pouvant s'en prévaloir, le règlement intervenu entre ces derniers ne constitue pas le paiement fait à la victime du dommage et ne peut donc entraîner subrogation légale, un tel règlement étant la conséquence des obligations contractées par le réassureur avec l'assureur du fait de leurs conventions propres. L'assureur peut donc exercer un recours subrogatoire contre le tiers responsable, malgré un tel règlement. • Civ. 1re, 27 oct. 1982, [image: ] no 81-14.386 P : D. 1985. IR 194, obs. Berr et Groutel ; RGAT 1983. 355. 

III. EFFETS DE LA RÉASSURANCE À L'ÉGARD DU RÉASSUREUR

5. Absence d'action directe contre les assurés. Les caisses de réassurances mutuelles, créancières de cotisations dues par une caisse locale d'assurance agricole affiliée, volontairement dissoute avant l'expiration du contrat en cours, n'ont pas d'action directe contre les anciens adhérents de ladite caisse locale, quoique ceux-ci, malgré la résiliation de l'assurance, demeurent jusqu'à la liquidation dudit contrat bénéficiaires des indemnités d'assurance, en cas de sinistre. • Civ. 20 déc. 1943 : S. 1944. 1. 56 ; JCP 1944. II. 2660, note P. L. P. ; RGAT 1944. 50, obs. A. B. 




Art. L. 111-4 (L. no 94-5 du 4 janv. 1994) L'autorité administrative peut imposer l'usage de clauses types de contrats.

V. art. R. 111-2 [image: ].


COMMENTAIRE

De même que le législateur a restreint le domaine des règles supplétives de volonté – et donc de la liberté contractuelle – à l'article L. 111-2 du code des assurances, il a prévu que l'autorité administrative peut imposer l'usage de clauses types dans les contrats d'assurance. 

Initialement, ce pouvoir a été reconnu par une ordonnance du 19 septembre 1945, dont l'article 8 disposait : « Le ministre des Finances peut imposer l'usage de clauses types de contrats et fixer les maxima et les minima des tarifications et les maxima des taux de rétribution des intermédiaires ». L'objectif premier de ce texte était donc l'encadrement des primes et des commissions des intermédiaires. Repris par la suite dans le code des assurances, cette règle a été simplifiée et introduite à l'article L. 111-4 par la loi no 94-5 du 4 janvier 1994 modifiant le code des assurances (partie Législative), en vue notamment de la transposition des directives no 92-49 et no 92-96 des 18 juin et 10 novembre 1992 du Conseil des Communautés européennes. 

Le procédé des clauses types attribue à une autorité administrative, qui selon l'article R. 111-2 est « le ministre chargé de l'économie et des finances », un certain pouvoir de contrôle sur les contrats d'assurance et permet en conséquence une uniformisation des polices d'assurance portant sur un risque spécifique. 

Usant de cette prérogative qui lui permet de réduire d'autant le domaine de la liberté contractuelle, l'autorité administrative a édicté de nombreuses clauses types aussi bien en assurance automobile (clause de réduction ou de majoration des primes ou cotisations, dite « clause de bonus-malus », V. art. A. 121-1 [image: ] et A. 121-2 [image: ]) qu'en assurance contre les catastrophes naturelles (clauses mentionnées à l'art. A. 125-1) ou en assurance construction (clauses relatives aux assurances de responsabilité décennale ou de dommages-ouvrage, V. art. A. 243-1 [image: ]). 

On a dès lors pu s'interroger, d'une part, sur l'étendue du pouvoir de l'administration (I), d'autre part, sur le contrôle de la conformité des clauses contractuelles aux clauses légales (II). 

I. LE CONTRÔLE DES CLAUSES LÉGALES

Conformément au principe de la hiérarchie des normes, les clauses types arrêtées par l'autorité administrative se doivent d'être conformes aux dispositions législatives. Ainsi, le Conseil d'État a pu déclarer illégales les clauses types, insérées dans les contrats d'assurance de responsabilité de certains professionnels, limitant la garantie de l'assureur à la survenance de la réclamation de la victime pendant la durée du contrat ou dans un délai maximal de cinq ans après son expiration, au motif qu'elles étaient contraires aux dispositions de l'article 1131 du code civil (CE 29 déc. 2000, Beule : V. note 3 [image: ]) dans sa rédaction antérieure à l'ordonnance no 2016-131 du 10 février 2016. 

Mais, dès lors que la légalité de l'arrêté est respectée, l'autorité administrative dispose d'un large pouvoir d'appréciation dans la fixation des clauses types. Amené à se prononcer sur la légalité d'un arrêté ministériel du 13 juillet 1990 modifiant les clauses types applicables aux contrats d'assurance de responsabilité des constructeurs, le Conseil d'État a de la sorte affirmé que « cette prérogative de l'autorité administrative s'exerce sous la seule réserve que lesdites clauses types n'aient pas pour effet de modifier l'étendue du régime de responsabilité et de l'obligation d'assurance édictée par la loi en vertu de l'article 34 de la Constitution ». En revanche, le Conseil d'État a estimé que, dès lors que ce principe est respecté, une éventuelle diminution des garanties et protection dont bénéficiaient les assurés par arrêté ministériel n'affecte pas la légalité dudit arrêté. L'intérêt des assurés et des bénéficiaires de l'assurance peut donc se trouver malmené par l'adoption de clauses types (CE 8 mars 1993 : V. note 1 [image: ]). 

De son côté, la Cour de cassation refuse, par principe, de contrôler la légalité d'une clause type. Ainsi, elle a pu appliquer la clause de réclamation contenue dans le contrat d'assurance d'un centre de transfusion sanguine, puisque celle-ci était conforme à la clause type de l'arrêté ministériel (Civ. 1re, 9 mars 1999 : V. note 3 [image: ]). 

Toutefois, la Cour de cassation s'attribue parfois la possibilité de contrôler la validité d'une clause type au regard des règles générales du contrat d'assurance et, par conséquent, de dispositions législatives. À titre d'exemple, elle a pu estimer qu'une clause contractuelle, conforme aux anciennes clauses types régissant le contrat d'assurance de responsabilité décennale des constructeurs, méconnaissait la règle de l'article L. 113-1 en vertu de laquelle les clauses d'exclusion de garantie doivent être formelles et limitées (Civ. 1re, 25 oct. 1989 : V. note 2 [image: ]). Les clauses types applicables aux contrats d'assurance de dommages-ouvrage et de responsabilité décennale ont dû être réécrites afin de tenir compte de cette règle. 

II. LE CONTRÔLE DES CLAUSES CONTRACTUELLES

Dès lors que la légalité de l'arrêté ministériel adoptant des clauses types n'est pas contestable et que les clauses types sont conformes aux règles générales du contrat d'assurance, elles s'imposent aux assureurs et aux souscripteurs. 

Aussi, toute clause contractuelle contraire doit être réputée non écrite (Civ. 3e, 17 juin 1992 : V. note 4 [image: ]) et remplacée par la clause type applicable. En outre, l'autorité administrative peut imposer à un assureur la modification d'une clause contractuelle afin de la rendre conforme à une clause type (CE 30 mars 1984 : V. note 5 [image: ]). 

[image: ]



I. CONTRÔLE DE LA CLAUSE TYPE

1. Étendue du pouvoir de l'autorité de tutelle. Le ministre chargé de l'économie et des finances dispose d'un large pouvoir d'appréciation dans la fixation des clauses types. • CE 8 mars 1993 : [image: ] RGAT 1993. 535, note Vincent. [image: ] En conséquence, à supposer qu'un arrêté ministériel ait diminué les garanties et protections dont bénéficiaient les assurés, cette circonstance n'affecte pas la légalité de l'arrêté attaqué, dès lors que celui-ci ne méconnaît pas les dispositions législatives dont il fait application. • Même décision.

2. Conformité à l'art. L. 113-1 C. assur. Selon l'art. L. 113-1 [image: ], toute clause d'exclusion figurant dans un contrat d'assurance n'est valable qu'à la condition d'être formelle et limitée. Viole ce texte la cour d'appel qui, en présence d'un dommage causé par une avalanche, fait application d'une clause conforme à une clause type excluant la garantie de l'assureur en cas de « phénomènes naturels présentant un caractère catastrophique tels que tremblements de terre, inondations, tempêtes, ouragans, raz-de-marée », alors qu'une telle clause n'est pas limitative et ne vise pas les avalanches. • Civ. 1re, 25 oct. 1989, [image: ] no 87-18.391 P : RGAT 1990. 351, note d'Hauteville. 

3. Clause de réclamation d'origine réglementaire. Viole l'art. L. 667 CSP, ensemble l'arrêté du 27 juin 1980 et son annexe, relatif aux contrats d'assurance souscrits par les centres de transfusion sanguine, la cour d'appel qui, pour condamner l'assureur à garantie, écarte la clause subordonnant la garantie à une réclamation de la victime dans un délai maximal de 5 ans après la date d'expiration du contrat, au motif que l'arrêté n'a pas pour objet de faire déroger le contrat à l'application des règles de droit commun, alors que la limitation de la garantie dans le temps de l'assurance des centres de transfusion sanguine est expressément autorisée par le texte légal que constitue l'arrêté, lequel n'a pas été abrogé par un autre arrêté du 29 déc. 1989 dont la seule portée est de transférer certaines dispositions des conditions générales des polices dans leurs conditions particulières. • Civ. 1re, 9 mars 1999, [image: ] no 96-22.186 P : D. 1999. 714, note Serverin [image: ]. [image: ] Il résulte de l'art. 1131 C. civ. et L. 124-1 C. assur. que le versement des primes pour la période qui se situe entre la prise d'effet du contrat et son expiration a pour contrepartie nécessaire la garantie des dommages qui trouvent leur origine dans un fait qui s'est produit pendant cette période. La clause type contenue au dernier alinéa de l'art. 4 de l'annexe à l'arrêté interministériel du 27 juin 1980 dans sa rédaction antérieure à l'arrêté interministériel du 29 déc. 1989, selon laquelle le dommage n'est garanti que si la réclamation de la victime a été portée à la connaissance de l'assuré dans un délai maximal de cinq ans après la date d'expiration du contrat, aboutit à priver l'assuré du bénéfice de l'assurance en raison d'un fait qui ne lui est pas imputable. Une telle clause conduit à créer un avantage illicite dépourvu de cause, et par conséquent contraire aux dispositions de l'art. 1131 C. civ., au profit du seul assureur, qui aurait perçu les primes sans contrepartie. Par suite, l'arrêté du 27 juin 1980, dans sa rédaction antérieure à l'arrêté interministériel du 29 déc. 1989, est entaché d'illégalité en tant qu'il comporte, à l'art. 4 de son annexe, une clause type limitant dans le temps la garantie accordée aux centres de transfusion sanguine. • CE 29 déc. 2000, [image: ] Beule, no 212338 : D. 2001. 1265, note Lambert-Faivre [image: ] ; RGDA 2001. 97, note Vincent ; RCA 2001, no 166, note Groutel. 

II. CONTRÔLE DE LA CLAUSE CONTRACTUELLE

4. Sanction par l'autorité judiciaire. La clause d'un contrat d'assurance de responsabilité décennale contraire à une clause type doit être réputée non écrite. • Civ. 3e, 17 juin 1992, [image: ] no 89-19.716 P : RGAT 1992. 568, note Périnet-Marquet.

5. Sanction par l'autorité administrative. L'autorité de tutelle peut exiger la modification d'une clause limitative de responsabilité figurant dans une police (d'assurance construction) non conforme à une clause type. • CE 30 mars 1984, [image: ] Sté technique d'assurance construction : RGAT 1985. 228 ; RDI 1984. 333, note Durry. 




Art. L. 111-5 Abrogé par L. no 2005-1564 du 15 déc. 2005. — V. désormais l'art. L. 193-1 [image: ]. 




Art. L. 111-6 (L. no 91-716 du 26 juill. 1991 ; L. no 94-5 du 4 janv. 1994) Sont regardés comme grands risques :

1o Ceux qui relèvent des catégories suivantes :

a) Les corps de véhicules ferroviaires, aériens, maritimes, lacustres et fluviaux ainsi que la responsabilité civile afférente auxdits véhicules ;

b) Les marchandises transportées ;

c) Le crédit et la caution, lorsque le souscripteur exerce à titre professionnel une activité industrielle, commerciale ou libérale, à condition que le risque se rapporte à cette activité ;

(L. no 2016-816 du 20 juin 2016, art. 84-1o) « d) Les installations d'énergies marines renouvelables, définies par un décret en Conseil d'État ; » — V. art. R. 111-3 [image: ]. 

2o Ceux qui concernent l'incendie et les éléments naturels, les autres dommages aux biens, la responsabilité civile générale, les pertes pécuniaires diverses, les corps de véhicules terrestres à moteur ainsi que la responsabilité civile, y compris celle du transporteur, afférente à ces véhicules, lorsque le souscripteur exerce une activité dont l'importance dépasse certains seuils (L. no 2023-171 du 9 mars 2023, art. 1er) « , dans des conditions définies » par décret en Conseil d'État. — V. art. L. 111-1 [image: ], L. 112-3 [image: ], L. 126-2 [image: ], L. 181-1 [image: ], L. 242-1 [image: ], L. 351-4 [image: ], L. 352-1 [image: ], R. 112-2 [image: ], R. 126-2 [image: ] etA. 310-6 [image: ]. 

BIBL. ▶ MÉNARD, RGDA oct. 2023. 23. – PIMBERT, RGDA oct. 2023. 29. – TOURNAIRE, RGDA oct. 2023. 36.


COMMENTAIRE

L'article L. 111-6 identifie les grands risques en distinguant deux catégories. Tandis que certains grands risques, identifiés au 1o, le sont par nature, d'autres, identifiés au 2o, le sont en raison de l'importance de l'activité du souscripteur, laquelle est caractérisée lorsque au moins deux des trois critères de l'article R. 111-1 sont remplis, à savoir : 

– un total du dernier bilan supérieur à 6,6 millions d'euros, 

– un chiffre d'affaires du dernier exercice supérieur à 13,6 millions d'euros, 

– un nombre de personnes employées en moyenne au cours du dernier exercice supérieur à 250. 

Actuellement, la qualification de grands risques n'a que des effets limités : 

– elle entraîne, en application de l'article L. 181-1-5o, le libre choix de la loi applicable au contrat, étant précisé que le choix par les parties d'une loi autre que la loi française ne peut, lorsque tous les éléments du contrat sont localisés au moment de ce choix sur le territoire de la République française, faire obstacle à l'application des dispositions législatives et réglementaires auxquelles il ne peut être dérogé par contrat en application de l'article. L. 111-2 ; 

– conformément à l'article R. 112-2, alinéa 1er, elle dispense l'assureur de remettre, avant la conclusion du contrat, une fiche d'information sur le prix et les garanties, un exemplaire du projet du contrat ou une notice d'information sur le contrat et une fiche d'information spécifique aux garanties de responsabilité, en dérogation aux exigences de l'article L. 112-2, alinéas 1er et 2 ; 

– par application de l'article L. 112-2, alinéa 5, elle dispense également l'assureur de fournir au souscripteur le document d'information normalisé sur le produit d'assurance (IPID) ;

– selon l'article L. 112-3, elle permet l'emploi d'une autre langue que le français lorsque le contrat est soumis, en vertu des articles L. 181-1 et L. 181-3, à une autre loi que la loi française ; 

– elle autorise, pour les contrats d'assurance garantissant les dommages d'incendie à des biens situés sur le territoire national ainsi que les dommages aux corps de véhicules terrestres à moteur ouvrant droit à la garantie de l'assuré pour les dommages matériels directs causés aux biens, l'insertion de limites et de franchises spécifiques conformément à l'article R. 126-2, dès lors que ces contrats concernent des grands risques au sens de l'article L. 116-2, 2o. 

Aussi, certains auteurs appellent de leurs vœux l'adoption d'un régime plus libéral pour les assurances de grands risques, à l'instar de ce qui a été fait par l'ordonnance no 2011-839 du 15 juillet 2011 pour les risques de transport (Bigot, Pour une modernisation du code des assurances, JCP 2011. 1370 ; Faut-il réécrire le code des assurances ?, RGDA 1998. 23). 

[image: ]






Art. L. 111-7 (L. no 2007-1774 du 17 déc. 2007, art. 12) I. — Toute discrimination directe ou indirecte fondée sur la prise en compte du sexe comme facteur dans le calcul des primes et des prestations ayant pour effet des différences en matière de primes et de prestations est interdite. 

Les frais liés à la grossesse et à la maternité n'entraînent pas un traitement moins favorable des femmes en matière de primes et de prestations. 

Par dérogation au premier alinéa, le ministre chargé de l'économie peut autoriser par arrêté des différences de primes et de prestations fondées sur la prise en compte du sexe et proportionnées aux risques lorsque des données actuarielles et statistiques pertinentes et précises établissent que le sexe est un facteur déterminant dans l'évaluation du risque d'assurance. Ces arrêtés sont pris conjointement avec le ministre chargé de la sécurité sociale lorsqu'ils portent sur des opérations mentionnées aux 1o et 2o de l'article L. 310-1 [image: ]. 

II. — Un arrêté du ministre chargé de l'économie et du ministre chargé de la sécurité sociale fixe les conditions dans lesquelles les données mentionnées au troisième alinéa du I sont collectées ou répertoriées par les organismes professionnels mentionnés à l'article L. 132-9-2 [image: ] et les conditions dans lesquelles elles leur sont transmises. Ces données régulièrement mises à jour sont publiées dans des conditions fixées par cet arrêté et au plus tard à la date d'entrée en vigueur de l'arrêté mentionné au troisième alinéa du I. 

Par dérogation au premier alinéa du présent II, les données mentionnées au dernier alinéa du I peuvent, s'agissant des risques liés à la durée de la vie humaine, prendre la forme de tables homologuées et régulièrement mises à jour par arrêté du ministre chargé de l'économie. 

(L. no 2013-672 du 26 juill. 2013, art. 79) « II bis. — La dérogation prévue au dernier alinéa du I est applicable aux contrats et aux adhésions à des contrats d'assurance de groupe conclus ou effectuées au plus tard le 20 décembre 2012 et à ces contrats et adhésions reconduits tacitement après cette date.

« La dérogation n'est pas applicable aux contrats et aux adhésions mentionnés au premier alinéa du présent II bis ayant fait l'objet après le 20 décembre 2012 d'une modification substantielle, nécessitant l'accord des parties, autre qu'une modification qu'une au moins des parties ne peut refuser. »

(Abrogé par L. no 2023-973 du 23 oct. 2023, art. 35, à compter du 24 oct. 2024) « III. — Le présent article s'applique aux contrats d'assurance autres que ceux conclus dans les conditions prévues à l'article L. 911-1 du code de la sécurité sociale, ainsi qu'aux opérations mentionnées à l'article L. 322-2-2 [image: ]du présent code qui en découlent directement. » 

— Les dispositions issues de la L. no 2023-973 du 23 oct. 2023 s'appliquent aux contrats conclus et aux adhésions à des contrats d'assurance de groupe effectuées après l'entrée en vigueur du présent article et à ces contrats et adhésions reconduits tacitement après cette date (L. préc., art. 35-VI). 

— V. art. A. 111-1 à A. 111-5 [image: ]. 

Les dispositions issues de la L. no 2007-1774 du 17 déc. 2007 sont applicables aux contrats conclus et aux adhésions à des contrats d'assurance de groupe effectuées à compter du 21 déc. 2007. 

V. Communication provenant de la Commission européenne no 2012/C 11/01, sur les lignes directrices sur l'application de la directive 2004/113/CE du Conseil dans le secteur des assurances, à la lumière de l'arrêt de la Cour de justice de l'Union européenne dans l'affaire C-236/09 (Test-Achats). 

BIBL. ▶ EWALD, Mél. Y. Lambert-Faivre et D. C. Lambert, Dalloz 2002, p. 167 (à quelles conditions la sélection d'un risque constitue-t-elle une discrimination ?). – J. MONNET, Assurance et discrimination, 8e Journées Savatier, 2007. – DUBUISSON, Mél. Jean Bigot, LGDJ/Lextenso 2010, p. 105 (solidarité, segmentation et discrimination en assurances. Nouveau débat, nouvelles questions). – NOGUÉRO, RGDA 2010. 633 (discrimination, assurance et protection des personnes vulnérables). – PARLEANI, RGDA 2012. 563 (lignes directrices de la Commission européenne sur le suites de l'arrêt « Test-Achats »). 


COMMENTAIRE

L'article L. 111-7 institue une règle spéciale interdisant toute discrimination fondée sur le sexe dans le contrat d'assurance (I), tout en prévoyant une possibilité de dérogation aujourd'hui remise en cause par la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne (II). 

I. LE PRINCIPE DE NON-DISCRIMINATION

De même que l'article 2 de la loi no 2008-496 du 27 mai 2008, portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations, affirme très généralement que « toute discrimination directe ou indirecte fondée sur l'appartenance ou la non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie ou une race est interdite en matière de protection sociale, de santé, d'avantages sociaux, d'éducation, d'accès aux biens et services ou de fourniture de biens et services » et que « toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe est interdite en matière d'accès aux biens et services et de fourniture de biens et services », l'article L. 111-7 interdit toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe pour la détermination du montant des primes et des prestations d'assurance. 

Cette interdiction a été introduite dans le code des assurances par la loi no 2007-1774 du 17 décembre 2007 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans les domaines économique et financier. Cette loi a ainsi transposé dans le domaine assurantiel la directive 2004/113/CE du 13 décembre 2004 mettant en œuvre le principe d'égalité de traitement entre les femmes et les hommes dans l'accès à des biens et services et la fourniture de biens et services. Cette directive imposait l'abolition de toutes les discriminations fondées sur le sexe au plus tard le 21 décembre 2007. 

II. LA POSSIBILITÉ DE DÉROGATIONS

A. RECONNAISSANCE D'UNE FACULTÉ DE DÉROGER AU PRINCIPE DE NON-DISCRIMINATION

Par exception et en parfaite conformité avec la directive, il a été prévu que le ministre chargé de l'économie peut autoriser par arrêté des différences de primes et de prestations fondées sur la prise en compte du sexe et proportionnées aux risques. 

L'étendue de cette faculté est néanmoins triplement limitée. 

Tout d'abord, aucune distinction fondée sur le sexe ne peut être faite à propos des frais liés à la grossesse et à la maternité. Cette règle est issue de l'article 5, § 3, de la directive, qui a créé un mécanisme de solidarité entre les sexes. Les frais liés au risque de grossesse et de maternité ne doivent pas être supportés par les seuls membres d'un sexe, puisque, par principe, les deux sexes sont concernés par la maternité. 

Ensuite, toute discrimination fondée sur le sexe doit être justifiée par l'existence de données actuarielles et statistiques pertinentes, autrement dit par des considérations objectives. 

Enfin, un arrêté du 19 décembre 2007 a déterminé la liste exhaustive des branches susceptibles d'être concernées par de telles discriminations. Il s'agit des opérations d'assurance classées, par référence à l'article R. 321-1, dans les branches : 1 « Accidents (y compris les accidents du travail et les maladies professionnelles) » (art. A. 111-2), 2 « Maladie » (art. A. 111-3), 3 « Corps de véhicules terrestres (autres que ferroviaires) » (art. A. 111-4), 10 « Responsabilité civile véhicules terrestres automoteurs » (art. A. 111-4), 20 « Vie-décès » (art. A. 111-5), 22 « Assurances liées à des fonds d'investissement » (art. A. 111-5), 23 « Opérations tontinières » (art. A. 111-5), 26 « Toute opération à caractère collectif définie à la section 1 du chapitre I du titre IV du livre IV » (art. A. 111-5). Sur ce dernier point, il faut toutefois préciser qu'aucune discrimination fondée sur le sexe ne peut être effectuée en matière de garanties collectives complémentaires des salariés. 

B. REMISE EN CAUSE DE LA FACULTÉ DE DÉROGER AU PRINCIPE DE NON-DISCRIMINATION

Cette faculté reconnue au ministre chargé de l'économie a néanmoins été remise en cause par une décision de la Cour de justice de l'Union européenne du 1er mars 2011 (V. note [image: ] ss. art. L. 111-7). Saisie de deux questions préjudicielles posées par la Cour constitutionnelle belge portant sur la conformité de la directive du 13 décembre 2004 au traité de l'Union, la Cour de justice rappelle tout d'abord que l'objectif européen d'égalité de traitement entre les hommes et les femmes doit être progressivement réalisé et que, en matière de contrat d'assurance, le législateur européen a jugé bon de prohiber ces discriminations par une directive de 2004. En conséquence, les dérogations éventuelles à ce principe devaient nécessairement être limitées dans le temps. Or la dérogation prévue par la directive permettant aux États membres d'autoriser des différences proportionnelles en matière de primes et de prestations pour les assurés lorsque le sexe est un facteur déterminant dans l'évaluation des risques, sur la base de données actuarielles et statistiques pertinentes et précises, n'est pas limitée dans le temps. Par conséquent, cette disposition, qui permet aux États membres concernés de maintenir sans limitation dans le temps une dérogation à la règle des primes et des prestataires unisexes, est contraire à la réalisation de l'objectif d'égalité de traitement entre les femmes et les hommes. La Cour de justice de l'Union européenne a donc invalidé la disposition de la directive de 2004 autorisant des dérogations, avec effet au 21 décembre 2012. 

Afin de préciser la portée et l'application de cette décision, la Commission a ultérieurement publié des lignes directrices sur l'application de la directive 2004/113/CE du Conseil dans le secteur des assurances, à la lumière de l'arrêt de la Cour de justice de l'Union européenne dans l'affaire C-236/09 (Test-Achats) (JOUE, 13 janv. 2012, C 11, p. 1). 

En ce qui concerne la portée de la décision, la Commission rappelle que si l'article 5, § 1, de la directive de 2004 interdit toute situation entraînant, pour les assurés, des différences en matière de primes et de prestations en raison de l'utilisation du sexe comme facteur dans le calcul des primes et des prestations, il n'interdit pas l'utilisation du sexe comme facteur d'évaluation des risques en général. Les assureurs peuvent utiliser ces données dans le calcul des primes, dès lors que cette utilisation ne conduit pas à une différenciation entre les assurés. 

Par ailleurs, la Commission précise que les assureurs ont toujours la possibilité de proposer des produits d'assurance (ou des options dans les contrats) selon le sexe afin de couvrir les conditions qui concernent exclusivement ou essentiellement les hommes ou les femmes (par exemple, le cancer de la prostate, le cancer du sein ou de l'utérus). Une telle faculté est néanmoins écartée pour la grossesse et la maternité, puisque l'article 5, § 3, a institué pour ces frais un mécanisme de solidarité spécifique. 

Depuis, cette solution jurisprudentielle a été reprise par le législateur interne et intégrée par la loi no 2013-672 du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités bancaires dans l'article L. 111-7-II bis du code des assurances. 

[image: ]



Validité. L'art. 5, § 2, de la directive du 13 déc. 2004 mettant en œuvre le principe d'égalité de traitement entre les femmes et les hommes dans l'accès à des biens et services et la fourniture de biens et services, transposé à l'art. L. 112-7 [image: ], qui autorise des dérogations à la règle des primes et prestations unisexes, sous certaines conditions, est contraire à la réalisation de l'objectif d'égalité de traitement entre les femmes et les hommes, et doit être considéré comme invalide avec effet au 21 déc. 2012. • CJUE 1er mars 2011, [image: ] no C-236/09 : AJDA 2011. 967, note Burgorgue-Larsen [image: ] ; D. 2011. 1592, note Robineau [image: ] ; RCA 2011. Alerte 8, note Rajot ; JCP 2011. 465, note Mayaux ; RGDA 2011. 851, note Parleani. 




Art. L. 111-8 (L. no 2011-814 du 7 juill. 2011, art. 12) Toute discrimination directe ou indirecte fondée sur la prise en compte d'un don d'organes (L. no 2016-41 du 26 janv. 2016, art. 191) « , de cellules ou de gamètes » comme facteur de refus de contrat d'assurance ou dans le calcul des primes et des prestations du donneur ayant pour effet des différences en matière de primes et de prestations est interdite. 


COMMENTAIRE

La loi no 2011-814 du 7 juillet 2011 relative à la bioéthique a souhaité trouver des remèdes à l'insuffisance des dons d'organes. En conséquence, elle a adopté des mesures destinées à lutter contre les discriminations à l'égard des donneurs. 

 Ainsi, d'une façon générale, l'article 225-3 du code pénal prévoit dorénavant que sont pénalement sanctionnées les discriminations fondées « sur la prise en compte des conséquences sur l'état de santé d'un prélèvement d'organe tel que défini à l'article L. 1231-1 du code de la santé publique ». 

Prolongeant cette idée, le législateur a introduit à l'article L. 111-8 du présent code une disposition interdisant toute discrimination fondée sur la prise en compte d'un don d'organes, de cellules ou de gamètes de nature à entraîner un refus de garantie ou à influer sur le calcul des primes ou des prestations du donneur. Les assureurs ne peuvent donc tenir compte d'un don d'organes dans leur évaluation du risque assurable. 
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Art. L. 111-9 (Ord. no 2017-1433 du 4 oct. 2017, art. 1er-2o, en vigueur le 1er avr. 2018) Constitue un support durable, au sens du présent code, tout instrument offrant la possibilité à l'assuré, à l'assureur, à l'intermédiaire ou au souscripteur d'un contrat d'assurance de groupe de stocker des informations qui lui sont adressées personnellement, afin de pouvoir s'y reporter ultérieurement pendant un laps de temps adapté aux fins auxquelles les informations sont destinées, et qui permet la reproduction à l'identique des informations conservées. 

Pour l'application de l'Ord. no 2017-1433 du 4 oct. 2017 aux règlements, contrats, et adhésions souscrits antérieurement au 1er avr. 2018, lorsque le professionnel souhaite modifier le support sur lequel il fournit ou met à disposition, y compris le cas échéant contre récépissé, des informations ou des documents à un client au moyen d'un support durable autre que le papier, il s'assure préalablement que ce mode de communication est adapté à sa situation ; il informe le client de façon claire, précise et compréhensible, sur support papier et par envoi distinct, de la poursuite de la relation commerciale sur un support durable autre que le papier, et de la possibilité dont le client dispose de s'y opposer par tout moyen. Selon les mêmes modalités, les clauses de ces règlements, contrats et adhésions sont rendus si nécessaire conformes aux dispositions de l'Ord. susvisée (Ord. préc., art. 30). 


COMMENTAIRE

Les articles L. 111-9 à L. 111-12 ont été insérés dans le code des assurances par l'ordonnance no 2017-1433 du 4 octobre 2017 relative à la dématérialisation des relations contractuelles dans le secteur financier. Cette ordonnance a pour objectif de favoriser la dématérialisation en droit des assurances en précisant les conditions du recours à un support durable.

I. DÉFINITION DU SUPPORT DURABLE

La définition du support durable est identique à celle figurant dans le code de la consommation (art. préliminaire), dans le code monétaire et financier (art. L. 311-7), dans le code de la mutualité (art. L. 221-6-4) et dans le code de la sécurité sociale (art. L. 931-3-4). Il s'agit de tout instrument offrant la possibilité de stocker des informations adressées personnellement, afin de pouvoir s'y reporter ultérieurement pendant un laps de temps adapté aux fins auxquelles les informations sont destinées, et qui permet la reproduction à l'identique des informations conservées. Cette définition est directement inspirée de la définition retenue par la directive 2008/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2008 concernant les contrats de crédit aux consommateurs et par la directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 relative aux droits des consommateurs. Cette dernière directive identifie comme des supports durables les cartes à mémoire, les disques durs d'ordinateurs ainsi que les courriels. 

II. UTILISATION DU SUPPORT DURABLE

Pour recourir à un support durable autre que le papier, l'assureur, l'intermédiaire ou le souscripteur d'un contrat d'assurance de groupe doit s'assurer au préalable que la mise à disposition par voie électronique d'informations ou de documents est adaptée à la situation de l'assuré et que celui-ci est en mesure d'en prendre connaissance sur ce support. À cet effet, l'assuré peut fournir une adresse électronique qui sera vérifiée par l'assureur, l'intermédiaire ou le souscripteur de l'assurance de groupe. Cette vérification doit être renouvelée tous les ans et l'assuré doit être informé, de façon claire et compréhensible, de la poursuite de la relation contractuelle sur un support durable électronique. 

III. DROIT D'OPPOSITION

L'assuré peut s'opposer à l'utilisation de ce support durable électronique dès l'entrée en relation et même au cours de la relation contractuelle. Dans cette optique, il appartient à l'assureur, à l'intermédiaire ou au souscripteur du contrat d'assurance de groupe d'informer l'assuré de son droit et de justifier de sa bonne information. Ce droit de l'assuré est néanmoins exclu lorsqu'il est indiqué dans le contrat que le service fourni est de nature exclusivement électronique, c'est-à-dire sans contact physique. En conséquence, sauf lorsque le service fourni est de nature exclusivement électronique, l'assuré peut, à tout moment et par tout moyen, demander qu'un support papier soit utilisé, et ce sans frais, pour la poursuite de la relation commerciale.
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Art. L. 111-10 (Ord. no 2017-1433 du 4 oct. 2017, art. 1er-2o, en vigueur le 1er avr. 2018) I. — L'assureur, l'intermédiaire ou le souscripteur d'un contrat d'assurance de groupe qui souhaite fournir ou mettre à disposition des informations ou des documents à un assuré sur un support durable autre que le papier, vérifie au préalable que ce mode de communication est adapté à la situation de celui-ci ; il s'assure qu'il est en mesure de prendre connaissance de ces informations et documents sur le support durable envisagé. Lorsque l'assuré fournit à cette fin une adresse électronique, celle-ci est vérifiée par l'assureur, l'intermédiaire ou le souscripteur. 

Après ces vérifications, l'assureur, l'intermédiaire ou le souscripteur informe l'assuré de façon claire, précise et compréhensible de la poursuite de la relation commerciale sur un support durable autre que le papier. Il renouvelle ces vérifications annuellement. 

Sauf lorsqu'il est indiqué dans le contrat conclu que le service fourni est de nature exclusivement électronique, l'assureur, l'intermédiaire ou le souscripteur doit informer l'assuré du droit de celui-ci de s'opposer à l'utilisation de ce support dès l'entrée en relation ou à n'importe quel moment ; il est tenu de justifier à tout moment de la relation que cette information a bien été portée à la connaissance de l'assuré. 

II. — Sauf lorsqu'il est indiqué dans le contrat conclu que le service fourni est de nature exclusivement électronique, l'assuré peut, à tout moment et par tout moyen, demander qu'un support papier soit utilisé sans frais pour la poursuite de la relation commerciale. Il peut par ailleurs effectuer, dans les mêmes conditions, l'ensemble des formalités et obligations qui lui incombent sur tout support durable convenu avec l'assureur, l'intermédiaire ou le souscripteur. 

V. note [image: ] ss. art. L. 111-9. 




Art. L. 111-11 (Ord. no 2017-1433 du 4 oct. 2017, art. 1er-2o, en vigueur le 1er avr. 2018) Lorsque l'assureur, l'intermédiaire ou le souscripteur d'un contrat d'assurance de groupe met à disposition de l'assuré un espace personnel sécurisé sur internet, il garantit l'accessibilité des informations et documents conservés dans cet espace pendant une durée adaptée à leur finalité. Pour les documents précontractuels et contractuels, cette durée ne peut être inférieure à cinq ans après la fin de la relation contractuelle. 

Lorsque l'assureur, l'intermédiaire ou le souscripteur envisage de ne plus rendre accessibles ces informations et documents, il doit en informer préalablement, dans un délai qui ne peut être inférieur à deux mois, l'assuré par tout moyen adapté à la situation de ce dernier. 

V. note [image: ] ss. art. L. 111-9. 


COMMENTAIRE

Afin de favoriser la dématérialisation des informations et documents, l'ordonnance no 2017-1433 du 4 octobre 2017 a également encadré les espaces personnels des assurés sur Internet. L'assureur, l'intermédiaire ou le souscripteur du contrat d'assurance de groupe doit garantir l'accessibilité des informations et documents conservés dans cet espace sécurisé pendant « une durée adaptée à leur finalité ». Ce délai est au minimum de cinq ans après la fin de la relation contractuelle pour les documents précontractuels et contractuels. On retrouve ici la durée minimale de la garantie subséquente dans les contrats d'assurance de responsabilité en base réclamation. Il correspond également à la durée de la prescription de droit commun de l'article 2224 du code civil, alors que cette prescription est écartée au profit de la prescription biennale de l'article L. 114-1 du code des assurances pour toutes les actions qui dérivent du contrat d'assurance.

Mais, l'assureur, l'intermédiaire ou le souscripteur du contrat d'assurance peut décider de ne plus rendre accessible les informations et documents conservés dans l'espace sécurisé. Il doit alors informer l'assuré de sa décision dans un délai qui ne peut être inférieur à deux mois et par tout moyen adapté à la situation de ce dernier.
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Art. L. 111-12 (Ord. no 2017-1433 du 4 oct. 2017, art. 1er-2o, en vigueur le 1er avr. 2018) Lorsqu'une signature est exigée, celle-ci peut être apposée par écrit ou par tout autre moyen prévu à l'article 1367 du code civil. 

L'envoi recommandé électronique est équivalent à l'envoi par lettre recommandée, dès lors qu'il satisfait aux exigences de l'article L. 100 du code des postes et communications électroniques. 

V. note [image: ] ss. art. L. 111-9. 


COMMENTAIRE

Au soutien du développement de la dématérialisation, l'ordonnance no 2017-1433 du 4 octobre 2017 encourage par ailleurs la signature et l'envoi électronique. Ainsi, le code des assurances prévoit désormais expressément que la signature peut être apposée par écrit ou par tout autre moyen prévu par l'article 1367 du code civil et que l'envoi recommandé électronique est équivalent à l'envoi par lettre recommandée électronique, dès lors qu'il satisfait aux exigences de l'article L. 100 du code des postes et communications électroniques. On a toutefois pu s'interroger sur l'apport de cette précision, dans la mesure où la valeur juridique de la signature électronique et de l'envoi recommandé électronique était déjà reconnue par le code civil et le code des postes et communications électroniques (Th. Douville, La dématérialisation des relations contractuelles dans le secteur financier, JCP E 2017. Actu. 765).

Mais l'envoi recommandé électronique n'est pas toujours autorisé en droit des assurances. Par exemple, il n'est pas envisagé lorsque l'assureur souhaite exercer sa faculté de résiliation annuelle d'un contrat d'assurance souscrit à titre individuel à des fins non professionnelles (C. assur., art. L. 113-12) ou d'un contrat d'assurance de groupe (C. assur., art. L. 145-8). En revanche, l'emploi de l'envoi recommandé électronique est autorisé lorsque la demande de résiliation émane du souscripteur (C. assur., art. L. 113-12 et L. 145-8). De même, l'envoi recommandé électronique a un effet interruptif de la prescription (C. assur., art. 114-2) et peut être employé par une personne physique pour renoncer à un contrat d'assurance sur la vie ou de capitalisation (C. assur., art. L. 132-5-1). La remise d'un écrit électronique n'est néanmoins effective que lorsque, après en avoir pris connaissance, le destinataire en accuse réception (C. civ., art. 1127-4).
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Textes complémentaires
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Code civil

Art. 1367 (Ord. no 2016-131 du 10 févr. 2016, art. 4, en vigueur le 1er oct. 2016) La signature nécessaire à la perfection d'un acte juridique identifie son auteur. Elle manifeste son consentement aux obligations qui découlent de cet acte. Quand elle est apposée par un officier public, elle confère l'authenticité à l'acte. 

Lorsqu'elle est électronique, elle consiste en l'usage d'un procédé fiable d'identification garantissant son lien avec l'acte auquel elle s'attache. La fiabilité de ce procédé est présumée, jusqu'à preuve contraire, lorsque la signature électronique est créée, l'identité du signataire assurée et l'intégrité de l'acte garantie, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. — Dispositions transitoires, V. Ord. no 2016-131 du 10 févr. 2016, art. 9. — V. Décr. no 2017-1416 du 28 sept. 2017 [image: ] ci-dessous.




Code des postes et des communications électroniques

Art. L. 100  I. — L'envoi recommandé électronique est équivalent à l'envoi par lettre recommandée, dès lors qu'il satisfait aux exigences de l'article 44 du règlement (UE) no 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE. 

Dans le cas où le destinataire n'est pas un professionnel, celui-ci doit avoir exprimé à l'expéditeur son consentement à recevoir des envois recommandés électroniques. 

Le prestataire peut proposer que le contenu de l'envoi soit imprimé sur papier puis acheminé au destinataire dans les conditions fixées au livre I du présent code. 

II. — Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent article, notamment : 

1o Les exigences requises en matière : 

a) D'identification de l'expéditeur et du destinataire ; 

b) De preuve du dépôt par l'expéditeur des données et du moment de ce dépôt ; 

c) De preuve de la réception par le destinataire ou son mandataire des données transmises et du moment de cette réception ; 

d) D'intégrité des données transmises ; 

e) De remise, le cas échéant, de l'envoi recommandé électronique imprimé sur papier ; 

2o Les informations que le prestataire d'un envoi recommandé électronique doit porter à la connaissance du destinataire ; 

3o Le montant de l'indemnité forfaitaire due par le prestataire dont la responsabilité est engagée, en cas de retard dans la réception, de perte, extraction, altération ou modification frauduleuse des données transmises lors de la prestation. 




Décret no 2017-1416 du 28 septembre 2017,

Relatif à la signature électronique.

Art. 1er La fiabilité d'un procédé de signature électronique est présumée, jusqu'à preuve du contraire, lorsque ce procédé met en œuvre une signature électronique qualifiée. 

Est une signature électronique qualifiée une signature électronique avancée, conforme à l'article 26 du règlement susvisé [Règl. (UE) no 910/2014 du 23 juill. 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur] et créée à l'aide d'un dispositif de création de signature électronique qualifié répondant aux exigences de l'article 29 dudit règlement, qui repose sur un certificat qualifié de signature électronique répondant aux exigences de l'article 28 de ce règlement. 

Le Décr. no 2017-1416 du 28 sept. 2017 est applicable dans les îles Wallis-et-Futuna (Décr. préc., art. 3). 







  
    CHAPITRE II CONCLUSION ET PREUVE DU CONTRAT D'ASSURANCE – FORME ET TRANSMISSION DES POLICES

BIBL. GÉN. ▶ Mandat apparent : GROUTEL, RCA 1992. Chron. 39. ▶ Lettre recommandée : CHAPUISAT, RGAT 1981. 473.


Art. L. 112-1 L'assurance peut être contractée en vertu d'un mandat général ou spécial ou même sans mandat, pour le compte d'une personne déterminée. Dans ce dernier cas, l'assurance profite à la personne pour le compte de laquelle elle a été conclue, alors même que la ratification n'aurait lieu qu'après le sinistre.

L'assurance peut aussi être contractée pour le compte de qui il appartiendra. La clause vaut, tant comme assurance au profit du souscripteur du contrat que comme stipulation pour autrui au profit du bénéficiaire connu ou éventuel de ladite clause. 

Le souscripteur d'une assurance contractée pour le compte de qui il appartiendra est seul tenu au paiement de la prime envers l'assureur ; les exceptions que l'assureur pourrait lui opposer sont également opposables au bénéficiaire du contrat, quel qu'il soit. — Assur. L. 111-2 [image: ], L. 112-6 [image: ], L. 121-4 [image: ] et L. 121-6 [image: ].

BIBL. ▶ Assurance pour compte : PROVOST, RGDA 2009. 713 (la notion d'intérêt d'assurance). 


COMMENTAIRE

L'article L. 112-1 envisage trois modalités de souscription d'un contrat d'assurance pour le compte d'autrui. Tandis que la première repose sur l'existence d'un mandat général ou spécial (I), la deuxième envisage la théorie de la gestion d'affaires (II) et la troisième utilise la technique de la stipulation pour autrui. Il s'agit dans ce dernier cas d'une assurance pour compte (III). 

I. LE MANDAT

Conformément au droit commun du mandat (C. civ., art. 1984 s.), le contrat d'assurance peut être souscrit par un mandataire au nom et pour le compte du mandant. Dans la mesure où le mandataire agit en qualité de représentant, seul le mandant a la qualité de partie au contrat d'assurance. En conséquence, le mandant est non seulement le créancier des prestations de l'assureur (Com. 27 déc. 1962 : V. note 2 [image: ]), mais aussi le débiteur des primes (Civ. 1re, 18 juill. 1962 : V. note 2 [image: ]). 

Demeurant tiers au contrat d'assurance, à la différence du bénéficiaire pour compte, le mandataire ne saurait bénéficier de ce contrat. Dans l'hypothèse où il serait à l'origine du sinistre subi par son mandant, il pourrait donc être exposé au recours de l'assureur (Com. 12 mai 1980 : V. note 3 [image: ]). 

Par ailleurs, si le tiers contractant peut se prévaloir de l'existence d'un mandat apparent, il ne peut selon la Cour de cassation invoquer la nullité du contrat d'assurance pour défaut de pouvoir du mandataire. Cette action en nullité est en effet réservée au mandant, qui peut soit s'en prévaloir, soit décider de ratifier l'acte (Civ. 1re, 2 nov. 2005 : V. note 2 [image: ]). 

II. LA GESTION D'AFFAIRES

En précisant que le contrat d'assurance peut être contracté sans mandat pour le compte d'une personne déterminée, l'article L. 112-1 envisage la conclusion d'un tel contrat à l'aide de la technique de la gestion d'affaires mentionnée aux articles 1301 et suivants du code civil [anc. art. 1372 s.]. 

Les trois conditions de la gestion d'affaires doivent néanmoins être établies, à savoir : une intervention purement volontaire du gérant et sans manifestation de volonté du maître de l'affaire, l'intention de rendre service au maître de l'affaire et l'utilité de la gestion pour ce dernier. 

Lorsque ces conditions sont réunies, le maître de l'affaire est engagé par les actes passés par le gérant pour son compte avec l'assureur. Une ratification par le maître de l'affaire n'est pas nécessaire (Civ. 1re, 13 juill. 1960 : V. note 4 [image: ]). Elle serait nécessaire dans l'hypothèse où les conditions de la gestion d'affaires ne seraient pas présentes. En outre, dès lors que le gérant d'affaires s'est présenté, explicitement ou implicitement, comme agissant pour le compte du maître de l'affaire, il n'est pas personnellement engagé à l'égard de l'assureur, sauf stipulation contraire (Civ. 1re, 14 janv. 1959 : V. note 5 [image: ]). 

III. L'ASSURANCE POUR COMPTE

Le mécanisme de l'assurance pour compte, qui repose sur les règles de la stipulation pour autrui des articles 1205 et suivants du code civil, dissocie les qualités de souscripteur et d'assuré. Concrètement, à l'aide d'une stipulation pour autrui, le souscripteur confère à un tiers la qualité d'assuré. Ce fondement dirige les conditions (A) et les effets de l'assurance pour compte (B). 

A. LES CONDITIONS DE L'ASSURANCE POUR COMPTE

1o L'INTÉRÊT PERSONNEL DU SOUSCRIPTEUR

Traditionnellement, on affirmait que la stipulation pour autrui, admise par exception par l'ancien article 1121 du code civil, supposait que le stipulant ait un intérêt personnel au contrat. Interprétant largement cette disposition, notamment pour permettre le développement de l'assurance-vie, la jurisprudence avait admis que le stipulant pouvait avoir un intérêt purement moral. L'ordonnance no 2016-131 du 10 février 2016 a consacré cet élargissement de la stipulation pour autrui en affirmant très généralement à l'article 1205 du code civil qu'« on peut stipuler pour autrui ». L'exigence d'un intérêt personnel du débiteur a disparu. 

Cela étant, l'article L. 112-1, alinéa 2, du code des assurances semble avoir énoncé une présomption d'intérêt du souscripteur en affirmant que « la clause [d'assurance pour compte] vaut, tant comme assurance au profit du souscripteur du contrat que comme stipulation pour autrui au profit du bénéficiaire connu ou éventuel de ladite clause ». Il faut donc en déduire que le souscripteur du contrat d'assurance pour compte a également la qualité d'assuré. Ainsi, le contrat d'assurance de choses souscrit pour le compte de qui il appartiendra par leur détenteur s'analyse, à l'égard de ce dernier, comme un contrat d'assurance de responsabilité le couvrant vis-à-vis de leur propriétaire pour la perte de ces choses (Civ. 1re, 5 févr. 1974 : V. note 13 [image: ]). 

Mais le souscripteur n'a pas toujours la qualité d'assuré. En effet, les dispositions de l'article L. 112-1 n'ont pas un caractère d'ordre public. Les parties peuvent prévoir que le souscripteur n'aura pas la qualité d'assuré et donc, par exemple, que l'assurance de choses souscrite pour le compte de qui il appartiendra par le dépositaire ne profitera qu'aux propriétaires des marchandises et non au dépositaire (Civ. 1re, 13 nov. 1997 : V. note 14 [image: ]). 

2o L'ASSURANCE POUR COMPTE IMPLICITE

Puisque l'on est censé stipuler pour soi, l'assurance pour compte ne se présume pas. Cet article est à l'origine d'hésitations jurisprudentielles quant à l'admission de l'assurance pour compte implicite. En effet, après avoir exigé que l'assurance pour compte soit exprimée formellement dans la police (Civ. 1re, 12 mai 1958 : V. note 8 [image: ]), la Cour de cassation a admis qu'elle pouvait être implicite et résulter de la volonté non équivoque des parties (Civ. 1re, 10 juill. 1995 : V. note 8 [image: ]). Puis, ultérieurement, la Haute Juridiction semble être revenue à sa solution première en affirmant que, en assurance de choses, le souscripteur a la qualité d'assuré, sauf stipulation contraire (Civ. 1re, 15 févr. 2000 : V. note 8 [image: ]). Il fallait donc une stipulation expresse pour conférer la qualité d'assuré à une personne autre que le souscripteur. Depuis, la Cour de cassation a néanmoins rappelé son attachement à une conception plus souple de l'assurance pour compte et admet qu'elle puisse exister en l'absence de mention expresse (Civ. 3e, 10 févr. 2009 : V. note 10 [image: ]). 

B. LES EFFETS DE L'ASSURANCE POUR COMPTE

L'assurance pour compte établit des relations triangulaires entre le souscripteur et l'assureur (1), l'assuré bénéficiaire et l'assureur (2), ainsi qu'entre le souscripteur et l'assuré-bénéficiaire (3). 

1o LES RELATIONS SOUSCRIPTEUR-ASSUREUR

Le souscripteur a la qualité de contractant de l'assureur et doit en conséquence déclarer les risques et les sinistres ou encore payer les primes. L'article L. 112-1 indique d'ailleurs que le souscripteur « est seul tenu au paiement de la prime envers l'assureur ». Mais cette disposition n'est pas d'ordre public. Les parties peuvent donc prévoir que l'assuré pour compte sera tenu de payer les primes. 

Par ailleurs, en sa qualité de partie au contrat, le souscripteur peut également exiger de l'assureur l'application du contrat (Civ. 1re, 7 juin 1989 : V. note 15 [image: ]). Toutefois, en l'absence de convention l'y autorisant expressément, il ne peut demander, à son profit, le paiement de l'indemnité dont l'assuré bénéficiaire est le créancier (Civ. 2e, 10 févr. 2011 : V. note 15 [image: ]). 

2o LES RELATIONS BÉNÉFICIAIRE-ASSUREUR

Les relations entre le bénéficiaire et l'assureur sont marquées par la reconnaissance d'un droit direct du bénéficiaire (a), la faculté de l'assureur d'opposer toutes les exceptions qu'il aurait pu opposer au souscripteur (b) et l'impossibilité pour l'assureur d'exercer un recours contre l'assuré bénéficiaire (c). 

a. Le droit direct du bénéficiaire

Le bénéficiaire de l'assurance pour compte dispose d'un droit direct à l'encontre de l'assureur lui permettant d'obtenir à son profit l'exécution du contrat d'assurance. Cela semble logique. Toutefois, la question du fondement de ce droit direct a suscité des difficultés. Désormais, il faudrait distinguer selon que l'assurance pour compte intervient ou non en tant qu'assurance de responsabilité du souscripteur : 

– si l'assurance intervient en tant qu'assurance de responsabilité du souscripteur, le droit direct du bénéficiaire trouve son fondement dans la loi, c'est-à-dire dans l'article L. 124-3 du code des assurances (Civ. 1re, 18 mai 1989, et Civ. 1re, 12 mai 1993 : V. note 20 [image: ]) ; 

– si l'assurance n'intervient qu'en tant qu'assurance de choses pour le compte du bénéficiaire, le droit direct du bénéficiaire trouve son fondement dans le contrat d'assurance. 

L'existence d'une dualité de fondements pose alors la question d'une éventuelle option du bénéficiaire. Peut-il, par exemple, invoquer l'assurance de choses et écarter l'assurance de responsabilité lorsque le souscripteur responsable a commis une faute intentionnelle ? La Cour de cassation semble apporter une réponse négative à cette question. Elle a en effet affirmé que lorsque la responsabilité du souscripteur est susceptible d'être engagée, l'assurance pour compte de qui il appartiendra ne peut produire effet que comme une assurance de responsabilité (Civ. 1re, 18 févr. 1997 : V. note 21 [image: ]). Pour autant, cette solution est critiquable dans la mesure où l'article L. 112-1 n'établit aucune hiérarchie entre les deux garanties nées de l'assurance pour compte. Il ne prévoit nullement que l'assurance de choses issue de la stipulation pour autrui est secondaire par rapport à l'assurance de responsabilité du souscripteur (V. Groutel, RCA 1991, no 73). 

b. L'opposabilité des exceptions

Sur le terrain de l'opposabilité des exceptions, la jurisprudence affirme très largement que les exceptions que l'assureur pourrait opposer au souscripteur d'une assurance pour le compte de qui il appartiendra sont également opposables au bénéficiaire du contrat quel qu'il soit. Par conséquent, l'assureur peut opposer au bénéficiaire toutes les exceptions antérieures ou postérieures au sinistre. Aucune distinction n'est faite par la jurisprudence. L'assureur peut donc invoquer à l'encontre du bénéficiaire une déchéance de garantie résultant d'un comportement imputable au souscripteur, par exemple une déclaration tardive ou une exagération frauduleuse du sinistre. Cela a été clairement affirmé à propos d'une assurance pour compte envisagée en tant qu'assurance de choses (Civ. 1re, 4 juin 1996 : V. note 24 [image: ]) et est également valable lorsque l'assurance pour compte intervient en tant qu'assurance de responsabilité du souscripteur (Civ. 1re, 10 juin 1997 : V. note 23 [image: ]). En somme, pour la Cour de cassation, dès lors que l'opposabilité des exceptions peut être invoquée à l'encontre de tout bénéficiaire du contrat « quel qu'il soit », il importe peu de déterminer s'il agit en tant que bénéficiaire d'une assurance de choses ou en tant que victime et bénéficiaire d'une assurance de responsabilité. 

Une telle application de l'opposabilité des exceptions est fortement critiquée par plusieurs auteurs. Ainsi, certains auteurs ont expliqué que l'opposabilité des déchéances au bénéficiaire de l'assurance pour compte, agissant en qualité de victime du souscripteur, n'est plus en harmonie avec l'évolution du droit de l'assurance de responsabilité. Alors que la jurisprudence (Civ. 15 juin 1931 : DH 1931. 411 ; S. 1932. 1. 169, note Esmein ; RGAT 1931. 801, note Picard ; GADA, p. 230, obs. Berr et Groutel) puis le législateur (V. art. R.* 124-1 [image: ]) ont affirmé le principe de l'inopposabilité des déchéances aux victimes, la Cour de cassation applique sans distinction le principe de l'opposabilité des exceptions et des déchéances de l'article L. 112-1, au motif que celui-ci vise le bénéficiaire de l'assurance pour compte « quel qu'il soit ». Or cette dernière formule est antérieure à cette évolution jurisprudentielle et législative. Une application plus souple, en accord avec l'inopposabilité légale des déchéances aux victimes, pourrait dorénavant s'imposer (Chardin, RGDA 1997. 1003). De même, d'autres auteurs ont critiqué l'application « mécanique » de l'opposabilité des exceptions au bénéficiaire d'une assurance pour compte. En ce sens, autant on peut admettre une opposabilité des exceptions antérieures au sinistre, autant l'opposabilité de déchéances non imputables au bénéficiaire de la garantie paraît excessive (Groutel, L'application mécanique de l'opposabilité des exceptions au bénéficiaire d'une assurance pour compte, RCA 1996. Chron. 32). 

c. L'absence de recours

Il peut arriver que plusieurs personnes soient assurées en vertu d'un contrat d'assurance pour compte et que l'un des assurés soit responsable du dommage causé à un autre assuré. L'assureur, subrogé dans les droits de son assuré en vertu de l'article L. 121-12, peut-il exercer une action récursoire contre l'auteur du dommage ? La réponse dépend de la détermination de la qualité de tiers. Selon l'article L. 121-12, l'assureur peut agir contre le tiers responsable. Or le tiers peut être perçu soit par rapport au contrat, soit par rapport au sinistre. Si l'on suit la seconde analyse, le recours de l'assureur est envisageable. En revanche, si l'on retient la première, l'assureur ne peut agir. La jurisprudence retient cette dernière option, en précisant de surcroît que l'éventuelle stipulation précisant que les assurés conservent la qualité de tiers entre eux est sans incidence (Civ. 2e, 7 juill. 2011 : V. note 28 [image: ]). Cette solution ne semble toutefois pas toujours conforme à l'esprit de l'article L. 121-12. Cet article s'oppose à ce que l'assureur reprenne d'une main ce qu'il a donné d'une autre. Or, lorsque l'assureur pour compte n'intervient qu'en qualité d'assureur de choses de différents assurés, l'on ne voit pas pourquoi il ne pourrait pas exercer un recours contre un autre assuré responsable du dommage (V. Pellissier, RGDA 2012. 53). 

3o LES RELATIONS SOUSCRIPTEUR-BÉNÉFICIAIRE

Les relations existant entre le souscripteur et le bénéficiaire restent marquées par le droit de la stipulation pour autrui. Tant que le bénéficiaire n'a pas accepté la stipulation pour autrui, le souscripteur peut la révoquer. Cette faculté est néanmoins écartée en cas de convention en ce sens entre le souscripteur et le bénéficiaire ou en cas de stipulation pour autrui résultant d'une obligation légale. 

[image: ]



1. Règles supplétives. Les dispositions de l'art. L. 112-1 n'ont pas un caractère impératif, de sorte que les parties sont libres de déterminer l'étendue et la portée du contrat d'assurance. • Civ. 1re, 1er juin 1999, [image: ] no 97-15.298 P : RCA 1999, no 345 ; RGDA 2000. 41, note Kullmann. 

A. MANDAT

2. Effets à l'égard du mandant. Le mandant est débiteur de la prime. • Civ. 1re, 18 juill. 1962 : RGAT 1962. 488, note Besson. [image: ] En contrepartie, il bénéficie des avantages attachés à la qualité de souscripteur (pouvoir, à l'époque des faits, de donner l'autorisation de se servir du véhicule assuré). • Civ. 1re, 27 déc. 1962 : RGAT 1963. 220. [image: ] De même, en sa qualité de bénéficiaire du contrat, il est créancier de l'indemnité d'assurance en cas de sinistre. • Com. 27 déc. 1962 : RGAT 1963. 221, note Besson. [image: ] En outre, seule la partie représentée peut demander la nullité du contrat d'assurance pour défaut de pouvoir du mandataire. • Civ. 1re, 2 nov. 2005, [image: ] no 02-14.614 P : RCA 2006, no 45 ; RTD civ. 2006. 138, note Gautier [image: ].

3. Effets à l'égard du mandataire. Le contrat ne bénéficie qu'au mandant, et en cela la situation est différente de celle de l'assurance pour compte. Aussi, le mandataire, par l'intermédiaire duquel une assurance de chose a été souscrite, n'est pas à l'abri d'un recours de l'assureur si le sinistre engage sa responsabilité. • Com. 12 mai 1980, [image: ] no 77-15.244 P : D. 1981. IR 174, obs. Berr et Groutel. 

B. GESTION D'AFFAIRES

4. Effets à l'égard du maître de l'affaire. Si la gestion a été utile, le maître, dont l'affaire a été bien gérée, doit remplir les engagements que le gérant a contractés en son nom, même en l'absence d'une ratification de la gestion que la constatation de son utilité rend superflue. • Civ. 1re, 13 juill. 1960 : Bull. civ. I, no 393 ; RGAT 1961. 326, note Besson. 

5. Effets à l'égard du gérant d'affaires. Le gérant d'affaires n'est pas personnellement obligé, envers le tiers avec lequel il contracte pour autrui, à l'exécution des obligations naissant de ce contrat (en l'occurrence, le paiement des primes), s'il s'est présenté à ce tiers, explicitement ou implicitement, comme agissant pour le compte du maître de l'affaire, et sauf stipulation contraire. • Civ. 1re, 14 janv. 1959 : RGAT 1959. 328, note Besson. 

C. ASSURANCE POUR COMPTE

1o CONDITIONS

6. Fondement. L'assurance pour compte est fondée sur la stipulation pour autrui. Pour une assurance collective de dommages, ne relevant pas de la réglementation de l'assurance de groupe, qualifiée de contrat d'assurance pour compte et non de simple contrat cadre, souscrite par une association, et la question de l'opposabilité d'un avenant limitant la garantie tempête à ses membres assurés, spécialement un groupement forestier, bénéficiaire acceptant de la stipulation. • Civ. 2e, 6 mars 2008 : [image: ] RGDA 2008. 311, note Kullmann. 

7. Stipulation pour autrui dans un contrat d'assurance. Viole l'art. L. 112-1, la cour d'appel qui se réfère à la volonté des parties à un contrat de location d'une barge de transport fluvial de marchandises auquel l'assureur était étranger pour retenir l'existence d'une assurance pour compte, alors que seule la volonté non équivoque de l'assureur et du souscripteur peut établir l'existence d'une assurance pour compte. • Civ. 2e, 24 oct. 2019, [image: ] no 18-21.363 : RCA 2020, no 23, note Groutel ; RGDA déc. 2019. 19, note Mayaux ; AJ Const. 2020. 29, note Tchendjou ; bjda.fr no 66, note Casson. 

8. Stipulation pour autrui tacite. Principe. Si elle ne se présume pas, l'assurance pour compte peut être implicite et résulter de la volonté non équivoque des parties. • Civ. 1re, 10 juill. 1995, [image: ] no 92-13.534 P : RCA 1995, no 377 ; ibid. Chron. 50, par Peano • Civ. 2e, 16 janv. 2014, [image: ] no 12-29.647 P : RGDA 2014. 97, note Kullmann ; RCA 2014, no 132, note Groutel ; ibid. 2015, Chron. 1, no 22, note Groutel • 23 mars 2017, [image: ] no 16-14.621 : RGDA 2017. 311, note Pélissier • Civ. 2e, 5 mars 2020, [image: ] no 19-10.201 : RCA 2020, no 141, note Groutel ; ibid. 2022, chron. 4, no 17, note Groutel ; BJDA 2020, no 70, note Maleville-Costedoat • Civ. 25 juin 2020, [image: ] no 18-26.685 : RGDA sept. 2020. 14, note Pélissier ; BJDA 2020, no 70, note Astegiano-La Rizza ; RCA 2020, no 198, note Groutel ; ibid. 2022, chron. 4, no 17, note Groutel. [image: ] Il appartient donc aux juges de rechercher, si en souscrivant une police garantissant contre le vol les marchandises appartenant à des tiers, le transporteur n'avait pas souscrit une assurance pour le compte des propriétaires de ces marchandises. • Civ. 1re, 24 juin 2003, [image: ] no 00-17.213 : RGDA 2003. 678, note Fonlladosa ; RCA 2003, no 307, note Groutel. [image: ] De même, il appartient aux juges de rechercher si la société, qui avait reçu mandat de gérer en hôtel les locaux propriétés de ses mandants et le mobilier qui les équipait, avait un intérêt d'assurance distinct de celui de ses mandataires, lui conférant la qualité d'assurée en cas de survenance d'un des événements garantis. • Civ. 1re, 15 mai 2008, [image: ] no 07-11.574.  [image: ] Contra refusant l'assurance pour compte tacite : • Civ. 25 mai 1942 : DC 1944. 25, note Besson ; JCP 1943. II. 2498, note P. L.-P. • 2 mai 1946 : D. 1946. 265, note P. L.-P. • Civ. 1re, 12 mai 1958 : RGAT 1958. 414, note Besson. [image: ] Et plus récemment affirmant qu'en assurance de choses, le souscripteur a la qualité d'assuré, sauf stipulation contraire. • Civ. 1re, 15 févr. 2000, [image: ] no 97-20.179 P : RCA 2000, no 139 ; ibid. Chron. 7, note Groutel ; RGDA 2000. 504, note Favre-Rochex • 11 juill. 2001, [image: ] no 00-11.362 : RCA 2001, no 341, note Groutel ; RGDA 2001. 1027, note Fonlladosa. 

9. Stipulation pour autrui tacite admise. Ayant relevé qu'une police « multirisque industrie » garantissait un « bâtiment construit et couvert en matériaux durs » non seulement contre l'incendie et les explosions, mais aussi contre les risques de tempête, grêle et neige sur la toiture, exclusifs de toute responsabilité du souscripteur, une cour d'appel en a justement déduit que l'assurance avait été souscrite par le locataire des locaux détruits tant pour son compte personnel que pour celui du propriétaire, même en l'absence, dans la police, de toute mention relative à l'identité de celui-ci. • Civ. 1re, 10 juill. 1995, [image: ] no 92-13.534 P : RCA 1995, no 377 ; ibid. Chron. 50, note Peano. 

10. Stipulation pour autrui tacite écartée. Une cour d'appel a pu juger, à propos d'une garantie des dommages matériels avant réception souscrite par un entrepreneur, qu'elle n'était ni une assurance de responsabilité de celui-ci ni une assurance pour le compte du maître de l'ouvrage, mais une assurance de choses au profit exclusif de l'entrepreneur assuré. • Civ. 2e, 6 mars 2008, [image: ] no 07-12.124. [image: ] Pareillement, pour une garantie se présentant comme une assurance de choses souscrite au bénéfice exclusif de l'entrepreneur assuré, et non comme une assurance de responsabilité autorisant l'exercice de l'action directe des maîtres de l'ouvrage, les dispositions contractuelles étant par ailleurs exemptes de toute mention d'une souscription pour le compte du maître de l'ouvrage ou de qui il appartiendra. • Civ. 3e, 10 févr. 2009 : [image: ] RDI 2009. 303, obs Noguéro [image: ] ; RGDA 2009. 800, note Périer • 4 oct. 2011 : [image: ] RGDA 2012. 373, obs. Périer. [image: ] Il ne résulte pas de la seule clause de la police selon laquelle la garantie est due pour les meubles et objets appartenant à vous-même ou aux personnes vivant habituellement à votre foyer l'existence d'une assurance pour le compte de l'ex-épouse du souscripteur demeurant habituellement dans les lieux assurés au moment du vol. • Civ. 2e, 18 janv. 2018, [image: ] no 16-27.250 : RGDA 2018. 146, note Asselain. [image: ] Ayant relevé que si la volonté du souscripteur pouvait être recherchée dans les liens familiaux avec les autres propriétaires indivis du bien assuré, il apparaissait cependant que le régime juridique de la propriété du bien n'était pas connu de l'assureur dès la souscription du contrat ni ultérieurement, une cour d'appel, tirant les conséquences légales de ses constatations, a pu en déduire que la volonté des deux parties de souscrire une assurance pour le compte des deux autres copropriétaires indivis de l'immeuble n'était pas établie. • Civ. 25 juin 2020, [image: ] no 18-26.685 : RGDA sept. 2020. 14, note Pélissier ; BJDA 2020, no 70, note Astegiano-La Rizza. 

11. Interprétation de la stipulation pour autrui. Une clause d'une police de responsabilité civile et risques divers des exploitants, artisans et salariés agricoles garantissant la responsabilité, en qualité d'assuré, du sociétaire, de son conjoint et « des membres de sa famille vivant d'une manière permanente sur l'exploitation agricole », la cour d'appel a pu déduire, par une interprétation souveraine, et sans subordonner la garantie de l'assureur à une condition non prévue par la police, qu'au sens de cette stipulation seuls bénéficiaient de la qualité d'assuré les membres de la famille du sociétaire participant à l'exploitation agricole, à l'exclusion de ceux simplement hébergés à son domicile. • Civ. 2e, 14 juin 2006, [image: ] no 05-12.407 • 16 juin 2005 : [image: ] RGDA 2005. 1019, note Maleville. 

12. Police « tous risques chantier ». Ayant relevé qu'un article des conditions particulières de la police « tous risques chantier » précisait que seul le maître de l'ouvrage avait la qualité d'assuré, une cour d'appel en a exactement déduit qu'un entrepreneur devait garantir le maître de l'ouvrage et son assureur des condamnations prononcées au profit des copropriétaires. • Civ. 3e, 22 oct. 2014, [image: ] no 13-24.834 P : RCA 2015, no 25, note Groutel ; ibid. Chron. 1, no 7, note Groutel ; RGDA 2014. 597, note Karila ; RDI 2015. 82, note Roussel [image: ] ; JCP 2015. 741, no 16, note J.-P. Karila. 

2o EFFETS

a. Situation du souscripteur

13. Qualité d'assuré. Un contrat d'assurance de choses souscrit pour le compte de qui il appartiendra par leur détenteur s'analyse, à l'égard de celui-ci, comme un contrat d'assurance de responsabilité le couvrant vis-à-vis de leur propriétaire pour la perte de ces choses. • Civ. 1re, 5 févr. 1974, [image: ] no 72-12.980 P : RTD civ. 1974. 619, obs. Durry ; RGAT 1975. 57, note Besson • 12 mai 1993, [image: ] no 90-17.157 P : D. 1993. IR 133 [image: ] ; RCA 1993, no 286 ; ibid. Chron. 28, note Groutel. [image: ] Ainsi, l'assurance souscrite par un transporteur en vue de garantir des marchandises constitue pour lui une assurance de responsabilité et pour le propriétaire de ces marchandises une assurance de choses. • Civ. 1re, 16 juill. 1998, [image: ] no 96-17.807 P. 

14. Exclusion de la qualité d'assuré. Les dispositions de l'art. L. 112-1 n'ont pas un caractère impératif, de sorte que les parties sont libres de déterminer l'étendue et la portée du contrat d'assurance. Eu égard aux clauses claires et précises de la police définissant le champ de la garantie quant aux risques et aux biens, précisant que la responsabilité n'était pas couverte à la seule exception de celle encourue vis-à-vis des voisins, et limitant la portée de la référence à la notion d'assurance pour compte commun à la renonciation de l'assureur à tout recours contre le locataire et le propriétaire, une cour d'appel a fait une exacte application de la loi des parties en décidant qu'une telle assurance ne garantissait pas la responsabilité civile du locataire vis-à-vis de son bailleur pour fait d'incendie. • Civ. 1re, 1er juin 1999, [image: ] no 97-15.298 P : RCA 1999, no 345 ; RGDA 2000. 41, note Kullmann. [image: ] De même, ayant constaté que les propriétaires des marchandises détruites ou endommagées avaient chargé le dépositaire d'assurer celles-ci et que tel était bien l'objet de la police souscrite auprès de la compagnie d'assurance, une cour d'appel a pu en déduire que l'assurance ne profitait qu'aux propriétaires des marchandises et non au dépositaire. • Civ. 1re, 13 nov. 1997, [image: ] no 95-17.359 P : Gaz. Pal. 1998. 1. 240 ; RGDA 1998. 54, note Vincent. [image: ] C'est dans l'exercice de son pouvoir souverain d'interprétation du contrat souscrit pour le compte de qui il appartiendra par l'ordre des avocats en application de l'art. 27, al. 2, de la L. du 31 déc. 1971, qu'une cour d'appel a constaté que cette police d'assurance, destinée à garantir le remboursement des fonds confiés par les clients aux avocats de ce barreau, ne confère pas la qualité d'assuré à l'ordre des avocats qui ne dispose d'aucun droit à agir ni à titre personnel ni pour le compte de la victime du détournement de fonds. • Civ. 2e, 15 avr. 2010 : [image: ] RCA 2010, no 199 ; ibid. Repère 7, note Groutel ; RGDA 2010. 673, note Mayaux. 

15. Droits du souscripteur. Le souscripteur d'un contrat d'assurance a intérêt à agir à l'encontre de l'assureur qui dénie sa garantie. • Civ. 2e, 6 nov. 2025, [image: ] no 24-10.961 : RCA 2026, no 41, note Coyault ; RGDA 2025. 30, note Schulz. [image: ] Le stipulant d'une stipulation pour autrui a qualité pour exiger l'application du contrat dont il est souscripteur. Il s'ensuit qu'est recevable l'action d'une association qui a souscrit un contrat d'assurance de groupe pour garantir aux membres de cette association un régime de prévoyance même si elle n'est pas elle-même l'assurée. • Civ. 1re, 7 juin 1989, [image: ] no 87-14.648 P : RCA 1989, no 324 ; ibid. Chron. 27, note Groutel • 15 déc. 1998, [image: ] no 96-20.885 P : D. 1999. Somm. 223, obs. Groutel [image: ] ; RGDA 1999. 293, note Kullmann. [image: ] Si le souscripteur de l'assurance pour compte a qualité pour demander l'exécution de la garantie au profit de l'assuré qui a subi le dommage à la suite du risque assuré, il ne peut, en l'absence de la convention l'y autorisant expressément, obtenir le paiement de l'indemnité à son profit. • Civ. 2e, 10 févr. 2011 : [image: ] RGDA 2011. 677, note Pelissier. 

16. Débiteur de la prime. Selon les dispositions du dernier al. de l'art. L. 112-1 C. assur., le souscripteur d'une assurance contractée pour le compte de qui il appartiendra est seul tenu au paiement de la prime envers l'assureur. Ce dernier n'est donc tenu d'adresser la mise en demeure prévue par les art. L. 113-8 et R. 113-1 C. assur. qu'au souscripteur. • Civ. 2e, 25 juin 2020, [image: ] no 19-13.624 : RGDA sept. 2020. 26, note Mayaux ; RCA 2020, no 199, note Groutel ; ibid. 2022, chron. 4, no 18, note Groutel. 

b. Situation du bénéficiaire

17. Cumul d'assurances – Jurisprudence antérieure. Lorsque l'assurance pour compte joue comme assurance de responsabilité du dépositaire, il n'y a pas cumul d'assurances, faute d'identité d'intérêts, avec l'assurance prise personnellement par le propriétaire assuré pour compte. • Civ. 1re, 17 mars 1981, [image: ] no 79-11.005 P : D. 1982. IR 384, obs. Berr et Groutel • 18 févr. 1997, [image: ] no 95-10.278 P : RCA 1997, no 175 ; Gaz. Pal. 1997. 2. Somm. 425. [image: ] En revanche, lorsque l'assurance pour compte joue uniquement comme assurance de choses, en l'absence de responsabilité du dépositaire, il y a cumul d'assurances avec l'assurance souscrite par le propriétaire. • Civ. 1re, 26 févr. 1991, [image: ] no 88-10.189 P : RGAT 1991. 315, note Maurice • 4 juin 1996, [image: ] no 94-11.651 P : RCA 1996, no 332, note Groutel • 14 déc. 1999 : [image: ] RGDA 2000. 39, note Favre-Rochex • 26 avr. 2000 : [image: ] RCA 2000, no 247, note Groutel ; RGDA 2000. 797, note Fonlladosa. 

18. Cumul d'assurances – Jurisprudence actuelle. Les dispositions de l'art. L. 121-4 relatives au cumul d'assurances ne sont applicables que si un même souscripteur a souscrit auprès de plusieurs assureurs des contrats d'assurance pour un même intérêt et un même risque. • Civ. 1re, 21 nov. 2000, [image: ] no 98-11.891 P : RGDA 2001. 1052, note Kullmann ; RCA 2001, no 63 ; ibid. Chron. 5, note Groutel • Civ. 2e, 17 févr. 2005 : [image: ] RCA 2005, no 171, note Groutel. 

19. Reconnaissance d'un droit direct. Une assurance souscrite pour le compte de qui il appartiendra constitue un engagement valable comme stipulation pour autrui et oblige directement la compagnie d'assurances envers le propriétaire de la chose dont elle assurait les risques. Le bénéficiaire échappe donc au concours avec les créanciers du souscripteur. • Civ. 17 oct. 1945 : D. 1946. 166, note A. C. ; RGAT 1946. 371, note Besson. [image: ] La clause d'assurance pour compte constitue une stipulation pour autrui qui donne au propriétaire des marchandises atteintes par le sinistre un droit propre et direct au bénéfice de l'assurance. • Soc. 14 mars 1947 : D. 1947. 393, note Besson.

20. Fondement du droit direct. Lorsque l'assurance garantit la responsabilité du souscripteur, le droit du bénéficiaire trouve sa source dans les dispositions de l'art. 53 de la L. du 13 juill. 1930 [C. assur., art. L. 124-3 [image: ]]. • Soc. 14 mars 1947 : D. 1947. 393, note Besson. [image: ] Cette position, considérée comme isolée, a été reprise plus récemment : ayant constaté l'existence d'une assurance pour compte, s'analysant également comme un contrat d'assurance de responsabilité envers le propriétaire des choses assurées, une cour d'appel ne pouvait refuser au bénéficiaire l'action directe qu'il tient des dispositions impératives de l'art. L. 124-3 [image: ]. • Civ. 1re, 18 mai 1989, [image: ] no 87-12.064 P : RCA 1989, no 278, obs. Groutel ; RGAT 1989. 847, note Bigot • 12 mai 1993, [image: ] no 90-17.157 P : RCA 1993, no 286 ; ibid. Chron. 28, note Groutel ; RGAT 1993. 831, note Bigot. 

21. Option quant au fondement du droit direct. Il résulte de l'art. L. 112-1 que l'assurance pour le compte de qui il appartiendra, souscrite par un détenteur ou un dépositaire, constitue une assurance de responsabilité dans le cas où sa responsabilité est engagée à l'égard du propriétaire du bien détruit. Dès lors, il en résulte que lorsque la responsabilité du souscripteur est susceptible d'être engagée, l'assurance pour compte souscrite auprès de l'assureur ne pouvait produire effet que comme une assurance de responsabilité. • Civ. 1re, 18 févr. 1997, [image: ] no 95-10.278 P : RCA 1997, no 175. 

22. Opposabilité des conditions. Le bénéficiaire peut se voir opposer les conditions de la garantie, à démontrer, spécialement, pour un dépôt de diamants, la clause selon laquelle seules sont comprises dans l'assurance les marchandises confiées figurant sur les registres spéciaux prévus par les conditions générales. • Civ. 2e, 3 févr. 1993, [image: ] no 91-12.603 P. 

23. Opposabilité des exceptions. Les exceptions que l'assureur pourrait opposer au souscripteur d'une assurance pour le compte de qui il appartiendra sont également opposables au bénéficiaire du contrat, quel qu'il soit. • Civ. 1re, 7 mars 1989, [image: ] no 86-13.563 P : D. 1989. IR 101 • 10 juin 1997 : [image: ] RCA 1997, no 283 ; RGDA 1997. 1003, note Chardin. [image: ] V. auparavant : les exceptions opposables au souscripteur originaire du contrat peuvent être invoquées contre le tiers qui en réclame le bénéfice. • Civ. 1re, 21 nov. 1966 : Bull. civ. I, no 516 ; RGAT 1967. 164, note Besson. [image: ] Ainsi, le bénéficiaire peut se voir opposer l'exclusion de garantie relative à la faute intentionnelle du souscripteur. • Civ. 1re, 11 déc. 1990 : [image: ] RCA 1991, no 73, note Groutel ; RGAT 1991. 55, note Margeat et Landel • 20 juill. 1994 : [image: ] RGAT 1994. 1118, note Mayaux. [image: ] Mais l'assuré pour compte peut également se voir opposer la clause d'exclusion de garantie relative à sa propre faute intentionnelle. • Civ. 1re, 15 déc. 1998, [image: ] no 96-20.885 P : D. 1999. Somm. 223, obs. Groutel [image: ] ; RGDA 1999. 293, note Kullmann. 

24. Opposabilité des déchéances. Le bénéficiaire peut se voir opposer la déchéance pour déclaration tardive du sinistre. • Civ. 1re, 7 mars 1989 : [image: ] préc. note 23 [image: ] • 10 juin 1997 : [image: ] préc. note 23 [image: ]. [image: ] ... Ou pour exagération frauduleuse des conséquences du sinistre. • Civ. 1re, 4 juin 1996 : [image: ] RCA 1996, no 285 ; ibid. Chron. 32, note Groutel ; RGDA 1996. 578, note Mayaux. 

25. Connaissance de l'exception par le seul souscripteur. Il résulte de l'art. L. 112-1 que les exceptions que l'assureur pourrait opposer au souscripteur d'une assurance pour le compte de qui il appartiendra sont également opposables au bénéficiaire du contrat, quel qu'il soit, peu important qu'il n'en ait pas eu personnellement connaissance. • Civ. 2e, 12 déc. 2019, [image: ] no 18-25.410 : RGDA févr. 2020. 13, note Pimbert. [image: ] Ayant constaté que le contrat d'assurance avait été souscrit par une société en qualité d'assurée principale et pour le compte de ses filiales, en qualité d'assurées additionnelles, et relevé qu'en reconnaissant avoir reçu un exemplaire des conditions spéciales et un document comportant les informations sur exclusions de garantie, cette société avait rendu toutes ces clauses opposables aux assurées additionnelles, une cour d'appel a pu en déduire que les clauses d'exclusions prévues étaient à bon droit opposées par l'assureur d'une filiale de la société et a légalement justifié sa décision. • Civ. 3e, 19 janv. 2017, [image: ] no 15-29.126 : RGDA 2017. 175, note Pélissier. [image: ] V. égal. : • Civ. 1re, 10 juin 1997, [image: ] no 95-15.813 : RCA 1997, no 283 ; RGDA 1997. 1003, note Chardin. 

26. Prescription. En vertu de l'art. L. 112-6 [image: ], l'assureur peut opposer au tiers, qui invoque le bénéfice d'une police d'assurance, les exceptions opposables au souscripteur de cette police. Il en résulte que la prescription biennale peut être invoquée à l'encontre de ce bénéficiaire. • Civ. 1re, 17 juill. 1985, [image: ] no 84-13.324 P : D. 1987. Somm. 38, obs. Groutel ; RGAT 1986. 359, note Bigot. [image: ] Toutefois, le délai de deux ans ne court, en cas de sinistre, que du jour où ledit bénéficiaire a été en mesure d'agir à l'encontre de l'assureur. • Civ. 1re, 11 oct. 1988, [image: ] no 86-16.364 P : D. 1989. Somm. 248, obs. Berr. [image: ] S'agissant du bénéficiaire, auteur du dommage, le recours de la personne responsable d'un délit contre l'assureur de sa responsabilité est prescrit par deux ans à compter du jour où la victime du délit a exercé une action en justice contre elle, sans distinction suivant que cette personne est le souscripteur ou le bénéficiaire de la garantie promise. • Civ. 15 mars 1948 : RGAT 1948. 121. 

27. Paiement effectué au souscripteur. Les règlements opérés par les assureurs l'ayant été au bénéfice du souscripteur de l'assurance pour compte et non à celui de l'assuré pour compte, celui-ci n'avait pas été indemnisé et pouvait réclamer l'indemnisation de l'intégralité des dommages qu'il a subis. • Com. 14 oct. 2014 : [image: ] RGDA 2014. 591, note Asselain. 

28. Absence de recours. L'assureur ne peut exercer de recours contre son assuré, même si celui-ci n'a que la qualité d'assuré pour compte. • Civ. 1re, 23 avr. 1985, [image: ] no 84-10.054 P : RGAT 1985. 379, note Bigot • 8 nov. 1989 : [image: ] RGAT 1990. 111, note Margeat et Landel • 3 nov. 1993, [image: ] no 90-18.876 P : RGAT 1994. 123, note Kullmann ; RCA 1994, no 25, note Groutel. [image: ] La stipulation selon laquelle les assurés conservent la qualité de tiers entre eux n'a aucune incidence sur leur qualité d'assuré pour compte de l'assureur, qui ne pouvait exercer aucun recours contre ses assurés. • Civ. 2e, 7 juill. 2011 : [image: ] RCA 2011, no 372 ; RGDA 2012. 53, note Pélissier. 




Art. L. 112-2 (L. no 89-1014 du 31 déc. 1989, en vigueur le 1er mai 1990) « L'assureur doit obligatoirement fournir une fiche d'information sur le prix et les garanties avant la conclusion du contrat.

« Avant la conclusion du contrat, l'assureur remet à l'assuré un exemplaire du projet de contrat et de ses pièces annexes ou une notice d'information sur le contrat qui décrit précisément les garanties assorties des exclusions, ainsi que les obligations de l'assuré. (Ord. no 2015-1033 du 20 août 2015, art. 3-1o) « Les documents remis au preneur d'assurance précisent la loi qui est applicable au contrat si celle-ci n'est pas la loi française, les modalités d'examen des réclamations qu'il peut formuler au sujet du contrat et de recours à un processus de médiation dans les conditions prévues au titre V du livre I [devenu titre I du livre VI] du code de la consommation, sans préjudice pour lui d'intenter une action en justice, ainsi que l'adresse du siège social et, le cas échéant, de la succursale qui se propose d'accorder la couverture. » (L. no 2003-706 du 1er août 2003, art. 80-III-1) « Avant la conclusion d'un contrat comportant des garanties de responsabilité, l'assureur remet à l'assuré une fiche d'information, dont le modèle est fixé par arrêté, décrivant le fonctionnement dans le temps des garanties déclenchées par le fait dommageable, le fonctionnement dans le temps des garanties déclenchées par la réclamation, ainsi que les conséquences de la succession de contrats ayant des modes de déclenchement différents. » — L'assureur est également tenu des obligations prévues à l'art. L. 112-2 [image: ], dans sa rédaction résultant de la L. no 2003-706 du 1er août 2003, lors de la première reconduction des contrats consécutive à l'entrée en vigueur de cette loi, à savoir à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la publication [JO 2 août] de celle-ci. — Ces obligations s'appliquent aux garanties prenant effet postérieurement à l'entrée en vigueur sus mentionnée, du fait de la souscription d'un nouveau contrat, ou de la reconduction de garanties d'un contrat en cours (L. préc., art. 80-III, IV et VII). 

« Un décret en Conseil d'État définit les moyens de constater la remise effective des documents mentionnés à l'alinéa précédent. Il détermine, en outre, les dérogations justifiées par la nature du contrat ou les circonstances de sa souscription. » 

(Ord. no 2018-361 du 16 mai 2018, art. 1er, en vigueur le 1er oct. 2018) « Avant la conclusion d'un contrat d'assurance portant sur un risque non-vie, le distributeur fournit au souscripteur ou à l'adhérent un document d'information normalisé sur le produit d'assurance élaboré par le concepteur du produit, dans des conditions définies par décret en Conseil d'État.

« La fourniture de ce document n'est pas requise pour les contrats couvrant les risques mentionnés à l'article L. 111-6 ainsi que pour les contrats mentionnés au b de l'article L. 861-4 du code de la sécurité sociale. Elle n'est pas non plus requise pour les contrats soumis à l'obligation de remise de la fiche standardisée d'information mentionnée à l'article L. 313-10 du code de la consommation et pour les opérations d'assurance mentionnées au 15 de l'article R. 321-1 du présent code. »

La proposition d'assurance n'engage ni l'assuré, ni l'assureur ; seule la police ou la note de couverture constate leur engagement réciproque.

Est considérée comme acceptée la proposition, faite par lettre recommandée (Ord. no 2017-1433 du 4 oct. 2017, art. 2-1o, en vigueur le 1er avr. 2018) « ou par envoi recommandé électronique », de prolonger ou de modifier un contrat ou de remettre en vigueur un contrat suspendu, si l'assureur ne refuse pas cette proposition dans les dix jours après qu'elle lui est parvenue.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables aux assurances sur la vie.

V. art. R. 112-2 [image: ], R. 112-3 [image: ], A. 112 [image: ] et A. 112-1 [image: ]. 

Les professionnels disposent d'un délai de deux mois à compter de la publication du décret mentionné à l'art. L. 152-1 C. consom. dans sa rédaction issue de l'Ord. no 2015-1033 du 20 août 2015, pour se conformer à l'ensemble des dispositions de celle-ci (Ord. préc., art. 7). 

BIBL. ▶ Information du souscripteur : DURRY, Rev. Risques no 4. 215. – GROUTEL, RCA 1996. Chron. 16. – YAWAGA, RGDA 1997. 83. – COURTIEU, RCA 2007. Étude 6. – ASTEGIANO-LA RIZZA, RGDA 2007. 464. – ABRAVANEL-JOLLY, RGDA 2007. 483. 

▶ Formation du contrat : GROUTEL, RCA 1990. Chron. 14. – A. BORIES, RGDA 2009. 973 (l'obligation d'information de l'assuré, victoire de la méfiance sur la coopération). – A. PÉLISSIER, RGDA 2009. 1000 (l'information de l'assuré). 

▶ Formation du contrat : DURRY, RCA 1999. Chron. 24 (où la Commission de contrôle des assurances semble méconnaître le caractère consensuel du contrat d'assurance). – LEDUC, Mél. offerts à J.-L. Aubert, Dalloz, 2005, p. 193 (la formation tacite du contrat d'assurance). 

▶ Consentement : BOUT, Mél. offerts à J.-L. Aubert, Dalloz 2005, p. 45 (vices du consentement et droit du contrat d'assurance).

▶ Silence de l'assureur : BESSON, RGAT 1957. 357. – CHAPUISAT, RGAT 1981. 473 (l'utilisation de la lettre recommandée en droit des assurances). – GROUTEL, RCA 1992. Chron. 37. – TIFFREAU, RGAT 1989. 761. – COURTIEU, Gaz. Pal. 1996. 1. Doctr. 242 ; ibid. 1997. 2. Doctr. 1130.


COMMENTAIRE

L'article L. 112-2 détermine le processus de conclusion du contrat d'assurance (I) et celui relatif à la prolongation ou modification d'un contrat d'assurance (II). 

I. LA CONCLUSION DU CONTRAT D'ASSURANCE

Avant la conclusion du contrat, l'assureur doit remettre un certain nombre de documents au candidat à l'assurance (A), afin que ce dernier puisse émettre une proposition d'assurance en pleine connaissance des garanties de l'assureur (B). 

A. L'INFORMATION DU CANDIDAT À L'ASSURANCE

Dans la mesure où l'obligation générale d'information de l'article L. 111-2 du code de la consommation a été expressément écartée en matière d'assurance par la loi « Hamon » no 2014-344 du 17 mars 2014, les règles relatives à l'obligation du souscripteur se situent désormais exclusivement dans le code des assurances et en particulier à l'article L. 112-2. 

Ainsi, depuis la loi no 89-1014 du 31 décembre 1989, l'assureur doit, avant la conclusion du contrat, remettre au souscripteur différents documents destinés à l'informer. Il s'agit, d'une part, de la fiche d'information (1), d'autre part, du projet de contrat et de ses pièces annexes ou de la notice d'information (2). Ultérieurement, la loi no 2003-706 du 1er août 2003 a imposé la délivrance d'une fiche d'information supplémentaire en cas de conclusion d'un contrat comportant des garanties de responsabilité (3). 

La remise de ces documents n'est toutefois pas imposée pour tous les contrats d'assurance. En effet, selon l'article R. 112-2, l'obligation de remettre une fiche d'information est écartée pour les contrats garantissant les grands risques définis à l'article L. 111-6. 

Depuis l'ordonnance no 2018-631 du 16 mai 2018 relative à la distribution d'assurance, le législateur a imposé la remise d'un document d'information normalisé pour les contrats d'assurance non-vie (4). 

1o LA FICHE D'INFORMATION

La fiche d'information, mentionnée au premier alinéa de l'article L. 112-2, doit permettre à la personne, intéressée par la souscription d'un contrat d'assurance, de prendre connaissance de ses caractéristiques majeures : son prix et les garanties offertes. Mais, dès lors que ces informations sont données, la fiche d'information peut être sommaire. Il est d'ailleurs notable que l'article L. 112-2 ne donne que très peu d'informations sur cette fiche. 

Ceci est d'autant plus vrai que le législateur n'a prévu aucune sanction spécifique en cas de non-respect de cette obligation d'information. Certains auteurs estiment toutefois que les sanctions du droit commun des contrats pourraient s'appliquer. Le souscripteur pourrait invoquer soit la nullité du contrat, si le défaut d'information a entraîné un vice du consentement, soit la responsabilité civile précontractuelle, si le préjudice est établi (V. Kullmann, Lamy Assurances 2015, no 485). Cependant, d'autres auteurs doutent de l'application de telles sanctions, aux motifs que l'information ne porte que sur le montant d'une prime par rapport à une garantie déterminée et que l'on pourrait reprocher à l'assuré une imprudence dans la remise d'une proposition d'assurance sans s'être renseigné sur le prix du contrat (V. Groutel et a., Traité du contrat d'assurance terrestre, Litec, 2008, no 344). 

2o LE PROJET DE CONTRAT OU LA NOTICE D'INFORMATION

Selon l'article L. 112-2, alinéa 2, l'assureur doit, avant la conclusion du contrat, remettre à l'assuré soit un exemplaire du projet du contrat avec ses annexes, soit une notice d'information. Partant, le législateur a souhaité permettre à l'assuré de connaître avec précision les caractéristiques du contrat projeté, avant qu'il ne remette une proposition d'assurance et ne consente au contrat. Mais, l'assureur dispose d'une option pour exécuter cette obligation d'information, dont l'étendue (a), la preuve (b) et la sanction (c) doivent être précisées. 

a. Étendue de l'obligation d'information de l'assureur

L'article L. 112-2 ne donne pas d'indications sur le contenu du projet de contrat d'assurance. Cela étant, dans la mesure où le projet de contrat doit être remis avant l'émission de la proposition d'assurance par le souscripteur, il ne peut être aussi complet que la police définitive comportant des conditions générales, spéciales et particulières. Il devrait néanmoins, en toute logique, suivre cette architecture. 

En revanche, l'article L. 112-2 est plus explicite sur le contenu de la notice d'information. Celle-ci doit décrire avec précision les garanties assorties des exclusions, ainsi que les obligations de l'assuré. La notice d'information donne ainsi des renseignements spécifiques à la garantie souscrite, liés par exemple à l'existence de limitations ou d'exclusions de garantie, mais aussi des informations générales relatives au fonctionnement d'un contrat d'assurance, par exemple à la déclaration du risque. 

Mais que l'assureur remette un projet du contrat ou une notice d'information, le document doit, depuis la loi no 94-5 du 4 janvier 1994, préciser quelle est la loi applicable au contrat lorsque la loi française ne l'est pas, ainsi que l'adresse du siège social et, le cas échéant, de la succursale qui se propose d'accorder la couverture. En outre, l'assureur doit mentionner les modalités d'examen des réclamations relatives au contrat et, éventuellement, l'existence d'une instance spécifique chargée de l'examen de ces réclamations et de recours à un processus de médiation dans les conditions prévues au titre 1er du Livre VI du code de la consommation. 

L'article L. 112-2 indique que l'assureur doit remettre le projet de contrat ou la notice d'information « avant la conclusion du contrat ». Le souscripteur doit en effet pouvoir connaître précisément l'étendue de la garantie assurantielle avant d'exprimer son consentement au contrat par le biais d'une proposition d'assurance. 

Or, une telle situation peut également se présenter en cas de modification du contrat portant sur la garantie de l'assureur. Aussi, dans une telle hypothèse, la Cour de cassation semble bien avoir imposé une information préalable par la remise d'une notice d'information ou d'un projet de contrat (Civ. 2e, 21 avr. 2005 : V. note 1 [image: ]). 

b. La preuve de l'exécution de l'obligation d'information de l'assureur

Complétant les dispositions de l'article L. 112-2, l'article R. 112-3 apporte des précisions quant à la preuve de l'exécution de l'obligation d'information de l'assureur. Ainsi, jusqu'à un décret du 30 mars 2018, la remise de la notice d'information ou du projet de contrat devait être constatée par une mention signée et datée par le souscripteur apposée en bas de la police d'assurance. Depuis un décret du 30 mars 2018, l'article R. 112-3 du code des assurances indique simplement que le souscripteur atteste par écrit de la date de remises des documents. Par cette mention, le souscripteur reconnaît avoir reçu au préalable lesdits documents.

De prime abord, l'indication de la date de la remise pourrait apparaître comme une condition nécessaire pour prouver l'antériorité de celle-ci. Néanmoins, usant d'une façon peut-être un peu excessive des présomptions, la jurisprudence a pu estimer que la mention « les conditions générales [...] dont vous reconnaissez avoir reçu un exemplaire » démontrait que les conditions générales de la police d'assurance avaient été remises à l'assuré préalablement à la signature du contrat et pouvait pallier l'absence d'indication de la date de la remise (Civ. 2e, 22 janv. 2009 : V. note 5 [image: ]). Il n'est toutefois pas certain qu'une telle solution se maintienne compte tenu de l'évolution de la rédaction de l'article R. 112-3 intervenue en 2018. 

c. La sanction de l'inexécution de l'obligation d'information de l'assureur

Comme pour la fiche d'information, le législateur n'a prévu aucune sanction en l'absence de remise de la notice d'information ou du projet de contrat. Il est donc revenu à la jurisprudence de préciser les conséquences de l'inexécution de cette obligation. 

Appliquant une solution classique en matière d'obligation d'information, la jurisprudence sanctionne l'inexécution de cette obligation par l'inopposabilité des restrictions non portées à la connaissance du souscripteur lors de la souscription du contrat (Civ. 2e, 5 févr. 2004, et Civ. 2e, 24 nov. 2011 : V. note 6 [image: ] ; Civ. 2e, 11 janv. 2007 : V. note 8 [image: ]). En outre, dans la mesure où l'article L. 112-2 exige une information préalable du souscripteur avant la conclusion ou la modification du contrat, l'on devrait en déduire que l'information ultérieure du souscripteur par la remise du contrat définitif ne pallie pas l'absence de notice d'information ou de projet de contrat. En effet, si le contrat définitif peut établir l'existence et le contenu du contrat, il ne peut par principe établir l'intégrité du consentement du souscripteur. Toutefois, la Cour de cassation a pu affirmer à propos d'une clause de limitation dans le temps (Civ. 2e, 24 mai 2006 : V. note 6 [image: ]), puis de conditions d'une garantie contre le vol (Civ. 2e, 25 févr. 2010 : V. note 6 [image: ]) qu'une clause de limitation de garantie doit avoir été portée à la connaissance de l'assuré au moment de son adhésion à la police ou, tout au moins, antérieurement à la réalisation du sinistre, pour lui être opposable. 

3o LA FICHE D'INFORMATION SPÉCIFIQUE AUX GARANTIES DE RESPONSABILITÉ

Répondant aux souhaits des assureurs, la loi no 2003-706 du 1er août 2003 de sécurité financière a profondément modifié le régime de la garantie dans le temps des assurances de responsabilité professionnelle. Dorénavant, les assureurs de responsabilité peuvent subordonner leur garantie soit à la survenance du fait dommageable pendant la période de validité du contrat, soit à celle du fait dommageable avant la résiliation du contrat et de la réclamation de la victime avant l'expiration d'une période de garantie subséquente. Tandis que le premier système est avantageux pour les victimes, le second limite dans le temps la garantie de l'assureur. 

Afin de clarifier la situation à l'égard de l'assuré, la loi du 1er août 2003 a imposé aux assureurs de fournir une fiche d'information spécifique avant la conclusion d'un contrat comportant une garantie de responsabilité. Cette fiche doit décrire le fonctionnement des garanties déclenchées par le fait dommageable ou par la réclamation de la victime ainsi que les règles applicables en cas de successions de contrats ayant des modes de déclenchement différents. Un modèle de cette fiche d'information a été fixé par un arrêté du 31 octobre 2003 et figure en annexe de l'article A. 112 du code des assurances. 

4o LE DOCUMENT D'INFORMATION NORMALISÉ POUR LES CONTRATS D'ASSURANCE NON-VIE

L'ordonnance no 2018-631 du 16 mai 2018 relative à la distribution d'assurance est venue renforcer l'information précontractuelle pour les contrats d'assurance non-vie. Ainsi, le distributeur doit remettre un document normalisé au souscripteur d'un contrat individuel ou à l'adhérent collectif. Ce document formalisé doit être élaboré préalablement par le concepteur du produit. Il doit comporter les mentions énumérées par l'article R. 112-6 du code des assurances, à savoir : des précisions sur le type d'assurance ; un résumé de la couverture d'assurance, y compris les principaux risques assurés, les plafonds de garantie et, le cas échéant, la couverture géographique et un résumé des risques non couverts ; les modalités de paiement des primes et les délais de paiement ; les principales exclusions du champ des garanties ; les obligations lors de la souscription du contrat ou de l'adhésion ; les obligations pendant la durée du contrat ; les obligations en cas de sinistre ; la durée du contrat, y compris les dates de début et de fin du contrat et les modalités de résiliation du contrat.

Mais, comme pour les autres documents précontractuels, l'obligation de remettre un tel document d'information n'est pas absolue. Elle est écartée : 

– pour les contrats garantissant les grands risques définis à l'article L. 111-6 du code des assurances ; 

– pour les contrats mentionnés au b de l'article L. 861-4 du code de la sécurité sociale ; 

– pour les contrats d'assurance emprunteur soumis à l'obligation de remise de la fiche standardisée d'information mentionnée à l'article L. 313-10 du code de la consommation ; 

– pour les contrats d'assurance-caution. 

B. LA PROPOSITION D'ASSURANCE

1o LA PROPOSITION DU CANDIDAT À L'ASSURANCE

La proposition d'assurance émane du candidat à l'assurance et décrit le risque à assurer. Concrètement, cette description du risque s'effectue le plus souvent à l'aide d'un questionnaire élaboré par l'assureur. Elle matérialise l'exécution de l'obligation d'information du futur souscripteur à l'égard de l'assureur et, en cas de conclusion du contrat, servira de déclaration des risques. 

Cela étant, conformément à l'article L. 112-2, la proposition d'assurance n'engage pas l'assuré. Celui-ci peut donc rétracter son offre tant que l'assureur ne l'a pas acceptée. En outre, par opposition au droit commun, le pollicitant ne paraît pas tenu de maintenir son offre pendant le délai prévu ou pendant un délai raisonnable. 

2o LA RÉACTION DE L'ASSUREUR

Parallèlement, l'article L. 112-2 indique que la proposition d'assurance n'engage pas l'assureur. Cela signifie que l'assureur peut accepter ou refuser la proposition qui lui est faite. 

Si l'assureur accepte la proposition, le contrat sera formé en application du principe du consensualisme. L'acceptation de l'assureur pourra alors être matérialisée par la remise d'une note de couverture ou de la police d'assurance (Civ. 1re, 15 févr. 1978 : V. note 19 [image: ]). On a pu s'interroger sur la possibilité de déroger au principe du consensualisme en subordonnant la formation du contrat au paiement de la prime, le contrat devenant alors un contrat réel, ou à la signature par le souscripteur de la police d'assurance envoyée en réponse à la proposition d'assurance. La jurisprudence ne paraît pas hostile à de telles clauses. Cela étant, les clauses relatives à la signature du souscripteur sont à l'origine d'une jurisprudence fluctuante. Tandis que certains arrêts ont admis de telles clauses (Civ. 1re, 23 avr. 1985, et Civ. 1re, 4 févr. 2003 : V. note 15 [image: ]), un arrêt de 1999 a fermement écarté une clause stipulant que le contrat serait parfait dès qu'il serait signé par le souscripteur (Civ. 1re, 9 mars 1999 : V. note 12 [image: ]). Il est vrai que la clause de signature est dangereuse pour l'assuré, puisqu'il se trouve exposé à une éventuelle inertie ou lenteur de l'assureur dans la transmission de la police d'assurance. 

Si l'assureur s'abstient de répondre à la proposition d'assurance, le contrat d'assurance ne sera pas conclu. Le principe du droit commun, en vertu duquel le silence ne vaut pas acceptation, s'applique. Toutefois, l'acceptation de l'assureur pourrait être démontrée par certains faits dont l'encaissement des primes. En effet, la Cour de cassation impose aux juges du fond de rechercher si l'encaissement de la première prime par l'assureur n'emporte pas acceptation de la proposition d'assurance (Civ. 1re, 21 juin 1983 : V. note 19 [image: ]). Cela étant, cet encaissement ne sera pas toujours suffisant puisque, par principe, la preuve de l'existence du contrat d'assurance doit être rapportée par écrit (Civ. 1re, 10 juill. 2002 : V. note 19 [image: ]). 

II. LA PROLONGATION OU LA MODIFICATION DU CONTRAT

Conformément au droit commun des contrats et plus précisément à l'article 1134 du code civil, la modification du contrat d'assurance suppose un nouvel accord de volonté des contractants. Or, cette règle peut susciter des difficultés en cas de proposition de modification du souscripteur et d'inertie de l'assureur. Aussi, afin d'éviter cet inconvénient, le législateur a adopté une règle dérogatoire au droit commun, à l'article L. 112-2, alinéa 5, applicable à certaines propositions de modification présentées par le souscripteur. L'objet (A), les conditions (B) et les effets (C) de cette proposition ont été déterminés par le législateur. 

A. L'OBJET

L'objet de la proposition effectuée par le souscripteur est doublement limité. D'une part, conformément à l'article L. 112-2, alinéa 6, elle ne peut concerner les assurances sur la vie. Cette exclusion étant limitative, il faut en déduire que la proposition du souscripteur, soumise au régime de l'article L. 112-2, peut porter sur tous les autres contrats d'assurance. D'autre part, la proposition du souscripteur ne peut avoir pour finalité qu'une modification (2) ou une prolongation d'un contrat ou encore la remise en vigueur d'un contrat suspendu (1). 

1o PROLONGATION ET REMISE EN VIGUEUR

La prolongation du contrat ne peut être demandée par le souscripteur que si le contrat a été conclu à durée indéterminée et ne comprend pas de clause de tacite reconduction (Civ. 2e, 5 juill. 2006 : V. note 43 [image: ]). La présence d'une telle clause prive en effet la demande de son intérêt. 

La remise en vigueur d'un contrat suspendu résulte bien souvent du paiement de la prime par le souscripteur à la suite d'un défaut de paiement. Cette hypothèse ne rentre toutefois pas dans le champ d'application de l'article L. 112-2 ; elle relève de l'article L. 113-3. 

2o MODIFICATION DU CONTRAT

La modification du contrat constitue la principale hypothèse d'application de l'article L. 112-2, alinéa 5. Pour autant, cette notion de modification a pu susciter des interrogations. Que faut-il entendre par modification du contrat ? 

Tout d'abord, il faut relever que l'article L. 113-4 du code des assurances envisage expressément l'aggravation du risque en cours de contrat. Cet article précise que l'assureur ne peut plus se prévaloir de l'aggravation quand il en a été informé et a manifesté son consentement au maintien de l'assurance. Si ce consentement peut être tacite et résulter de circonstances non équivoques, il ne peut être la conséquence d'un silence de l'assureur. 

Ensuite, si on peut distinguer une conception extensive et une acception étroite de la notion de modification du contrat, il apparaît que, après avoir hésité, la Cour de cassation retient aujourd'hui l'analyse extensive. En effet, après avoir initialement estimé que l'article L. 112-2 n'opérait aucune distinction quant à la nature de la modification (Civ. 26 juin 1961 : V. note 37 [image: ]), la Haute Juridiction a affirmé que la modification envisagée par cet article ne concernait pas l'adjonction d'un risque nouveau (Civ. 1re, 16 oct. 1984 : V. note 39 [image: ]). Il s'agissait alors d'une nouvelle proposition d'assurance. Puis, afin d'éviter les incertitudes, elle est revenue à sa solution initiale en affirmant que cette disposition ne faisait aucune distinction entre les diverses modifications possibles de la police et qu'il importait peu que la modification demandée porte sur l'adjonction d'un risque nouveau par rapport au contrat initial (Civ. 1re, 11 oct. 1994 et Civ. 1re, 9 déc. 1997 : V. note 38 [image: ]). Une proposition de modifier un contrat, quelles que puissent en être la nature et la portée, constitue la modification prévue par l'article L. 112-2 (Civ. 2e, 3 mai 2006 : V. note 38 [image: ]). 

Toutefois, plus récemment, la Cour de cassation a eu l'occasion de préciser que le mécanisme d'acceptation tacite par l'assureur des demandes de modification du contrat d'assurance organisé par l'article L. 112-2, alinéa 7, ne concerne que les garanties accordées (Civ. 2e, 30 juin 2011 et Civ. 2e, 3 oct. 2013 : V. note 38 [image: ]). Par conséquent, toutes les autres propositions de modification, comme celle portant sur le paiement des cotisations, suivent le régime du droit commun et nécessitent le consentement de l'assureur. Cela étant, nombreuses sont les modifications susceptibles de concerner les garanties accordées, aussi la restriction jurisprudentielle paraît-elle bien limitée. Elle peut en outre être source d'étonnement : la demande de passage d'un paiement mensuel à un paiement annuel de la prime d'assurance n'entraîne pas, à proprement parler, un bouleversement de l'économie du contrat (V. Kullman, RGDA 2014. 16). Pourtant, la Cour de cassation refuse d'appliquer dans une telle situation la règle de l'article L. 112-2, alinéa 7 (Civ. 2e, 3 oct. 2013 : préc.). 

Par ailleurs, toujours dans le souci de préciser cette notion de modification du contrat, la Cour de cassation a eu l'occasion de préciser que la faculté de résiliation ne fait pas partie des propositions susceptibles d'être considérées comme acceptées en cas de silence de l'assureur (Civ. 1re, 5 févr. 1968 : V. note 50 [image: ]). En ce sens, la résiliation du contrat ne peut en effet être perçue comme une modification de celui-ci. En revanche, la proposition de modification du contrat portant sur les modalités de résiliation du contrat entre dans le champ d'application de l'article L. 112-2, alinéa 7 (Civ. 1re, 7 avr. 1987 : V. note 42 [image: ]). 

Enfin, il faut distinguer la proposition de modification d'un contrat de la proposition de conclusion d'un nouveau contrat. Cette dernière ne peut être assimilée à une modification d'un contrat préexistant et ne relève donc pas de l'article L. 112-2, alinéa 5. Partant, la qualification de la proposition émanant de l'assuré va emporter l'application ou l'exclusion de cet article. De nouvelles incertitudes risquent d'apparaître et la proposition de certains auteurs d'abroger l'article L. 112-2, alinéa 5, s'en trouve d'autant plus justifiée (V. Groutel, Revirement de la Cour de cassation au sujet du silence de l'assureur, RCA 1994. Chron. 37). 

B. LES CONDITIONS

Plusieurs conditions sont requises pour que la règle de l'article L. 112-2, alinéa 7, s'applique. 

D'une part, la proposition doit porter sur un contrat en cours. La présomption d'approbation ne peut donc s'appliquer en présence d'un contrat dont la résiliation a pris effet (Crim. 31 mai 1990 : V. note 49 [image: ]). 

D'autre part, la proposition de modification doit être faite par lettre recommandée ou par envoi recommandé électronique et présenter les caractères d'une offre ferme et précise (Civ. 1re, 7 oct. 1958 : V. note 52 [image: ]). Pour autant, la Cour de cassation n'exige plus l'indication d'un taux de prime par le sollicitant (Civ. 1re, 5 nov. 1974 : V. note 54 [image: ]). En outre, elle retient que l'envoi par lettre recommandée ne constitue pas une formalité substantielle, mais est simplement requis à titre de preuve (Civ. 1re, 6 nov. 1967 : V. note 55 [image: ]). Par conséquent, la transmission de la proposition de l'assuré à l'assureur peut être effectuée par d'autres moyens, tels une télécopie (Civ. 2e, 3 mai 2006 : V. note 58 [image: ]), une lettre simple (Civ. 1re, 3 oct. 1995 : V. note 57 [image: ]) ou encore la remise d'une lettre à l'agent général (Civ. 1re, 15 juin 1982 : V. note 56 [image: ]). 

C. LES EFFETS

Les effets de la proposition du souscripteur vont dépendre de la réaction de l'assureur. Celui-ci peut refuser la proposition ou répondre à l'assuré qu'il ne peut accepter, sans examen préalable, sa proposition, ce qui est assimilable à un refus (Civ. 1re, 4 mars 1957 : V. note 59 [image: ]). 

Mais l'assureur peut également rester silencieux. C'est d'ailleurs l'hypothèse particulière envisagée par l'article L. 112-2, alinéa 7. Si l'assureur s'abstient de répondre au souscripteur dans un délai de dix jours à compter du jour où sa proposition lui est parvenue (Civ. 2e, 5 juill. 2006 : V. note 60 [image: ]), cette dernière est considérée comme acceptée. Dans une telle hypothèse, la modification entre en vigueur à l'expiration du délai de dix jours suivant la réception de la proposition de l'assuré (Civ. 1re, 7 avr. 1987 : V. note 61 [image: ]). Cette solution, justifiée par le fait que l'écoulement du délai entraîne le consentement de l'assureur, a été contredite par un arrêt dont la portée est contestée. En effet, la Cour de cassation a pu affirmer que lorsque l'assureur n'établit pas qu'il a refusé la proposition de modification dans le délai de dix jours, il est réputé l'avoir acceptée dans les termes et à compter de la demande de l'assuré (Civ. 1re, 14 nov. 1995 : V. note 60 [image: ]). Cette solution laisserait entendre qu'en cas de silence de l'assureur, la modification entre en vigueur dès la proposition de l'assuré. Toutefois, cet arrêt paraît bien n'être que la reprise d'une précédente décision rendue dans l'hypothèse particulière où la proposition de l'assuré fixait la date de l'entrée en vigueur de la modification à la date de sa demande (Civ. 1re, 22 mai 1991 : V. note 62 [image: ]). En effet, rien n'interdit à l'assuré de déterminer, dans sa proposition, une date d'entrée en vigueur différente de celle de l'expiration du délai de dix jours (Civ. 1re, 28 oct. 1958 : V. note 62 [image: ]). 

[image: ]



I. INFORMATION DE L'ASSURÉ

A. ÉTENDUE DE L'OBLIGATION D'INFORMATION

1. Modification du contrat. L'obligation d'information de l'art. L. 112-2 [image: ] s'applique aux modifications du contrat primitif, subordonnant la garantie de l'assureur à la réalisation d'une condition. • Civ. 2e, 21 avr. 2005 : [image: ] D. 2006. Pan. 1784, obs. Groutel [image: ] ; RCA 2005, no 237 ; ibid. Étude 11, note Groutel • 24 mai 2006 : [image: ] RCA 2006, no 320 (2e esp.) ; RGDA 2006. 628, note Mayaux. 

2. Obligation de mise en garde. Ne satisfait pas à son obligation d'information, qui ne se limite pas à la remise des conditions générales, l'assureur qui n'a pas attiré l'attention des assurés sur la réduction des garanties pratiquées. • Civ. 2e, 25 juin 2015, [image: ] no 14-19.786 : RCA 2015, no 274 ; RGDA 2015. 395, note Pélissier. [image: ] Mais l'assuré, qui a signé les conditions particulières de la police indiquant clairement les limites de garantie, a souscrit en parfaite connaissance de cause une garantie limitée et n'avait pas lieu d'être mieux éclairé sur le montant de cette garantie. Dès lors, aucun manquement au devoir d'information et de conseil ne peut être reproché à l'assureur ou à son agent général. • Civ. 2e, 19 nov. 2015, [image: ] no 14-27.049 : RGDA 2016. 27, note Pélissier. [image: ] V. égal. notes [image: ] ss. anc. art. L. 511-1.

3. Information sur un sinistre antérieur. Après avoir exclu que l'information réclamée par l'assurée ait pu relever des obligations d'information légales applicables lors de la souscription du contrat d'assurance, la cour d'appel, qui n'était pas saisie sur le fondement de l'art. 1382 C. civ., dans sa rédaction alors applicable, a, par motifs propres et adoptés, retenu à bon droit que l'assureur, qui avait satisfait aux obligations de l'art. L. 112-2 C. assur., n'était pas tenu d'informer l'assurée d'un sinistre antérieur à la souscription du contrat dès lors qu'il avait payé l'indemnité nécessaire à la réparation des désordres dont il n'avait pas à contrôler l'utilisation. • Civ. 3e, 6 juill. 2023, [image: ] no 22-14.683 : RGDA nov. 2023. 22, note Pimbert.

B. DATE D'EXÉCUTION DE L'OBLIGATION D'INFORMATION

4. Absence de délai jurisprudentiel de réflexion. Viole les art. L. 112-2 et R. 112-3 C. assur., la cour d'appel qui retient que la remise des conditions générales, ni signées ni paraphées, à l'assuré seulement le jour de la signature de la proposition d'assurance, à la dernière minute, dans le cadre d'une documentation dense, est insuffisante à établir qu'il a été parfaitement et préalablement informé de toutes les exclusions dont se prévaut l'assureur, alors qu'elle constatait que l'assuré avait reconnu, par une mention expresse de la proposition d'assurance revêtue de sa signature, que les conditions générales, comportant la clause d'exclusion de garantie litigieuse, lui avaient été remises avant la signature du contrat. • Civ. 2e, 7 nov. 2024, [image: ] no 23-10.612 : RGDA déc. 2024. 15, note Pimbert ; RCA 2025, no 18, note Bruillard. 

C. PREUVE DE L'EXÉCUTION DE L'OBLIGATION D'INFORMATION

5. Preuve de la connaissance d'une « condition de garantie ». Lorsque l'assureur subordonne sa garantie à la réalisation, par l'assuré, d'une condition particulière, il doit rapporter la preuve qu'il a précisément porté cette condition à la connaissance de l'assuré. • Civ. 1re, 27 mars 2001, [image: ] no 98-19.481 P : RCA 2001, no 206, obs. Groutel ; RGDA 2001. 680, note Favre-Rochex • Civ. 2e, 22 janv. 2009 : [image: ] RDI 2009. 367, obs Noguéro [image: ] ; RCA 2009, no 84, note Groutel ; RGDA 2009. 127, note Astegiano-La Rizza • 9 juill. 2009 : [image: ] RCA 2009, no 306 (1re esp.), note Groutel. 

6. Preuve de la connaissance d'une « limitation de garantie ». Une clause de limitation de garantie n'est opposable à l'assuré que si l'assureur qui s'en prévaut établit que son cocontractant en a eu connaissance et l'a acceptée. • Civ. 2e, 24 nov. 2011 : [image: ] RCA 2012, no 27, note Groutel. [image: ] Une clause de limitation de garantie doit avoir été portée à la connaissance de l'assuré au moment de son adhésion à la police ou, tout au moins, antérieurement à la réalisation du sinistre, pour lui être opposable. • Civ. 2e, 24 mai 2006 : [image: ] RCA 2006, no 320 (1re esp.) (à propos d'une clause de limitation dans le temps) • 25 févr. 2010 : [image: ] RCA 2010, no 131, note Groutel (à propos de conditions de la garantie vol) • Civ. 2e, 5 nov. 2020, [image: ] no 19-20.728 : RGDA déc. 2020. 15, note Pimbert ; bjda.fr 2020, no 72, note Astegiano-La Rizza (à propos d'une clause de limitation dans le temps) • Civ. 2e, 5 nov. 2020, [image: ] no 18-25.723 : RGDA déc. 2020. 15, note Pimbert ; bjda.fr 2020, no 72, note Lorton (à propos d'un plafond de garantie) • Civ. 2e, 20 janv. 2022, [image: ] no 20-16.752 : RGDA avr. 2022. 18, note Kullmann (à propos d'une réduction de l'indemnité de 50 % dans l'hypothèse d'un niveau de protection de l'habitation insuffisant) • Civ. 2e, 7 juill. 2022, [image: ] no 21-10.049 : RGDA oct. 2022. 10, note Pimbert (à propos de clauses relatives aux conditions de versement de l'indemnité, à l'application de la franchise et aux limites de garantie) • 13 févr. 2025, [image: ] no 23-17.739 : RCA 2025, no 84, note Tournaire ; RGDA mai 2025. 15, note Pimbert ; bjda.fr 2025, no 98, note Abravanel-Jolly (à propos d'un plafond de garantie). [image: ] En conséquence, ne donne pas de base légale à sa décision la cour d'appel qui, pour dire opposable à l'assuré la clause limitant la durée de la garantie souscrite, relève qu'en signant les conditions personnelles du contrat d'assurance, il avait coché la mention par laquelle il proposait à l'assureur de contracter une assurance conformément au contrat dont la composition, indiquée en regard, mentionnait, outre les conditions générales, les conventions spéciales, au sein desquelles figurait la clause de limitation de garantie litigieuse. • Civ. 2e, 5 nov. 2020, [image: ] no 19-20.728 : préc. [image: ] De même, ne donne pas de base légale à sa décision, la cour d'appel qui, pour dire opposable à l'assuré un plafond de garantie, estime qu'il a nécessairement reçu un exemplaire de ces conditions particulières, qui font partie du contrat d'assurance et ont pour objet d'adapter les garanties définies dans les conditions générales à sa situation spécifique et à celle du risque assuré, et relève à cet égard que l'assuré ne produit ni cet exemplaire ni aucun autre document contractuel signé par lui et déterminant le risque assuré, telle la proposition d'assurance sur la base de laquelle le contrat a été conclu, qui viendraient contredire les conditions particulières produites par l'assureur, fixant le plafond de la garantie du conducteur à 1 000 000 euros. • Civ. 2e, 5 nov. 2020, [image: ] no 18-25.723 : préc. [image: ] Méconnaît les exigences de l'art. 455 C. pr. civ., la cour d'appel qui, pour condamner un assureur à verser une indemnité, retient que l'assuré n'est pas signataire des conditions particulières prévoyant la limitation de garantie dont il se prévaut, qui n'est donc pas entrée dans le champ contractuel et ne peut être opposée à l'assuré, sans répondre aux conclusions de l'assureur qui faisait valoir que le courtier de l'assuré avait adressé à celui-ci les conditions particulières de l'assurance avant la réalisation du sinistre, en lui demandant de les lui retourner signées et de vérifier les surfaces et capitaux garantis pour la mise en œuvre de la clause de limitation de l'indemnité et, qu'ayant adressé à l'assureur, avant la souscription de la police, une proposition signée contenant une clause limitative de garantie et un questionnaire rempli dans le but d'en fixer le montant, l'assuré avait eu connaissance de l'existence de la limitation de la garantie et l'avait acceptée. • Civ. 2e, 2 févr. 2017, [image: ] no 16-13.521 P : RGDA 2017. 175, note Pélissier ; AJDI 2017. 423, obs. de La Vaissière [image: ]. 

7. Preuve de la connaissance d'une « déchéance de garantie ». Viole les art. L. 112-2 et L. 112-4 C. assur. la cour d'appel qui, pour débouter les assurés de leurs demandes dirigées contre l'assureur, retient au visa de l'art. 1134 C. civ. et en vertu du principe général du droit selon lequel la fraude corrompt tout, que la procédure pénale de rappel à la loi était de nature à caractériser la mauvaise foi de l'assuré lorsqu'il demandait que soient écartées les conditions générales du contrat et à être indemnisé du vol et de l'incendie du véhicule BMW par l'assureur, alors qu'elle avait retenu que l'assureur ne démontrait pas, en l'absence de production des conditions générales du contrat signées par l'assuré ou d'un renvoi à celles-ci dans les conditions particulières, que ce dernier avait eu connaissance, avant le sinistre, de la clause de déchéance de garantie invoquée par l'assureur et l'avait acceptée, et que l'assureur ne pouvait l'opposer aux assurés. • Civ. 2e, 15 sept. 2022, [image: ] no 21-12.278 : RGDA oct. 2022. 19, note Pimbert ; RCA 2022, no 283, note Hourdeau ; Gaz. Pal. 22 nov. 2022, 41, note Noguéro. [image: ] En outre, il résulte de l'art. 1103 C. civ. que les manquements de l'assuré aux obligations mises à sa charge, après la survenance du sinistre, n'entraînent la déchéance de ses droits à garantie qu'à la condition que cette déchéance ait été prévue au contrat. • Civ. 2e, 25 janv. 2024, [image: ] no 22-15.595 : RCA 2024, no 72, note Coyault ; RGDA avr. 2024. 6, note Kullmann. 

8. Preuve de la connaissance d'une « exclusion de garantie ». Une clause d'exclusion de garantie doit avoir été portée à la connaissance de l'assuré au moment de son adhésion à la police ou tout au moins, antérieurement à la réalisation du sinistre pour lui être opposable. • Civ. 2e, 11 janv. 2007 : [image: ] RCA 2007, no 139 • 6 oct. 2011 : [image: ] RCA 2012, no 27, note Groutel • 31 mars 2022, [image: ] no 19-17.927 : RCA 2022, no 163, note Porte • 13 févr. 2025, [image: ] no 23-16.750 : RCA 2025, no 84, note Tournaire ; RGDA avr. 2025. 15, note Pimbert ; bjda.fr 2025, no 98, note Loyer. [image: ] Viole les art. L. 112-2 et R. 112-3 C. assur., l'arrêt qui, pour déclarer inopposable à l'assuré la clause excluant de la garantie les dommages matériels ou immatériels résultant de l'inexécution des obligations de faire ou de ne pas faire incombant à l'assuré et condamner l'assureur à garantir les conséquences de la mauvaise exécution du chantier, énonce qu'il revient à l'assureur d'établir que les conditions générales ont été remises et portées à la connaissance de l'assuré avant la souscription du contrat, avec un temps suffisant pour en prendre connaissance. • 7 nov. 2024, [image: ] no 23-10.612 : RGDA déc. 2024. 15, note Pimbert ; RCA 2025, no 18, note Bruillard ; BJDA 2025, no 96, note Michel. [image: ] L'assureur ne peut opposer à l'assuré que les exclusions de garantie qui ont été portées à sa connaissance ; tel n'est pas le cas si l'exclusion de garantie figurait dans les conditions générales non remises à l'assuré. • Civ. 2e, 25 juin 2009 : [image: ] RCA 2009, no 307 (2e esp.), note Groutel. [image: ] En revanche, tel est le cas lorsque l'assuré a reconnu par une mention expresse des conditions particulières revêtues de sa signature, que les conditions générales et les conventions spéciales, comportant les clauses d'exclusion litigieuses, lui ont été remises lors de la signature du contrat. • Civ. 2e, 13 févr. 2025, [image: ] no 23-16.750 : RCA 2025, no 84, note Tournaire ; RGDA avr. 2025. 15, note Pimbert ; bjda.fr 2025, no 98, note Loyer. [image: ] Si la garantie de l'assureur ne concerne que le secteur d'activité professionnelle déclaré par le constructeur, lorsque l'assureur dénie sa garantie en invoquant une clause des conditions particulières du contrat d'assurance qui exclut de la garantie souscrite l'activité accomplie par le constructeur, il lui incombe de rapporter la preuve que cette clause a été portée à la connaissance de l'assuré et qu'il l'a acceptée. • Civ. 3e, 17 nov. 2021, [image: ] no 20-16.771 : RCA 2022, no 55, note Bertolaso. [image: ] Ayant souverainement estimé que, même si l'assuré n'était pas en possession de la police annuelle applicable au jour du sinistre, les clauses d'exclusion de garantie du contrat renouvelé lui étaient connues antérieurement, pour figurer dans les précédentes polices et ne pas avoir été modifiées par la proposition de renouvellement qu'il avait signée, une cour d'appel a décidé à bon droit que l'assureur était fondé à les lui opposer. • Civ. 2e, 19 nov. 2015, [image: ] no 14-26.351 : RGDA 2016. 22, note Asselain. [image: ] En se fondant sur un document type établi par le seul assureur pour admettre l'exclusion de garantie de l'assureur, sans relever que la clause d'exclusion de garantie stipulée avait été expressément acceptée par l'assuré préalablement au sinistre, une cour d'appel a inversé la charge de la preuve de l'opposabilité de cette exception qui pesait sur l'assureur. • Civ. 2e, 10 sept. 2015, [image: ] no 14-23.706 : RCA 2015, no 338, note Groutel ; RGDA 2015. 461, note Pélissier. [image: ] Ayant relevé que la clause d'exclusion de garantie figurait à l'art. 38 des conditions générales et que les conditions particulières indiquaient, avant la mention « lu et approuvé » et avant la signature du souscripteur, « vous reconnaissez avoir reçu, conformément à l'article L. 112-2 du code des assurances la fiche d'information sur le prix et les garanties, les présentes conditions particulières, ainsi qu'un exemplaire des conditions générales, valant projet de contrat, dont vous déclarez avoir pris connaissance et accepté les termes », une cour d'appel a ainsi fait ressortir que l'assuré avait connaissance de la clause d'exclusion de garantie au moment de son adhésion au contrat. • Civ. 2e, 9 juin 2016, [image: ] no 15-20.106 : RGDA 2016. 399, note Asselain. [image: ] Ayant souverainement retenu que l'assuré n'avait pas prétendu ne pas avoir eu connaissance de la clause d'exclusion figurant dans les conventions spéciales ni contesté les affirmations de l'assureur selon lesquelles il avait reconnu avoir reçu un exemplaire de ces conventions, une cour d'appel en a exactement déduit, sans inverser la charge de la preuve, que la clause d'exclusion était opposable au tiers lésé. • Civ. 3e, 13 juill. 2017, [image: ] no 16-17.229 : RGDA 2017. 518, note Mayaux. [image: ] Méconnaît les exigences de l'art. 455 C. pr. civ., la cour d'appel qui, pour dire que la notice d'assurance était opposable à un assuré, retient que celui-ci avait reconnu être resté en possession d'un exemplaire des notices relatives aux contrats souscrits et mentionnant les exclusions et limitations de garantie, sans préciser sur quelles pièces elle se fondait pour retenir l'aveu qu'elle prêtait ainsi à l'assuré, lequel contestait que la notice d'information lui avait été remise. • Civ. 2e, 2 févr. 2017, [image: ] no 16-11.039 : RGDA 2017. 181, note R. Schulz ; ibid. 2017. 263, note Lambert [image: ]. [image: ] Viole l'art. 1134 C. civ., dans sa rédaction antérieure à l'Ord. du 10 févr. 2016, la cour d'appel qui estime que l'assureur ne pouvait pas se prévaloir des conditions générales, des conventions annexes spéciales et donc de l'exclusion des dommages résultant d'ouvrages réalisés à l'aide de techniques non courantes, faute de preuve que ces conditions générales et annexes aient été portées à la connaissance de l'assurée et que celle-ci les ait acceptées, en retenant que si l'offre d'assurance acceptée par la société assurée fait référence en première page à ces documents et comporte une signature de la société, cette signature figure uniquement en dernière page et non en première page sur laquelle seul un cachet de la société a été apposé, alors qu'il résultait de ces constatations que l'assuré avait eu connaissance des conditions générales et des annexes au moment de la signature du contrat d'assurance et les avait acceptées. • Civ. 3e, 21 sept. 2022, [image: ] no 21-21.014 : RGDA nov. 2022. 11, note Pélissier ; RCA 2022, no 284, note Tournaire. 

9. Preuve de la connaissance d'une modification du contrat. Lorsque l'assureur à l'occasion de la modification du contrat primitif subordonne sa garantie à la réalisation d'une condition, il doit rapporter la preuve qu'il a précisément porté cette condition à la connaissance de l'assuré • Civ. 2e, 21 avr. 2005 : [image: ] D. 2006. Pan. 1784, obs. Groutel [image: ] ; RCA 2005, no 237 ; ibid. Étude 11, note Groutel • 24 mai 2006 : [image: ] RCA 2006, no 320 (2e esp.) ; RGDA 2006. 628, note Mayaux. [image: ] V. égal. notes [image: ] ss. art. L. 112-3.

10. Preuve de la connaissance des conditions et restrictions de garantie en assurance de groupe. Il résulte de l'art. L. 112-2, al. 2 [image: ], que, dans une assurance de groupe, l'assureur qui propose sa garantie pour des risques définis dans la demande d'adhésion de l'assuré est tenu, lorsqu'il n'entend pas accorder à celui-ci sa garantie pour tous ces risques, de rapporter la preuve qu'il a précisément porté cette restriction à sa connaissance. • Civ. 2e, 8 sept. 2005 : [image: ] RCA 2006, no 34, obs. Groutel ; RGDA 2006. 155, note Abravanel-Jolly. [image: ] Ayant relevé que l'adhérent avait, en signant le bulletin d'adhésion au contrat collectif d'assurance sur la vie, reconnu avoir reçu un exemplaire des dispositions générales et des conditions de fonctionnement de ce contrat, une cour d'appel a pu en déduire que ces dispositions et conditions avaient été portées à la connaissance de l'assuré lors de son adhésion et lui étaient opposables. • Civ. 2e, 29 juin 2017, [image: ] no 16-22.422 : RGDA 2017. 472, note Pélissier. [image: ] Les conditions particulières de la garantie ne sont opposables à l'assuré que si elles ont été portées à sa connaissance au moment de son adhésion au contrat d'assurance ou, en tout état de cause, antérieurement à la réalisation du sinistre. • Civ. 2e, 14 mars 2024, [image: ] no 19-16.794 : RGDA mai 2024. 14, note Kullmann ; RCA 2024, no 130, note Krajeski. 

11. Preuve de la connaissance d'une exclusion de garantie en assurance pour compte. Ayant constaté que le contrat d'assurance avait été souscrit par une société, en qualité d'assurée principale, et pour le compte de ses filiales, en qualité d'assurées additionnelles, et relevé qu'en reconnaissant avoir reçu un exemplaire des conditions spéciales et un document comportant les informations sur les exclusions de garantie, cette société avait rendu toutes ces clauses opposables aux assurées additionnelles, une cour d'appel a pu en déduire que les clauses d'exclusions prévues étaient à bon droit opposées par l'assureur à une filiale de la société et a légalement justifié sa décision. • Civ. 3e, 19 janv. 2017, [image: ] no 15-29.126 : RGDA 2017. 175, note Pélissier. 

II. CONCLUSION DU CONTRAT

A. ACCORD DES VOLONTÉS

1o CARACTÈRE CONSENSUEL

12. Principe pour le contrat. Si le contrat d'assurance doit, dans un but probatoire, être rédigé par écrit, il constitue un contrat consensuel qui est parfait dès la rencontre des parties. • Civ. 2e, 13 déc. 2018, [image: ] no 17-22.532 : RGDA mars 2019. 22, note Mayaux • Civ. 1re, 9 mars 1999, [image: ] no 96-20.190 P : RGDA 1999. 567. note Kullmann • 14 nov. 1995, [image: ] no 93-14.546 P : RGDA 1996. 278. note Kullmann • 11 juin 1985, [image: ] no 83-16.537 P : D. 1987. Somm. 36, obs. Groutel. [image: ] En conséquence, le juge doit apprécier l'existence de l'aléa exigé pour la validité du contrat en se situant au moment de la rencontre des volontés des parties. • Civ. 1re, 9 mars 2004 : [image: ] RGDA 2004. 345, note Kullmann. [image: ] Et puisque la proposition d'assurance n'engage ni l'assuré, ni l'assureur, la date de la rencontre des volontés ne peut être celle de la proposition d'assurance. • Civ. 1re, 21 mai 1990 : [image: ] RGAT 1990. 532. note Maurice. 

13. Principe pour l'avenant. Un écrit n'est pas nécessaire pour la validité d'un avenant, mais pour sa preuve. • Req. 1er juill. 1941 : DC 1943. 57, note Besson ; GADA, p. 40, obs. Berr et Groutel • Civ. 1re, 4 juill. 1978, [image: ] no 77-10.722 P : RGAT 1979. 171, note Besson. [image: ] ... Et la modification d'un contrat d'assurance est parfaite dès la rencontre des volontés de l'assureur et de l'assuré. • Civ. 1re, 22 avr. 1992, [image: ] no 89-10.822 P : RCA 1992, no 280 ; RGAT 1992. 497, note Maurice • 10 juill. 2002 : [image: ] RCA 2002, no 348, note Groutel ; RGDA 2002. 953, note Mayaux. [image: ] Ayant relevé que l'avenant n'était pas signé par l'assuré et estimé, par une appréciation souveraine de la portée des courriers échangés entre le courtier et l'assureur, que ceux-ci ne manifestaient pas l'acceptation, par l'assuré, des modifications apportées au contrat par cet avenant dont l'assureur n'établissait pas même qu'il le lui avait communiqué avant qu'il n'en soit rendu destinataire par le courtier, une cour d'appel a exactement retenu que l'avenant n'était pas opposable à l'assuré. La demande de l'assuré en répétition du trop payé de primes perçues sur le fondement de l'avenant, dont il n'avait pas connaissance lors des paiements, était donc fondée. • Civ. 2e, 8 sept. 2016, [image: ] no 15-21.655 : RGDA 2016. 472, note Asselain. [image: ] Viole l'art. L. 112-3 [image: ] la cour d'appel qui, pour déclarer un assureur tenu de garantir un assuré qui avait fait valoir qu'il avait informé verbalement l'agent de l'assureur de l'extension de son activité, retient qu'il n'est pas contesté qu'une telle déclaration verbale est valable en la forme, mais ne relève pas de l'existence d'un document écrit permettant d'établir la modification prétendue du champ de la garantie. • Civ. 1re, 14 nov. 1995, [image: ] no 93-14.546 P : RGDA 1996. 278. note Kullmann. [image: ] V. cep. notes [image: ] ss. art. L. 112-3 à propos de l'exigence de la signature pour une modification à l'initiative de l'assureur dans un sens restrictif pour l'assuré. 

14. Exception du contrat réel. Dès lors qu'il ne précise pas que la garantie ne prendrait effet qu'après encaissement de la prime, le certificat de garantie provisoire, qui constitue une note de couverture au sens de l'art. L. 112-2 [image: ], engage l'assureur alors même que la prime correspondante ne serait pas payée. S'il entend dénier sa garantie pour non-paiement de la prime, l'assureur doit se conformer aux prescriptions de l'art. L. 113-3 [image: ]. • Civ. 1re, 25 oct. 1994, [image: ] no 92-15.857 P : RCA 1995, no 28 ; ibid. Chron. 3, obs. Durry ; RGAT 1994. 1136, note Landel. [image: ] Jugeant que justifie sa décision la cour d'appel qui, pour écarter l'exception de non-garantie soulevée par l'assureur, soutenant qu'il n'avait pas accepté la demande d'assurance du prévenu, retient, d'une part, que celui-ci a rempli, sur un site internet, un questionnaire dans lequel il demandait à être assuré immédiatement et qu'il lui a été répondu qu'il était assuré à compter du jour de sa demande, sous réserve de l'encaissement de la prime et de l'envoi d'un relevé d'information et, d'autre part, que l'assureur n'a pas, avant toute défense au fond, invoqué d'exception fondée sur une cause de nullité ou une clause du contrat. • Crim. 27 mai 2008, [image: ] no 07-88.176 P : D. 2009. 1324, note Noguéro [image: ] ; Gaz. Pal. 2009. 581, note Ballet et Michau ; RDBF 2008, no 183, note Caprioli ; CCE 2009, no 29, note Caprioli. [image: ] L'attitude d'un assureur, qui soutient que l'assurance est nulle et de nul effet comme n'ayant été suivie d'aucun paiement de primes, mais qui, après avoir envoyé une mise en demeure, avait invoqué la résiliation du contrat, implique nécessairement l'existence d'un contrat en vigueur. • Civ. 1re, 27 juin 1973 : Bull. civ. I, no 216. 

15. Exception de la clause de signature. Si la proposition d'assurance n'engage ni l'assuré ni l'assureur, le contrat est parfait, sauf clause contraire, dès la rencontre des volontés de l'assuré et de l'assureur. • Civ. 1re, 28 févr. 1989 : Bull. civ. I, no 93 ; D. 1989. IR 94 • 14 janv. 1992 : [image: ] RGAT 1992. 276, note Maurice. [image: ] En conséquence, l'assureur ne peut nier l'existence du contrat au seul motif que l'assuré n'aurait pas signé la police d'assurance. • Civ. 1re, 4 mai 1982, [image: ] no 81-10.379 P : D. 1983. IR 35, obs. Berr et Groutel. [image: ] V. cep. affirmant que faute d'être revêtue de la signature de l'assuré, une police d'assurance n'a pas de valeur probante. • Com. 4 juin 1996, [image: ] no 94-16.306 P : RCA 1996, no 339 ; RGDA 1996. 879, note Mayaux. [image: ] L'assureur est néanmoins en droit de subordonner la formation du contrat à la signature de la police d'assurance adressée au souscripteur en réponse à la proposition d'assurance. • Civ. 1re, 23 avr. 1985 : [image: ] RGAT 1985. 403, note Bigot. [image: ] Ainsi, un contrat peut contenir une clause prévoyant que le défaut de régularisation par l'assuré dans un délai de deux mois consécutif à son envoi par l'assureur entraîne son anéantissement. • Civ. 1re, 4 févr. 2003 : [image: ] RGDA 2003. 439, note Kullmann. [image: ] Contra : si le contrat d'assurance doit, dans un but probatoire, être rédigé par écrit, il constitue un contrat consensuel qui est parfait dès la rencontre des volontés de l'assureur et de l'assuré. Ayant relevé que l'assuré avait accepté l'offre de contracter, telle que formulée par l'assureur, une cour d'appel en a justement déduit que le contrat avait été définitivement conclu peu important l'existence, dans la police envoyée ensuite pour signature par l'assureur, d'une clause stipulant que le contrat serait parfait dès qu'il serait signé par le souscripteur. • Civ. 1re, 9 mars 1999, [image: ] no 96-20.190 P : RCA 1999, no 163, note Groutel ; RGDA 1999. 567, note Kullmann. [image: ] V. égal. : • Civ. 1re, 23 juin 1965, [image: ] no 64-10.928 P. • 4 janv. 1980, [image: ] no 78-14.386 P • 21 mai 1990, [image: ] no 87-19.014 P : D. 1990. IR 147 [image: ] ; RCA 1990, no 258 ; ibid. Chron. 14, note Groutel • 2 juill. 1991, [image: ] no 90-12.644 P. 

16. Note de couverture. La note de couverture « constate » et non pas « donne existence » à l'engagement réciproque des parties de telle sorte qu'un accord verbal antérieur peut produire effet. • Civ. 22 janv. 1947 : RGAT 1947. 144. 

2o RENCONTRE DES VOLONTÉS

17. Principe. Le contrat d'assurance constitue un contrat consensuel qui est parfait dès la rencontre des volontés de l'assureur et de l'assuré. • Civ. 2e, 14 juin 2007, [image: ] no 06-15.955 P : Gaz. Pal. 2008. 1814, note Périer ; RCA 2007, no 290 ; RGDA 2007. 807, note Mayaux. [image: ] Les juges du fond analysent souverainement la rencontre des volontés. • Civ. 1re, 9 nov. 1999, [image: ] no 97-15.208 • 9 mars 2004 : [image: ] RGDA 2004. 345, note Kullmann • Civ. 2e, 4 juill. 2007, [image: ] no 06-15.279. [image: ] Il faut qu'un accord soit intervenu sur l'ensemble des éléments du contrat. • Civ. 2e, 5 juill. 2006 : [image: ] RCA 2006, no 357 ; RGDA 2006. 913, note Abravanel-Jolly. [image: ] Un échange des consentements sur ses éléments essentiels que sont l'évaluation du risque par l'assureur et la fixation du montant de la prime. • Crim. 11 déc. 2007, [image: ] no 07-81.665. 

18. Conditions. Si une police d'assurance ne reproduit pas les termes de la proposition et comporte une prime ainsi qu'une date de prise d'effet différentes, elle constitue non une acceptation de la proposition, mais une autre pollicitation émanant cette fois de l'assureur, et qui est en attente d'une acceptation du candidat à l'assurance. • Civ. 1re, 15 juill. 1975, [image: ] no 74-11.020 P : RGAT 1976. 177. 

19. Réalisation. Si la proposition d'assurance n'engage ni l'assuré, ni l'assureur, il n'en est plus de même, lorsque l'assureur a répondu à cette offre par une acceptation dont l'existence est établie par l'apposition de sa signature sur la police qu'il a établie conformément aux termes de cette offre et qui a rendu parfait le contrat. • Civ. 1re, 14 juin 1977 : Bull. civ. I, no 273. [image: ] L'apposition de la signature de l'assureur sur la police qu'il a établie conformément à la proposition de l'assuré marque son acceptation de l'offre de contracter et caractérise cette jonction de volontés. • Civ. 1re, 19 mars 1996 : [image: ] RCA 1996, no 235 ; RGDA 1996. 590, note Vincent. [image: ] Si l'assuré a versé un acompte d'un montant supérieur à la prime due pour la période de validité de la note de couverture, et si la compagnie lui a adressé la police pour signature, le contrat est formé à ce moment, et l'assureur doit garantir un sinistre postérieur, peu important que l'assuré n'ait pas retourné la police signée avant l'accident et que celui-ci soit survenu après la date d'expiration de la note de couverture. • Civ. 1re, 15 févr. 1978, [image: ] no 75-15.796 P : D. 1979. IR 194, obs. Berr et Groutel. [image: ] Les juges du fond doivent rechercher si l'encaissement sans réserve du montant de la première prime par le mandataire de l'assureur ne valait pas acceptation dès ce jour de la proposition d'assurance. • Civ. 1re, 21 juin 1983, [image: ] no 81-11.517 P : RGAT 1984. 26, note Besson. [image: ] Mais prive sa décision de base légale, au regard des art. L. 112-2 C. assur. et 1347 C. civ., la cour d'appel qui, pour condamner un assureur à verser une indemnité à son assuré, énonce que la compagnie d'assurance avait encaissé sans réserve un chèque d'acompte à valoir sur le paiement des primes, sans relever l'existence d'un écrit émanant de l'assureur faisant preuve du contrat d'assurance ou, du moins, constitutif d'un commencement de preuve par écrit le rendant vraisemblable et régulièrement complété. • Civ. 1re, 10 juill. 2002, [image: ] no 99-15.430 P : RGDA 2002. 951, note Mayaux.

20. Contrat électronique. Justifie légalement sa décision la juridiction de proximité qui, pour affirmer l'existence d'un contrat d'assurance, retient que la demande d'adhésion sous forme électronique avait été établie et conservée dans des conditions de nature à garantir son intégrité, que la signature avait été identifiée par un procédé fiable garantissant le lien de la signature électronique avec l'acte auquel elle s'attache, et que la demande d'adhésion produite à l'audience portait mention de la délivrance de ce document par la plate-forme de contractualisation en ligne Contraleo, permettant une identification et une authentification précise des signataires. • Civ. 1re, 6 avr. 2016, [image: ] no 15-10.732 : RGDA 2016. 298, note Ghueldre. 

21. Conséquence pour la signature de la police. Si le contrat d'assurance ou tout avenant à ce contrat doit, dans un but probatoire, être rédigé par écrit, il constitue un contrat consensuel qui est parfait dès la rencontre des volontés de l'assureur et de l'assuré ; peu importe (s'agissant de la remise en vigueur du contrat) que l'assuré, par la suite, ait refusé de signer l'avenant remis par l'assureur et de payer la prime. • Civ. 1re, 15 févr. 1978, [image: ] no 76-13.154 P. [image: ] Selon les constatations des juges du fond, le contrat étant définitivement conclu antérieurement à la réalisation du risque, le refus opposé après coup par l'assuré de signer la police n'affectait pas la validité de ce contrat. • Civ. 1re, 14 déc. 1976, [image: ] no 75-13.546 P. [image: ] Le contrat d'assurance est formé bien que l'assuré ne l'ait pas signé, et celui-ci est tenu de payer les primes, dès lors que la compagnie avait manifesté son acceptation par l'envoi de la police à l'assuré qui lui avait transmis sa proposition d'assurance assortie d'un acompte sur la prime. • Civ. 1re, 4 janv. 1980, [image: ] no 78-14.386 P. 

22. Conséquence pour la détermination de la prime. La modification d'un contrat d'assurance est parfaite dès la rencontre des volontés de l'assureur et de l'assuré. il s'ensuit que, dès lors que l'assureur établit un avenant conforme à la proposition souscrite par son assuré, le contrat est modifié à la date d'établissement de cet avenant, peu important que l'avenant n'ait pas été signé par l'assuré et que la proposition n'ait pas fait mention des primes correspondant à la modification sollicitée. • Civ. 1re, 22 avr. 1992, [image: ] no 89-10.822 P : RCA 1992, no 280 ; RGAT 1992. 497, note Maurice. [image: ] Justifie légalement sa décision la cour d'appel qui, bien que le montant des primes n'ait figuré ni dans la proposition d'assurance ni sur les attestations délivrées par la compagnie, estime, dans son pouvoir d'appréciation, que l'accord des volontés des parties avait été réalisé par la remise de ses attestations à l'assuré en réponse à sa proposition d'assurance. • Civ. 1re, 24 mai 1978, [image: ] no 77-10.154 P : D. 1978. IR 463, obs. Berr et Groutel. [image: ] Comp. : la demande d'adhésion antérieurement formulée ne comportait aucune mention relative au montant de la prime et ne constituait même pas une proposition d'assurance. • Civ. 1re, 19 nov. 1985 : Bull. civ. I, no 305. 

23. Conséquence pour le paiement de la prime. Le contrat étant consensuel, peu importe le non-paiement de la prime. Dès lors qu'il ne précise pas que la garantie ne prendrait effet qu'après encaissement de la prime, le certificat de garantie provisoire, qui constitue une note de couverture au sens de l'art. L. 112-2 [image: ], engage l'assureur alors même que la prime correspondante ne serait pas payée. S'il entend dénier sa garantie, l'assureur doit se conformer aux prescriptions de l'art. L. 113-3 [image: ]. • Civ. 1re, 25 oct. 1994, [image: ] no 92-15.857 P : RCA 1995, no 28 ; ibid. Chron. 3, note Durry ; RGAT 1994. 1136, note Landel. [image: ] Dès lors que l'accord des volontés est réalisé par la remise d'une attestation d'assurance à la suite de la proposition d'assurance, le fait que le chèque accompagnant la proposition n'ait pas été provisionné n'a pas pour effet de remettre cet accord en cause, et la seule voie ouverte à l'assureur est celle prévue pour le défaut de paiement de la prime. • Civ. 1re, 23 janv. 1980 : RGAT 1980. 349, note A. B. [image: ] Les juges du fond, qui ont relevé que l'accord des parties s'était trouvé réalisé par la signature d'une proposition d'assurance, accompagnée du versement d'un acompte sur la prime annuelle, et par l'envoi à l'assuré d'une police conforme, ont justement déduit que le contrat avait été régulièrement formé et que la compagnie d'assurances était tenue de garantir un sinistre survenu postérieurement à l'envoi par elle à l'assuré d'une lettre recommandée où elle enregistrait son refus de contracter l'assurance faute d'avoir signé la police et acquitté la prime demandée ; le contrat étant formé et ayant pris effet, la compagnie ne pouvait le résilier qu'en mettant en œuvre le processus prévu pour le cas de défaut de paiement de la prime. • Civ. 1re, 21 mars 1978, [image: ] no 76-15.560 P : D. 1978. IR 462, obs. Berr et Groutel. 

24. Conséquence pour la garantie. Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d'appel qui refuse de faire jouer la garantie du contrat au motif que, au moment du sinistre, la note de couverture établie pour un mois avait cessé d'être valable, sans rechercher si l'envoi de la police à l'assuré, après l'expiration du délai de validité de la note de couverture mais avant l'accident, ne valait pas acceptation de la proposition d'assurance par la compagnie. • Civ. 1re, 4 mai 1982, [image: ] no 81-10.379 P : D. 1984. IR 35, obs. Berr et Groutel. [image: ] V. égal. : • Civ. 1re, 21 mai 1990, [image: ] no 87-19.014 P : RCA 1990, no 258 ; ibid. Chron. 14, note Groutel. [image: ] La police d'assurance litigieuse d'une durée limitée à un an sans tacite reconduction ayant pris fin à son terme, la cour d'appel ne pouvait condamner l'assureur à garantir un sinistre survenu postérieurement sans rechercher si, en l'absence du paiement de la prime réclamée à l'assuré, un nouveau contrat avait pu se former. • Civ. 2e, 20 mars 2008 : [image: ] RCA 2008, no 208, obs. Groutel ; RGDA 2008. 317, note Landel. 

3o REFUS DUNE GARANTIE SOLLICITÉE

25. Information sur le refus. Il résulte de l'art. L. 112-2, al. 2, que, dans une assurance de groupe, l'assureur qui propose sa garantie pour des risques définis dans la demande d'adhésion de l'assuré est tenu, lorsqu'il n'entend pas accorder à celui-ci sa garantie pour tous ces risques, de rapporter la preuve qu'il a précisément porté cette restriction à sa connaissance. • Civ. 2e, 8 sept. 2005, [image: ] no 04-17.989 : RCA 2006, no 34, obs. Groutel ; RGDA 2006. 155, note Abravanel-Jolly. [image: ] Dans une assurance de groupe, l'assureur qui propose sa garantie pour des risques définis dans la demande d'adhésion de l'assuré est tenu, lorsqu'il n'entend pas accorder sa garantie à cet assuré pour tous ces risques, de l'en informer de façon explicite et non équivoque. • Civ. 1re, 17 nov. 1993, [image: ] no 91-21.605 P. [image: ] L'assureur de groupe qui n'entend pas accorder toutes les garanties sollicitées lors d'une seconde adhésion au contrat doit informer précisément l'assureur du refus de garantir ces risques. • Civ. 2e, 16 sept. 2021, [image: ] no 19-25.529 : RGDA oct. 2021. 7, note Pélissier ; D. actu. 6 oct. 2021, note Bigot et Cayol ; RCA 2022, no 254, note Pierre ; JCP 2021. 1090, note Mayaux.

4o VICES DU CONSENTEMENT

26. Erreur et obligation de renseignement. L'intention d'un souscripteur était d'assurer un pont en le faisant mentionner dans la déclaration qui avait été remplie par l'agent de l'assureur. La proposition d'assurance, étant rédigée d'une manière qui n'excluait pas explicitement la garantie pour cette construction, a induit en erreur le souscripteur sur l'étendue de sa couverture. Les juges du fond ont dès lors pu en déduire que l'assureur avait manqué à son obligation de renseigner le souscripteur. • Civ. 2e, 17 janv. 2008 : [image: ] RCA 2008, no 116. 

27. Erreur excusable. Le souscripteur ne peut se prévaloir de son erreur lorsque celle-ci résulte de sa négligence, consistant à ne pas avoir lu attentivement les documents qu'il a signés. • Civ. 1re, 3 janv. 1985 : RGAT 1985. 375, note Bigot. [image: ] De même il a été jugé, qu'en recevant un exemplaire des conditions générales de son contrat, la souscriptrice d'un contrat d'assurance-vie avait pu apprécier, en toute connaissance de cause, la portée de ses engagements et le bénéfice qu'elle pouvait en tirer : en effet, tant les conditions générales du contrat que la note d'information comportaient tous les éléments nécessaires à l'appréciation des risques et des bénéfices encourus et les termes tels que « tarification indicative » ou « montant estimé » étaient clairs et précis. Dès lors, elle ne démontrait pas qu'elle aurait été volontairement ou involontairement trompée par l'assureur, par des manœuvres ou des caractères dactylographiques illisibles. L'erreur alléguée n'étant pas démontrée selon l'appréciation souveraine des juges, la nullité du contrat n'était pas encourue. • Civ. 2e, 18 mars 2010, [image: ] no 09-14.554. 

5o CAUSE

28. Cause illicite – Nullité du contrat. Le principe d'ordre public, selon lequel le respect dû au corps humain ne cesse pas avec la mort, préexistait à la L. no 2008-1350 du 19 déc. 2008 d'où est issu l'art. 16-1-1 C. civ. Dès lors, ayant relevé que le contrat d'assurance souscrit le 7 nov. 2008 avait pour objet de garantir les conséquences de l'annulation d'une exposition utilisant des dépouilles et organes de personnes humaines à des fins commerciales, une cour d'appel en a exactement déduit que, bien qu'ayant été conclu avant l'entrée en vigueur de l'art. 16-1-1 précité, le contrat litigieux avait une cause illicite et, partant, qu'il était nul. • Civ. 1re, 29 oct. 2014, [image: ] no 13-19.729 P : RCA 2015, no 30 ; ibid. Chron. 1, no 23, note Groutel ; RGDA 2015. 16, note Kullmann ; JCP 2014. 1170, note Loiseau ; ibid. 2015. 306, no 4, obs. Loiseau ; RTD civ. 2015. 102, note Hauser [image: ] ; RTD civ. 2015. 121, note Barbier [image: ] ; D. 2015. 242, note Epstein [image: ] ; ibid. 246, note Mainguy [image: ] ; ibid. 529, note Amrani-Mekki et Mekki [image: ] ; CCC 2015, no 1, note Leveneur ; JCP 2015. 741, no 6, note Kullmann ; RDC 2015. 299, note Leduc. 

29. Cause illicite – Responsabilité de l'assureur. L'assureur est tenu d'attirer l'attention de la société organisatrice sur le risque d'annulation d'une exposition utilisant des dépouilles et organes de personnes humaines à des fins commerciales. • Civ. 1re, 29 oct. 2014 : [image: ] préc. note 28 [image: ]. 

B. PRISE D'EFFET

1o PRINCIPE DE SIMULTANÉITÉ

30. Preuve de l'heure du sinistre. Un contrat d'assurance « tous risques » prenant effet à midi le jour de sa souscription, l'assuré victime d'un vol à 18 h doit, pour obtenir la garantie de son assureur, établir que le sinistre s'est produit après la mise en vigueur de la police. • Civ. 1re, 27 janv. 1981, [image: ] no 79-15.264 P : D. 1982. IR 100, obs. Berr et Groutel ; JCP 1982. II. 19705, note Besson. 

31. Cachet apposé par l'assuré. C'est sans dénaturation de la clause d'une police d'assurance stipulant qu'une demande de garantie prendrait effet le lendemain de son envoi, « la date de la poste faisant foi », qu'une cour d'appel estime que l'expression « date de la poste » devait viser celle des cachets apposés par l'usager lui-même au moyen d'une machine à affranchir utilisée avec l'autorisation et sous le contrôle de l'administration postale. • Civ. 1re, 9 févr. 1982, [image: ] no 08-10.543 P : D. 1984. IR 38, obs. Berr et Groutel. 

2o FACULTÉ DE DISSOCIATION

32. Clause de prise d'effet au paiement de la prime. En l'état d'une police d'assurance incendie stipulant que « le contrat ne produira ses effets que le lendemain à midi du jour du payement de la première prime », les juges d'appel qui retiennent, sans méconnaître le principe de la prééminence des conditions particulières sur les conditions générales, que les dates de souscription de la police et des échéances de la prime sont sans rapport avec la prise d'effet du contrat, et qui constatent que l'assuré avait réglé ses primes postérieurement au sinistre, justifient leur décision déclarant que l'assureur ne devait pas sa garantie pour l'incendie survenu dans les locaux de l'assuré. • Civ. 1re, 8 nov. 1965 : Bull. civ. I, no 588. [image: ] Encourt la cassation l'arrêt qui dénature les clauses claires, précises et concordantes d'une police d'assurance subordonnant sa prise d'effet au paiement de la première prime, en admettant que l'assurance avait pris effet à la date du paiement d'une partie seulement de cette prime. • Civ. 1re, 10 mars 1964 : Bull. civ. I, no 140. [image: ] Si une lettre de garantie étend celle-ci à un second véhicule à partir du paiement de la prime correspondante, l'assuré n'y a pas droit si, au jour de l'accident, cette prime n'a pas été payée. • Civ. 1re, 24 mars 1971 : RGAT 1972. 254. [image: ] En présence de conditions générales prévoyant que la garantie prend effet le lendemain à minuit du paiement effectif de la cotisation due, les juges doivent rechercher la date effective du paiement de la cotisation, dont la preuve, du fait que la demande de garantie émanait d'un tiers au contrat (victime), incombait à l'assureur. • Civ. 2e, 13 janv. 2005, [image: ] no 03-18.097. 

33. Connaissance de la clause de prise d'effet. Il faut que l'assuré ait eu connaissance de la clause subordonnant la prise d'effet au paiement de la première prime. • Civ. 1re, 3 mai 1973, [image: ] no 72-10.595 P : RGAT 1974. 221. 

34. Contradiction entre conditions générales et conditions particulières. Sur la nécessité d'une contradiction pour la prééminence des conditions particulières sur les conditions générales prévoyant la clause de prise d'effet. • Civ. 1re, 30 oct. 1962 : Bull. civ. I, no 448 • 25 févr. 1964 : Bull. civ. I, no 107 • 12 mai 1969 : Bull. civ. I, no 174 • 9 févr. 1999, [image: ] no 96-19.538 P : RTD civ. 1999. 836, obs. J. Mestre [image: ] ; RCA 1999, no 120 ; RGDA 1999. 318, note Maleville. 

35. Contradiction entre conditions générales et note de couverture. Après avoir relevé que la police avait été signée des deux parties après l'expiration de la note de couverture, qui précisait que ces garanties sont acquises à l'assuré « pour la période de validité indiquée » et qu'à l'expiration de cette durée, la garantie « continuera à produire ses effets » dans les termes du contrat établi, une cour d'appel a, par une appréciation souveraine de la commune intention des contractants, estimé que la clause de report d'effet de l'assurance, prévue aux conditions générales de la police, ne pouvait jouer, puisque le contrat était déjà en application dès lors qu'il avait été remis à l'assuré une note de couverture impliquant l'octroi d'une garantie immédiate. • Civ. 1re, 16 mars 1970, [image: ] no 68-13.756 P. 

36. Contradiction née d'un certificat d'assurance. En raison de la contradiction existant entre la date de prise d'effet du contrat et le fait que le certificat d'assurance avait été établi à une date postérieure, ce qui nécessitait une interprétation, la stipulation selon laquelle la garantie ne s'exercerait que moyennant le fait que la prime stipulée ait été effectivement encaissée par chaque assureur chacun pour sa part et non pour l'autre était inopposable à l'assuré. • Civ. 2e, 3 juin 2010, [image: ] no 09-66.267. 

III. MODIFICATION PAR SUITE DU SILENCE DE L'ASSUREUR

A. OBJET DE LA MODIFICATION

1o RÈGLES GÉNÉRALES

37. Règle d'ordre public. La généralité des termes de l'art. 7 de la loi du 13 juill. 1930 [C. assur., art. L. 112-2, al. 5 [image: ]], lequel est d'ordre public, interdit d'introduire des distinctions entre les diverses modifications possibles du contrat. • Civ. 26 juin 1961, [image: ] no 59-12.944 P : D. 1962. 585, note Besson ; Gaz. Pal. 1961. 2. 233 ; GADA, p. 43, obs. Berr et Groutel. 

38. Conception extensive et actuelle de la notion de modification. Est considérée comme acceptée la proposition, faite par lettre recommandée, de modifier un contrat si l'assureur ne la refuse pas pendant les 10 jours après qu'elle lui est parvenue, et l'application de cette disposition n'est pas subordonnée à la condition selon laquelle les modifications du contrat sont celles qui n'impliquent aucune discussion entre l'assureur et l'assuré. • Civ. 1re, 7 juill. 1992, [image: ] no 89-14.619 P : D. 1992. IR 217 [image: ] ; JCP 1993. II. 22067, note Bout ; RCA 1992, no 425 ; ibid. Chron. 37, obs. Groutel ; RGAT 1992. 819, note Vincent (à propos d'une demande d'adjoindre au risque incendie d'autres risques dont le vol). [image: ] L'art. L. 112-2, qui exclut seulement les assurances sur la vie du champ d'application des dispositions de son avant-dernier alinéa, relatives à l'acceptation tacite de l'assureur, ne fait aucune distinction, en ce qui concerne les autres assurances, entre les diverses modifications possibles de la police. Dès lors, il importe peu que la modification demandée par l'assuré porte sur l'adjonction d'un risque nouveau par rapport au contrat initial. • Civ. 1re, 11 oct. 1994, [image: ] no 92-18.271 P : D. 1995. 177, rapp. Sargos [image: ] ; RCA 1994, no 415 ; ibid. Chron. 37, note Groutel ; RGAT 1994. 1123, note Kullmann (à propos d'une demande d'adjoindre le risque « dégâts des eaux » à une assurance incendie) • Civ. 1re, 14 nov. 1995, [image: ] no 93-16.65 P : RCA 1996, no 33 ; ibid. Chron. 1, note Groutel ; RGDA 1996. 68, note Favre-Rochex • Civ. 1re, 9 déc. 1997, [image: ] no 95-19.663 P : D. 1999. Somm. 232, obs. Groutel [image: ] ; RCA 1998, no 111 ; Gaz. Pal. 1998. 1. 242, note Favre-Rochex ; RGDA 1998. 57, note Mayaux (à propos d'une demande de garantir des nouveaux locaux et d'augmenter le plafond de garantie d'une assurance incendie et pertes d'exploitation). [image: ] Sauf le cas de l'assurance sur la vie, une proposition, quelles que puissent en être la nature et la portée, de modifier un contrat, faite par l'assuré, par lettre recommandée, à son assureur, et que ce dernier n'a pas refusée dans les 10 jours de la réception de cette lettre, est considérée comme acceptée par lui. • Civ. 1re, 15 juin 1999, [image: ] no 97-17.426 P : RCA 1999, no 310 ; RGDA 2000. 71, note Kullmann. [image: ] Sauf le cas de l'assurance sur la vie, une proposition, quelles que puissent en être la nature et la portée, de modifier un contrat, faite par l'assuré, par lettre recommandée, à son assureur, constitue la modification prévue par l'art. L. 112-2, al. 5 [image: ]. • Civ. 2e, 3 mai 2006 : [image: ] RGDA 2006. 624, note crit. Mayaux ; RCA 2006, no 279, note Groutel. [image: ] V. cep. : le mécanisme d'acceptation tacite par l'assureur des demandes de modifications du contrat d'assurance organisé par l'art. L. 112-2, al. 5, ne concerne que les garanties accordées. • Civ. 2e, 30 juin 2011, [image: ] no 10-21.463 : RCA 2011, no 342 ; RGDA 2011. 952, note Kullmann • 3 oct. 2013 : [image: ] RCA 2014, no 33, note Groutel ; RGDA 2014. 16, note Kullmann. 

39. Conception restrictive et antérieure de la notion de modification. Un assuré pour le risque incendie de sa maison d'habitation ayant remis à l'agent général de son assureur une nouvelle proposition d'assurance concernant un bâtiment attenant à sa maison, où il entendait exercer son activité professionnelle de garagiste, et l'agent général ayant lui-même mentionné sur la proposition qu'il s'agissait d'une affaire nouvelle tendant à l'établissement d'une police « risques professionnels » pour des activités exercées en dehors de l'habitation, une cour d'appel a pu en déduire que la proposition litigieuse ne constituait pas une modification de l'ancien contrat, au sens de l'art. L. 112-2, mais qu'il s'agissait de la garantie d'un risque nouveau et d'une proposition nouvelle de contrat. • Civ. 1re, 16 oct. 1984, [image: ] no 83-13.840 P : D. 1986. Somm. 98, obs. Berr et Groutel • 4 mars 1986, [image: ] no 84-16.226 P : D. 1987. Somm. 181, obs. Groutel (à propos de la demande d'adjonction d'un risque spécial exigeant le concours d'un coassureur) • 11 janv. 1989, [image: ] no 87-12.371 P (à propos d'une demande tendant à la garantie d'un risque spécial, distinct et nouveau, bouleversant totalement l'économie du contrat) • 13 mars 1990 : [image: ] RCA 1990, no 217 ; RGAT 1990. 308, note Margeat et Landel (à propos d'une demande d'adjonction du risque de vol du véhicule au risque de responsabilité garanti par un contrat d'assurance automobile). [image: ] V. égal. : le mécanisme d'acceptation tacite par l'assureur des demandes de modifications du contrat d'assurance organisé par l'art. L. 112-2, al. 5 [image: ], ne concerne que les garanties accordées, quelles qu'elles soient, mais non la mise en œuvre de ces garanties dès lors qu'elles sont acquises par la réalisation du risque couvert. • Civ. 2e, 30 juin 2011 : [image: ] RCA 2011, no 342 ; RGDA 2011. 952, obs. Kullmann. [image: ] … Ni la modification des modalités de paiement des cotisations. • Civ. 2e, 3 oct. 2013 : [image: ] RCA 2014, no 33, note Groutel ; RGDA 2014. 16, note Kullmann (modification des modalités de paiement d'une prime annuelle ayant commencé à courir). 

2o SOLUTIONS POSITIVES

40. Remise en vigueur du contrat. Ne viole pas les textes la cour d'appel qui déclare acceptée par le silence de l'assureur la proposition de remettre en vigueur le contrat suspendu sur un nouveau véhicule. • Civ. 1re, 21 mai 1975, [image: ] no 74-10.361 P. 

41. Adjonction de risque. Doit être considérée comme acceptée au bout de dix jours la proposition de l'assuré d'adjoindre le risque de vol à celui d'incendie pour lequel il était déjà assuré. • Civ. 1re, 28 nov. 1978, [image: ] no 77-11.559 P • 7 juill. 1992, [image: ] no 89-14.619 P : D. 1992. IR 217 [image: ] ; JCP 1993. II. 22067, note Bout ; RCA 1992, no 425 ; ibid. Chron. 37, obs. Groutel ; RGAT 1992. 819, note Vincent (risque incendie avec ajout d'autres risques dont le vol). 

42. Modification des conditions de la résiliation. Dès lors qu'un assuré avait envoyé dans les formes de l'art. L. 112-2, al. 2, une lettre demandant, entre autres modifications, que son contrat devînt résiliable tous les ans avec préavis d'un mois, sa police s'est trouvée modifiée en conséquence à l'expiration des dix jours suivant la réception de sa lettre, ce qui lui permettait dès lors d'adresser, dans des conditions conformes à la durée du préavis désormais en vigueur, une lettre de résiliation. • Civ. 1re, 7 avr. 1987, [image: ] no 85-15.834 P : D. 1988. Somm. 157, obs. Berr. [image: ] V. égal. : • Civ. 26 juin 1961 : [image: ] D. 1962. 585, note Besson ; Gaz. Pal. 1961. 2. 233 ; GADA, p. 43, obs. Berr et Groutel. 

43. Prolongation du contrat. La demande formée par l'assuré en cours de contrat et en l'absence de tacite reconduction constituait une demande de prolongation d'une année du contrat à durée déterminée ; dès lors, viole la loi la cour d'appel qui considère que la proposition de renouvellement n'entrait pas dans les prévisions des dispositions de l'art. L. 112-2 [image: ], de sorte que le silence de l'assureur ne peut valoir acceptation. • Civ. 2e, 5 juill. 2006, [image: ] no 05-14.280 P : RCA 2006, no 280, note Groutel ; RGDA 2006. 921, note Abravanel-Jolly. 

44. Modification de l'indemnité d'une assurance de groupe. Les dispositions de l'art. L. 112-2 [image: ] relatives à l'acceptation tacite de l'assureur s'appliquent à la demande de modification de l'indemnité stipulée dans un contrat d'assurance de groupe, formée par l'adhérent, dès lors que le contrat prévoit la possibilité d'une telle demande. • Civ. 1re, 3 oct. 1995, [image: ] no 92-15.665 P : RCA 1995, no 385 ; ibid. Chron. 48, note Groutel. 

3o SOLUTIONS NÉGATIVES

45. Nouveau contrat. La proposition, tant au fond que dans la forme choisie par l'assuré, ne pouvait être considérée comme une dénonciation de l'aggravation du risque portée à la connaissance de l'assureur mais comme une demande de souscription d'un nouveau contrat qui n'avait pas été acceptée par celui-ci qui était, en conséquence, non tenu de garantir le sinistre. • Civ. 2e, 3 sept. 2009 : [image: ] RCA 2009, no 336, note Leduc ; RGDA. 2009. 1147. note Mayaux (pour une multirisque des professionnels et une proposition d'assurance portant sur de nouveaux locaux mitoyens de ceux déjà assurés). 

46. Modalités de paiement des cotisations. Le mécanisme d'acceptation tacite par l'assureur des demandes de modifications du contrat d'assurance organisé par l'art. L. 112-2, al. 5, ne concerne que les garanties accordées. La demande de report de ses cotisations par le souscripteur, demande qui porte sur une modification des modalités de paiement des cotisations, et non pas sur l'objet du contrat, ne constitue pas une proposition de modification au sens de l'art. L. 112-2, al. 5. Le souscripteur n'est donc pas fondé à se prévaloir du silence de l'assureur dans les dix jours de la réception de son courrier, le régime prévu à l'article susvisé n'étant pas applicable. • Civ. 2e, 3 oct. 2013, [image: ] no 12-21.127 : RCA 2014, no 33, note Groutel ; RGDA 2014. 16, note Kullmann. 

47. Mise en œuvre des garanties. Le mécanisme d'acceptation tacite par l'assureur des demandes de modifications du contrat d'assurance organisé par l'art. L. 112-2, al. 5, ne concerne que les garanties accordées, quelles qu'elles soient, mais non la mise en œuvre de ces garanties dès lors qu'elles sont acquises par la réalisation du risque couvert. • Civ. 2e, 30 juin 2011, [image: ] no 10-21.463 : RCA 2011, no 342 ; RGDA 2011. 952, note Kullmann (demande de transformation d'une rente contractuelle en capital). 

48. Risque déjà refusé. L'acquiescement tacite de l'assureur ne peut s'étendre aux demandes de l'assuré tendant à obtenir la garantie d'un risque que l'assureur avait refusé, antérieurement, de prendre en charge. • Civ. 1re, 10 janv. 1990, [image: ] no 87-13.443 P. 

49. Contrat déjà résilié. La présomption d'approbation résultant du silence de l'assureur pendant dix jours n'est pas applicable à un contrat qui a déjà pris fin définitivement, à la suite d'une résiliation, et qui ne saurait de la sorte être remis en vigueur. • Crim. 31 mai 1990, [image: ] no 89-84.504 P : D. 1990. IR 173 [image: ]. 

50. Faculté de résiliation. La faculté de résiliation du contrat ne fait pas partie des propositions susceptibles d'être considérées comme acceptées dans le silence de l'assureur. • Civ. 1re, 5 févr. 1968 : Bull. civ. I, no 46 ; D. 1968. 260, note P. P. ; JCP 1968. II. 15496, note Besson ; Gaz. Pal. 1968. 1. 210 • 28 avr. 1980, [image: ] no 78-14.348 P : D. 1981. IR 177, obs. Berr et Groutel. [image: ] Comp. : dès lors qu'un assuré a, conformément à l'art. L. 112-2, envoyé à son assureur une lettre recommandée demandant, entre autres modifications, que son contrat devienne résiliable tous les ans avec un préavis d'un mois, et que l'assureur n'a pas refusé cette modification dans le délai de dix jours suivant la réception de la lettre, il s'ensuit que cet assuré peut ensuite valablement résilier sa police d'assurance dans les conditions conformes à la durée du nouveau préavis en vigueur. • Civ. 1re, 7 avr. 1987, [image: ] no 85-15.834 P : D. 1988. Somm. 157, obs. Berr. 

51. Demande de résiliation partielle. Les juges du fond ont pu interpréter la demande de l'assuré de supprimer certains risques concernant son véhicule, non comme une proposition de modification du contrat, mais comme une résiliation partielle que la compagnie n'était tenue d'accepter qu'à la prochaine échéance annuelle de la police. • Civ. 1re, 15 mars 1977, [image: ] no 76-10.108 P : D. 1977. IR 287, obs. Berr et Groutel. 

B. CONDITIONS

1o CONTENU DE LA PROPOSITION

a. Règle générale

52. Proposition complète et précise. Les prescriptions de l'art. 7 de la L. du 13 juill. 1930 [C. assur., art. L. 112-2 [image: ]] ne s'appliquent que lorsque la proposition de l'assuré, complète et précise, constitue une véritable pollicitation susceptible de recevoir l'acquiescement pur et simple de l'assureur. • Civ. 1re, 7 oct. 1958 : RGAT 1959. 428, note Besson. [image: ] La proposition de l'assuré tendant à modifier le contrat doit être suffisamment précise pour constituer une pollicitation susceptible de se transformer en accord par le seul acquiescement de l'assureur. • Civ. 26 juin 1961 : [image: ] D. 1962. 585, note Besson ; Gaz. Pal. 1961. 2. 233 ; GADA, p. 43, obs. Berr et Groutel. [image: ] V. égal. : • Civ. 1re, 8 oct. 1959 : D. 1960. 5, note Besson. [image: ] Ayant relevé que la lettre par laquelle était sollicité un « prochain rendez-vous pour l'évaluation des lieux », ne précisait ni la consistance, ni la destination des nouveaux locaux et matériel dont la société demandait qu'ils soient inclus dans le contrat d'assurance, la cour d'appel qui a pu en déduire qu'elle ne constituait pas une proposition de modification de ce contrat permettant l'application des dispositions de l'art. L. 112-2, al. 5, C. assur., a exactement retenu que l'assureur n'était pas tenu de garantir le sinistre. • Civ. 2e, 4 juill. 2019 : [image: ] RGDA août-sept. 2019. 14, note Pimbert. [image: ] Ayant relevé que la lettre par laquelle l'assuré sollicitait un « prochain rendez-vous pour l'évaluation des lieux » ne précisait ni la consistance, ni la destination des nouveaux locaux et matériels dont la société assurée demandait qu'ils soient inclus dans le contrat d'assurance, une cour d'appel a pu en déduire qu'elle ne constituait pas une proposition de modification de ce contrat permettant l'application de l'art. L. 112-2, al. 5, C. assur. • Civ. 2e, 4 juill. 2019, [image: ] no 18-19.843 : RCA 2019, no 286, note Groutel. 

53. Demande de renseignement. Une cour d'appel a souverainement estimé que la lettre de l'assuré, demandant si son assurance couvrait le risque d'incendie au cours de travaux de soudure effectués auprès d'une réserve de foin, s'analysait en une simple demande de renseignement et non en une proposition d'assurance. • Civ. 1re, 13 janv. 1987 : [image: ] RGAT 1987. 54. 

b. Applications

54. Indication d'un taux de prime. En refusant de faire produire effet au silence de l'assureur au motif que la proposition ne comportait pas l'indication, même implicite, par le sollicitant, d'un taux de prime susceptible de recevoir, à l'expiration du délai de dix jours, l'acceptation tacite de l'assureur, une cour d'appel subordonne l'application du texte à une condition qu'il n'exige pas. • Civ. 1re, 5 nov. 1974, [image: ] no 73-11.685 P : RGAT 1975. 206. note Besson • 7 juill. 1992, [image: ] no 89-14.619 P : D. 1992. IR 217 [image: ] ; JCP 1993. II. 22067, note Bout ; RCA 1992, no 425 ; ibid. Chron. 37, obs. Groutel ; RGAT 1992. 819, note Vincent. [image: ] L'acceptation tacite de la modification de la police n'est pas subordonnée à la fixation de la prime. • Civ. 1re, 14 nov. 1995, [image: ] no 93-16.650 P : RCA 1996, no 33 ; ibid. Chron. 1, note Groutel ; RGDA 1996. 68, note Favre-Rochex. [image: ] Une proposition de l'assuré ayant pour objet la modification du plafond de garantie est suffisamment précise pour constituer une sollicitation susceptible de se transformer en accord par le seul acquiescement tacite de l'assureur, dès lors que l'assuré déclare accepter par avance la prime la moins élevée possible. • Civ. 1re, 21 mai 1990, [image: ] no 88-10.199 P : D. 1990. IR 147 [image: ] ; RGAT 1991. 43, note Bigot. [image: ] Comp. : • Civ. 1re, 22 avr. 1992, [image: ] no 89-10.822 P : RGAT 1992. 497. [image: ] Contra antérieurement : une cour d'appel, ayant relevé que la proposition d'avenant faite par l'assuré ne comportait aucune proposition de taux de prime et qu'il ne pouvait être sous-entendu que les taux de la première police en application avaient été implicitement proposés, a estimé à juste titre que la demande d'augmentation des capitaux assurés dans une assurance incendie ne pouvait être régie par les dispositions de l'art. 7 de la L. du 13 juill. 1930. • Civ. 1re, 18 févr. 1964 : Bull. civ. I, no 91 ; RGAT 1965. 30, note Besson. 

2o TRANSMISSION DE LA PROPOSITION À L'ASSUREUR

55. Lettre recommandée. Une cour d'appel, retenant le caractère uniquement probatoire de l'envoi de la lettre recommandée, a pu estimer que l'intervention d'un agent de l'assureur, dans la transmission de la proposition de l'assuré, équivalait à la formalité de la notification prévue par l'art. 7 de la L. du 13 juill. 1930 [C. assur., art. L. 112-2 [image: ]]. • Civ. 1re, 10 juin 1953 : D. 1954. 37, note Besson ; RGAT 1953. 237. note Besson • 7 mai 1969, [image: ] no 67-12.919 P : RGAT 1969. 484. [image: ] L'envoi d'une lettre recommandée n'est exigé que dans un but probatoire. • Civ. 1re, 6 nov. 1967, [image: ] no 65-13.585 P : RGAT 1968. 207. [image: ] Relevant justement que l'art. 7 de la L. du 13 juill. 1930 (C. assur., art. L. 112-2 [image: ]) n'impose aucunement à l'assuré l'envoi d'une lettre recommandée pour remettre en vigueur un contrat suspendu, mais énonce pour lui cette simple faculté qui, si elle est observée, fixe le point de départ du délai pendant lequel l'assureur peut refuser d'accepter sa proposition. • Civ. 1re, 23 oct. 1974, [image: ] no 73-12.752 P : RGAT 1975. 410. 

56. Intermédiaire. La réclamation de l'assuré avait fait l'objet d'une déclaration, qui avait été adressée par l'agent à son inspecteur et qu'ainsi reçue, enregistrée et rédigée par un agent qualifié, une telle demande, précise, portant sur une clause déterminée du contrat originaire, devait être considérée comme une proposition modificative faisant jouer la présomption d'acceptation de l'assureur. • Civ. 1re, 7 mai 1969 : Bull. civ. I, no 167 ; RGAT 1969. 484, note Besson. [image: ] La remise de la proposition à l'agent général, mandataire de la compagnie, équivaut à la réception d'une lettre recommandée par la compagnie elle-même. • Civ. 1re, 15 juin 1982 : Bull. civ. no 220 ; RGAT 1983. 184 (1re esp.). [image: ] V. déjà, implicitement • Civ. 1re, 21 mai 1975 : Bull. civ. I, no 165 • 28 nov. 1978 : Bull. civ. I, no 360. [image: ] Il peut en aller de même pour la remise à un courtier, si celui-ci a le pouvoir de recevoir au nom de la compagnie les propositions de modification des contrats signés par lui. • Civ. 1re, 15 juin 1982 : Bull. civ. I, no 221 ; RGAT 1983. 184 (2e esp.). 

57. Lettre simple. L'envoi d'une lettre recommandée n'étant exigé par l'art. L. 112-2 [image: ] que dans un but probatoire, une simple lettre suffit. • Civ. 1re, 6 nov. 1967 : Bull. civ. I, no 320 ; RGAT 1968. 207, note Besson. [image: ] Dans le même sens : • Civ. 1re, 3 oct. 1995, [image: ] no 92-15.665 P. 

58. Télécopie. Sur les conditions de la validité de la proposition de modification adressée par télécopie par l'intermédiaire du courtier habilité par l'assureur, la lettre recommandée ne constituant qu'une formalité probatoire, ce dont il résultait qu'il appartenait à l'assureur d'apporter la preuve que le contenu de la télécopie reçue ne correspondait pas à celui qui était prétendu : • Civ. 2e, 3 mai 2006 : [image: ] RCA 2006, no 279, note Groutel. 

C. SUITES DE LA PROPOSITION

1o REFUS DE L'ASSUREUR

59. Est assimilé à un refus le fait par l'assureur, dans le délai de dix jours, d'avoir répondu à l'assuré qu'il ne pouvait accepter, sans examen préalable, les modifications demandées, et chargeait son agent d'entrer en rapport avec lui pour examiner dans quelles conditions il serait possible de modifier le contrat en cours. • Civ. 1re, 4 mars 1957 : RGAT 1957. 152. 

2o ACCEPTATION CONSÉCUTIVE AU SILENCE DE L'ASSUREUR

60. Computation du délai. Est considérée comme acceptée la proposition, faite par lettre recommandée, de modifier un contrat si l'assureur ne refuse pas cette proposition dans les 10 jours après qu'elle lui soit parvenue.• Civ. 1re, 7 juill. 1992, [image: ] no 89-14.619 P : D. 1992. IR 217 [image: ] ; JCP 1993. II. 22067, note Bout ; RCA 1992, no 425 ; ibid. Chron. 37, obs. Groutel ; RGAT 1992. 819, note Vincent. [image: ] Dans le même sens : • Civ. 1re, 14 nov. 1995, [image: ] no 93-16.650 P : RCA 1996, no 33 ; ibid. Chron. 1, note Groutel ; RGDA 1996. 68, note Favre-Rochex. • Civ. 2e, 5 juill. 2006, [image: ] no 05-14280 P : RCA 2006, no 280, note Groutel ; RGDA 2006. 921, note Abravanel-Jolly. 

61. Entrée en vigueur de la modification – Principe. En cas de silence de l'assureur pendant dix jours suivant la réception de la lettre de l'assuré demandant la modification de son contrat, la police d'assurance est modifiée à l'expiration de ces dix jours. • Civ. 1re, 7 avr. 1987, [image: ] no 87-15.834 P : D. 1988. Somm. 157, obs. Berr. [image: ] Comp., jugeant que lorsque l'assureur n'établit pas qu'il a refusé la proposition de modification dans le délai de 10 jours, il est réputé l'avoir acceptée dans les termes et à compter de la demande de l'assuré, • Civ. 1re, 14 nov. 1995, [image: ] no 93-16.650 P : RCA 1996, no 33 ; ibid. Chron. 1, note Groutel ; RGDA 1996. 68, note Favre-Rochex. 

62. Entrée en vigueur de la modification – Exception. Si la proposition de l'assuré demande que celle-ci prenne effet immédiatement, et non à l'expiration du délai de dix jours, l'acceptation tacite porte également sur cet élément, et un sinistre survenu pendant le délai est garanti, dès lors que l'assuré en a informé immédiatement l'assureur et que celui-ci avait la faculté de refuser la proposition. • Civ. 1re, 28 oct. 1958 : RGAT 1959. 42, note Besson • 7 mai 1969 : ibid. 484, note Besson. [image: ] Il résulte de l'art. L. 112-2 que lorsque l'assureur n'a pas refusé la proposition de modification dans le délai de dix jours, il est réputé l'avoir acceptée dans les termes et à compter de la demande de l'assuré, lequel n'a donc plus la possibilité de se prévaloir de celles des stipulations de l'assurance qu'il a précisément entendu modifier. • Civ. 1re, 22 mai 1991, [image: ] no 89-21.042 P : RCA 1991, no 305 ; RGAT 1991. 545, note Maurice. 

63. Assurance de groupe. Conformément à l'art. L. 112-2 [image: ], applicable à l'assurance de groupe, est considérée comme acceptée la proposition d'augmentation de l'indemnité versée en cas d'incapacité temporaire, formulée par l'adhérent dans une lettre, l'assureur ne contestant pas l'avoir reçue et n'y ayant pas répondu dans les dix jours. • Civ. 1re, 3 oct. 1995, [image: ] no 92-15.665 P : RCA 1995, no 385 ; ibid. Chron. 48, obs. Groutel ; RGDA 1996. 420, note Kullmann. 




Art. L. 112-2-1 (Ord. no 2005-648 du 6 juin 2005, art. 2) I. — (L. no 2014-344 du 17 mars 2014, art. 33) « 1o La fourniture à distance d'opérations d'assurance à un consommateur est régie par le présent livre et par les articles (Ord. no 2016-301 du 14 mars 2016, art. 2, en vigueur le 1er juill. 2016) « L. 222-1 à L. 222-3, L. 222-6 et L. 222-13 à L. 222-16, L. 222-18, L. 232-4, L. 242-15 » du code de la consommation ; » 

2o Pour l'application du 1o, il y a lieu d'entendre :

a) "Le souscripteur, personne physique, qui agit à des fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activité commerciale ou professionnelle" là où est mentionné "le consommateur" ;

b) "L'assureur ou l'intermédiaire d'assurance" là où est mentionné "le fournisseur" ;

c) "Le montant total de la prime ou cotisation" là où est mentionné "le prix total" ;

d) "Droit de renonciation » là où est mentionné "le droit de rétractation" ;

e) "Le II de l'article L. 112-2-1 [image: ] du code des assurances" là où est mentionné (Ord. no 2016-301 du 14 mars 2016, art. 2, en vigueur le 1er juill. 2016) « l'article L. 222-7, L. 222-9 à L. 222-12 » ; 

f) "Le III de l'article L. 112-2-1 [image: ] du code des assurances" là où est mentionné (Ord. no 2016-301 du 14 mars 2016, art. 2, en vigueur le 1er juill. 2016) « l'article L. 222-5 » ; 

3o Pour l'application de l'article (Ord. no 2016-301 du 14 mars 2016, art. 2, en vigueur le 1er juill. 2016)  « L. 222-6 » du code de la consommation, les conditions contractuelles doivent comprendre, outre les informations prévues selon les cas à l'article L. 112-2 [image: ] ou à (L. no 2019-486 du 22 mai 2019, art. 206-XXIX) « l'article L. 132-5 », (Ord. no 2017-1433 du 4 oct. 2017, art. 2-2o, en vigueur le 1er avr. 2018) « un modèle de rédaction » destiné à faciliter l'exercice du droit de renonciation lorsque ce droit existe.

II. — 1o Toute personne physique ayant conclu à des fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activité commerciale ou professionnelle un contrat à distance dispose d'un délai de quatorze jours calendaires révolus pour renoncer, sans avoir à justifier de motif ni à supporter de pénalités. Ce délai commence à courir :

a) Soit à compter du jour où le contrat à distance est conclu ;

b) Soit à compter du jour où l'intéressé reçoit les conditions contractuelles et les informations, conformément à l'article (Ord. no 2016-301 du 14 mars 2016, art. 2, en vigueur le 1er juill. 2016)  « L. 222-6 » du code de la consommation, si cette dernière date est postérieure à celle mentionnée au a ;

2o Toutefois, en ce qui concerne les contrats d'assurance-vie, le délai précité est porté à trente jours calendaires révolus. Ce délai commence à courir :

a) Soit à compter du jour où l'intéressé est informé que le contrat à distance a été conclu ;

b) Soit à compter du jour où l'intéressé reçoit les conditions contractuelles et les informations, conformément à l'article (Ord. no 2016-301 du 14 mars 2016, art. 2, en vigueur le 1er juill. 2016)  « L. 222-6 », si cette dernière date est postérieure à celle mentionnée au a ;

3o Le droit de renonciation ne s'applique pas :

a) Aux polices d'assurance de voyage ou de bagage ou aux polices d'assurance similaires à court terme d'une durée inférieure à un mois ;

b) Aux contrats d'assurance mentionnés à l'article L. 211-1 [image: ] du présent code ;

c) Aux contrats exécutés intégralement par les deux parties à la demande expresse du consommateur avant que ce dernier n'exerce son droit de renonciation.

III. — En temps utile avant la conclusion à distance d'un contrat, le souscripteur reçoit les informations suivantes :

1o La dénomination de l'entreprise d'assurance contractante, l'adresse de son siège social, lorsque l'entreprise d'assurance est inscrite au registre du commerce et des sociétés, son numéro d'immatriculation, les coordonnées de l'autorité chargée de son contrôle ainsi que, le cas échéant, l'adresse de la succursale qui propose la couverture (Ord. no 2018-361 du 16 mai 2018, art. 1er, en vigueur le 1er oct. 2018) « ou l'identité, l'adresse de l'intermédiaire d'assurance et son numéro d'immatriculation au registre mentionné au I de l'article L. 512-1 » ;

2o Le montant total de la prime ou cotisation ou, lorsque ce montant ne peut être indiqué, la base de calcul de cette prime ou cotisation permettant au souscripteur de vérifier celle-ci ;

3o La durée minimale du contrat ainsi que les garanties et exclusions prévues par celui-ci ;

4o La durée pendant laquelle les informations fournies sont valables, les modalités de conclusion du contrat et de paiement de la prime ou cotisation ainsi que l'indication, le cas échéant, du coût supplémentaire spécifique à l'utilisation d'une technique de commercialisation à distance ;

5o L'existence ou l'absence d'un droit à (L. no 2006-387 du 31 mars 2006, art. 25-VII) « renonciation » et, si ce droit existe, sa durée, les modalités pratiques de son exercice notamment l'adresse à laquelle la notification de la renonciation doit être envoyée. Le souscripteur doit également être informé du montant de prime ou de cotisation que l'assureur peut lui réclamer en contrepartie de la prise d'effet de la garantie, à sa demande expresse, avant l'expiration du délai de renonciation ;

6o La loi sur laquelle l'assureur se fonde pour établir les relations précontractuelles avec le consommateur ainsi que la loi applicable au contrat et la langue que l'assureur s'engage à utiliser, avec l'accord du souscripteur, pendant la durée du contrat ;

7o Les modalités d'examen des réclamations que le souscripteur peut formuler au sujet du contrat (Ord. no 2015-1033 du 20 août 2015, art. 3-2o) « et de recours à un processus de médiation dans les conditions prévues au titre V du livre I [devenu titre I du livre VI] du code de la consommation », sans préjudice pour lui d'intenter une action en justice ainsi que, le cas échéant, l'existence de fonds de garantie ou d'autres mécanismes d'indemnisation. 

Les informations sur les obligations contractuelles communiquées en phase précontractuelle doivent être conformes à la loi applicable au contrat.

Ces informations, dont le caractère commercial doit apparaître sans équivoque, sont fournies de manière claire et compréhensible par tout moyen adapté à la technique de commercialisation à distance utilisée.

(Ord. no 2018-361 du 16 mai 2018, art. 1er, en vigueur le 1er oct. 2018) « 8o Le document d'information normalisé prévu par l'article L. 112-2 pour les assurances portant sur un risque non-vie. »

IV. — L'assureur doit également indiquer, pour les contrats d'assurance-vie les informations mentionnées (Ord. no 2018-361 du 16 mai 2018, art. 1er, en vigueur le 1er oct. 2018) « aux articles L. 132-5-1 et L. 132-5-2 », notamment le montant maximal des frais qu'il peut prélever et, lorsque les garanties de ces contrats sont exprimées en unités de compte, les caractéristiques principales de celles-ci. Dans ce dernier cas, il doit en outre préciser qu'il ne s'engage que sur le nombre des unités de compte et non sur leur valeur qui peut être sujette à des fluctuations à la hausse comme à la baisse. (Ord. no 2018-361 du 16 mai 2018, art. 1er, en vigueur le 1er oct. 2018) « L'assureur doit de plus fournir les informations prévues par l'article L. 522-3. »

V. — Un décret en Conseil d'État fixe les informations communiquées au souscripteur en cas de communication par téléphonie vocale.

VI. — Les infractions aux dispositions du présent article sont constatées et sanctionnées par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution dans les conditions prévues à la section 2 du chapitre unique du titre I du livre III.

Les infractions constituées par l'absence matérielle des éléments d'information prévus au III du présent article, ainsi que le refus de l'assureur de rembourser le souscripteur personne physique dans les conditions fixées à l'article L. 121-30 [devenu art. L. 222-13 à L. 222-15, L. 242-15] du code de la consommation peuvent également être (Ord. no 2016-301 du 14 mars 2016, art. 5-1o, en vigueur le 1er juill. 2016) « recherchées et constatées par les agents mentionnés aux articles L. 511-3 et L. 511-21 du même code, dans les conditions prévues à l'article L. 511-6 de ce code. » 

Les conditions d'application du présent article sont définies en tant que de besoin par décret en Conseil d'État. — V. art. R. 112-4 [image: ] et R. 112-5 [image: ]. 

Les dispositions issues de l'art. 33 de la L. no 2014-344 du 17 mars 2014 s'appliquent aux contrats conclus après le 13 juin 2014 (L. préc., art. 34). — V. ancienne rédaction au C. assur., éd. 2013. 

V. note [image: ] ss. art. L. 111-9.

BIBL. ▶ Information du souscripteur : ASTEGIANO-LA RIZZA, RGDA 2007. 464. – ABRAVANEL-JOLLY, RGDA 2007. 483. 

▶ Réglementation et droit de la consommation : GRYNBAUM et LEPLAT, JCP 2005. I. 193 (ordonnance « services financiers à distance ». De la relativité du Code de la consommation comme code… pilote) ; L'assurance à distance, Droit In-Situ 2006.

▶ Droit de renonciation : CANNARSA, RGDA 2009. 25 (les facultés de rétractation en droit de la consommation et en droit des assurances : continuité en droit interne, changements en droit communautaire).


COMMENTAIRE

Transposant la directive 2002/65/CE du 23 septembre 2002 relative à la commercialisation à distance de services financiers, l'ordonnance no 2005-648 du 6 juin 2005 a inséré un nouvel article L. 112-2-1 dans le présent code, afin de réglementer les contrats conclus à distance entre un assureur et une personne physique agissant à des fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activité commerciale ou professionnelle. Ces nouvelles dispositions, complétées par un décret du 25 novembre 2005 (V. art. R. 112-4 [image: ] et R. 112-5 [image: ]), sont entrées en vigueur le 1er décembre 2005. 

Dans la mesure où cette ordonnance a également modifié le code de la consommation, le législateur a pris le parti de ne pas reprendre les mêmes dispositions dans le code des assurances et de simplement procéder par renvois (V. C. consom., art. L. 222-1 à L. 222-18 [image: ], reproduits ss. art. L. 112-2-1 [image: ]). Il a néanmoins effectué quelques ajustements terminologiques. Il faut ainsi remplacer les termes de « consommateur » et de « fournisseur » par ceux de « souscripteur » et d'« assureur » et substituer aux expressions « prix total » et « droit de rétractation » celles de « montant total de la prime ou cotisation » et de « droit de renonciation ». 

Au-delà, l'article L. 112-2-1 détermine plus précisément quelles sont les informations à remettre au souscripteur avant la conclusion du contrat (I) et les modalités du droit de renonciation reconnu au souscripteur (II).

I. L'INFORMATION PRÉCONTRACTUELLE DU SOUSCRIPTEUR

Plusieurs dispositions au sein de l'article L. 112-2-1 envisagent l'information précontractuelle du souscripteur. Il faut donc préciser le contenu (A), la forme (B) et les sanctions de cette obligation d'information (C). 

A. LE CONTENU

L'article L. 112-2-1, III, établit une longue liste d'informations à remettre au candidat à la souscription d'un contrat à distance. Toutefois, ces informations ne se démarquent pas totalement des informations classiquement remises avant la conclusion d'un contrat d'assurance en exécution de l'article L. 112-2. Or l'article L. 112-2-1, I, 3o, prévoit en parallèle que les conditions contractuelles, transmises au candidat à l'assurance, doivent comprendre les informations prévues pour les assurances non vie à l'article L. 112-2 et pour les assurances vie à l'article L. 132-5-1. Un tel enchevêtrement de règles ne contribue pas à la clarté de l'article. 

Par ailleurs, dans l'hypothèse où la conclusion du contrat se ferait par téléphone, l'article R. 112-4, 2o, prévoit un allégement de l'information précontractuelle subordonné à l'accord formel du souscripteur. Seuls le montant de la prime, la durée du contrat et l'existence ou l'absence d'un droit à renonciation sont alors communiqués. Le souscripteur doit néanmoins être informé de la possibilité d'obtenir sur demande les autres informations mentionnées à l'article L. 112-2-1. 

B. LA FORME

L'article L. 112-2-1 n'apporte directement que peu de précisions sur la forme de l'information précontractuelle. Il indique simplement, dans son III, que ces informations doivent être « fournies de manière claire et compréhensible par tout moyen adapté à la technique de commercialisation à distance utilisée ». 

Cependant, cet article renvoie, dans son I, à l'article L. 222-61 du code de la consommation, lequel dispose que les conditions contractuelles doivent être communiquées au consommateur – c'est-à-dire en l'occurrence au souscripteur – par écrit ou sur un autre support durable à sa disposition et auquel il a accès en temps utile et avant tout engagement. 

C. LES SANCTIONS

L'assureur est incité à faire preuve de la plus grande attention dans la fourniture des informations précontractuelles, puisque, outre le contrôle général de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution et de la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, l'absence matérielle des éléments d'information prévus au III de l'article L. 112-2-1 est, selon l'article R. 112-5, puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

II. LE DROIT DE RENONCIATION DU SOUSCRIPTEUR

Parce que la situation de la personne physique, souscriptrice d'un contrat à distance pour les besoins de sa vie privée, appelle une protection particulière, l'article L. 112-2-1, II, institue un droit de renonciation au profit de celle-ci. Son domaine d'application (A) et sa mise en œuvre (B) doivent être successivement présentés. 

A. DOMAINE D'APPLICATION

Plusieurs exceptions à la faculté de renonciation ont été énoncées par le législateur. Ainsi, ce droit de renonciation ne s'applique pas aux contrats d'assurance de voyage ou de bagage ou à ceux similaires à court terme d'une durée inférieure à un mois. De même, cette faculté de renonciation est écarté pour les contrats d'assurance obligatoire couvrant la responsabilité civile automobile, ainsi que pour les contrats exécutés intégralement par les deux parties à la demande expresse du souscripteur avant que celui-ci n'exerce son droit de renonciation (1). On peut néanmoins observer que l'article L. 112-2-1, II, n'a pas écarté la faculté de renonciation pour les contrats d'assurance-vie en unités de compte (2). Ces deux derniers points appellent quelques précisions. 

1o LES CONTRATS EXÉCUTÉS INTÉGRALEMENT PAR LES DEUX PARTIES À LA DEMANDE EXPRESSE DU SOUSCRIPTEUR

Cette exception à la faculté de renonciation a pu susciter des interrogations. Que faut-il entendre par exécution intégrale du contrat ? 

Plusieurs conceptions de cette notion ont pu être identifiées (V. Grynbaum et Leplat, JCP 2005 I. 193, no 26 ; Leduc, RCA 2013, no 133). Tout d'abord, l'on pourrait estimer que le contrat est intégralement exécuté par les deux parties lorsque la garantie a pris effet immédiatement à la demande du souscripteur et lorsque la prime a été entièrement payée. Ensuite, une conception plus restrictive pourrait conduire à retenir une exécution intégrale du contrat uniquement en cas de prise d'effet immédiate de la garantie, de paiement total de la prime et de réalisation totale et définitive du risque assuré (V. Groutel et a., Traité du contrat d'assurance terrestre, Litec, 2008, no 925, note 89). Toutes les obligations contractuelles ayant été exécutées, le contrat ne pourrait plus faire l'objet d'une renonciation. Enfin, une troisième analyse, intermédiaire, retiendrait une exécution intégrale du contrat en cas de prise d'effet immédiate de la garantie, de paiement total de la prime et de la survenance d'un sinistre n'éteignant pas la garantie. Mais il faudrait alors déterminer ce que l'on entend par sinistre pour l'application de la règle de l'article L. 112-2-1, II. 

La Cour de cassation n'a, pour l'instant, pas apporté de réponse précise à ces interrogations doctrinales. Elle a simplement retenu, par deux arrêts du même jour, qu'un contrat n'est pas exécuté intégralement par les deux parties à la demande expresse de l'assuré du seul fait du paiement de la prime (Civ. 2e, 17 janv. 2013 : V. note 2 [image: ]) et que prive sa décision de base légale le juge de proximité qui écarte la faculté de renonciation sans constater que le contrat, qui avait seulement pris effet avec le paiement de la prime, avait été exécuté intégralement par les deux parties à la demande expresse du consommateur (Civ. 2e, 17 janv. 2013, préc.). Ces arrêts pourraient laisser entendre que le paiement de la prime et la prise d'effet immédiate de la garantie ne suffiraient pas pour établir une exécution intégrale du contrat. Mais cette analyse suscite des réserves de la part de certains auteurs tant la rédaction des arrêts laisse planer un doute. Il est possible que la Cour de cassation ait simplement envisagé la notion de « demande expresse du consommateur » (V. Kullman, RGDA 2013. 578). 

2o LES CONTRATS D'ASSURANCE-VIE EN UNITÉS DE COMPTE

Alors que l'article 6, § 2, de la directive 2002/65/CE exclut du domaine d'application de la faculté de renonciation les services financiers dont le prix dépend de la fluctuation des marchés financiers, le législateur français n'en a nullement tenu compte pour les contrats d'assurance. Or les contrats d'assurance-vie en unités de compte sont soumis aux fluctuations du marché. Les souscripteurs pourraient ainsi être tentés d'invoquer leur droit de renonciation pour sortir d'un contrat finalement peu avantageux au regard de l'évolution du marché. 

B. MISE EN ŒUVRE

1o LE DÉLAI D'EXERCICE

La faculté de renonciation est présentée comme un droit discrétionnaire du souscripteur. Il peut l'exercer dans un délai de quatorze jours calendaires révolus, incluant donc les samedis, dimanches et jours fériés, sans avoir à se justifier ni à verser de pénalités. En assurance-vie, ce délai est porté à trente jours et correspond ainsi au délai de renonciation institué par l'article L. 132-5-1 pour les contrats d'assurance sur la vie d'une durée minimale de deux mois. Cela étant, le régime de la faculté de renonciation de l'article L. 112-2-1 présente encore de nombreuses différences avec celui de l'article L. 132-5-1, ce qui soulève des problèmes d'articulation (V. Groutel et a., Traité du contrat d'assurance terrestre, Litec, 2008, no 926, note 90, et no 2148). 

Par principe, le délai commence à courir à compter du jour où le contrat d'assurance est conclu ou, pour les contrats d'assurance-vie, à compter du jour où le souscripteur est informé que le contrat a été conclu. Toutefois, son point de départ peut être retardé au jour où l'intéressé a reçu les conditions contractuelles et les informations prescrites en vertu de l'article L. 222-6 du code de la consommation, lorsque cette date est postérieure à celle de la conclusion du contrat ou de la connaissance de la conclusion du contrat. On remarquera que ce report du délai n'est encadré par aucune limite temporelle alors que la prorogation de la faculté de renonciation de l'article L. 132-5-1 est limitée à huit années à compter de la date où le souscripteur est informé que le contrat est conclu. 

2o LES EFFETS

Par principe, en application de l'article L. 121-30 du code de la consommation, le contrat d'assurance ne peut recevoir de commencement d'exécution par les parties avant l'arrivée du terme du délai de renonciation. Toutefois, le contrat pourrait prendre effet immédiatement avec l'accord du souscripteur. 

Si le contrat n'a pas été exécuté, l'exercice du droit de renonciation éteint purement et simplement le contrat. Il n'aura jamais produit d'effets. En revanche, si le contrat a pris effet immédiatement, la mise en œuvre de la faculté de renonciation met fin au contrat pour l'avenir. Le souscripteur ne sera alors redevable que de la fraction de la prime relative à la période de garantie, à la condition toutefois d'avoir été préalablement informé du montant de la fraction de la prime due en cas de renonciation au contrat. L'assureur devra rendre toutes les autres sommes perçues en application du contrat au plus tard dans un délai de trente jours. Au-delà de ce délai, la somme due est de plein droit productive d'intérêts au taux légal. 

[image: ]



1. Droit antérieur. Implicitement, pour la souscription d'un contrat d'assurance moto conclu sur un site internet, la demande d'assurance ayant été acceptée le jour où elle a été formée. • Crim. 27 mai 2008, [image: ] no 07-88.176 P : D. 2009. 1324, note D. Noguéro [image: ] ; Gaz. Pal. 2009, Jurisp. 581, note Ballet et Michau ; RDBF 2008, no 183, note Caprioli. 

2. Renonciation au contrat. Le contrat d'assurance n'est pas intégralement exécuté par les deux parties à la demande de l'assuré consommateur du seul fait du paiement de la prime. Il s'ensuit que la renonciation exercée dans le délai légal était régulière. • Civ. 2e, 17 janv. 2013, [image: ] no 11-20.155 P : RGDA 2013. 578, note Kullmann. [image: ] De même, prive sa décision de base légale le juge de proximité qui déboute le souscripteur de sa demande en remboursement du montant de la prime au motif que le droit de renonciation ne s'applique pas, sans constater que le contrat, qui avait simplement pris effet avec le paiement de la prime, n'avait pas été exécuté intégralement par les deux parties à la demande expresse du consommateur. • Civ. 2e, 17 janv. 2013, [image: ] no 11-28.928 P : D. 2013. 245 [image: ] ; RCA 2013, no 133, note Leduc ; RGDA 2013. 578, note Kullmann.


Code de la consommation

Ire PARTIE :  LÉGISLATIVE

LIVRE II. FORMATION ET EXÉCUTION DES CONTRATS

(Ord. no 2016-301 du 14 mars 2016, en vigueur le 1er juill. 2016) 

TITRE II. RÈGLES DE FORMATION ET D'EXÉCUTION DE CERTAINS CONTRATS

CHAPITRE II. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX CONTRATS CONCLUS À DISTANCE PORTANT SUR DES SERVICES FINANCIERS

SECTION 1. Champ d'application et définitions

Art. L. 222-1 Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux services mentionnés aux livres I à III et au titre V du livre V du code monétaire et financier ainsi qu'aux opérations pratiquées par les entreprises régies par le code des assurances, par les mutuelles et unions régies par le livre II du code de la mutualité et par les institutions de prévoyance et unions régies par le titre III du livre IX du code de la sécurité sociale (Abrogé par Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 5 et 26, à compter du 19 juin 2026)  « sans préjudice des dispositions spécifiques prévues par ces codes ». — [C. consom., art. L. 121-26, al. 2.] 

Art. L. 222-2 Les obligations prévues par les dispositions du présent chapitre s'imposent aux fournisseurs et aux intermédiaires de services financiers. — [C. consom., art. L. 121-26, al. 1er.]

Art. L. 222-3 Pour les contrats portant sur des services financiers comportant une première convention de service suivie d'opérations successives ou d'une série d'opérations distinctes, de même nature, échelonnées dans le temps, les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent qu'à la première convention de service. Pour les contrats renouvelables par tacite reconduction, les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent qu'au contrat initial. 

En l'absence de première convention de service, lorsque des opérations successives ou distinctes, de même nature, échelonnées dans le temps, sont exécutées entre les mêmes parties, les dispositions de l'article L. 222-5 ne sont applicables qu'à la première opération. Cependant, lorsqu'aucune opération de même nature n'est effectuée pendant plus d'un an, ces dispositions s'appliquent à l'opération suivante, considérée comme une première opération. 

Art. L. 222-4 Pour l'application du présent chapitre, est considéré comme support durable tout instrument permettant au consommateur de stocker des informations qui lui sont adressées personnellement afin de pouvoir s'y reporter ultérieurement pendant un laps de temps adapté aux fins auxquelles les informations sont destinées et qui permet la reproduction à l'identique des informations stockées. 





SECTION 3. Formation et exécution du contrat

Art. L. 222-6 Le consommateur reçoit, par écrit ou sur un autre support durable à sa disposition et auquel il a accès en temps utile et avant tout engagement, les conditions contractuelles ainsi que les informations mentionnées à l'article L. 222-5. Elles sont fournies au consommateur conformément aux dispositions législatives et réglementaires spécifiques à chaque produit, instrument financier ou service proposé. 

Le fournisseur exécute ses obligations de communication immédiatement après la conclusion du contrat, lorsque celui-ci a été conclu à la demande du consommateur en utilisant une technique de communication à distance ne permettant pas la transmission des informations précontractuelles et contractuelles sur un support papier ou sur un autre support durable. (Abrogé par Ord. no 2025-880 du 3 sept. 2025,  art. 42-I et 99-I, à compter du 20 nov. 2026) « Dans ce cas et lorsque le contrat porte sur une opération mentionnée au premier alinéa de l'article L. 312-84, le fournisseur n'est tenu de communiquer au consommateur que les seules informations contractuelles. » 

À tout moment au cours de la relation contractuelle, le consommateur a le droit, s'il en fait la demande, de recevoir les conditions contractuelles sur un support papier. En outre, le consommateur a le droit de changer les techniques de communication à distance utilisées, à moins que cela ne soit incompatible avec le contrat à distance conclu ou avec la nature du service financier fourni. — [C. consom., art. L. 121-28.] 

Nouvel art. L. 222-6 (Ord. no 2016-301 du 14 mars 2016, en vigueur le 1er juill. 2016) (Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 9 et 26, en vigueur le 1er janv. 2027) « I. — Sous réserve des modalités particulières applicables en cas de communication par téléphonie vocale, » le consommateur reçoit, par écrit ou sur un autre support durable à sa disposition et auquel il a accès en temps utile et avant tout engagement, les conditions contractuelles ainsi que les informations mentionnées à l'article L. 222-5. Elles sont fournies au consommateur conformément aux dispositions législatives et réglementaires spécifiques à chaque produit, instrument financier ou service proposé. 

(Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 9 et 26, en vigueur le 1er janv. 2027) « II. — Lorsqu'un contrat est conclu à la suite d'une prise de contact par tout moyen de communication par téléphonie vocale, y compris à l'initiative du consommateur, le fournisseur adresse au consommateur, sur papier ou tout autre support durable, une confirmation de l'offre qu'il a faite.

« Le consommateur n'est engagé par cette offre qu'après l'avoir signée sur papier ou tout autre support durable.

« III. — » À tout moment au cours de la relation contractuelle, le consommateur a le droit, s'il en fait la demande, de recevoir les conditions contractuelles sur un support papier. En outre, le consommateur a le droit de changer les techniques de communication à distance utilisées, à moins que cela ne soit incompatible avec le contrat à distance conclu ou avec la nature du service financier fourni. — [C. consom., art. L. 121-28.] 



SECTION 4. Délai de rétractation



Art. L. 222-13 Les contrats pour lesquels s'applique le délai de rétractation défini à l'article L. 222-7 ne peuvent recevoir de commencement d'exécution par les parties avant l'arrivée du terme de ce délai sans l'accord du consommateur. Lorsque celui-ci exerce son droit de rétractation, il ne peut être tenu qu'au paiement proportionnel du service financier effectivement fourni, à l'exclusion de toute pénalité. 

Le fournisseur ne peut exiger du consommateur le paiement du service mentionné au premier alinéa que s'il peut prouver que le consommateur a été informé du montant dû, conformément à l'article L. 222-5. Toutefois, il ne peut pas exiger ce paiement s'il a commencé à exécuter le contrat avant l'expiration du délai de rétractation sans demande préalable du consommateur. — [C. consom., art. L. 121-30-I, al. 1er et 2.] 

Art. L. 222-14 (Abrogé par Ord. no 2025-880 du 3 sept. 2025, art. 23 et 99-I, à compter du 20 nov. 2026) Les contrats de crédit à la consommation prévus au chapitre II du titre I du livre III ne peuvent recevoir, même avec l'accord du consommateur, de commencement d'exécution durant les sept premiers jours, sauf s'agissant des contrats de crédit affecté mentionnés à l'article L. 222-11, qui ne peuvent recevoir de commencement d'exécution durant les trois premiers jours. — [C. consom., art. L. 121-30-I, al. 3.] 

Art. L. 222-15 Le fournisseur rembourse au consommateur dans les meilleurs délais et au plus tard dans les trente jours (Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 14 et 26, en vigueur le 19 juin 2026) « calendaires » toutes les sommes qu'il a perçues de celui-ci en application du contrat, à l'exception du montant mentionné au premier alinéa de l'article L. 222-13. Ce délai commence à courir le jour où le fournisseur reçoit notification par le consommateur de sa volonté de se rétracter. 

Le consommateur restitue au fournisseur dans les meilleurs délais et au plus tard dans les trente jours (Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 14 et 26, en vigueur le 19 juin 2026) « calendaires » toute somme et tout bien qu'il a reçus de ce dernier. Ce délai commence à courir à compter du jour où le consommateur communique au fournisseur sa volonté de se rétracter. — [C. consom., art. L. 121-30-II, hors sanctions.]

Art. L. 222-15-1 (Ord. no 2025-880 du 3 sept. 2025, art. 24 et 99-I, en vigueur le 20 nov. 2026) Les dispositions de la présente section ne s'appliquent pas au droit de rétractation en matière de contrats de crédit conclus à distance relevant du chapitre II du titre I du livre III.

SECTION 5. Dispositions particulières (L. no 2017-203 du 21 févr. 2017, art. 7). 

Art. L. 222-16 Les dispositions de l'article L. 34-5 du code des postes et communications électroniques sont applicables aux services financiers. 

Les techniques de communication à distance destinées à la commercialisation de services financiers autres que celles mentionnées à l'article L. 34-5 du code des postes et communications électroniques ne peuvent être utilisées que si le consommateur n'a pas manifesté son opposition. 

Les mesures prévues au présent article ne doivent pas entraîner de frais pour le consommateur. — [C. consom., art. L. 121-31.] 

Art. L. 222-16-1 (L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 75) La publicité, directe ou indirecte, adressée par voie électronique à des clients susceptibles d'être non professionnels, notamment des clients potentiels, relative à la fourniture de services d'investissement portant sur les contrats financiers définis à l'article L. 533-12-7 du code monétaire et financier est interdite. 

(L. no 2019-486 du 22 mai 2019, art. 87) « Est également interdite toute publicité, directe ou indirecte, diffusée par voie électronique ayant pour objet d'inviter une personne, par le biais d'un formulaire de réponse ou de contact, à demander ou à fournir des informations complémentaires, ou à établir une relation avec l'annonceur, en vue d'obtenir son accord pour la réalisation d'une opération relative à : 

« a) La fourniture de services sur actifs numériques au sens de l'article L. 54-10-2 du même code (Ord. no 2024-936 du 15 oct. 2024, art. 2-2o et 49-I, en vigueur le 30 déc. 2024)  « ou de services sur crypto-actifs au sens du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs », à l'exception de ceux pour la fourniture desquels l'annonceur est agréé dans les conditions prévues à l'article L. 54-10-5 dudit code (Ord. no 2024-936 du 15 oct. 2024, art. 2-2o et 49-I, en vigueur le 30 déc. 2024) « ou, le cas échéant, agréé ou autorisé conformément à l'article 59 du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs » ; » 

[a) en vigueur le 1er juill. 2026] 

« a) La fourniture (Abrogé par Ord. no 2024-936 du 15 oct. 2024, art. 25-1o et 49-II, à compter du 1er juill. 2026) « de services sur actifs numériques au sens de l'article L. 54-10-2 du même code ou » (Ord. no 2024-936 du 15 oct. 2024, art. 2-2o et 49-I, en vigueur le 30 déc. 2024)  « de services sur crypto-actifs au sens du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs », à l'exception de ceux pour la fourniture desquels l'annonceur est (Abrogé par Ord. no 2024-936 du 15 oct. 2024, art. 25-1o et 49-II, à compter du 1er juill. 2026)  « agréé dans les conditions prévues à l'article L. 54-10-5 dudit code ou, le cas échéant, » (Ord. no 2024-936 du 15 oct. 2024, art. 2-2o et 49-I, en vigueur le 30 déc. 2024)  « agréé ou autorisé conformément à l'article 59 du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs » ; »

(Ord. no 2024-936 du 15 oct. 2024, art. 2-2o et 49-I, en vigueur le 30 déc. 2024) « b) Une offre au public ou une demande d'admission à la négociation de crypto-actifs, au sens du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs, sauf lorsque l'annonceur est agréé conformément aux dispositions de ce règlement [ancienne rédaction : b) Une offre au public de jetons au sens de l'article L. 552-3 du même code, sauf lorsque l'annonceur a obtenu le visa prévu à l'article L. 552-4 du même code]. » 

Est passible d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 100 000 € : 

1o Tout annonceur, à l'exception des prestataires de services d'investissement mentionnés au même article L. 533-12-7 et des conseillers en investissements financiers mentionnés à l'article L. 541-9-1 du même code, qui diffuse ou fait diffuser une publicité interdite en application du présent article ; 

2o Tout intermédiaire réalisant, pour le compte d'un annonceur, une prestation ayant pour objet l'édition d'une publicité interdite en application du présent article ; 

3o Tout prestataire qui fournit à un annonceur des services de conseil en plan média ou de préconisation de support d'espace publicitaire pour une publicité interdite en application du présent article ; 

4o Tout acheteur d'espace publicitaire réalisant, pour le compte d'un annonceur, une prestation ayant pour objet la diffusion d'une publicité interdite en application du présent article ; 

5o Tout vendeur d'espace publicitaire, en qualité de support ou de régie, réalisant une prestation ayant pour objet la diffusion d'une publicité interdite en application du présent article, sans préjudice des dispositions prévues (L. no 2024-449 du 21 mai 2024, art. 48) « à » l'article 6 de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique ; 

6o Toute personne diffusant une publicité interdite en application du présent article. 

L'amende est prononcée dans les conditions prévues au chapitre II du titre II du livre V du présent code. 

Art. L. 222-16-2 (L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 77-I) Toute opération de parrainage ou de mécénat est interdite lorsqu'elle a pour objet ou pour effet la publicité, directe ou indirecte, en faveur (L. no 2019-486 du 22 mai 2019, art. 87-II) « :

« 1o De services d'investissement portant sur les contrats financiers définis à l'article L. 533-12-7 du code monétaire et financier ;

« 2o De services sur actifs numériques au sens de l'article L. 54-10-2 du même code (Ord. no 2024-936 du 15 oct. 2024, art. 2-3o et 49-I, en vigueur le 30 déc. 2024)  « ou de services sur crypto-actifs au sens du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs », à l'exception de ceux pour la fourniture desquels le parrain ou le mécène est agréé dans les conditions prévues à l'article L. 54-10-5 dudit code (Ord. no 2024-936 du 15 oct. 2024, art. 2-3o et 49-I, en vigueur le 30 déc. 2024)  « ou agréé ou autorisé conformément à l'article 59 du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs » ; » 

[2o en vigueur le 1er juill. 2026] 

« 2o De (Abrogé par Ord. no 2024-936 du 15 oct. 2024,art. 25-2o et 49-II, à compter du 1er juill. 2026) « services sur actifs numériques au sens de l'article L. 54-10-2 du même code ou de » (Ord. no 2024-936 du 15 oct. 2024, art. 2-3o et 49-I, en vigueur le 30 déc. 2024)  « services sur crypto-actifs au sens du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs », à l'exception de ceux pour la fourniture desquels le parrain ou le mécène est (Abrogé par Ord. no 2024-936 du 15 oct. 2024, art. 25-2o et 49-II, à compter du 1er juill. 2026)  « agréé dans les conditions prévues à l'article L. 54-10-5 dudit code ou » (Ord. no 2024-936 du 15 oct. 2024, art. 2-3o et 49-I, en vigueur le 30 déc. 2024)  « agréé ou autorisé conformément à l'article 59 du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs » ; »

(Ord. no 2024-936 du 15 oct. 2024, art. 2-3o et 49-I, en vigueur le 30 déc. 2024)  « 3o D'une offre au public ou [d']une demande d'admission à la négociation de crypto-actifs au sens du règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 sur les marchés de crypto-actifs, sauf lorsque le parrain ou le mécène est autorisé conformément aux dispositions de ce règlement [ancienne rédaction : 3o D'une offre au public de jetons au sens de l'article L. 552-3 du même code, sauf lorsque le parrain ou le mécène a obtenu le visa prévu à l'article L. 552-4 du même code]. »

Tout manquement aux dispositions du présent article est passible d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 100 000 €.

L'amende est prononcée dans les conditions prévues au chapitre II du titre II du livre V du présent code.

L'exécution des contrats en cours au 1er juill. 2016 relatifs à toute opération mentionnée au premier al. de l'art. L. 222-16-2 est poursuivie jusqu'au 30 juin 2017 au plus tard (L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 77-II).

Art. L. 222-16-3 (Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 15 et 26, en vigueur le 19 juin 2026) Lorsqu'il conclut des contrats de services financiers à distance, le professionnel ne conçoit, n'organise ni n'exploite ses interfaces en ligne soit de façon à tromper ou à manipuler les consommateurs destinataires du service [,] soit de toute autre façon propre à altérer ou à entraver substantiellement leur capacité à prendre des décisions libres et éclairées. En particulier, le professionnel :

— lorsqu'il demande aux consommateurs destinataires de son service de prendre une décision, ne présente pas les différents choix offerts d'une manière qui conduirait à influencer cette décision ;

— ne demande pas de façon répétée aux consommateurs destinataires du service de faire un choix qui a déjà été fait, notamment en faisant apparaître une fenêtre contextuelle de nature à perturber leur choix ;

— ne rend pas la procédure de désinscription d'un service plus complexe que la procédure d'inscription à celui-ci.

Art. L. 222-17 Des règles spécifiques relatives à la fourniture à distance d'opérations d'assurance un [au] consommateur sont par ailleurs fixées par les dispositions : 

— du chapitre II du titre I du livre I du code des assurances pour les opérations pratiquées par les entreprises régies par le même code ; 

— du chapitre I du titre II du livre II du code de la mutualité pour les opérations pratiquées par les mutuelles et unions de mutuelles régies par le même code ; 

— du chapitre II du titre III du livre IX du code de la sécurité sociale pour les opérations pratiquées par les institutions de prévoyance et d'unions régies par le même code. 

SECTION 6. Dispositions d'ordre public (L. no 2017-203 du 21 févr. 2017, art. 7). 

Art. L. 222-18 Les dispositions du présent chapitre sont d'ordre public. — [C. consom., art. L. 121-33.] 



TITRE III. LOI APPLICABLE AUX CONTRATS TRANSFRONTALIERS

CHAPITRE II. DROIT APPLICABLE AUX CONTRATS



Art. L. 232-4  Lorsque les parties ont choisi la loi d'un État non membre de l'Union européenne pour régir le contrat, le juge devant lequel est invoquée cette loi est tenu d'en écarter l'application au profit des dispositions plus protectrices de la loi de la résidence habituelle du consommateur assurant la transposition de la directive 2002/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 septembre 2002 modifié concernant la commercialisation à distance de services financiers auprès des consommateurs, et modifiant les directives 90/619/CEE du Conseil, 97/7/CE et 98/27/CE [nouvelle rédaction issue de l'Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 16 et 26, en vigueur le 19 juin 2026 : « directive 2023/2673 du Parlement européen et du Conseil du 22 novembre 2023 »], lorsque le contrat présente un lien étroit avec le territoire d'un ou [de] plusieurs États membres de l'Union européenne. — [C. consom., art. L. 121-32.] 



TITRE IV. SANCTIONS

CHAPITRE II. RÈGLES DE FORMATION ET D'EXÉCUTION DE CERTAINS CONTRATS

SECTION 2. Dispositions particulières aux contrats conclus à distance

Art. L. 242-15 Lorsque le professionnel n'a pas remboursé le consommateur dans les conditions prévues à l'article L. 222-15, à l'expiration du délai de trente jours, la somme due est, de plein droit, productive d'intérêts au taux légal en vigueur. — [C. consom., art. L. 121-30, sanctions.]






Nouvel art. L. 112-2-1 (Ord. no 2005-648 du 6 juin 2005, art. 2) I. — (L. no 2014-344 du 17 mars 2014, art. 33) « 1o La fourniture à distance d'opérations d'assurance à un consommateur est régie par le présent livre et par les articles (Ord. no 2016-301 du 14 mars 2016, art. 2, en vigueur le 1er juill. 2016) « L. 222-1 à L. 222-3, L. 222-6 et L. 222-13 à L. 222-16, (Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 17 et 26, en vigueur le 19 juin 2026) « L. 222-16-3, » L. 222-18, L. 232-4, L. 242-15 » du code de la consommation ; » 

2o Pour l'application du 1o, il y a lieu d'entendre :

a) "Le souscripteur (Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 17 et 26, en vigueur le 19 juin 2026) « ou l'adhérent », personne physique, qui agit à des fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activité commerciale ou professionnelle" là où est mentionné "le consommateur" ;

b) "L'assureur ou l'intermédiaire d'assurance" là où est mentionné "le fournisseur" ;

c) "Le montant total de la prime ou cotisation" là où est mentionné "le prix total" ;

d) "Droit de renonciation » là où est mentionné "le droit de rétractation" ;

e) "Le II de l'article L. 112-2-1 [image: ] du code des assurances" là où est mentionné (Ord. no 2016-301 du 14 mars 2016, art. 2, en vigueur le 1er juill. 2016) « l'article L. 222-7, L. 222-9 à L. 222-12 » ; 

f) "Le III de l'article L. 112-2-1 [image: ] du code des assurances" là où est mentionné (Ord. no 2016-301 du 14 mars 2016, art. 2, en vigueur le 1er juill. 2016) « l'article L. 222-5 » ;

(Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 17 et 26, en vigueur le 19 juin 2026) « g) "Les I à III de l'article L. 112-2-2" là où est mentionné "l'article L. 222-5-2" ; »

(Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 17 et 26, en vigueur le 19 juin 2026) « 3o Pour l'application de l'article L. 222-6 du code de la consommation, les conditions contractuelles comprennent également les informations prévues selon les cas à l'article L. 112-2 ou à l'article L. 132-5. »

II. — 1o Toute personne physique ayant conclu à des fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activité commerciale ou professionnelle un contrat à distance dispose d'un délai de quatorze jours calendaires révolus pour renoncer, sans avoir à justifier de motif ni à supporter de pénalités. Ce délai commence à courir :

a) Soit à compter du jour où le contrat à distance est conclu ;

b) Soit à compter du jour où l'intéressé reçoit les conditions contractuelles et les informations, conformément à l'article (Ord. no 2016-301 du 14 mars 2016, art. 2, en vigueur le 1er juill. 2016) « L. 222-6 » du code de la consommation, si cette dernière date est postérieure à celle mentionnée au a ;

(Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 17 et 26, en vigueur le 19 juin 2026) « Si le souscripteur ou l'adhérent n'a jamais reçu les informations mentionnées au III ou à l'article L. 112-2 ainsi que les conditions contractuelles, le délai de renonciation expire un an et quatorze jours calendaires après la conclusion du contrat. Si le souscripteur ou l'adhérent n'a pas été informé de son droit de renonciation conformément au III, ce droit s'exerce sans limitation de durée. »

2o Toutefois, en ce qui concerne les contrats d'assurance-vie, le délai précité est porté à trente jours calendaires révolus. Ce délai commence à courir :

a) Soit à compter du jour où l'intéressé est informé que le contrat à distance a été conclu ;

b) Soit à compter du jour où l'intéressé reçoit les conditions contractuelles et les informations, conformément à l'article (Ord. no 2016-301 du 14 mars 2016, art. 2, en vigueur le 1er juill. 2016) « L. 222-6 », si cette dernière date est postérieure à celle mentionnée au a ;

3o Le droit de renonciation ne s'applique pas :

a) Aux polices d'assurance de voyage ou de bagage ou aux polices d'assurance similaires à court terme d'une durée inférieure à un mois ;

b) Aux contrats d'assurance mentionnés à l'article L. 211-1 du présent code ;

c) Aux contrats exécutés intégralement par les deux parties à la demande expresse du (Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 17 et 26, en vigueur le 19 juin 2026) « souscripteur ou de l'adhérent » avant que ce dernier n'exerce son droit de renonciation ;

(Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 17 et 26, en vigueur le 19 juin 2026) « 4o Pour les contrats conclus à distance au moyen d'une interface en ligne, l'assureur met à la disposition du souscripteur ou de l'adhérent, sans frais pour ce dernier, une fonctionnalité lui permettant d'exercer gratuitement son droit de renonciation avant l'expiration des délais prévus au présent II. Un décret fixe les modalités de présentation et d'utilisation de cette fonctionnalité de nature à garantir un accès facile, direct et permanent du souscripteur ou de l'adhérent à celle-ci ;

« 5o Lorsqu'un service accessoire lié au contrat conclu à distance est fourni par l'assureur ou l'intermédiaire en assurance, ou par un tiers sur la base d'un accord que ce dernier a passé avec l'assureur ou l'intermédiaire en assurance, le souscripteur ou l'adhérent n'est pas lié par le contrat accessoire s'il exerce son droit de renonciation. S'il choisit de renoncer au seul contrat accessoire, aucun frais ne lui est imputé. »

III. — En temps utile avant la conclusion à distance d'un contrat, le souscripteur (Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 17 et 26, en vigueur le 19 juin 2026) « ou l'adhérent » reçoit les informations suivantes :

1o La dénomination de l'entreprise d'assurance contractante, l'adresse de son siège social, lorsque l'entreprise d'assurance est inscrite au registre du commerce et des sociétés, son numéro d'immatriculation, les coordonnées de l'autorité chargée de son contrôle ainsi que, le cas échéant, l'adresse de la succursale qui propose la couverture (Ord. no 2018-361 du 16 mai 2018, art. 1er, en vigueur le 1er oct. 2018) « ou l'identité, l'adresse de l'intermédiaire d'assurance et son numéro d'immatriculation au registre mentionné au I de l'article L. 512-1 » ;

2o Le montant total de la prime ou cotisation ou, lorsque ce montant ne peut être indiqué, la base de calcul de cette prime ou cotisation permettant au souscripteur de vérifier celle-ci ;

3o La durée minimale du contrat ainsi que les garanties et exclusions prévues par celui-ci ;

4o La durée pendant laquelle les informations fournies sont valables, les modalités de conclusion du contrat et de paiement de la prime ou cotisation ainsi que l'indication, le cas échéant, du coût supplémentaire spécifique à l'utilisation d'une technique de commercialisation à distance ;

5o L'existence ou l'absence d'un droit à (L. no 2006-387 du 31 mars 2006, art. 25-VII) « renonciation » et, si ce droit existe, sa durée, les modalités pratiques de son exercice (Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 17 et 26, en vigueur le 19 juin 2026) « ainsi qu'un modèle de rédaction destiné à faciliter celui-ci et les coordonnées pertinentes lui permettant d'envoyer une demande de renonciation ». Le souscripteur doit également être informé du montant de prime ou de cotisation que l'assureur peut lui réclamer en contrepartie de la prise d'effet de la garantie, à sa demande expresse, avant l'expiration du délai de renonciation ;

(Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 17 et 26, en vigueur le 19 juin 2026) « 5o bis Pour les contrats conclus au moyen d'une interface en ligne, l'existence et l'emplacement de la fonctionnalité de renonciation ; »

6o La loi sur laquelle l'assureur se fonde pour établir les relations précontractuelles avec le consommateur ainsi que la loi applicable au contrat et la langue que l'assureur s'engage à utiliser, avec l'accord du souscripteur, pendant la durée du contrat ;

7o Les modalités d'examen des réclamations que le souscripteur peut formuler au sujet du contrat (Ord. no 2015-1033 du 20 août 2015, art. 3-2o) « et de recours à un processus de médiation dans les conditions prévues au titre V du livre I [devenu titre I du livre VI] du code de la consommation », sans préjudice pour lui d'intenter une action en justice ainsi que, le cas échéant, l'existence de fonds de garantie ou d'autres mécanismes d'indemnisation. 

Les informations sur les obligations contractuelles communiquées en phase précontractuelle doivent être conformes à la loi applicable au contrat.

Ces informations, dont le caractère commercial doit apparaître sans équivoque, sont fournies de manière claire et compréhensible par tout moyen adapté à la technique de commercialisation à distance utilisée.

(Ord. no 2018-361 du 16 mai 2018, art. 1er, en vigueur le 1er oct. 2018) « 8o Le document d'information normalisé prévu par l'article L. 112-2 pour les assurances portant sur un risque non-vie. »

IV. — L'assureur doit également indiquer, pour les contrats d'assurance-vie les informations mentionnées (Ord. no 2018-361 du 16 mai 2018, art. 1er, en vigueur le 1er oct. 2018) « aux articles L. 132-5-1 et L. 132-5-2 », notamment le montant maximal des frais qu'il peut prélever et, lorsque les garanties de ces contrats sont exprimées en unités de compte, les caractéristiques principales de celles-ci. Dans ce dernier cas, il doit en outre préciser qu'il ne s'engage que sur le nombre des unités de compte et non sur leur valeur qui peut être sujette à des fluctuations à la hausse comme à la baisse. (Ord. no 2018-361 du 16 mai 2018, art. 1er, en vigueur le 1er oct. 2018) « L'assureur doit de plus fournir les informations prévues par l'article L. 522-3. »

(Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 17 et 26, en vigueur le 19 juin 2026) « V. — Les manquements aux dispositions du présent article sont constatés et sanctionnés par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution dans les conditions prévues aux articles L. 612-39 et L. 612-41 du code monétaire et financier.

« VI. — Les manquements aux dispositions du présent article peuvent également être recherchés et constatés par les agents mentionnés aux articles L. 511-3 et L. 511-21 du code de la consommation, qui disposent à cet effet des pouvoirs définis à la section 1, aux sous-sections 1 à 5 de la section 2 ainsi qu'à la section 3 du chapitre II du titre I du livre V du code de la consommation et peuvent mettre en œuvre les mesures prévues à la section 1 du chapitre I du titre II du livre V du même code.

« À l'exception des manquements aux dispositions du II de l'article L. 222-6 du code de la consommation et de l'article L. 112-2-2, ces manquements sont passibles d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 15 000 euros pour une personne physique et 75 000 euros pour une personne morale. Les manquements aux dispositions de l'article L. 112-2-2 et du II de l'article L. 222-6 du code de la consommation sont passibles d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 75 000 euros pour une personne physique et 375 000 euros pour une personne morale.

« Cette amende est prononcée dans les conditions prévues au chapitre II du titre II du livre V du code de la consommation.

« VII. — Les conditions d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'État. » — V. art. R. 112-4 [image: ] et R. 112-5 [image: ]. 

Les dispositions issues de l'art. 33 de la L. no 2014-344 du 17 mars 2014 s'appliquent aux contrats conclus après le 13 juin 2014 (L. préc., art. 34). — V. ancienne rédaction au C. assur., éd. 2013. 




Art. L. 112-2-2 (L. no 2021-402 du 8 avr. 2021, en vigueur le 1er avr. 2022)  I. — Lorsqu'un distributeur au sens du III de l'article L. 511-1 contacte par téléphone un souscripteur ou un adhérent éventuel en vue de conclure un contrat d'assurance qui n'entre pas dans le cadre de l'activité commerciale ou professionnelle du souscripteur ou de l'adhérent éventuel :

1o Il recueille au début de la conversation, immédiatement après avoir satisfait aux obligations d'information prévues par voie réglementaire, l'accord préalable du souscripteur ou de l'adhérent éventuel à la poursuite de la communication. À défaut d'accord explicite de ce dernier, le distributeur met fin à l'appel sans délai et s'abstient de le contacter à nouveau.

Après avoir recueilli l'accord préalable et explicite du souscripteur ou de l'adhérent éventuel à la poursuite de la communication, le distributeur demeure tenu à tout moment de mettre fin sans délai à l'appel dès lors que le souscripteur ou l'adhérent éventuel manifeste une absence d'intérêt ou son souhait de ne pas donner suite à la proposition commerciale. Dans un tel cas, le distributeur s'abstient de le contacter à nouveau ;

2o Il s'assure que le souscripteur ou l'adhérent éventuel peut résilier son contrat en cours concomitamment à la prise d'effet du contrat proposé si son offre concerne un risque déjà couvert ;

3o Il s'assure, avant la conclusion à distance du contrat, de la bonne réception par le souscripteur ou l'adhérent éventuel des documents et informations prévus à l'article L. 112-2, aux I, III et IV de l'article L. 112-2-1, aux articles L. 521-2 à L. 521-4 et L. 522-1 à L. 522-6 du présent code et au premier alinéa de l'article L. 222-6 du code de la consommation.

Le distributeur est tenu de respecter un délai minimal de vingt-quatre heures entre la réception par le souscripteur ou l'adhérent éventuel des documents et informations mentionnés au 3o du présent I et tout nouveau contact par téléphone fixé après accord exprès du souscripteur ou de l'adhérent éventuel.

II. — Le souscripteur ou l'adhérent éventuel ne peut consentir au contrat qu'en le signant. Cette signature ne peut être que manuscrite ou électronique. Elle ne peut intervenir au cours d'un appel téléphonique et moins de vingt-quatre heures après la réception des documents et informations mentionnés au 3o du I.

Dans tous les cas, un distributeur ne peut signer un contrat pour le compte du souscripteur ou de l'adhérent éventuel.

III. — À la suite de la signature du contrat, le distributeur informe sans délai le souscripteur ou adhérent, par écrit ou sur tout autre support durable, de son engagement, des dates de conclusion et de prise d'effet du contrat, de son éventuel droit de renonciation et des modalités d'exercice de ce droit, notamment l'adresse à laquelle la notification de la renonciation doit être envoyée ainsi que les modalités d'examen des réclamations que le souscripteur peut formuler au sujet du contrat.

IV. — Afin de permettre à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution et à la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes de contrôler le respect des obligations prévues au présent article, les distributeurs enregistrent, conservent et garantissent la traçabilité de l'intégralité des communications téléphoniques intervenues avant la conclusion du contrat d'assurance, pendant une période de deux années.

V. — Le présent article n'est pas applicable lorsque le distributeur est lié au souscripteur ou à l'adhérent éventuel par un contrat en cours ou lorsque le souscripteur ou l'adhérent éventuel a sollicité l'appel ou a consenti à être appelé, en engageant de manière claire, libre et sans équivoque une démarche expresse en ce sens.

Le distributeur tient à la disposition de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution et de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes les pièces justificatives permettant de vérifier le respect des conditions prévues au premier alinéa du présent V.

VI. — Les infractions aux dispositions du présent article sont constatées et sanctionnées par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution dans les conditions prévues à la section 2 du chapitre I du titre I du livre III.

Les infractions constituées par le non-respect par les distributeurs des dispositions relatives au processus de commercialisation, telles que mentionnées aux I à V du présent article, peuvent également être recherchées et constatées par les agents mentionnés aux articles L. 511-3 et L. 511-21 du code de la consommation, dans les conditions prévues à l'article L. 511-6 du même code.

Les conditions d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'État.

BIBL.▶ GOSSET, JARDIN et GHUELDRE, RGDA mars 2023. 15.


COMMENTAIRE

La loi no 2021-402 du 8 avril 2021 relative à la réforme du courtage, entrée en vigueur le 1er avril 2022, a introduit dans le code des assurances un nouvel article L. 112-2-2. Ce texte relatif au démarchage téléphonique vient compléter d'autres dispositifs prévus notamment à l'article L. 223-1 du code de la consommation (dispositif Bloctel) et à l'article L. 112-2-1 du code des assurances relatif aux contrats conclus à distance. 

I. ÉTENDUE DU DISPOSITIF DE PROTECTION

Le législateur a souhaité renforcer la protection des personnes faisant l'objet d'un démarchage téléphonique de la part d'un distributeur d'assurance au sens de l'article L. 511-1 en son III. Sont par conséquent concernés aussi bien les entreprises d'assurance elles-mêmes que les intermédiaires dans toute leur diversité.

S'agissant du bénéficiaire du dispositif, il s'agit d'« un souscripteur ou d'un adhérent éventuel » contacté par téléphone. Il en résulte que les personnes morales ne sont pas exclues de la protection. Qu'il s'agisse d'une personne physique ou morale, le démarchage doit cependant être engagé « en vue de conclure un contrat d'assurance qui n'entre pas dans le cadre de [son] activité commerciale ou professionnelle ». Cette formulation pose la question des risques mixtes. Le dispositif est-il applicable lorsque le risque couvert est, à la fois, professionnel et non professionnel ? Dans le doute, il est préconisé d'en faire application par mesure de prudence (Brena, Distribution d'assurance : le nouvel article L. 122-2-2 du Code des assurances, RGDA août-sept. 2021. 6). 

Par ailleurs, le dispositif de protection est écarté dans deux hypothèses :

– lorsque le distributeur est lié au souscripteur ou à l'adhérent éventuel par un contrat en cours ; 

– lorsque le souscripteur ou l'adhérent éventuel a sollicité l'appel ou a consenti à être appelé, en engageant de manière claire, libre et sans équivoque une démarche expresse en ce sens.

II. CONTENU DU DISPOSITIF DE PROTECTION

A. LA PÉRIODE PRÉCONTRACTUELLE

Le dispositif de protection énonce une série d'exigences se rattachant à la période précontractuelle. Certaines concernent la conversation téléphonique elle-même. « Immédiatement après avoir satisfait aux obligations d'information » lui incombant en application de l'article R. 112-4 du code des assurances – à savoir l'indication du nom de l'assureur, du caractère commercial de l'appel, de l'identité du distributeur et de ses liens avec l'assureur –, le distributeur doit recueillir l'accord préalable du prospect à la poursuite de la communication. En l'absence d'accord explicite, il doit terminer l'appel « sans délai » et s'abstenir de le recontacter ultérieurement. La même obligation lui est faite ultérieurement en cas de manifestation par le prospect de son « absence d'intérêt ou [de] son souhait de ne pas donner suite à la proposition commerciale ».

Par ailleurs, le distributeur doit s'assurer, lorsque son offre concerne un risque déjà couvert, que le prospect est en mesure de résilier son contrat en cours concomitamment à la prise d'effet du contrat proposé. Préalablement à la conclusion à distance du contrat, il lui appartient de s'assurer de la bonne réception par le souscripteur ou l'adhérent éventuel des documents et informations requis conformément aux dispositions légales. Un délai d'au moins vingt-quatre heures doit être respecté entre cette réception et tout nouveau contact par téléphone fixé après accord exprès du prospect.

B. LA CONCLUSION DU CONTRAT

Plusieurs dispositions sont prévues quant à la conclusion du contrat en ce qui concerne le consentement du souscripteur ou de l'adhérent. Outre qu'il ne saurait intervenir avant l'écoulement du délai de vingt-quatre heures, il ne peut être exprimé au cours d'un appel téléphonique. Il est exigé que le consentement au contrat s'exprime par une signature manuscrite ou électronique, toute autre possibilité étant exclue. Postérieurement à la conclusion du contrat, il incombe au distributeur d'informer « sans délai » le souscripteur ou l'adhérent, par écrit ou sur tout autre support durable, de son engagement, des dates de conclusion et de prise d'effet du contrat, de son éventuel droit de renonciation et des modalités d'exercice de ce droit, ainsi que des modalités d'examen des réclamations relatives au contrat. 

Enfin, le distributeur a l'obligation de procéder à l'enregistrement, de conserver et de garantir la traçabilité de l'intégralité des communications téléphoniques intervenues avant la conclusion du contrat d'assurance, pendant une période de deux années, afin de permettre à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution ainsi qu'à la DGCCRF de contrôler le respect du dispositif de protection.
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Nouvel art. L. 112-2-2 (L. no 2021-402 du 8 avr. 2021, en vigueur le 1er avr. 2022) (Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 18 et 26, en vigueur le 11 août 2026) « I. — Lorsqu'un assureur ou un intermédiaire d'assurance contacte par tout moyen de communication par téléphonie vocale un souscripteur ou un adhérent en vue de conclure un contrat d'assurance, sont indiqués sans équivoque au début de la conversation le but commercial de l'appel, le nom de l'assureur, ainsi que l'identité et la nature du lien qu'entretient avec lui la personne appelante. Le souscripteur ou l'adhérent est également informé de l'enregistrement de l'appel. 

« II. — Si le souscripteur ou l'adhérent y consent expressément, l'assureur ou l'intermédiaire d'assurance peut ne lui communiquer que les seules informations mentionnées aux 1o à 3o et 5o du III de l'article L. 112-2-1. 

« III. — Dans le cas prévu au II, l'assureur ou l'intermédiaire d'assurance indique au souscripteur ou l'adhérent que les autres informations mentionnées au III de l'article L. 112-2-1, dont il lui précise la nature, peuvent lui être communiquées à sa demande. Il lui fournit ces autres informations sur papier ou tout autre support durable immédiatement après la conclusion du contrat. »

IV. — Afin de permettre à l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution et à la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes de contrôler le respect des obligations prévues au présent article, les distributeurs enregistrent, conservent et garantissent la traçabilité de l'intégralité des communications téléphoniques intervenues avant la conclusion du contrat d'assurance, pendant une période de deux années.

(Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 18 et 26, en vigueur le 11 août 2026) « V. — La charge de la preuve du respect des exigences en matière d'informations prévues au II et III du présent article incombe à l'assureur ou à l'intermédiaire d'assurance. 

« VI. — Les conditions d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'État. »




Art. L. 112-3 (Ord. no 2001-350 du 19 avr. 2001, art. 6-XXXI) « Le contrat d'assurance et les informations transmises par l'assureur au souscripteur mentionnées dans le présent code sont rédigés par écrit, en français, en caractère apparents.

« Par dérogation aux dispositions du précédent alinéa concernant l'emploi de la langue française, lorsque, en vertu des articles L. 181-1 [image: ] et L. 183-1 [image: ], les parties au contrat ont la possibilité d'appliquer une autre loi que la loi française, les documents mentionnés au premier alinéa du présent article peuvent être rédigés dans une autre langue que le français. Le choix d'une autre langue que le français est effectué d'un commun accord entre les parties et, sauf lorsque le contrat couvre les grands risques définis à l'article L. 111-6 [image: ], à la demande écrite du seul souscripteur.

« Lorsque les parties au contrat n'ont pas la possibilité d'appliquer une autre loi que la loi française, ces documents peuvent toutefois, d'un commun accord entre les parties et à la demande écrite du seul souscripteur, être rédigés dans la langue ou dans l'une des langues officielles de l'État dont il est ressortissant. »

(L. no 89-1014 du 31 déc. 1989, en vigueur le 1er mai 1990) « Lorsque, avant la conclusion du contrat, l'assureur a posé des questions par écrit à l'assuré, notamment par un formulaire de déclaration du risque ou par tout autre moyen, il ne peut se prévaloir du fait qu'une question exprimée en termes généraux n'a reçu qu'une réponse imprécise. » 

Toute addition ou modification au contrat d'assurance primitif doit être constatée par un avenant signé des parties. (L. no 2005-1579 du 19 déc. 2005, art. 54-VIII) « Par dérogation, la modification proposée par l'assureur d'un contrat complémentaire santé individuel ou collectif visant à le mettre en conformité avec les règles fixées par le décret en Conseil d'État mentionné à l'article L. 871-1 du code de la sécurité sociale est réputée acceptée à défaut d'opposition du souscripteur. L'assureur informe par écrit le souscripteur des nouvelles garanties proposées et des conséquences juridiques, sociales, fiscales et tarifaires qui résultent de ce choix en application du même article. Ce dernier dispose d'un délai de trente jours pour refuser par écrit cette proposition. Les modifications acceptées entrent en application au plus tôt un mois après l'expiration du délai précité de trente jours et dans un délai compatible avec les obligations légales et conventionnelles d'information des adhérents ou affiliés par le souscripteur. »

Les présentes dispositions ne font pas obstacle à ce que, même avant la délivrance de la police ou de l'avenant, l'assureur et l'assuré ne soient engagés l'un à l'égard de l'autre par la remise d'une note de couverture.

BIBL. ▶ Charge de la preuve : PERROT, RGAT 1961. 5. ▶ Preuve du contrat : GROUTEL, RCA 1991. Chron. 6. – DURRY, RCA 1999. Chron. 24. ▶ Attestation d'assurance ou note de couverture : GROUTEL, RCA 1994. Chron. 1.


COMMENTAIRE

Selon l'article L. 112-3, trois documents sont susceptibles de constater l'engagement réciproque de l'assureur et du souscripteur. Il s'agit de la note de couverture (I), de la police d'assurance (II) et de l'avenant (III). 

I. LA NOTE DE COUVERTURE

La note de couverture se distingue par son caractère provisoire (A) et son contenu sommaire (B). 

A. CARACTÈRE PROVISOIRE

La note de couverture se caractérise avant tout par son caractère provisoire. En raison de cette spécificité, elle peut revêtir deux fonctions bien distinctes (Civ. 1re, 30 avr. 1970 : V. note 24 [image: ]). Elle peut servir de preuve provisoire d'un engagement ferme et définitif de l'assureur en attendant l'établissement de la police d'assurance. Elle est alors destinée à être ultérieurement remplacée par un document définitif, soit la police d'assurance, soit un avenant. Mais, elle peut également ne constituer qu'une garantie provisoire valable pour une durée très limitée. Dans une telle hypothèse, l'assureur n'est engagé que dans les conditions et pour le délai mentionnés dans la note de couverture (Civ. 1re, 9 nov. 1999 et Civ. 1re, 3 juill. 2001 : V. note 25 [image: ]). 

B. CONTENU SOMMAIRE

Le contenu de la note de couverture est très peu réglementé. La Cour de cassation rappelle régulièrement qu'elle n'est soumise à aucune condition de forme (Civ. 1re, 30 juin 1969 et Civ. 1re, 6 oct. 1993 : V. note 28 [image: ]). Elle peut être matérialisée par tout document écrit, dès lors qu'il émane de l'assureur ou de son représentant (Civ. 1re, 23 juin 1969 : V. note 28 [image: ]). En outre, il n'est pas nécessaire qu'il s'intitule « note de couverture » (Civ. 1re, 1er mars 1948 : V. note 26 [image: ]), les juges du fond devant rechercher l'exacte qualification du document qui leur est présenté (Civ. 1re, 19 déc. 1989 : V. note 26 [image: ]). De même, la jurisprudence n'exige pas que la note de couverture contienne les mentions prescrites par la loi pour la rédaction d'une police d'assurance (Civ. 1re, 1er mars 1948 : préc.). En revanche, le document ne doit pas être un simple projet, il doit bien établir l'engagement des parties à une garantie provisoire ou définitive. Cela emporte deux conséquences importantes. 

D'une part, la note de couverture doit préciser les dispositions essentielles de la garantie, afin de permettre sa mise en œuvre (Civ. 1re, 14 janv. 1992 : V. note 26 [image: ]). Par ailleurs, si son application doit se faire en fonction des conditions générales de la police type de l'assureur, il n'en demeure pas moins que l'assureur ne pourra se prévaloir d'une nullité, déchéance ou exclusion que s'il prouve l'avoir portée à la connaissance de l'assuré (Civ. 1re, 7 mars 1989 : V. note 29 [image: ]). 

D'autre part, dès lors que la note de couverture constate un engagement réciproque de l'assureur et de l'assuré, elle se distingue de l'attestation d'assurance qui prouve simplement un accord préalablement formé. Toutefois, cette distinction n'a pas toujours été bien perçue par la jurisprudence. En effet, la rédaction d'une note de couverture après la conclusion d'un contrat d'assurance peut révéler une modification du contrat, puisqu'elle constate un accord de volontés. En revanche, l'émission d'une attestation d'assurance après la conclusion d'un contrat ne devrait pas entraîner une modification du contrat si elle ne reprend pas toutes les mentions de la police d'assurance. L'attestation d'assurance a pour seul objectif d'informer les tiers qu'une assurance a été souscrite. Or, par le passé, la première chambre civile de la Cour de cassation a eu tendance à requalifier une attestation d'assurance, délivrée après la conclusion du contrat, en note de couverture, dès lors qu'elle précisait le nom de l'assuré, le numéro de la police déjà souscrite, l'objet, la nature et la durée de la garantie (Civ. 1re, 6 oct. 1993 : V. note 27 [image: ]). Cette requalification n'était pas sans incidence. Les exclusions ou limitations de garantie non reprises dans la prétendue note étaient alors inopposables à l'assuré. Cette solution n'a toutefois pas été retenue par la chambre commerciale (Com. 14 nov. 2000 : V. note 27 [image: ]) et la deuxième chambre civile de la Cour de cassation (Civ. 2e, 20 oct. 2005 et Civ. 2e, 10 mai 2007 : V. note 27 [image: ]). Celles-ci ont estimé que les certificats d'assurance ne peuvent prévaloir sur les conditions générales du contrat d'assurance auquel elles se réfèrent. L'attestation incomplète pourrait néanmoins engager la responsabilité de l'assureur ou de l'intermédiaire d'assurance. 

II. LA POLICE D'ASSURANCE

L'article L. 112-3 apporte quelques informations quant à la rédaction du contrat d'assurance. Celui-ci doit être rédigé par écrit (A), en français (B) et en caractères apparents. Cette dernière exigence a pour objectif d'éviter la rédaction de polices en caractères trop petits. 

A. L'EXIGENCE D'UN ÉCRIT

Si l'article L. 112-3 impose la rédaction d'un écrit, la Cour de cassation a précisé que cette exigence est requise à titre de preuve et non à titre de validité du contrat (Req. 1er juill. 1941 et Civ. 1re, 14 nov. 1995 : V. note 6 [image: ]). Cette règle relative aux modes de preuve doit néanmoins être articulée avec celles propres à la charge de la preuve de l'existence et du contenu du contrat. En outre, l'élaboration d'un contrat écrit va bien souvent donner lieu à la rédaction de plusieurs documents contractuels. Il faut donc envisager la structure de la police d'assurance (1) et la preuve du contrat d'assurance (2). 

1o LA STRUCTURE DE LA POLICE D'ASSURANCE

La police d'assurance est en général composée de plusieurs documents contractuels (a), ce qui peut entraîner des difficultés d'interprétation (b). 

a. La composition matérielle

Diversité des documents

Alors que le code des assurances n'envisage pas la composition matérielle des polices d'assurance, la pratique les décompose en conditions générales, conditions particulières et parfois conventions spéciales. 

Les conditions générales sont prérédigées par les assureurs et sont remises à toutes les personnes qui souscrivent un même risque ou un même ensemble de risques. Ces conditions générales sont donc communes à tous ces souscripteurs, sous réserve d'une éventuelle dérogation apportée par les conditions particulières ou spéciales. 

Les conditions particulières permettent une individualisation de l'assurance pour chaque souscripteur. Elles adaptent le contrat à leur situation personnelle et peuvent donc déroger aux conditions générales. 

Les conventions spéciales sont moins spécifiques que les conditions particulières et sont, en général, destinées à préciser le contenu des conditions générales. 

La diversité de ces documents contractuels soulève fréquemment celle de leur opposabilité à l'assuré. Et cette question s'en trouve d'autant plus accrue qu'à ces documents viennent parfois s'ajouter des « intercalaires » ou « annexes ». 

Opposabilité des documents

En ce qui concerne les conditions générales, la jurisprudence retient en général leur opposabilité à l'assuré dès lors qu'elles ont été portées à sa connaissance et qu'il les a acceptées. La preuve de cette connaissance peut être établie par une mention insérée dans les conditions particulières de la police d'assurance signées par l'assuré (Civ. 1re, 17 nov. 1998 : V. note 31 [image: ]). 

De prime abord, la solution pourrait également s'appliquer aux conditions particulières. Elles seraient de la sorte opposables à l'assuré s'il en a eu connaissance et les a acceptées. Cette preuve pourrait, par exemple, résulter d'une mention dans la proposition d'assurance (V. Asselain, RGDA 2014. 435). Mais, par un arrêt inédit, la Cour de cassation a affirmé très généralement qu'en l'absence de signature par l'assuré des conditions particulières, celles-ci ne lui sont pas opposables (Civ. 2e, 3 juill. 2014 : V. note 33 [image: ]). 

Enfin, les intercalaires et annexes ne sont par principe opposables à l'assuré que si celui-ci en a eu connaissance avant la conclusion du contrat et les a acceptés sans équivoque (Civ. 1re, 18 mars 1997 et Civ. 1re, 9 juill. 1974 : V. note 36 [image: ]). 

b. L'interprétation du contrat

Conformément aux principes du droit commun des contrats, les juges du fond ne peuvent se livrer à une interprétation du contrat d'assurance qu'en présence d'une ambiguïté. Ils ne peuvent interpréter une clause claire et précise du contrat d'assurance sous peine de dénaturation. 

En cas d'ambiguïté, l'interprétation du juge est orientée par les conseils des articles 1156 à 1164 du code civil [nouv. art. 1188 s.]. Ainsi, conformément à l'article 1156 [nouv. art. 1188], les juges sont invités à rechercher la commune intention des parties, c'est-à-dire celle de l'assureur et du souscripteur (Civ. 1re, 20 janv. 1970 : V. note 39 [image: ]). De même, ils peuvent, en application de l'article 1162 du code civil [nouv. art. 1190], interpréter le contrat contre celui qui l'a rédigé (Civ. 1re, 22 oct. 1974 : V. note 40 [image: ]). Par conséquent, en cas de contradiction entre l'exemplaire de la police détenu par l'assuré et celui détenu par l'assureur, la jurisprudence estime que l'exemplaire de l'assuré doit prévaloir (Civ. 1re, 4 nov. 1986 : V. note 41 [image: ]). Cette solution peut se justifier par la volonté de sanctionner l'assureur rédacteur des polices d'assurance. Il faut également relever que cette solution a conduit à améliorer, en l'espèce, la situation de l'assuré. 

Mais, parfois, l'interprétation du juge est liée par des prescriptions légales. Il en est ainsi lorsque les dispositions du code de la consommation sont applicables. Dans une telle hypothèse, les juges doivent par exemple interpréter la clause dans le sens le plus favorable à l'assuré consommateur ou non professionnel (Civ. 2e, 1er juin 2011 : V. note 40 [image: ]). 

Dans certains cas, l'ambiguïté ne résulte pas d'une clause contractuelle mais de la multiplicité des documents contractuels. Afin de trancher les conflits entre les divers documents et en l'absence de clause contractuelle instaurant une hiérarchie entre les documents, la jurisprudence estime que les conditions particulières prévalent sur les conditions générales en cas de contradiction entre elles (Civ. 1re, 17 juin 1986 : V. note 42 [image: ]). 

2o LA PREUVE DE LA POLICE D'ASSURANCE

a. La charge de la preuve

En ce qui concerne la charge de la preuve, la jurisprudence effectue une distinction selon les parties en présence et selon l'objet de la preuve. 

La preuve de l'existence du contrat doit en tout état de cause être rapportée par le demandeur, qu'il s'agisse de l'assuré (Civ. 3e, 28 oct. 1975 : V. note 7 [image: ]) ou de la victime exerçant l'action directe (Civ. 2e, 8 janv. 2009 : V. note 7 [image: ]). Il n'y a donc pas de différence en fonction de la qualité du demandeur sur le terrain de la charge de la preuve. 

La jurisprudence établit une distinction pour la preuve du contenu du contrat d'assurance. En ce sens, l'assuré doit rapporter la preuve du contenu du contrat d'assurance et des conditions de la garantie (Civ. 2e, 22 janv. 2009 : V. note 8 [image: ]). Par opposition, la charge probatoire du tiers victime est allégée. Ainsi, une fois qu'il a démontré l'existence du contrat, il incombe à l'assureur de le produire (Civ. 1re, 2 juill. 1991 : V. note 9 [image: ]). Toutefois, une règle relative aux exclusions de garantie vient transcender ce clivage. Il revient toujours à l'assureur de démontrer l'existence d'une exclusion ou d'une déchéance de garantie aussi bien à l'encontre de l'assuré (Civ. 1re, 25 oct. 1994 : V. note 10 [image: ]) que du tiers victime (Civ. 2e, 8 janv. 2009 : préc.). 

b. Les modes de preuve

Par principe, la preuve de l'existence du contrat doit être rapportée par écrit. Le domaine et la portée de cette règle ont été précisés par la jurisprudence. 

Le domaine de cette règle est limité aux parties et ne s'étend pas aux tiers. La jurisprudence indique en effet que la preuve par écrit des stipulations d'un contrat d'assurance n'est exigée que dans les rapports entre les parties au contrat et à l'égard de la victime (Civ. 1re, 9 mai 1996 : V. note 19 [image: ]). En revanche, puisque le contrat d'assurance peut être assimilé à un fait juridique pour les tiers, ceux-ci peuvent en prouver l'existence par tout moyen (Civ. 1re, 14 oct. 1997 : V. note 22 [image: ]). Ainsi, le tiers victime, qui exerce une action directe contre l'assureur, peut rapporter la preuve de l'existence et de l'étendue du contrat d'assurance par tout moyen et notamment par des présomptions (Civ. 1re, 17 juill. 1996 : V. note 22 [image: ]). 

Si la preuve du contrat doit, par principe, être rapportée par écrit, tout type d'écrits est admissible (Civ. 1re, 12 juill. 1962 : V. note 13 [image: ]). En outre, conformément aux principes généraux du droit de la preuve, la preuve du contrat peut être établie par une photocopie, si elle est une reproduction fidèle et durable de l'original (Civ. 1re, 9 mai 1996 : note préc.) ou un commencement de preuve par écrit complété par des présomptions (Civ. 1re, 14 mars 2000 : V. note 18 [image: ]).

B. L'EMPLOI DU FRANÇAIS

La loi no 89-1014 du 31 décembre 1989 a expressément précisé que le contrat d'assurance devait être rédigé en français. Il en résulte que l'assureur n'engage nullement sa responsabilité s'il ne produit pas une traduction du contrat à son client étranger (Civ. 2e, 22 nov. 2007 : V. note 1 [image: ]). La sanction du non-respect de l'emploi de la langue française peut susciter quelques interrogations. En effet, la Cour de cassation a pu affirmer que la clause, édictant des nullités, des déchéances ou des exceptions, non rédigée en français, était inapplicable (Civ. 1re, 24 nov. 1993 : V. note 5 [image: ]). Pour autant, cette solution repose sur la combinaison des articles L. 112-3 et L. 112-4. Elle pourrait donc être limitée à l'hypothèse envisagée par l'arrêt. 

Ultérieurement, par une ordonnance du 19 avril 2001, le législateur a assoupli l'exigence de l'emploi du français en introduisant une dispense générale à l'article L. 112-3 relative aux contrats d'assurance en libre prestation de services dans l'Espace économique européen. Une distinction est effectuée selon que les parties ont la possibilité ou non d'appliquer une loi autre que la loi française. 

Si les parties peuvent appliquer une autre loi que la loi française, le contrat d'assurance peut être rédigé dans une autre langue que le français. Le choix de la langue doit alors s'effectuer d'un commun accord et, lorsque le contrat ne couvre pas un grand risque au sens de l'article L. 111-6, la demande de rédaction dans une langue étrangère doit nécessairement provenir du souscripteur et être faite par écrit. 

Si les parties ne peuvent appliquer une autre loi que la loi française, le contrat d'assurance peut encore être rédigé dans une langue étrangère. Mais, la procédure et le choix sont encadrés. La demande doit être formulée par écrit et provenir du souscripteur. Le choix de la langue se fera alors d'un commun accord, mais ne pourra porter que sur la langue ou l'une des langues officielles de l'État dont le souscripteur est ressortissant. 

 Cependant, la jurisprudence a précisé que l'assureur n'était pas tenu, au titre de son devoir d'information et de conseil, d'informer les parties, lorsqu'elles ne peuvent appliquer une autre loi que la loi française, que le contrat peut être rédigé dans l'une de ces langues (Civ. 2e, 14 déc. 2017 : V. note 2 [image: ]).

III. L'AVENANT

Conformément à l'article L. 112-3, les additions ou modifications du contrat primitif doivent être constatées par un avenant signé par les parties. Cela étant, à l'instar de la police d'assurance, l'avenant n'a qu'une fonction probatoire. La Cour de cassation affirme d'ailleurs que la modification d'un contrat d'assurance est parfaite dès la rencontre des volontés de l'assureur et de l'assuré. Il s'ensuit que le contrat est modifié à la date de l'établissement de l'avenant conforme à la modification demandée et qu'il importe peu que celui-ci n'ait pas été signé par l'assuré (Civ. 1re, 22 avr. 1992 : V. note 43 [image: ]). 

Cette jurisprudence, fixant la date d'effet de la modification du contrat à la date d'établissement de l'avenant et n'exigeant pas la signature de l'assuré, a été remise en cause par certaines décisions établissant une distinction lorsque la modification restreint la garantie (Civ. 3e, 17 juin 2003 et Civ. 2e, 21 avr. 2005 : V. note 43 [image: ] ; Civ. 2e, 17 mars 2011). Dans une telle hypothèse, l'avenant doit être nécessairement signé par l'assuré et la modification ne prend donc effet qu'avec la signature de l'assuré. Certes, cette solution tend à protéger l'assuré d'une modification défavorable et peut s'appuyer sur l'article L. 112-3, qui indique que la modification du contrat doit être constatée par « un avenant signé des parties ». Toutefois, elle établit une différence de régime difficilement compatible avec le principe du consensualisme, la preuve de la connaissance et de l'acceptation de la modification du contrat pouvant être rapportée par d'autres moyens. Plus récemment, la Cour de cassation est revenue sur cette jurisprudence en affirmant, dans un arrêt du 14 juin 2018 rendu à propos d'une modification restrictive de garantie, que l'absence de signature de l'avenant ne faisait pas obstacle à son application puisque le contrat d'assurance est un contrat consensuel (Civ. 3e, 14 juin 2018).

Pour autant, si la modification d'un contrat est opposable à l'assuré en l'absence de signature de l'assuré, l'ACPR estime néanmoins que l'absence de signature de l'avenant constitue un manquement de l'assureur à ses obligations qui peut être sanctionné notamment au moyen d'une amende (ACPR, 7 févr. 2017). En effet, pour l'ACPR, « en exigeant que toute modification du contrat d'assurance soit constatée par un avenant signé des parties, le législateur a édicté une norme qui s'impose aux assureurs dans un but, notamment, de protection des assurés et de sécurisation juridique des contrats, au même titre que les autres règles fixées par ce même article, telles que celles qui prévoient que les contrats d'assurance sont écrits et rédigés "en français" et "en caractères apparents" ». Et l'ACPR précise « qu'il en va ainsi alors même que la méconnaissance de ces règles n'est pas nécessairement sanctionnée, en cas de litige entre l'assureur et l'assuré devant le juge civil, par l'inopposabilité du contrat ou de sa modification ».

[image: ]



I. RÉDACTION DU CONTRAT

1. Rédaction en langue française. Dès lors qu'une banque a fourni un contrat rédigé en français, comme le lui impose l'art. L. 112-3 [image: ], aucune disposition ne l'oblige à délivrer à son client étranger la traduction des termes du contrat de prêt passé avec lui. • Civ. 2e, 22 nov. 2007 : [image: ] JCP 2008. I. 134, no 6, obs. Kullmann ; RCA 2008, no 76 ; RGDA 2008. 64, note Kullmann. 

2. Rédaction en langue étrangère. L'assureur n'est pas tenu au titre de son devoir d'information et de conseil d'informer le souscripteur qu'aux termes de l'art. L. 112-3, al. 3, C. assur., lorsque les parties au contrat n'ont pas la possibilité d'appliquer une autre loi que la loi française, le contrat et les informations transmises par l'assureur au souscripteur peuvent, d'un commun accord entre elles et à la demande écrite de ce dernier seulement, être rédigées dans la langue ou dans l'une des langues officielles de l'État dont il est ressortissant. • Civ. 2e, 14 déc. 2017, [image: ] no 16-26.709 P : RGDA 2018. 25, note Pélissier ; Gaz. Pal. 6 mars 2018, 59, note Cerveau ; RCA 2018, no 92, note Groutel. 

3. Langue des contrats internationaux. Dans les contrats internationaux de droit privé, les parties choisissent librement la langue dans laquelle elles rédigent leurs accords. S'il est fait exception à ce principe dans les contrats d'assurance des risques français qui, selon l'art. L. 112-3, al. 1er, auquel l'art. L. 111-2 [image: ] interdit de déroger, doivent être rédigés en français, cette loi de police se trouve, par application de l'art. L. 111-1 [image: ] dudit code, écartée dans les assurances maritimes, sauf lorsqu'il s'agit de couvrir les risques de la navigation de plaisance. • Com. 11 mars 1997, [image: ] no 95-13.926 P : RCA 1997, no 240 (2e esp.) ; DMF 1997. 364, rapp. Rémery ; DMF mars 1998, hors-série no 2, p. 62, obs. Bonassies. 

4. Caractère apparent. Les juges du fond apprécient souverainement le caractère apparent d'une clause. • Civ. 1re, 27 mai 1998 : [image: ] RGDA 1998. 692, note Favre-Rochex. 

5. Sanction. Il résulte de la combinaison des art. L. 112-3 [image: ] et L. 112-4 [image: ] que les clauses édictant des nullités, des déchéances ou des exceptions non rédigées en français ou en caractères apparents sont inapplicables. • Civ. 1re, 24 nov. 1993, [image: ] no 91-21.114 P : D. 1994. IR 144, obs. Berr [image: ] ; RCA 1994, no 59 ; RGAT 1994. 87, note Maurice. 

II. PREUVE DU CONTRAT

6. Principe. Un écrit n'est pas exigé pour la validité du contrat, mais seulement pour sa preuve. • Req. 1er juill. 1941 : DC 1943, p. 57, note Besson ; GADA, p. 40, obs. Berr et Groutel. [image: ] Si le contrat d'assurance constitue un contrat consensuel parfait dès la rencontre des volontés de l'assureur et de l'assuré, sa preuve est subordonnée à la rédaction d'un écrit. • Civ. 1re, 14 nov. 1995, [image: ] no 93-14.456 P : D. 1996. Somm. 187, obs. Berr [image: ] ; RCA 1996, no 34 ; RGDA 1996. 278, note Kullmann.

A. CHARGE DE LA PREUVE

7. Preuve de l'existence du contrat. Lorsque l'existence du contrat d'assurance est contestée, la charge de la preuve pèse sur celui qui se prétend assuré. • Civ. 3e, 28 oct. 1975, [image: ] no 74-11.752 P : RGAT 1977. 38. [image: ] La même charge pèse sur la victime lorsqu'elle est demanderesse. • Civ. 1re, 16 oct. 1968 : RGAT 1969. 195 • 29 avr. 1997 : [image: ] RGDA 1997. 841, note Kullmann • Civ. 2e, 8 janv. 2009 : [image: ] RGDA 2009. 231, note Kullmann. [image: ] Ainsi, une cour d'appel a pu déduire qu'un assureur ne devait pas sa garantie en retenant que la victime s'appuyait, pour former sa demande d'action directe contre l'assureur, sur un contrat multirisque entreprises concernant un établissement secondaire de la société défenderesse, dont il n'était pas démontré qu'il serait l'établissement dont l'installation serait à l'origine du sinistre. • Civ. 2e, 5 févr. 2015, [image: ] no 13-27.854 : RGDA 2015. 154, note Pélissier. 

8. Preuve du contenu du contrat dans les relations assureur-assuré. Il incombe à l'assuré, demandeur en garantie, de démontrer la réalité et l'étendue de l'obligation dont il réclame l'exécution par l'assureur, son cocontractant. • Civ. 1re, 24 juin 1970, [image: ] no 68-13.960 P : RGAT 1971. 222, note Besson • 24 janv. 1995, [image: ] no 92-21.542 P : RGAT 1995. 32, note Mayaux. [image: ] La charge de la preuve du contenu du contrat d'assurance incombe à l'assuré. • Civ. 2e, 15 févr. 2024, [image: ] no 22-13.654 : RGDA mai 2024. 16, note Waltz-Teracol ; RCA 2024, no 99, note Tournaire. [image: ] Il incombe à l'assuré de produire le contrat litigieux et de rapporter la preuve de son contenu. • Civ. 2e, 22 janv. 2009 : [image: ] RGDA 2009. 92, note Astegiano-La Rizza ; RCA 2009, no 87, note Groutel ; RDI 2009. 307, note Noguero [image: ]. [image: ] Le fait que l'assuré apporte la preuve de l'existence d'un contrat ne le dispense pas de l'obligation d'apporter également la preuve littérale et suffisante du contenu de celui-ci. • Civ. 2e, 13 mai 2004, [image: ] no 03-10.964 P • Civ. 2e, 11 déc. 2014, [image: ] no 13-25.343 : RGDA 2015. 94, note Pélissier. 

9. Preuve du contenu du contrat dans les relations assureur-tiers. Lorsque le bénéfice du contrat est invoqué non par l'assuré, mais par la victime, qui est un tiers, il appartient à l'assureur de démontrer, en versant le contrat aux débats, que son assuré ne bénéficiait pas de sa garantie pour le sinistre objet du litige. • Civ. 1re, 11 oct. 1988, [image: ] no 86-15.259 P : RCA 1989, no 24, obs. Groutel • 2 juill. 1991, [image: ] no 88-18.486 P : RCA 1991, no 394 (1re esp.) • 22 avr. 1992 : [image: ] RCA 1992, no 281 ; RGAT 1992. 594, note Rémy • Civ. 3e, 10 juill. 1991, [image: ] no 89-17.590 P : RCA 1991, no 394 (2e esp.). [image: ] La charge de la prevue du plafond de garantie incombe à l'assureur qui l'invoque à l'encontre du tiers lésé. • Civ. 2e, 10 juill. 2025, [image: ] no 23-17.728 : RGDA oct. 2025, note Kullmann ; RCA 2025, no 191, note Asselain. 

10. Preuve d'une exclusion de garantie. S'il incombe à l'assuré, qui réclame à l'assureur l'exécution de son obligation de garantie en raison d'un sinistre, de prouver que celui-ci est survenu dans des circonstances de fait conformes aux prévisions de la police, il appartient en revanche à l'assureur de démontrer l'existence des causes de déchéance dont il se prévaut. • Civ. 1re, 25 oct. 1994 : [image: ] RGAT 1994. 1995, note Chardin. [image: ] C'est sans inverser la charge de la preuve qu'une cour d'appel, retenant exactement qu'en leur qualité de tiers au contrat d'assurance, il ne leur incombait que la charge de prouver l'existence du contrat, a estimé que l'assureur n'établissant pas ne pas devoir sa garantie pour le sinistre objet du litige, qu'il était tenu de couvrir la responsabilité de son assuré au titre de la garantie « produits livrés ». • Civ. 2e, 8 janv. 2009 : [image: ] RGDA 2009. 231. note Kullmann. [image: ] Il incombe à l'assureur invoquant une exclusion de garantie à l'encontre d'un tiers victime du dommage de produire la police souscrite par son assuré. • Civ. 2e, 25 oct. 2012, [image: ] no 11-25.490 : RGDA 2013. 303, note Pélissier. 

11. Preuve de la remise des conditions générales. Il résulte de l'art. L. 112-3 que si le contrat d'assurance, de même que sa modification, constituent un contrat consensuel, parfait dès la rencontre des volontés de l'assureur et de l'assuré, leur preuve est subordonnée à la rédaction d'un écrit. Ainsi, lorsqu'est contestée la réalité du contrat ou de sa modification ou encore le contenu de ceux-ci, la preuve ne peut en être rapportée, selon le cas, que par le contrat ou un avenant signé des parties ou, à défaut, dans les conditions prévues par les art. 1347 s. C. civ., dans leur rédaction antérieure à celle issue de l'Ord. du 10 févr. 2016, applicable à la cause. • Civ. 2e, 21 janv. 2021, [image: ] no 19-20.699 : D. 2021. 134 [image: ] ; D. actu. 9 févr. 2021, note Bigot et Cayol. [image: ] Il incombe à l'assureur de rapporter la preuve qu'un exemplaire des conditions générales, afférent aux garanties souscrites, a été remis à l'assuré. • Civ. 1re, 23 sept. 2003 : [image: ] RCA 2003, no 336.

B. MODES DE PREUVE

12. Exigence d'un écrit. Il résulte de l'art. L. 112-3 C. assur. que si le contrat d'assurance, de même que sa modification, constituent un contrat consensuel, parfait dès la rencontre des volontés de l'assureur et de l'assuré, leur preuve est subordonnée à la rédaction d'un écrit. Ainsi, lorsqu'est contestée la réalité du contrat ou de sa modification ou encore le contenu de ceux-ci, la preuve ne peut en être rapportée, selon le cas, que par le contrat ou un avenant signé des parties ou, à défaut, dans les conditions prévues par les art. 1347 s. C. civ., dans leur rédaction antérieure à celle issue de l'Ord. du 10 févr. 2016, applicable à la cause. • Civ. 2e, 21 janv. 2021, [image: ] no 19-20.699 : D. actu. 9 févr. 2021, note Bigot et Cayol ; RCA 2021, no 78, note Groutel ; RDI 2021. 361, note Noguéro [image: ] • Civ. 3e, 7 déc. 2023, [image: ] no 22-19.463 : RCA 2024, no 48, note Bruillard ; RGDA mars 2024. 46, note Dessuet ; BJDA mars 2024, no 7, note Astegiano-La Rizza. [image: ] Lorsque l'existence du contrat d'assurance est contestée, la preuve doit en être rapportée par écrit. • Civ. 3e, 28 oct. 1975, [image: ] no 74-11.752 P. [image: ] Ainsi, viole les art. L. 112-3 [image: ] C. assur. et 1347 C. civ. l'arrêt qui énonce que la preuve de la conclusion du contrat d'assurance résulte de l'envoi par le proposant des bulletins d'adhésion à l'assureur et de l'encaissement sans réserve, par celui-ci, d'un chèque d'acompte à valoir sur le paiement des primes, sans relever l'existence d'un écrit émanant de l'assureur faisant preuve du contrat d'assurance ou du moins constitutif d'un commencement de preuve par écrit le rendant vraisemblable et régulièrement complété. • Civ. 1re, 10 juill. 2002, [image: ] no 99-15.430 P : Gaz. Pal. 2003. 420, note Favre-Rochex ; RCA 2002, no 349 ; RGDA 2002. 951 (1re esp.), note Mayaux. [image: ] La prétendue modification du champ de la garantie prévue par le contrat doit être établie à l'aide d'un document écrit. • Civ. 1re, 14 nov. 1995, [image: ] no 93-14.546 P : D. 1996. Somm. 187, obs. Berr [image: ] ; RCA 1996, no 34 ; RGDA 1996. 278, note Kullmann. [image: ] En outre, dès lors que ni l'assuré ni l'assureur ne sont en mesure de produire la police d'assurance, le fait que l'assuré apporte la preuve de l'existence d'un contrat ne le dispense pas de l'obligation d'apporter également la preuve littérale et suffisante du contenu de celui-ci. • Civ. 2e, 13 mai 2004, [image: ] no 03-10.964 P : RCA 2004, no 277. 

13. Écrit admissible. Toute preuve littérale est admissible. • Civ. 1re, 12 juill. 1962 : Bull. civ. I, no 367 ; RGAT 1963. 191 (en l'espèce, lettre et télégramme). [image: ] Tout écrit peut être utilisé comme moyen de preuve pour établir l'existence d'un contrat d'assurance. • Civ. 1re, 5 mars 1974 : Bull. civ. I, no 71. [image: ] Cependant, la preuve de la conclusion du contrat d'assurance ne peut résulter que d'un écrit émanant de la partie à laquelle on l'oppose. • Civ. 1re, 2 mars 2004 : [image: ] RGDA 2004. 347, note Mayaux. 

14. Procès-verbal de police. L'existence d'un contrat d'assurance automobile peut résulter de la mention d'un numéro de police dans le constat établi par un agent de police. • Civ. 1re, 16 oct. 1968 : RGAT 1969. 195, note Besson [image: ] ... Ainsi que de la reproduction, dans le procès-verbal de police, du document d'assurance présenté par l'assuré. • Civ. 1re, 12 mai 1969 : RGAT 1970. 40. 

15. Attestation d'assurance. L'attestation d'assurance fait présumer l'existence d'un contrat d'assurance, et c'est à l'assureur de détruire la présomption. • Civ. 1re, 26 mai 1970, [image: ] no 68-11.341 P : RGAT 1971. 90 (2e esp.). [image: ] V. égal. : • Civ. 2e, 13 janv. 2011 : [image: ] RGDA 2011. 480, note Pelissier. [image: ] Mais l'assureur peut faire usage de toute preuve contraire. • Civ. 1re, 15 oct. 1970, [image: ] no 69-11.729 P : RGAT 1971. 90 (4e esp.). [image: ] Toutefois, entre les parties au contrat, la nature de la garantie ne peut être établie à la seule vue d'une attestation émanant d'un tiers au contrat (en l'espèce un courtier). • Civ. 2e, 1er juin 2011 : [image: ] RGDA 2012. 37, note Schulz. [image: ] Ayant retenu que l'attestation d'assurance responsabilité civile contractuelle, délivrée à l'entreprise assurée, devait fournir des informations sur la nature et l'étendue des garanties souscrites, sans reproduire toutes les clauses d'exclusion ou de limitation de garantie, une cour d'appel a pu en déduire que l'assureur de responsabilité n'avait pas commis de faute, engageant sa responsabilité délictuelle, à l'égard des clients de l'assuré. • Civ. 3e, 22 nov. 2018, [image: ] no 17-26.424. [image: ] Prive sa décision de base légale la cour d'appel qui, pour condamner un assureur à garantie, retient que la délivrance d'une attestation d'assurance tendait à prouver que la garantie était toujours en cours lors de la réalisation du risque, sans rechercher s'il ne résultait pas d'une pièce produite par l'assureur que l'assurance avait été résiliée avant la survenance du sinistre. • Civ. 2e, 26 oct. 2017, [image: ] no 16-18.151 : RGDA 2017. 613, note Asselain. [image: ] Ayant retenu qu'en produisant au maître de l'ouvrage son attestation d'assurance comportant les mêmes références que les conditions particulières et les conditions générales, le locateur d'ouvrage assuré avait manifesté sa volonté de souscrire cette police avec toutes ses conditions d'application, notamment les clauses d'exclusion et de limitation de garantie contenues dans les conditions générales, une cour d'appel a pu en déduire que l'assureur était bien fondé à opposer l'exclusion de garantie concernant les dommages affectant les ouvrages exécutés par son assuré. • Civ. 3e, 17 oct. 2019, [image: ] no 18-17.058 : RGDA déc. 2019. 30, note Karila. [image: ] Une cour d'appel, qui rejette les demandes formées par un maître d'ouvrage contre l'assureur d'un entrepreneur, fondées sur le caractère trompeur d'une attestation d'assurance qui faisait état d'une garantie très générale couvrant la « responsabilité civile avant livraison des biens et/ou réception des travaux », tout en constatant que l'assureur n'assurait, avant réception, que les dommages résultant d'un effondrement ou d'un risque imminent d'effondrement, selon une clause dont l'assureur soutenait qu'elle ne profitait qu'à l'assuré, ce dont il résultait que l'entrepreneur n'était pas assuré au titre de sa responsabilité civile et que l'attestation mentionnant une telle garantie était de nature à induire les tiers en erreur sur la couverture d'assurance de leur cocontractant, a violé l'art. 1382 [devenu l'art. 1240] C. civ. • Civ. 3e, 11 mai 2022, [image: ] no 20-17.293 : RGDA juill.-août 2022. 12, note Mayaux ; RCA 2022, no 183, note Porte ; RDI 2022. 410, note Charbonneau [image: ]. 

16. Attestation d'assurance déduite d'un procès-verbal de police. Des juges du fond ont pu souverainement admettre l'existence de l'attestation d'assurance au vu des mentions d'un procès-verbal de police. • Civ. 1re, 21 avr. 1970, [image: ] no 68-13.775 P : RGAT 1971. 90 (1re esp.). [image: ] Tout écrit pouvant être utilisé comme moyen de preuve pour établir l'existence d'un contrat d'assurance, des juges d'appel ont pu prendre en considération les mentions du procès-verbal de police faisant état de l'attestation d'assurance produite par l'assuré. • Civ. 1re, 5 mars 1974, [image: ] no 73-10.178 P. 

17. Proposition d'assurance. L'assureur ne peut arguer d'une restriction de la définition des activités garanties qui figurait dans la proposition d'assurance mais n'avait pas été reprise dans le contrat lui-même et ne pouvait dès lors être opposée à l'assuré et aux tiers. • Civ. 2e, 26 oct. 2017, [image: ] no 16-18.434 : RGDA 2017. 615, note Asselain ; AJDI 2018. 117, obs. Haas [image: ]. 

18. Commencement de preuve. Pour un commencement de preuve par écrit complété par des présomptions. • Civ. 1re, 14 mars 2000 : [image: ] RCA 2000, no 211, obs. Groutel. [image: ] La remise d'un bilan personnalisé à l'adhérent d'un contrat d'assurance collective à sa demande, quelques jours avant son malaise, qui mentionne qu'il peut prétendre à un doublement du capital en cas d'accident ou d'accident du travail n'est pas créatrice d'un droit au doublement du capital que les textes contractuels ou réglementaires ne prévoient pas. • Civ. 2e, 16 avr. 2015, [image: ] no 14-11.397 : RGDA 2015. 302, note Asselain. 

19. Photocopie. Justifie légalement sa décision admettant le transfert du bénéfice d'une assurance décès à une personne, au vu d'une photocopie d'un bulletin de transfert, la cour d'appel qui, après avoir constaté l'impossibilité de production de l'original du bulletin de transfert du bénéfice d'une assurance décès, retient, en faisant application de l'art. 1348 C. civ., que la photocopie de ce bulletin constitue une reproduction fidèle et durable, ses énonciations se trouvant corroborées par des témoignages sur la volonté exprimée de l'assuré. •  Civ. 1re, 9 mai 1996, [image: ] no 94-13.310 P : RGDA 1996. 594, note Maury. [image: ] V. égal. pour une photocopie constituant une copie sincère et fidèle de la police, au sens de l'art. 1348, al. 2, C. civ. : • Civ. 1re, 30 mai 2000, [image: ] no 98-16.519 P : RCA 2000, no 287. 

20. Écrit non contractuel. Ne rapporte pas la preuve du contenu du contrat d'assurance l'assuré qui se prévaut d'une étude personnalisée qui n'avait pas, comme ce document l'indiquait, de caractère contractuel. • Civ. 2e, 9 juin 2016, [image: ] no 15-21.332 : RGDA 2016. 401, note Asselain. 

21. Exclusion de la preuve par témoins. La preuve testimoniale est par principe prohibée. Une cour d'appel ne peut, en se fondant sur un témoignage, méconnaître les termes de la police d'assurance sur l'étendue de la garantie. • Civ. 1re, 22 févr. 1954 : RGAT 1954. 207. [image: ] De même, le fait pur et simple, dont la preuve peut être rapportée par témoin sans qu'il existe un commencement de preuve par écrit, est celui qui n'implique par lui-même ni obligation ni libération. En présence d'une note de couverture constituant un contrat parfait liant irrévocablement les parties, les juges du fond ne peuvent accueillir un témoignage pour établir que l'assuré avait renoncé à l'assurance avant la survenance d'un sinistre. • Civ. 1re, 12 juin 1956 : RGAT 1956. 257, note Besson. 

22. Domaine de la preuve par écrit. La preuve par écrit des stipulations d'un contrat d'assurance n'est exigée que dans les rapports entre les parties au contrat et à l'égard de la victime. • Civ. 1re, 9 mai 1996, [image: ] no 93-19.807 P : RCA 1996, no 286 ; RGAT 1996. 596, note Mayaux. [image: ] La preuve du contrat d'assurance par un tiers est libre. • Civ. 1re, 14 oct. 1997, [image: ] no 95-16.980 P : RCA 1997, no 390 ; RGDA 1997. 1028, note Vincent. [image: ] S''il appartient à celui qui réclame le bénéfice de l'assurance d'établir que sont réunies les conditions requises par le contrat pour la mise en jeu de la garantie, il demeure que la victime, exerçant l'action directe, qui est un tiers par rapport au contrat d'assurance, peut rapporter la preuve de l'existence et de l'étendue de celui-ci par tous moyens, et notamment par présomptions, lesquelles peuvent être déduites de l'attitude de l'assureur. • Civ. 1re, 17 juill. 1996 : [image: ] RGDA 1996. 887, note Mayaux. [image: ] Toutefois, si la preuve est libre, encore faut-il que les éléments de preuve soient pertinents. Ainsi, la mention de la garantie émanant d'un constructeur se déclarant assuré dans le contrat de construction conclu avec le maître de l'ouvrage, sans éléments objectifs et extrinsèques de nature à la corroborer, est inopérante pour permettre au maître de l'ouvrage de faire la preuve du contrat d'assurance de responsabilité. • Civ. 1re, 30 janv. 2001 : [image: ] RCA 2001, no 171, obs. Vaillier ; RGDA 2001. 337, note Périnet-Marquet. 

23. Aveu judiciaire. L'aveu judiciaire de l'existence du contrat est admissible et peut être trouvé, de la part de l'assuré, dans le fait d'avoir fait état en justice d'une lettre de résiliation du contrat et, de surcroît, d'avoir payé, sans contestation, des primes échues. • Civ. 1re, 12 déc. 1966 : RGAT 1967. 346, note Besson. [image: ] ... De la part de l'assureur, dans le fait d'avoir fait état devant le tribunal de l'envoi à l'assuré d'une lettre de mise en demeure de payer la prime. • Civ. 1re, 27 juin 1973 : Bull. civ. I, no 216 ; RGAT 1974. 197. [image: ] … De la part de l'assureur, dans le fait d'avoir invoqué une limitation de garantie en produisant les conditions particulières d'un contrat. • Civ. 2e, 11 déc. 2014, [image: ] no 13-25.343 : RGDA 2015. 94, note Pélissier. [image: ] Un assuré, ayant fait l'aveu dans ses écritures présentées devant les juges du fond de l'existence du contrat d'assurance, n'est pas recevable à soutenir un moyen contraire devant la Cour de cassation. • Civ. 1re, 9 mars 2004 : [image: ] RGDA 2004. 349, note Mayaux. 

III. ÉCRITS PROPRES AU CONTRAT D'ASSURANCE

A. NOTE DE COUVERTURE

24. Caractère provisoire. Les juges du fond doivent rechercher si la note de couverture constitue, en raison des circonstances de l'espèce, un simple accord temporaire ou la constatation provisoire d'un accord définitif. • Civ. 1re, 30 avr. 1970 : [image: ] D. 1970. Somm. 157 ; RGAT 1971. 64. 

25. Caractère provisoire de la garantie. Lorsqu'une note de couverture est délivrée pour le délai d'acceptation d'une offre tarifée d'assurance, elle engage l'assureur, dans les conditions de l'offre, jusqu'au terme fixé, indépendamment des négociations du contrat définitif. • Civ. 1re, 9 nov. 1999, [image: ] no 97-14.252 P : RCA 2000, no 105, obs. Groutel. [image: ] En conséquence, dès lors qu'il était clairement reconnu par l'assuré que la note de couverture qui lui avait été consentie était d'une durée limitée, il ne pouvait demander la prise en charge d'un sinistre intervenu après l'expiration de la garantie de la note de couverture, peu important par ailleurs le montant de la prime payée par lui et dont l'excès allégué aurait tout au plus justifié une demande de remboursement. • Civ. 1re, 3 juill. 2001 : [image: ] RGDA 2001. 934, note Kullmann. [image: ] En outre, lorsqu'une note de couverture ne comporte aucune limitation de temps, il appartient à l'assureur de rapporter la preuve que la garantie prévue dans cette note de couverture avait pris fin lors du sinistre. • Civ. 1re, 25 oct. 1994 : [image: ] RCA 1995, no 29 ; ibid. Chron. 2, note Groutel ; JCP 1995. II. 22452, rapp. Sargos ; RGAT 1994. 1098, note Bigot. 

26. Contenu. Il n'est pas nécessaire que la note de couverture remise à l'assuré soit ainsi qualifiée par l'assureur, ni qu'elle contienne les mentions prescrites par la loi pour la rédaction d'une police. • Civ. 1re, 1er mars 1948 : RGAT 1948. 119. [image: ] Toutefois, si en raison de son caractère provisoire, la note de couverture n'est soumise à aucune forme particulière, il faut à tout le moins qu'elle contienne les dispositions essentielles de la garantie telles que la nature de l'assurance et la détermination du risque et des primes. • Civ. 1re, 14 janv. 1992 : [image: ] RGAT 1992. 276, note Maurice. [image: ] Il incombe donc aux juges du fond de rechercher si une attestation délivrée par un agent général d'assurance, précisant le nom de l'assureur, celui de l'assuré, le numéro de la police souscrite, l'objet de la garantie, la nature et le montant du risque assuré, ainsi que la durée de la garantie, ne constituait pas une note de couverture. • Civ. 1re, 19 déc. 1989, [image: ] no 87-15.460 P : RGAT 1990. 78, note Margeat et Landel. 

27. Attestation et note de couverture. Des attestations d'assurance ne peuvent prévaloir sur les conditions générales du contrat d'assurance auquelles elles se réfèrent. • Com. 14 nov. 2000 : [image: ] RCA 2001, no 99 ; ibid. Chron. 7, obs. Groutel • Civ. 2e, 20 oct. 2005 : [image: ] RCA 2006, no 43, obs. Groutel • 10 mai 2007, [image: ] no 06-14.543 P : RCA 2007, no 261, obs. Groutel ; RGDA 2007. 578, note Abravanel-Jolly • Civ. 3e, 26 juin 2025, [image: ] no 23-20.274 : RGDA sept. 2025. 20, note Mayaux. [image: ] V., admettant qu'un certificat d'assurance, précisant le nom de l'assuré, le numéro de la police déjà souscrite, l'objet, la nature et la durée de la garantie, pouvait constituer une note de couverture engageant l'assureur : • Civ. 1re, 6 oct. 1993, [image: ] no 90-15.852 P : RGAT 1994. 80, note Maurice ; RCA 1994, no 26 ; ibid. Chron. 1, note Groutel. [image: ] … De sorte que les exclusions de garantie devaient y être mentionnées et qu'à défaut l'assureur devait sa garantie. • Civ. 1re, 13 mai 1997, [image: ] no 95-12.790 : RCA 1997, no 386, note Groutel • 6 oct. 1993, [image: ] no 90-15.852 P : RGAT 1994. 80, note Maurice ; RCA 1994, no 26 ; ibid. Chron. 1, note Groutel • 30 mars 1994, [image: ] no 90-11.241 P : RGAT 1994. 460, note Kullmann. [image: ] Ayant procédé à une interprétation exclusive de dénaturation de l'attestation d'adhésion émanant de l'assureur, adressée à l'adhérent d'un contrat collectif d'assurance sur la vie par l'intermédiaire de la banque, c'est dans l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation des faits et des pièces versées aux débats qu'une cour d'appel a relevé que cette attestation « renseigne » sur tous les éléments nécessaires à l'existence du contrat et précise, en outre, le bénéficiaire qui n'est pas désigné par une clause de style mais vise nommément une personne, nom que ni l'assureur ni le courtier n'aurait pu inscrire sans que celle-ci ait été expressément désignée par l'intéressée, pour en déduire que ce document consacrant l'accord des parties sur les éléments essentiels du contrat devait être assimilé à une note de couverture. • Civ. 2e, 13 déc. 2018, [image: ] no 17-22.532 : RGDA mars 2019. 22, note Mayaux. 

28. Forme. La garantie d'assurance peut résulter de la remise d'une note de couverture, qui émane du seul assureur, et n'est soumise à aucune forme. • Civ. 1re, 30 juin 1969 : Bull. civ. I, no 249 ; RGAT 1970. 32 • 6 oct. 1993, [image: ] no 90-15.852 : préc. note 27 [image: ]. [image: ] Elle peut résulter de l'envoi d'une télécopie. • Dijon, 17 oct. 1996 : D. 1997. 343, note Beignier [image: ]. [image: ] Toutefois affirmant que la note de couverture doit constater l'engagement du seul assureur, cet engagement ne peut résulter que d'un document émanant de ce dernier. • Civ. 1re, 23 juin 1969 : Bull. civ. I, no 240 ; RGAT 1970. 178. 

29. Portée. L'application d'une note de couverture doit se faire en fonction des conditions générales de la « police type » de l'assureur, alors même que la note de couverture ne s'y référerait pas, encore faut-il, si l'assureur entend se prévaloir d'une nullité, déchéance ou exclusion qu'il justifie l'avoir portée à la connaissance de l'assuré. • Civ. 1re, 7 mars 1989, [image: ] no 87-10.266 P : RCA 1989, no 203 ; RGAT 1989. 546, note Margeat et Landel. [image: ] V. aussi : • Civ. 1re, 31 mars 1993 : [image: ] RCA 1993, no 206. [image: ] ... Dès lors surtout qu'une précédente assurance garantissait le risque nouvellement exclu. • Civ. 1re, 13 mai 1998 : [image: ] RGDA 1998. 694, note Mayaux. [image: ] De même, si la note de couverture indique les éléments de la garantie par référence à une assurance légale obligatoire, l'assureur doit mentionner les exclusions de garantie, autres que celles prévues par la loi, s'il souhaite s'en prévaloir. • Civ. 1re, 13 mai 1997, [image: ] no 95-12.790 : préc. note 27 [image: ]. 

B. POLICE

a. Nombre d'exemplaires

30. Possibilité de produire un exemplaire signé. Selon l'art. 1325 C. civ., il suffit que l'exemplaire d'un acte sous seing privé contenant des conventions synallagmatiques détenu par une partie porte la signature de l'autre, sans qu'il soit nécessaire que chaque original soit signé par toutes les parties ; viole ce texte le tribunal qui, ayant constaté que la police était établie en trois exemplaires dont seul l'exemplaire détenu par l'assureur portait la signature de l'assuré, déclare que cette police ne serait valable qu'autant que les trois exemplaires porteraient la signature de l'assuré, ce qui n'était pas le cas en l'espèce. • Civ. 1re, 30 avr. 1970, [image: ] no 69-10.237 P : RGAT 1971. 64. 

b. Conditions générales

31. Opposabilité. La connaissance et l'acceptation des conditions générales conditionnent leur opposabilité à l'assuré et non la formation du contrat. • Civ. 3e, 20 avr. 2017, [image: ] no 16-10.696 P : RCA 2017, no 208, note Groutel ; RGDA 2017. 358, note Pélissier ; RDI 2017. 307, note Dessuet [image: ] ; JCP 2017. 668, note Cousin ; RTD civ. 2017. 635, obs. Barbier [image: ]. [image: ] La mention, figurant dans les conditions particulières signées par le souscripteur d'un contrat d'assurance, par laquelle ce dernier reconnaît avoir reçu un exemplaire du contrat, composé desdites conditions particulières et de conditions générales désignées par leur référence, établit que ces conditions générales, bien que non signées, ont été portées à la connaissance de l'assuré et lui sont, par conséquent, opposables. • Civ. 1re, 17 nov. 1998, [image: ] no 96-15.126 P : RGDA 1999. 96, note Maleville • Civ. 2e, 13 sept. 2018, [image: ] no 17-23.160 : RGDA 2018. 464, note Asselain • Civ. 2e, 17 janv. 2019, [image: ] no 17-26.750 : RGDA 2019. 25, note Pimbert. [image: ] En signant les conditions particulières, qui faisaient référence aux conditions générales, l'assuré a nécessairement accepté la clause de déchéance pour déclaration tardive qui y était stipulée. • Civ. 1re, 30 mai 1995, [image: ] no 92-17.566 : RGAT 1995. 898, note Mayaux. [image: ] Dès lors que l'assuré avait signé la dernière page des conditions particulières qui portait mention de ce qu'il reconnaissait avoir reçu le même jour les conditions générales du contrat, celles-ci lui étaient opposables, peu important que la mention « certifié exact » n'ait pas précédé la signature de l'assuré. • Civ. 2e, 7 juill. 2022, [image: ] no 21-10.049 : RGDA oct. 2022. 10, note Pimbert. [image: ] Ayant souverainement retenu que, compte tenu de la mise en page et de l'espacement entre les « conditions », seules les conditions spéciales avaient été jointes aux conditions particulières et étaient opposables à l'assuré et relevé que les conditions générales n'avaient fait l'objet par ailleurs d'aucune approbation formelle de la part de l'assuré, une cour d'appel a pu en déduire que l'assureur ne pouvait pas se prévaloir de la clause d'exclusion contenue dans les conditions générales. • Civ. 3e, 21 janv. 2016, [image: ] no 14-25.829 : RGDA 2016. 126, note Pélissier. 

32. Conditions spéciales. Le souscripteur ayant signé les conditions particulières du contrat qui renvoyaient expressément aux conventions spéciales contenant les clauses stipulant les conditions litigieuses et mentionnaient que l'assuré avait reconnu avoir reçu un exemplaire de chacun des documents qui constituaient le contrat, il en résultait que ces conventions spéciales, même non signées, avaient été portées à sa connaissance au moment de la signature du contrat d'assurances et que les conditions litigieuses lui étaient opposables. • Civ. 2e, 14 juin 2018, [image: ] no 17-19.717 : RCA 2018, no 292, note Groutel. 

c. Conditions particulières

33. Opposabilité. La connaissance et l'acceptation des conditions particulières conditionnent leur opposabilité à l'assuré et non la formation du contrat. • Civ. 3e, 20 avr. 2017, [image: ] no 16-10.696 : préc. note 31 [image: ]. [image: ] En l'absence de signature par l'assuré des conditions particulières, celles-ci ne lui sont pas opposables.• Civ. 2e, 3 juill. 2014, [image: ] no 13-21.734 : RGDA 2014. 435, note Asselain ; RCA 2014, no 351. 

34. Conditions contraires à l'accord. Le manquement de l'assureur à son obligation contractuelle de loyauté, à la supposer avérée, ne peut donner lieu qu'à l'allocation de dommages-intérêts et non entraîner l'inopposabilité à l'assuré de clause du contrat. • Civ. 2e, 8 févr. 2018, [image: ] no 16-27.495 : RGDA 2018. 249, note Pélissier. 

35. Portée probatoire. Appréciant souverainement la valeur et la portée des éléments de preuve soumis à son examen, une cour d'appel a pu retenir que l'assuré ne rapportait pas la preuve du contenu de la garantie souscrite en retenant qu'il ne produisait que les conditions particulières, alors que ce document effectuait systématiquement des renvois aux articles des conditions générales, et que si les conditions particulières suffisaient à faire preuve de l'existence du contrat d'assurance, elles ne permettaient pas de faire la preuve de l'étendue ainsi que des conditions de la garantie dont l'assuré demandait la mise en œuvre. • Civ. 2e, 10 déc. 2015, [image: ] no 14-29.428 : RGDA 2016. 126, note Pélissier. 

d. Intercalaire et annexe

36. Opposabilité. Un intercalaire ne fait pas corps par sa seule existence avec la police ; l'assureur ne peut l'opposer à son assuré, dès lors qu'il s'agit d'une feuille volante, qui n'est ni datée, ni signée, et ne contient aucune référence à la police. • Civ. 1re, 18 janv. 1965, [image: ] no 62-13.948 P : D. 1965. 536 ; JCP 1965. II. 14114, note P. P. ; RGAT 1965. 474. [image: ] De même, ne peut avoir de valeur contractuelle l'annexe aux conditions générales de la police éditée postérieurement à la conclusion du contrat. • Civ. 1re, 18 mars 1997 : [image: ] RGDA 1997. 734, note Maleville. [image: ] En revanche, l'assureur peut opposer des annexes, bien qu'elles ne soient pas revêtues de la signature de l'assuré, s'il est établi que ce dernier, lorsqu'il a signé la police, en avait connaissance et les a acceptées sans équivoque. • Civ. 1re, 9 juill. 1974, [image: ] no 73-12.228 P : RGAT 1975. 223. 

e. Interprétation

37. Interprétation interdite. Le contrat d'assurance, sous réserves des prescriptions légales impératives, est régi par la convention des parties que les juges du fond ont la mission d'appliquer sans pouvoir la modifier, et encourt la cassation la décision qui, sous prétexte d'interpréter une clause, refuse de l'appliquer. • Civ. 20 mars 1944 : RGAT 1944. 239. [image: ] Ainsi, dénature la police d'assurance souscrite par un établissement hospitalier, qui stipule que sont exclus de la garantie les accidents matériels mettant en cause la responsabilité personnelle des praticiens attachés à cet établissement, la cour d'appel qui décide que la garantie de l'assureur ne couvre pas la responsabilité du centre hospitalier en raison des fautes personnelles des médecins attachés à cet établissement, alors que seules sont exclues, parmi ces fautes, celles qui, en raison de leur caractère détachable du service, engagent la responsabilité personnelle des médecins. • Civ. 1re, 19 janv. 1994, [image: ] no 90-19.803 P. [image: ] De même, dénature la clause claire et précise d'un contrat d'assurance qui stipule que l'assuré est réputé en incapacité totale temporaire de travail s'il se trouve, par suite de maladie ou d'accident, dans l'incapacité physique complète, constatée médicalement, de continuer son travail ou d'exercer une activité professionnelle, la cour d'appel qui impose à l'assuré d'établir à la fois l'impossibilité dans laquelle il se trouvait de continuer son travail et celle d'exercer une activité professionnelle quelconque, transformant ainsi des conditions alternatives en conditions cumulatives. • Civ. 1re, 26 nov. 1991, [image: ] no 90-13.842 P. 

38. Interprétation autorisée. L'interprétation rendue nécessaire par l'obscurité d'un texte échappe à tout contrôle de la Cour de cassation. • Civ. 1re, 22 oct. 1974 : Bull. civ. I, no 271. [image: ] En présence de clauses enchevêtrées, dont les unes paraissent accorder sans restriction ce que les autres refusent, une cour d'appel ne fait qu'utiliser le pouvoir lui appartenant d'interpréter des dispositions ambiguës, qu'elle ne peut donc dénaturer. • Civ. 1re, 4 juin 1985 : Bull. civ. I, no 175.

39. Recherche de la volonté des parties. Selon l'art. 1156 C. civ. [devenu art. 1188], on doit, dans les conventions, rechercher quelle a été la commune intention des parties contractantes plutôt que de s'arrêter au sens littéral des termes ; cependant, les juges du fond ne peuvent déterminer la seule intention de l'assuré sans faire état de la volonté de l'assureur. • Civ. 1re, 20 janv. 1970 : Bull. civ. I, no 24 ; D. 1970. Somm. 121. [image: ] L'obligation de prouver par écrit le contrat d'assurance n'interdit pas au juge du fond de l'interpréter et de rechercher, au-delà des termes employés dans la police, la volonté réelle des parties qu'a trahie un terme employé par inadvertance. • Civ. 1re, 26 avr. 1978 : Bull. civ. I, no 152 ; D. 1978. IR 463, obs. Berr et Groutel. 

40. Interprétation contre le rédacteur de la clause. Doit être rejeté le pourvoi qui soutient que l'interprétation, par les juges du fond, des clauses obscures et ambiguës ne peut se faire que par référence à la commune intention des parties, et qui, en même temps, reproche aux juges du fond d'avoir admis que, s'agissant d'un contrat d'adhésion, il échet, dans le doute, d'interpréter la convention contre la partie, fût-elle débitrice au sens de l'art. 1162 C. civ., qui l'a rédigée et a eu l'initiative contractuelle, c'est-à-dire, en l'espèce, la compagnie d'assurances. • Civ. 1re, 22 oct. 1974, [image: ] no 73-13.482 P. [image: ] V. égal., rappelant qu'en vertu de l'art. L. 133-2 C. consom., les juges du fond doivent, en présence d'une clause ambiguë du contrat d'assurance, l'interpréter dans le sens le plus favorable à l'assuré, consommateur ou non professionnel. • Civ. 2e, 1er juin 2011 : [image: ] RGDA 2012. 33, note Pélissier • Civ. 1re, 17 nov. 2011 : [image: ] RGDA 2012. 382, note Bruschi • Civ. 2e, 15 déc. 2011 : [image: ] RGDA 2012. 601, note Pélissier ; ibid. 606, note Bruschi ; RCA 2012, no 84.

41. Prééminence de l'exemplaire de la police de l'assuré. Dès lors que la valeur d'un indice devant servir au calcul d'une indemnisation est différente dans l'exemplaire de la police remis à l'assuré et dans celui détenu par l'assureur, il y a lieu de faire prévaloir le premier. • Civ. 1re, 4 nov. 1986, [image: ] no 85-11.599 P. 

42. Prééminence des conditions particulières. Les clauses des conditions particulières d'une police ont prééminence sur celles des conditions générales, au cas où elles sont inconciliables entre elles. • Civ. 1re, 17 juin 1986 : Bull. civ. I, no 166. [image: ] V. auparavant, mais moins affirmatif : • Civ. 1re, 30 juin 1971 : Bull. civ. I, no 221. [image: ] Mais la prééminence des conditions particulières sur les conditions générales suppose une contradiction entre elles. • Civ. 1re, 23 mai 1964 : RGAT 1964. 462 (2e esp.). [image: ] Et une cour d'appel peut, sans porter atteinte à la prééminence, ni dénaturer la police, admettre que rien, dans les conditions particulières, ne permet d'affirmer qu'elles comportaient une dérogation aux conditions générales, lesquelles pouvaient donc être appliquées. • Civ. 1re, 25 févr. 1964 : ibid. (1re esp.). 

C. AVENANT

43. Caractère consensuel. Si le contrat d'assurance ou tout avenant à ce contrat doit, dans un but probatoire, être signé par les parties, il constitue un contrat consensuel qui est parfait dès la rencontre des volontés de l'assureur et de l'assuré. Ainsi, l'accord des volontés est réalisé, dès lors qu'une compagnie d'assurances, invitée par un de ses assurés à transférer la garantie d'un contrat d'assurance automobile d'un véhicule à un autre récemment acquis, a remis à son client une attestation d'assurance automobile immédiatement valable et lui a adressé un avenant à signer, et ceci malgré l'existence d'une clause du contrat originaire prévoyant, dans ses conditions générales, que le contrat comme tout avenant ne pourraient produire leurs effets qu'après signature par le souscripteur et l'assureur. • Civ. 1re, 4 juill. 1978, [image: ] no 77-10.772 P : D. 1979. IR 193, obs. Berr et Groutel. [image: ] La modification d'un contrat d'assurance est parfaite dès la rencontre des volontés de l'assureur et de l'assuré. Il s'ensuit que, dès lors que l'assureur établit un avenant conforme à la proposition souscrite par son assuré, le contrat est modifié à la date d'établissement de cet avenant, peu important que celui-ci n'ait pas été signé par l'assuré. • Civ. 1re, 22 avr. 1992, [image: ] no 89-10.822 P : RGAT 1992. 497, note Maurice. [image: ] Ayant exactement rappelé que le contrat d'assurance est un contrat consensuel, parfait dès la rencontre des volontés, une cour d'appel en a justement déduit que l'absence de signature de l'avenant ne faisait pas obstacle à son application. • Civ. 2e, 14 juin 2018, [image: ] no 17-10.097 : RGDA 2018. 398, note Kullmann. [image: ] V. toutefois affirmant que la modification du contrat d'assurance entraînant une « restriction » de garantie ne pouvait être établie que par la signature de l'assuré, antérieure au sinistre. • Civ. 3e, 17 juin 2003 : [image: ] RGDA 2003. 691, note Mayaux. [image: ] De même, viole les art. L. 112-2, al. 2, et L. 112-3, al. 5, la cour d'appel qui, pour déclarer opposable à un assuré la clause de nouvelles conditions générales prévoyant une restriction de garantie, retient que cet assuré a souscrit un avenant au contrat primitif mentionnant qu'il reconnaissait avoir reçu un exemplaire de ces nouvelles conditions générales, alors qu'il résulte de la production de cet avenant que l'assuré n'avait pas apposé sa signature au bas de ce document. • Civ. 2e, 21 avr. 2005, [image: ] no 03-19.697 P. • Civ. 2e, 17 mars 2011, [image: ] no 10-16.553 : RGDA 2011. 681, note Astegiano-La Rizza. [image: ] En revanche, l'assuré qui a apposé sa signature sur l'avenant, qui précisait qu'il avait reconnu avoir pris connaissance de la convention d'assurance groupe, ne peut prétendre ne pas avoir eu connaissance des conditions générales définissant les modalités d'application de la garantie. • Civ. 2e, 4 déc. 2008, [image: ] no 07-19.919 : RGDA 2009. 107, note Astegiano-La Rizza. [image: ] V., par ailleurs, les notes sous l'art. L. 112-2. 

44. Analyse de l'ACPR. Il est exact que la Cour de cassation juge constamment que le contrat d'assurance, étant un contrat consensuel, est parfait dès la rencontre des volontés de l'assureur et de l'assuré ; que, selon sa jurisprudence, la preuve de leur accord pour modifier un contrat peut être apportée par des éléments écrits autres qu'un avenant dûment signé, nonobstant le 5e al. de l'art. L. 112-3 C. assur. ; qu'il ne se déduit toutefois pas de cette jurisprudence relative à la recherche de la preuve du consentement dans des litiges civils, qui au demeurant n'est pas relative à des contrats d'assurance sur la vie, que la règle d'ordre public énoncée par cet alinéa soit privée de portée propre ; qu'en exigeant que toute modification du contrat d'assurance soit constatée par un avenant signé des parties, le législateur a édicté une norme qui s'impose aux assureurs dans un but, notamment, de protection des assurés et de sécurisation juridique des contrats, au même titre que les autres règles fixées par ce même article, telles que celles qui prévoient que les contrats d'assurance sont écrits et rédigés « en français » et « en caractères apparents » ; qu'il en va ainsi alors même que la méconnaissance de ces règles n'est pas nécessairement sanctionnée, en cas de litige entre l'assureur et l'assuré devant le juge civil, par l'inopposabilité du contrat ou de sa modification. La méconnaissance, par un assureur, de l'obligation énoncée par le 5e al. de l'art. L. 112-3 C. assur. constitue un manquement qui peut être sanctionné s'il est avéré. • ACPR, 7 févr. 2017 : [image: ] no 2016-02. 

45. Prééminence sur la police d'origine. Le contenu d'un avenant prévaut sur les stipulations de la police d'origine avec lesquelles il est en contradiction. • Civ. 1re, 10 déc. 1968 : Bull. civ. I, no 317 ; RGAT 1969. 401. 

46. Acte non soumis à l'art. 1328 C. civ. L'art. 1328 C. civ., selon lequel les actes sous seing privé n'ont date certaine contre les tiers que du jour où ils ont été enregistrés, n'est pas applicable aux polices et avenants d'assurance. • Civ. 1re, 28 oct. 1970, [image: ] no 69-10.314 P : D. 1971. 84, note Besson ; RGAT 1971. 59 ; GADA, p. 163, obs. Berr et Groutel. 




Art. L. 112-4 La police d'assurance est datée du jour où elle est établie. Elle indique : 

— les noms et domiciles des parties contractantes ;

— la chose ou la personne assurée ;

— la nature des risques garantis ;

— le moment à partir duquel le risque est garanti et la durée de cette garantie ;

— le montant de cette garantie ;

— la prime ou la cotisation de l'assurance.

(L. no 94-5 du 4 janv. 1994) « La police indique en outre :

« — la loi applicable au contrat lorsque ce n'est pas la loi française ;

« — l'adresse du siège social de l'assureur et, le cas échéant, de la succursale qui accorde la couverture ;

« — le nom et l'adresse des autorités chargées du contrôle de l'entreprise d'assurance qui accorde la couverture. »

(L. no 81-5 du 7 janv. 1981) « Les clauses des polices édictant des nullités, des déchéances ou des exclusions ne sont valables que si elles sont mentionnées en caractères très apparents. » — V. art. R. 112-1 [image: ], et, en cas d'assurance sur la vie, art. R. 132-4 [image: ]. 


COMMENTAIRE

L'article L. 112-4 impose non seulement l'insertion de mentions dans les polices d'assurance (I), mais aussi la rédaction en caractères très apparents de certaines clauses (II). 

I. LES MENTIONS OBLIGATOIRES

La liste de l'article L. 112-4 ne présente pas l'intégralité des mentions obligatoires à intégrer dans une police d'assurance. Elle est en effet complétée par l'article R. 112-1 et, pour l'assurance-vie, par l'article R. 132-4. 

Ainsi, la police d'assurance doit notamment indiquer les spécificités du risque assuré en déterminant la chose ou la personne assurée et la nature du risque garanti. Cette précision dans l'identification du risque assuré peut d'ailleurs être renforcée par l'introduction de conditions ou d'exclusions de garantie. 

De même, le contrat d'assurance doit mentionner la date à partir de laquelle le risque est garanti et la durée de la garantie. Cette mention peut se révéler particulièrement utile dans la mesure où la date de prise d'effet du contrat ne correspond pas nécessairement avec sa date de conclusion. Une telle hypothèse se rencontre notamment en cas de succession de contrats. Conclu avant la fin du précédent contrat, le nouveau contrat prendra effet à l'échéance de celui-ci. Mais les parties peuvent également user de ce mécanisme de la prise d'effet différé du contrat pour fixer la date de prise d'effet du contrat à la date d'échéance ou du paiement de la première prime. 

Par ailleurs, l'article L. 112-4 impose l'indication du montant de la garantie. Cela étant, ce montant n'est pas nécessairement chiffré. Ainsi, les contrats d'assurance de dommages peuvent simplement indiquer les éléments servant à la détermination de l'indemnité, par exemple à l'aide d'une clause valeur vénale ou valeur à neuf. En outre, le montant de la garantie peut être limité par un plafond de garantie ou réduit par l'introduction d'une clause de franchise ou de découvert obligatoire.

II. CLAUSES EN CARACTÈRES TRÈS APPARENTS

Si l'article L. 112-3 du code des assurances impose d'une façon générale que le contrat d'assurance soit rédigé en caractères apparents, l'article L. 112-4 prévoit que les clauses de nullité, de déchéance ou d'exclusion doivent être mentionnées en caractères très apparents, afin d'attirer spécialement l'attention du souscripteur. Tant le domaine de cette exigence (A) que la notion de caractères très apparents (B) doivent être précisés. 

A. LE DOMAINE DE L'OBLIGATION LÉGALE

L'exigence de la rédaction de certaines clauses en caractères très apparents est doublement limitée. 

D'une part, elle ne s'applique pas aux nullités, déchéances ou exclusions prévues par la loi (Civ. 1re, 1er déc. 1993 et Civ. 1re, 19 déc. 2000 : V. note 7 [image: ]). Ainsi, la nullité pour fausse déclaration intentionnelle de l'article L. 113-8 du code des assurances n'est pas soumise (Civ. 1re, 1er déc. 1993 et Civ. 1re, 19 déc. 2000 : préc.). Puisqu'une telle clause est impérative et s'applique même si elle n'est pas rappelée dans le contrat, il n'est pas nécessaire de la rédiger en caractères très apparents. 

D'autre part, la règle de l'article L. 112-4 est d'application stricte. Elle ne concerne que les clauses de nullité, de déchéance et d'exclusion et ne s'applique pas aux clauses qui définissent le risque assuré (Civ. 1re, 27 nov. 1990 : V. note 6 [image: ]) ou les conditions de la garantie (Civ. 1re, 11 déc. 1990 : V. note 6 [image: ]). Autant les exclusions de garantie doivent être rédigées en caractères très apparents, autant les conditions de garantie ne peuvent être rédigées qu'en caractères apparents. La qualification d'une clause en condition ou en exclusion de garantie sera sur ce point déterminante. 

B. LA NOTION DE CARACTÈRES TRÈS APPARENTS

Non définie par le législateur, la notion de caractères très apparents est souverainement appliquée par les juges du fond (Civ. 1re, 1er déc. 1998 : V. note 2 [image: ]). La Cour de cassation s'assure simplement qu'ils ont bien recherché si la clause litigieuse était rédigée en caractères très apparents (Civ. 2e, 26 avr. 2007 : V. note 2 [image: ] ; Civ. 2e, 15 avr. 2010 : V. note 3 [image: ] ; Civ. 2e, 27 mars 2014 : V. note 4 [image: ]). 

La rédaction en caractères très apparents doit attirer spécialement l'attention de l'assuré sur certaines clauses particulièrement importantes pour lui (Civ. 2e, 15 avr. 2010 et Civ. 2e, 27 mars 2014 : préc.). De prime abord, cette exigence peut supposer une différence matérielle entre les caractères utilisés pour les clauses de nullité, d'exclusion ou de déchéance (Civ. 2e, 15 déc. 2011 : V. note 1 [image: ]). Mais un arrêt a pu admettre que la rédaction en caractères très apparents ne nécessitait pas l'emploi de caractères différents de ceux utilisés pour des clauses moins contraignantes (Civ. 1re, 28 juin 1988 : V. note 1 [image: ]). Cette solution paraît se rattacher à un précédent arrêt de la Cour de cassation de 1948, qui a affirmé que la loi n'exige pas que la clause de déchéance soit imprimée en caractères différents de ceux des autres stipulations. Toutefois, dans ce dernier arrêt, la décision des juges du fond a été censurée au motif qu'ils auraient dû rechercher si la lisibilité de la clause litigieuse n'était pas contrecarrée par la similitude et le petit modèle des caractères employés. Il faudrait donc qu'en tout état de cause, la clause de nullité, d'exclusion ou de déchéance se détache suffisamment des autres stipulations pour attirer spécialement l'attention du souscripteur. 

[image: ]



I. CLAUSES EN CARACTÈRES TRÈS APPARENTS

1. Notion. L'obligation de faire figurer certaines mentions de la police d'assurance en caractères très apparents n'est satisfaite qu'à la condition que, grâce à leur grande lisibilité, la teneur de ces mentions ne puisse pas échapper à l'assuré. • Civ. 14 mai 1946 : D. 1946. 281, note P. L.-P. ; RGAT 1946. 282 ; GADA, p. 156, obs. Berr et Groutel. [image: ] En relevant que l'examen du contrat révélait que la clause litigieuse, même si elle était écrite dans des caractères analogues à ceux employés pour d'autres clauses, moins contraignantes pour l'assuré, situées directement à proximité de celle-ci, et se trouvait ainsi en quelque sorte mise sur le même plan qu'elles, n'en demeurait pas moins très apparente pour le lecteur, une cour d'appel justifie légalement sa décision, l'art. L. 112-4 [image: ] imposant l'utilisation de « caractères très apparents », sans pour autant exiger que ces caractères soient différents de ceux employés pour l'impression de clauses figurant à proximité. • Civ. 1re, 28 juin 1988, [image: ] no 86-11.005 P. [image: ] Mais, une cour d'appel a pu déduire que la clause de déchéance discutée ne répondait pas aux dispositions de l'art. L. 112-4 [image: ] en énonçant, d'une part, qu'aucune différence matérielle n'existait entre les caractères utilisés pour les titres et les sous-titres de cette clause et les autres titres ou sous-titres de cette notice, lesquels figuraient tous en caractères majuscules et en gras pour les vingt et un autres titres et en caractères minuscules et en gras pour l'ensemble des sous-titres, d'autre part, que le seul fait de faire figurer en majuscules le chiffre neuf exprimant le nombre de mois requis pour effectuer la déclaration de sinistre ne pouvait suffire à donner un caractère apparent à cette clause, ce seul chiffre n'exprimant nullement une déchéance de garantie. • Civ. 2e, 15 déc. 2011 : [image: ] RGDA 2012. 602. note Pélissier ; RCA 2012, no 85. [image: ] Rappr. : • Civ. 6 janv. 1948 : D. 1948. 153, note P. L.-P. ; JCP 1948. II. 4225, note Besson.

2. Pouvoir souverain des juges du fond. Les juges du fond apprécient souverainement si les clauses des polices d'assurance édictant des nullités, des déchéances ou des exclusions sont mentionnées en caractères très apparents. • Civ. 1re, 1er déc. 1998, [image: ] no 96-18.993 P : RCA 1999, no 57 ; ibid. Chron. 6, note Groutel ; RGDA 1999. 99, note Mayaux. [image: ] Mais la Cour de cassation contrôle la mise en œuvre de la notion légale de caractère très apparent. Ainsi, doit être cassé l'arrêt qui fait application d'une clause d'exclusion de garantie au motif qu'elle est particulièrement claire et que la lecture des conditions générales du contrat permettait d'apprécier la portée et l'étendue des garanties souscrites, sans répondre aux conclusions par lesquelles l'assuré soutenait que l'exclusion n'était pas stipulée en termes très apparents. • Civ. 2e, 26 avr. 2007 : [image: ] RGDA 2007. 581, note Kullmann. [image: ] De même, viole l'art. L. 112-4 la cour d'appel qui se borne à relever que la clause d'exclusion était en caractères apparents, sans préciser si ces caractères étaient très apparents. • Crim. 30 janv. 1992, [image: ] no 90-86.931 P : RCA 1992, no 279.

3. Clause de nullité. Viole l'art. L. 112-4 la cour d'appel qui énonce que la police indique de façon lisible et compréhensible que le défaut de déclaration de l'hypothèque est de nature à entraîner la nullité du contrat d'assurance et que cette disposition claire et lisible figurant au milieu de page ne peut être considérée comme obscurcie par des dispositions complexes du même chapitre, sans rechercher si la clause litigieuse était rédigée en termes très apparents de manière à attirer spécialement l'attention de l'assuré sur la nullité qu'elle édictait. • Civ. 2e, 15 avr. 2010 : [image: ] RGDA 2010. 676, note Kullmann. 

4. Clause de déchéance. Si la L. du 13 juill. 1930 n'exige pas que la clause de déchéance soit imprimée en caractères différents de ceux des autres stipulations, et si l'appréciation de la grande lisibilité relève des juges du fait, une cour d'appel devait rechercher si, dans l'espèce, la lisibilité de la clause litigieuse prise isolément n'était pas contrecarrée par la similitude et le petit modèle des caractères employés pour le contexte, ainsi que le prétendait l'assuré ; en s'abstenant de s'expliquer sur ce point, elle n'a pas donné de base légale à sa décision. • Civ. 6 janv. 1948 : D. 1948. 153, note P. L.-P. ; JCP 1948. II. 4225, note Besson. [image: ] Justifie sa décision la cour d'appel qui constate que l'examen du contrat révélait que la clause de déchéance, même si elle était écrite dans des caractères analogues à ceux employés pour d'autres clauses, moins contraignantes pour l'assuré, situées directement à proximité de celle-ci et se trouvait ainsi en quelque sorte mise sur le même plan qu'elles, n'en demeurait pas moins très apparente pour le lecteur, l'art. L. 112-4 imposant l'utilisation de « caractères très apparents », sans pour autant exiger que ces caractère soient différents de ceux employés pour l'impression de clauses figurant à proximité. • Civ. 1re, 28 juin 1988, [image: ] no 86-11.005 P. [image: ] Prive sa décision de base légale la cour d'appel qui applique une clause de déchéance sans rechercher si ladite clause figurait en caractères très apparents, de manière à attirer spécialement l'attention de l'assuré. • Civ. 2e, 27 mars 2014 : [image: ] RCA 2014, no 211, note Groutel. 

5. Clause d'exclusion. Une clause d'exclusion figurant dans la notice d'information d'une assurance de groupe doit être imprimée en caractères très apparents, conformément à l'art. L. 112-4, dernier al., • Civ. 1re, 20 juin 2000 : [image: ] RCA 2000, no 307, obs. Groutel ; RGDA 2000. 821, note Mayaux • Civ. 2e, 8 oct. 2009 : [image: ] RCA 2010, no 23, note Groutel. [image: ] Ayant relevé d'abord l'existence, concomitante à la conclusion du contrat de location d'un camion sans chauffeur, d'un dépliant publicitaire annonçant, sans nuances, une garantie des dommages au véhicule et, ensuite, que les clauses d'exclusion se trouvaient noyées dans un texte de seize articles reproduits en petits caractères sur trois colonnes, alors que la publicité fallacieuse incitait les clients à relâcher leur attention et que la société bailleresse se gardait d'éveiller les soupçons par l'emploi d'un graphisme approprié et la proposition d'une assurance complémentaire, une cour d'appel a pu ainsi souverainement constater que la clause considérée n'avait pas été effectivement portée à la connaissance du locataire et devait lui rester inopposable. • Civ. 1re, 27 févr. 1996 : [image: ] RCA 1996, no 136 ; ibid. Chron. 16, note Groutel. [image: ] Ne satisfait pas aux exigences de l'art. 455 C. pr. civ. la cour d'appel qui, pour rejeter la demande de garantie contre les assureurs, retient que la clause d'exclusion de garantie, en cas de défaut d'entretien permanent imputable à l'assuré, est rédigée en caractères apparents et qu'elle ne laisse aucun doute sur sa portée, sans répondre aux conclusions des demandeurs soutenant que cette exclusion de garantie n'était pas consignée en caractères très apparents, soit en impression en lettres capitales et/ou en un titre explicite tel que « EXCLUSIONS ». • Civ. 3e, 22 oct. 2015, [image: ] no 12-17.632 : RDI 2015. 600, note Noguéro [image: ]. [image: ] Prive sa décision de base légale la cour d'appel qui, pour rejeter la demande en garantie formée contre un assureur, retient que la clause d'exclusion litigieuse figurant dans la notice d'information prévoit, en caractères lisibles et gras, des exclusions applicables pour la garantie incapacité de travail, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la clause litigieuse était rédigée en termes très apparents de manière à attirer spécialement l'attention de l'assuré sur la nullité qu'elle édictait. • Civ. 2e, 14 oct. 2021, [image: ] no 20-11.980 : D. actu. 22 oct. 2021, Bigot et Cayol ; RGDA nov. 2021. 16, note Pimbert.

6. Clauses contractuelles non soumises à la règle de l'art. L. 112-4. La règle de l'art. L. 112-4 [image: ] précisant que les clauses des polices édictant des nullités, des déchéances ou exclusions ne sont valables que si elles sont mentionnées en caractères très apparents n'est pas applicable à la clause qui définit le risque assuré. • Civ. 1re, 27 nov. 1990 : [image: ] RCA 1991, no 70. [image: ] ... Ni à la clause qui définit une condition de la garantie. • Civ. 1re, 11 déc. 1990 : [image: ] ibid. [image: ] … Ni à une clause définissant les conditions et les limitations des garanties contractuelles. • Civ. 2e, 15 mars 2007 : [image: ] RCA 2007, no 203, note Groutel. [image: ] ... Ni à une clause attributive de compétence. • Com. 11 mars 1997, [image: ] no 95-13.926 P : DMF 1997. 364, rapp. Rémery. [image: ] … Ni à une clause se bornant à renvoyer aux conditions générales, en prévoyant qu'« il n'est pas autrement dérogé aux clauses, conventions et exclusions des conditions générales ». • Civ. 2e, 26 nov. 2020, [image: ] no 19-16.797 : RCA 2021, no 40 ; RGDA janv. 2021. 20, note Pélissier. 

7. Clauses légales non soumises à la règle de l'art. L. 112-4. L'art. L. 112-4 [image: ], précisant que les clauses des polices édictant des nullités, des déchéances ou exclusions ne sont valables que si elles sont mentionnées en caractères très apparents, n'est pas applicable, sauf dispositions particulières, aux nullités, déchéances ou exclusions prévues par la loi. • Civ. 1re, 1er déc. 1993, [image: ] no 89-12.854 P : D. 1994. 434, note Berr et Groutel [image: ] ; RGAT 1994. 82, note Maurice • 19 déc. 2000 : [image: ] RGDA 2001. 44, note Kullmann. 

8. Titulaire de l'action. La validité formelle d'une clause d'exclusion de garantie ne peut être contestée, en application de l'art. L. 112-4 [image: ] que par les parties au contrat d'assurance. • Civ. 3e, 28 oct. 2003 : [image: ] RGDA 2004. 358, note Kullmann • Civ. 2e, 19 déc. 2024, [image: ] no 22-17.119 : RGDA janv.-févr. 2025. 21, note Mayaux ; JCP 2025. 253, note Pimbert ; RCA 2025, no 41, note Bruillard • 13 mars 2025, [image: ] no 22-24.196 : RGDA avr. 2025. 46, note Mayaux. 

9. Sanction. Il résulte de la combinaison des art. L. 112-3 [image: ] et L. 112-4 [image: ] que les clauses édictant des nullités, des déchéances ou des exceptions non rédigées en français ou en caractères apparents sont inapplicables. • Civ. 1re, 24 nov. 1993, [image: ] no 91-21.114 P : D. 1994. IR 144, obs. Berr [image: ] ; RCA 1994, no 59 ; RGAT 1994. 87, note Maurice. 

II. CONNAISSANCE DES CLAUSES

10. Obligation de l'assureur. Il résulte de l'art. L. 113-2, al. 2, que la déclaration tardive du sinistre n'entraîne déchéance des droits de l'assuré qu'à condition d'avoir été prévue au contrat, et de l'art. L. 112-4 [image: ] que l'attention de l'assuré doit être spécialement attirée sur ce type de clause ; viole ces textes une cour d'appel qui applique la déchéance, alors qu'elle avait constaté que l'assuré n'avait eu connaissance des conditions générales contenant la clause de déchéance que postérieurement au sinistre. • Civ. 1re, 21 juin 1989 : Bull. civ. I, no 247 ; D. 1989. IR 205 ; RCA 1989, no 319. [image: ] Une clause d'exclusion de garantie doit avoir été portée à la connaissance de l'assuré au moment de son adhésion à la police ou, tout au moins, antérieurement à la réalisation du sinistre pour lui être opposable. • Civ. 2e, 11 janv. 2007 : [image: ] RCA 2007, no 139 • 6 oct. 2011 : [image: ] RCA 2012, no 27, note Groutel. [image: ] L'assureur ne peut opposer à l'assuré que les exclusions de garantie qui ont été portées à sa connaissance ; tel n'est pas le cas si l'exclusion de garantie figurait dans les conditions générales non remises à l'assuré. • Civ. 2e, 25 juin 2009 : [image: ] RCA 2009, no 307 (2e esp.), note Groutel. [image: ] V. égal. notes ss. art. L. 112-2 C. assur.

11. Note de couverture. Il résulte des art. L. 112-2 et L. 112-3 [image: ] que si l'application d'une note de couverture doit se faire en fonction des conditions générales de la « police type » de l'assureur alors même que la note de couverture ne s'y référerait pas, encore faut-il, si l'assureur entend se prévaloir d'une nullité, déchéance ou exclusion, qu'il justifie l'avoir portée à la connaissance de l'assuré. • Civ. 1re, 7 mars 1989, [image: ] no 87-10.266 P : RCA 1989, no 203 ; RGAT 1989. 546, note Margeat et Landel. [image: ] V. aussi : • Civ. 1re, 31 mars 1993 : [image: ] RCA 1993, no 206. 

12. Police d'assurance. L'art. 9 de la L. du 13 juill. 1930 [C. assur., art. L. 112-4 [image: ]], qui, après avoir énuméré les indications que doit comporter le contrat d'assurance, déclare que « les clauses des polices édictant des nullités ou des déchéances ne sont valables que si elles sont mentionnées en caractères très apparents », implique que ces clauses doivent être insérées dans la police elle-même et ne sont pas valables si elles ne figurent que dans le règlement intérieur d'une mutuelle. • Civ. 1re, 30 oct. 1967 : D. 1968. 175 ; JCP 1968. II. 15590, note Bigot ; RGAT 1968. 43, note Besson. 




Art. L. 112-5 (L. no 2007-1775 du 17 déc. 2007, art. 10, en vigueur le 18 déc. 2008) « Sous réserve de l'article L. 132-6 [image: ], la police » d'assurance peut être à personne dénommée, à ordre ou au porteur.

Le présent article n'est toutefois applicable aux contrats d'assurance sur la vie que dans les conditions prévues par l'article L. 132-6 [image: ]. 

(L. no 2024-537 du 13 juin 2024, art. 17-IV, en vigueur au plus tard le 13 mars 2025) « La police, lorsqu'elle est à ordre ou au porteur, peut être établie, signée, transférée, modifiée et conservée sous forme électronique dans les conditions prévues aux articles 15 et 16 de la loi no 2024-537 du 13 juin 2024 visant à accroître le financement des entreprises et l'attractivité de la France. »


COMMENTAIRE

Faisant partie des dispositions supplétives de volonté énoncées à l'article L. 111-2 du code des assurances, l'article L. 112-5 prévoit que les contrats d'assurance peuvent être à personne dénommée, à ordre ou au porteur. 

Dans la pratique, les polices à ordre et au porteur sont peu utilisées. D'ailleurs, alors que les polices d'assurance sur la vie au porteur étaient déjà interdites, la loi no 2007-1775 du 17 décembre 2007, constatant que la pratique des contrats d'assurance sur la vie à ordre était tombée en désuétude, a supprimé, à compter du 18 décembre 2008, les contrats d'assurance sur la vie à ordre (art. L. 132-6). Aussi, désormais, les contrats au porteur sont surtout utilisés en assurance maritime ou en assurance de marchandises warrantées. 

[image: ]



Preuve d'un contrat de capitalisation au porteur. Une partie qui affirme être le bénéficiaire d'un contrat de capitalisation souscrit au porteur doit être en mesure de fournir l'original du titre le représentant, ou, à défaut, doit engager la procédure d'opposition prévue à l'art. L. 160-1 C. assur. • Civ. 2e, 6 févr. 2014 : [image: ] D. 2014. 422 [image: ] ; RCA 2014, no 171. 




Art. L. 112-6 L'assureur peut opposer au porteur de la police ou au tiers qui en invoque le bénéfice les exceptions opposables au souscripteur originaire. — Assur. L. 111-2 [image: ], L. 112-1 [image: ].

BIBL. ▶ Compensation : GROUTEL, RCA 1993. Chron. 18.


COMMENTAIRE

L'article L. 112-6 énonce un principe général d'opposabilité des exceptions au porteur de la police ou au tiers qui en invoque le bénéfice. Partant, certaines décisions (Civ. 1re, 17 juill. 1985 : V. note 2 [image: ]) ont appliqué cet article au bénéficiaire d'une assurance pour compte, alors pourtant que l'article L. 112-1, alinéa 3, dispose expressément que les exceptions que l'assureur pourrait opposer au souscripteur sont également opposables au bénéficiaire du contrat, quel qu'il soit (V. comm [image: ]. ss. l'art. L. 112-1). Cependant, l'article L. 112-6 est essentiellement invoqué à l'encontre du tiers victime exerçant l'action directe de l'article L. 124-3. Ainsi, puisque l'obligation de garantie de l'assureur trouve sa source et sa mesure dans le contrat d'assurance (Civ. 1re, 28 juin 1989 : V. note 4 [image: ]), l'assureur peut opposer à la victime toutes les exceptions opposables à l'assuré dès lors qu'elles sont antérieures au fait dommageable (I). Par opposition, les exceptions postérieures au fait dommageable sont donc inopposables (II). 

I. OPPOSABILITÉ DES EXCEPTIONS ANTÉRIEURES AU FAIT DOMMAGEABLE

Le principe de l'opposabilité des exceptions antérieures au fait dommageable appelle quelques précisions tant en ce qui concerne la nature des exceptions en cause (A) que la procédure à respecter (B). 

A. LA NATURE DES EXCEPTIONS OPPOSABLES

Les exceptions opposables à la victime peuvent tout d'abord porter sur l'existence même du contrat. L'assureur peut de la sorte opposer la nullité du contrat pour fausse déclaration intentionnelle du risque fondée sur l'article L. 113-8 (Civ. 1re, 23 juin 1971 : V. note 5 [image: ]) ou la cessation des garanties à la suite de la résiliation du contrat (Civ. 2e, 4 juill. 2007 : note 5 [image: ]). 

Mais les exceptions opposables peuvent également concerner la garantie de l'assureur. En ce sens, l'assureur peut opposer la réduction proportionnelle de capitaux pour sous-assurance de l'article L. 121-5 (Civ. 1re, 28 juin 1989 : V. note 5 [image: ]), une franchise contractuelle (Civ. 3e, 17 févr. 2015 : V. note 5 [image: ]), une limitation de garantie (Civ. 1re, 22 mai 1991 : V. note 5 [image: ]), une exclusion de garantie (Civ. 1re, 11 juin 1981 : V. note 5 [image: ]), une clause de réclamation de la victime (Civ. 1re, 29 avr. 1997, à propos d'une clause de réclamation d'origine réglementaire : V. note 5 [image: ]). 

Une difficulté s'est présentée en jurisprudence à propos du paiement des primes dues par l'assuré au jour du sinistre et de la possibilité pour l'assureur d'effectuer une compensation entre ces primes et l'indemnité due à la victime. Dans un premier temps, la Cour de cassation a estimé que dès lors que l'assureur pouvait opposer à la victime les exceptions opposables au souscripteur, il avait le droit de déduire de l'indemnité d'assurance allouée à la victime les primes dues par l'assuré (Civ. 1re, 30 avr. 1985 : V. note 11 [image: ]). Pour autant, cette solution heurtait le principe de l'article 1289 du code civil en vertu duquel une compensation ne peut s'opérer qu'entre deux personnes débitrices l'une envers l'autre. Donnant toute son effectivité à cette règle, la Cour de cassation a opéré un revirement de jurisprudence, au visa de cet article 1289 et de l'article L. 121-6 du code des assurances, et retient désormais que l'assureur de responsabilité ne peut déduire de l'indemnité due à la victime le montant des primes échues à la date du sinistre et non réglées (Civ. 1re, 31 mars 1993 : V. note 11 [image: ]). 

Dans le même ordre d'idées, la Cour de cassation a pu affirmer que l'assureur ne peut compenser une éventuelle créance de l'assuré sur la victime. Là encore, en l'absence de créances réciproques entre l'assureur et la victime, aucune compensation ne peut s'effectuer (Civ. 1re, 23 nov. 1999 : V. note 12 [image: ]). 

B. LES ASPECTS PROCÉDURAUX

Conformément aux principes qui régissent la preuve en droit des assurances (V. comm [image: ]. ss. art. L. 112-3), il appartient à la victime de rapporter la preuve du contrat d'assurance, mais il incombe alors à l'assureur de produire la police d'assurance s'il entend faire valoir une exception (Civ. 2e, 25 oct. 2012 : V. note 14 [image: ]). 

Par ailleurs, l'opposabilité des exceptions a pu susciter quelques difficultés en cas de procès pénal intenté à l'assuré. Par principe, les causes de non-garantie constituent des moyens de défense au fond. Toutefois, l'article 385-1 du code de procédure pénale les a érigées en exceptions de procédure. Devant le juge pénal, l'exception doit donc être présentée in limine litis. L'assureur ne peut donc invoquer une cause de non-garantie devant le juge pénal une fois que le fond a été abordé en sa présence. Sa demande serait alors frappée de forclusion et il importe peu que la cause de non-garantie ait été découverte tardivement par l'assureur. Cela étant, la Cour de cassation estime que la forclusion de l'article 385-1 du code de procédure pénale n'interdit pas à l'assureur d'invoquer ultérieurement une cause de non-garantie devant le juge civil (Civ. 1re, 24 janv. 1995 et Civ. 2e, 3 nov. 2011 : V. note 13 [image: ]). 

II. INOPPOSABILITÉ DES EXCEPTIONS POSTÉRIEURES AU FAIT DOMMAGEABLE

La règle de l'inopposabilité des exceptions postérieures au fait dommageable à la victime concerne principalement les déchéances de garantie (A), mais d'autres exceptions sont concernées par ce principe d'inopposabilité (B). 

A. LES DÉCHÉANCES DE GARANTIE

Si les déchéances sont opposables à l'assuré pour compte (Civ. 1re, 21 nov. 1966 : V. note 3 [image: ]), il n'en est pas de même pour le tiers victime. Initialement dégagé par la jurisprudence, le principe de l'inopposabilité des déchéances à la victime est aujourd'hui expressément prévu par l'article R. 124-1, qui dispose qu'aucune déchéance motivée par un manquement de l'assuré à ses obligations commis postérieurement au sinistre ne sera opposable aux personnes lésées ou à leurs ayants droit. De même, l'article R. 211-13, spécifique à l'assurance de responsabilité automobile, affirme que, par principe, ne sont pas opposables aux victimes ou à leurs ayants droit les déchéances. 

Cette solution s'explique par le fait que le droit de créance de la victime à l'encontre du responsable ou de son assureur de responsabilité naît au jour du dommage. Figés à cette date, les droits de la victime ne peuvent être remis en cause par une exception postérieure au dommage. Ainsi, la déchéance de garantie pour défaut de déclaration du sinistre dans le délai prévu ne peut être opposée à la victime (Civ. 1re, 2 avr. 1974 : V. note 9 [image: ]). 

B. AUTRES EXCEPTIONS

L'inopposabilité des exceptions postérieures au fait dommageable ne se limite pas aux déchéances. Elle s'applique également à l'accord conclu entre l'assureur et l'assuré après la survenance du sinistre. Puisque les droits de la victime à l'encontre de l'assureur du responsable naissent au jour de la survenance du sinistre, il importe peu que l'assureur et l'assuré se soient entendus pour exclure la garantie de l'assureur par un accord ultérieur au fait dommageable, et ce, même s'ils lui ont conféré un effet rétroactif (Civ. 2e, 28 juin 2007 : V. note 10 [image: ]). 

[image: ]



I. BÉNÉFICIAIRE D'UNE ASSURANCE POUR COMPTE

1. Opposabilité des exceptions. Les exceptions que l'assureur pourrait opposer au souscripteur d'une assurance pour le compte de qui il appartiendra sont également opposables au bénéficiaire du contrat quel qu'il soit. • Civ. 1re, 7 mars 1989, [image: ] no 86-13.563 P : D. 1989. IR 101. [image: ] V. auparavant : les exceptions opposables au souscripteur originaire du contrat peuvent être invoquées contre le tiers qui en réclame le bénéfice. • Civ. 1re, 21 nov. 1966 : Bull. civ. I, no 516 ; RGAT 1967. 164, note Besson. 

2. Opposabilité de la prescription biennale. En vertu de l'art. L. 112-6, l'assureur peut opposer au bénéficiaire d'une police d'assurance la prescription biennale qui peut être invoquée contre le souscripteur de cette police. • Civ. 1re, 17 juill. 1985, [image: ] no 84-13.324 P : D. 1987. Somm. 38, obs. Groutel. [image: ] Mais, si l'assureur peut opposer cette prescription au bénéficiaire, victime d'un dommage, le délai de deux ans ne court que du jour où ledit bénéficiaire a été en mesure d'agir à l'encontre de l'assureur. • Civ. 1re, 11 oct. 1988, [image: ] no 86-16.364 P : D. 1989. Somm. 248, obs. Berr. [image: ] Et s'agissant du bénéficiaire, auteur du dommage, le recours de la personne responsable d'un délit contre l'assureur de sa responsabilité est prescrit par deux ans à compter du jour où la victime du délit a exercé une action en justice contre elle, sans distinction suivant que cette personne est le souscripteur ou le bénéficiaire de la garantie promise. • Civ. 15 mars 1948 : RGAT 1948. 121. 

3. Opposabilité des déchéances. Le bénéficiaire peut se voir opposer la déchéance pour déclaration tardive du sinistre. • Civ. 1re, 21 nov. 1966 : préc. note 1 [image: ] • 7 mars 1989 : préc. note 1 [image: ]. [image: ] ... Ou pour exagération frauduleuse des conséquences du sinistre. • Civ. 1re, 4 juin 1996 : [image: ] RCA 1996, no 285 ; ibid. Chron. 32, par Groutel ; RGDA 1996. 578, note Mayaux.

II. TIERS VICTIME

4. Opposabilité des exceptions – Principe. Il résulte de l'art. 11 de la L. du 13 juill. 1930 [C. assur., art. L. 112-6] que l'assureur peut opposer au tiers qui invoque le bénéfice de la police les exceptions opposables au souscripteur originaire. • Civ. 1re, 11 juin 1981, [image: ] no 80-12.008 P : D. 1982. IR 265 • 20 févr. 2001 : [image: ] D. 2001. Somm. 3321, obs. Groutel [image: ]. [image: ] La définition de l'étendue de la garantie due par l'assureur est opposable au tiers lésé. • Civ. 1re,  3 mars 2021, [image: ] no 19-21.728 : RCA 2021, no 113. [image: ] Il résulte de la combinaison des art. L. 112-6 [image: ] et L. 124-3 [image: ] que le droit de la victime puise sa source et trouve sa mesure dans le contrat d'assurance. • Civ. 1re, 28 juin 1989, [image: ] no 85-16.790 P : RCA 1989, no 349 ; RGAT 1989. 873, note Bout. 

5. Opposabilité des exceptions – Illustrations. L'assureur est en droit d'opposer au tiers victime : une clause de la police excluant de la garantie les conséquences de la responsabilité solidaire ou in solidum. • Civ. 1re, 1er oct. 1980, [image: ] no 79-12.215 P. [image: ] … La nullité du contrat pour fausse déclaration intentionnelle du risque. • Civ. 1re, 23 juin 1971, [image: ] no 70-10.512 P. [image: ] ... La réduction proportionnelle de capitaux prévue au contrat dans les conditions autorisées par l'art. L. 121-5 [image: ]. • Civ. 1re, 28 juin 1989 : [image: ] préc. note 4 [image: ]. [image: ] ... La réduction proportionnelle de l'art. L. 113-9 [image: ] (sauf exception prévue par la loi). • Civ. 1re, 15 févr. 1977, [image: ] no 75-14.244 P : D. 1977. IR 285, obs. Berr et Groutel ; RGAT 1977. 365, note Besson. [image: ] ... La résiliation de la police intervenue à une date antérieure au sinistre. • Civ. 2e, 4 juill. 2007, [image: ] no 06-14.610 P : Gaz. Pal. 2008. 1831, note Périer ; RCA 2007, no 287 ; RGDA 2007. 892, note Beauchard. [image: ] ... Une exclusion de garantie. • Civ. 1re, 11 juin 1981 : [image: ] préc. note 4 [image: ]. [image: ] ... Une franchise. • Civ. 1re, 16 déc. 2003 : [image: ] RGDA 2004. 177, note Bruschi • Civ. 3e, 19 avr. 2000 : [image: ] RCA 2000, no 245 • 17 févr. 2015, [image: ] no 14-13.703 : RCA 2015, no 161, note Groutel. [image: ] ... La limitation de la garantie par année d'assurance. • Civ. 1re, 22 mai 1991 : [image: ] RCA 1991, no 309 ; RGAT 1991. 603, note Bigot. [image: ] ... La clause de réclamation de la victime, stipulée dans une police d'assurance de responsabilité professionnelle, conformément aux garanties minimales requises par la réglementation, et prévoyant que la garantie s'appliquera exclusivement aux réclamations formulées pendant la période de validité du contrat ou aux seuls sinistres dont le fait générateur se sera produit pendant cette période, qui ne s'analyse pas en une clause de déchéance, inopposable aux victimes, mais constitue une clause d'exclusion de garantie au sens de l'art. L. 113-1 [image: ]. • Civ. 1re, 29 avr. 1997 : [image: ] RCA 1997, no 241, note Groutel ; RGDA 1997. 843, note Kullmann. [image: ] … La clause de l'assurance de responsabilité d'un avocat excluant le non-versement ou la non-restitution des fonds, effets ou valeurs reçus à quelque titre que ce soit par l'assuré, ses collaborateurs ou ses préposés, lorsque l'assuré s'est abstenu de restituer les honoraires perçus alors qu'il s'était engagé à le faire si le résultat n'était pas obtenu dans un délai déterminé. • Civ. 2e, 30 avr. 2014 : [image: ] RGDA 2014. 355, note Mayaux.

6. Possibilité de contester la validité d'une exception de garantie. Le tiers lésé, qui exerce l'action directe, peut contester la validité d'une exception de garantie opposée par l'assureur même en l'absence de contestation de l'assuré. • Civ. 3e, 4 mars 2021, [image: ] no 19-23.033 : RCA 2021, no 114, note Groutel ; RGDA avr. 2021. 11, note Pélissier ; Gaz. Pal., 22 juin 2021. 44, note Noguéro. [image: ] Comp. : le tiers lésé, qui exerçait l'action directe à l'encontre de l'assureur, ayant invoqué l'application de l'art. L. 112-4 C. assur. aux fins d'annulation d'une clause d'exclusion de garantie au motif qu'elle ne figurait pas en caractères apparents dans la police, une cour d'appel, qui était tenue de vérifier les conditions d'application de ce texte, sans soulever d'office un moyen de droit, a pu retenir que la validité formelle d'une clause d'exclusion de garantie ne pouvait être contestée, en application de cet art., que par les parties au contrat d'assurance. • Civ. 3e, 28 oct. 2003, [image: ] no 01-13.490 : RGDA 2004. 358, note Kullmann. [image: ] Les droits du tiers victime d'un dommage résultant exclusivement du contrat d'assurance, celui-ci ne peut se prévaloir des dispositions de l'art. L. 141-4 C. assur. qui ne s'appliquent qu'aux relations entre le souscripteur et l'adhérent au contrat d'assurance groupe. • Civ. 2e, 20 déc. 2007, [image: ] no 07-13.913 : RGDA 2008. 218, note Mayaux.

7. Attestation d'assurance sans restriction. L'assureur de responsabilité civile professionnelle est fondé à opposer aux tiers les clauses d'exclusion ou de limitation de garantie opposable à l'assuré, même si elles ne sont pas reproduites sur l'attestation d'assurance délivrée à ce dernier. • Civ. 3e, 13 févr. 2020, [image: ] no 19-11.272 : RCA 2020, no 124, note Groutel ; ibid. 2022, chron. 4, no 23, note Groutel ; RGDA avr. 2020. 21, note Mayaux • Civ. 3e, 20 oct. 2021, [image: ] no 20-18.533 : RDI 2021. 674, note Charbonneau [image: ] ; RCA 2022, no 29, note Porte. [image: ] Mais l'assureur, qui fournit à son assuré une attestation, destinée à être présentée au maître de l'ouvrage, ne mentionnant aucune restriction quant aux activités déclarées, n'est plus recevable à opposer au tiers lésé les exceptions opposables à son assuré. • Civ. 3e, 3 mars 2004, [image: ] no 02-19.122 P : Defrénois 2005. 68, obs. Périnet-Marquet ; RCA 2004, no 194, obs. Groutel ; RGDA 2004. 460, note Karila. 

8. Absence de renonciation au plafond de garantie annuel. Une cour d'appel a pu déduire l'absence de renonciation par l'assureur à se prévaloir du plafond annuel de garantie pour les autres sinistres déclarés après le dépassement de ce plafond en retenant non seulement que le dépassement du plafond de garantie par les règlements effectués en exécution de transaction ne suffisait pas à caractériser une renonciation non équivoque de l'assureur à se prévaloir de ce plafond de garantie, mais aussi que l'assureur, agissant dans le cadre d'une défense recours, s'était prévalu du plafond de garantie dans ses courriers et auprès de l'assuré qui l'avait expressément reconnu dans un écrit. • Com. 13 nov. 2012 : [image: ] RGDA 2013. 310, note Pélissier. 

9. Inopposabilité des déchéances. Il résulte de l'art. 11 de la L. du 13 juill. 1930 [C. assur., art. L. 112-6] que l'assureur peut opposer au tiers qui invoque le bénéfice de la police les exceptions opposables au souscripteur originaire qui sont antérieures à la survenance du dommage. • Civ. 1re, 28 janv. 1975, [image: ] no 73-13.284 P : D. 1976. 313, note Berr et Groutel ; JCP 1976. II. 18284, note Besson ; RTD civ. 1976. 789, obs. Durry. [image: ] Ainsi, le droit propre de la victime ne saurait être affecté dans son existence ni dans son objet, par aucune cause de déchéance encourue personnellement par l'assuré, pour inobservation des clauses de la police. • Civ. 15 juin 1931 : DH 1931. 411 ; S. 1932. 1. 169, note Esmein ; RGAT 1931. 801, note Picard ; GADA, p. 230, obs. Berr et Groutel. [image: ] Le droit de la victime sur l'indemnité d'assurance ne saurait, après l'accident qui lui a donné naissance, être affecté par une déchéance encourue personnellement par l'assuré pour inobservation des clauses de la police, spécialement celle qui l'oblige à déclarer le sinistre à l'assureur dans un certain délai. • Civ. 1re, 2 avr. 1974, [image: ] no 73-10.356 P : RGAT 1975. 76 • 2 juill. 1991 : [image: ] RGAT 1991. 846, note Margeat et Landel. 

10. Inopposabilité d'une convention postérieure au dommage. Le droit propre conféré à la victime par l'art. L. 124-3 C. assur. sur l'indemnité d'assurance étant une conséquence du fait dommageable naît dès l'instant où celui-ci s'est produit. Il s'ensuit qu'il ne peut être porté atteinte au droit propre de la victime par une convention passée postérieurement au fait dommageable entre l'assuré et l'assureur, quand bien même ceux-ci seraient d'accord pour en faire remonter les effets à une date antérieure à l'accident. • Civ. 2e, 28 juin 2007, [image: ] no 06-13.579 : RCA 2007, no 288, note Groutel ; RGDA 2008. 216, note Kullmann • Civ. 1re, 12 mars 1963 : Bull. civ. I, no 153 ; D. 1963. 565 ; RGAT 1963. 487. 

11. Inopposabilité de la compensation entre l'indemnité et la prime dues. Si l'assureur peut opposer au porteur de la police ou au tiers qui en invoque le bénéfice les exceptions opposables au souscripteur originaire, cette disposition n'autorise pas l'assureur de responsabilité à déduire de l'indemnité due à la victime le montant des primes échues à la date du sinistre et non réglées. • Civ. 1re, 31 mars 1993, [image: ] no 91-13.637 P : RCA 1993. Chron. 18, note Groutel ; RGAT 1993. 635, note Beauchard ; D. 1993. 519, note Larroumet [image: ] • 28 avr. 1993, [image: ] no 90-17.727 P. [image: ] V. auparavant affirmant que l'assureur peut opposer au tiers qui invoque le bénéfice de la police les exceptions opposables au souscripteur originaire et qu'il s'ensuit que l'assureur a le droit de déduire de l'indemnité d'assurance allouée à la victime les primes dues par l'assuré en vertu du même contrat et qui étaient dues au jour du sinistre. • Civ. 1re, 30 avr. 1985, [image: ] no 84-10.818 P : RGAT 1985. 407 • 4 oct. 1989, [image: ] no 87-13.846 P : RGAT 1989. 806, note Margeat et Landel.

12. Inopposabilité de la compensation entre l'indemnité et une créance de l'assuré sur la victime. Selon l'art. 1289 C. civ., la compensation ne s'opère qu'entre deux personnes qui se trouvent débitrices l'une de l'autre. Si, aux termes de l'art. L. 112-6 C. assur., l'assureur peut opposer au porteur de la police ou au tiers qui en invoque le bénéfice les exceptions opposables au souscripteur originaire, cette disposition n'autorise pas l'assureur de responsabilité, tenu de supporter, au titre de son obligation de garantie, la charge définitive de l'indemnité due à la victime pour la réparation de son dommage, à se prévaloir à l'égard de son assuré de la compensation qui a été opérée, à la demande de la victime, entre le montant de cette indemnité et celui, plus faible, d'une dette que la victime devait toujours à l'assuré.• Civ. 1re, 23 nov. 1999, [image: ] no 97-15.523 P : RGDA 2000. 185, note Mayaux. 

13. Procédure. L'assureur peut opposer au tiers une exception portant sur la validité du contrat, invoquée contre l'assuré dans une autre instance en cours. • Civ. 1re, 1er déc. 1993 : [image: ] RGAT 1994. 74, note Beauchard. [image: ] La forclusion instituée par l'art. 385-1 C. pr. pén. ne concerne que l'action civile engagée devant la juridiction pénale et ne s'oppose pas à ce que l'assureur invoque contre son assuré, devant la juridiction civile, une cause de non-garantie, sans toutefois que puissent être remises en question les obligations de l'assureur envers la victime, telles qu'elles ont été fixées par le juge pénal. Viole ce texte la cour d'appel qui reconnaît l'autorité de la chose jugée à l'arrêt pénal qui s'était borné à déclarer l'assureur forclos dans son exception. • Civ. 1re, 24 janv. 1995, [image: ] no 92-17.226 P : D. 1996. Somm. 183, obs. Groutel [image: ] ; RCA 1995, no 186 ; ibid. Chron. 20, note Groutel ; RGAT 1995. 104, note Landel ; Dr. pénal 1995, no 78, note Maron • Civ. 2e, 12 mars 2009, [image: ] no 07-20.403 : RCA 2009, no 158, note Groutel. [image: ] V., affirmant seulement que la forclusion édictée par l'art. 385-1 C. pr. pén. ne concerne que l'action civile engagée devant la juridiction pénale et ne s'oppose pas à ce que l'assureur invoque contre son assuré, devant la juridiction civile, une cause de non-garantie, • Civ. 2e, 3 nov. 2011 : [image: ] RCA 2012, no 32, note Groutel ; RGDA 2012. 468, note Schulz. 

14. Preuve. Il incombe à l'assureur invoquant une exclusion de garantie à l'encontre d'un tiers victime du dommage de produire la police souscrite par son assuré. Il s'ensuit que la garantie de l'assureur est due lorsqu'il ne produit aux débats qu'un extrait de la garantie responsabilité civile personnelle dont il n'est pas rapporté la preuve qu'il s'agisse d'un extrait des conditions générales au contrat souscrit portées à la connaissance de l'assuré et que ce document ne permet pas en tout état de cause d'écarter la garantie visée. • Civ. 2e, 25 oct. 2012 : [image: ] RGDA 2013. 305, note Pélissier. 

III. AUTRES TIERS

15. Tiers invoquant le bénéfice du contrat. La prescription biennale peut lui être opposée par l'assureur (garagiste ayant réparé le véhicule de l'assuré). • Civ. 1re, 7 oct. 1992, [image: ] no 89-19.425 P : RCA 1992, no 465. 

16. Tiers invoquant l'action oblique. Ayant constaté que les conditions particulières de la police souscrite par l'entrepreneur stipulaient que les « maisons à ossature bois » étaient exclues des activités garanties et retenu à bon droit que le maître de l'ouvrage agissant au nom du débiteur dans l'exercice de ses droits et actions à caractère patrimonial par voie oblique, l'assureur pouvait lui opposer les exceptions qu'il aurait pu invoquer contre le débiteur si celui-ci avait exercé directement ses droits et actions, une cour d'appel en a exactement déduit que l'assureur ne devait pas sa garantie. • Civ. 3e, 30 janv. 2019, [image: ] no 17-28.479 : RCA 2019, no 87, note Groutel ; ibid. Étude 2, note Brun. 




Art. L. 112-7 (Ord. no 2015-378 du 2 avr. 2015, art. 1er, en vigueur le 1er janv. 2016) Lorsqu'un contrat d'assurance est proposé en libre prestation de services au sens de l'article L. 362-2 ou par une succursale en application de l'article L. 362-1, le souscripteur est informé, avant la conclusion de tout engagement, du nom de l'État membre de l'Union européenne où est situé le siège social de l'entreprise ou, le cas échéant, la succursale avec laquelle le contrat sera conclu.

Les informations mentionnées à l'alinéa précédent doivent figurer sur tous documents remis au souscripteur ou à l'assuré.

Le contrat ou la note de couverture doit indiquer l'adresse du siège social de l'entreprise d'assurance qui accorde la couverture, ou le cas échéant celle de la succursale ainsi que le nom et l'adresse du représentant mentionné à l'article L. 362-3. 


COMMENTAIRE

L'article L. 112-7 trouve son origine dans la directive 88/357/CEE du 22 juin 1988 relative à l'assurance directe autre que l'assurance sur la vie, transposée par la loi no 89-1014 du 31 décembre 1989, et la directive 90/619/CEE du 8 novembre 1990 relative à l'assurance-vie, transposée par la loi no 92-665 du 16 juillet 1992. Devenus inadaptés à la suite de réformes législatives, les renvois de cet article ont fait l'objet d'une modification par l'ordonnance no 2015-378 du 2 avril 2015 transposant la directive 2009/138/CE du 25 novembre 2009 sur l'accès aux activités de l'assurance et de la réassurance et leur exercice (Solvabilité II). 

Cet article a pour objectif de renforcer la protection des souscripteurs de contrats d'assurance souscrits, en libre prestation de service, auprès d'entreprises d'assurance, dont le siège social est situé dans un autre État membre de l'Union européenne, dès lors que ces contrats couvrent un risque situé sur le territoire de la République française. Il assure également la protection des souscripteurs de contrats d'assurance conclus en France auprès d'une succursale d'une entreprise d'assurance ayant son siège social sur le territoire d'un autre État membre. 

L'article L. 112-7 impose concrètement une double information, précontractuelle et contractuelle. 

Au titre de l'information précontractuelle, le souscripteur doit être informé du nom de l'État membre dans lequel est situé le siège social, ou la succursale, de l'entreprise d'assurance avec laquelle le contrat pourrait être conclu. Cette information doit figurer sur les documents remis au souscripteur ou à l'assuré. 

Au titre de l'information contractuelle, l'assureur doit mentionner dans le contrat ou la note de couverture l'adresse du siège social ou de la succursale de l'entreprise d'assurance. En outre, lorsque l'assureur garantit, en libre prestation de services, la responsabilité civile résultant de l'emploi de véhicules terrestres à moteur à l'exception de la responsabilité civile du transporteur, le contrat d'assurance ou la note de couverture doit indiquer le nom et l'adresse du représentant en France de l'entreprise d'assurance pour la gestion des sinistres. 

On observe ainsi que la règle de l'article L. 112-7 reprend certaines exigences de l'article L. 112-4 relatives aux mentions de la police d'assurance. Ce dernier article indique en effet que le contrat d'assurance doit indiquer l'adresse du siège social de l'assureur et, le cas échéant, de la succursale qui accorde la couverture. 
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Art. L. 112-8 (L. no 94-5 du 4 janv. 1994) Lorsqu'un contrat couvrant la responsabilité civile résultant de l'emploi de véhicules à moteur autre que la responsabilité civile du transporteur est souscrit en libre prestation de services au sens de l'article L. 310-3 [image: ], le contrat ou la note de couverture doit indiquer le nom et l'adresse du représentant pour la gestion des sinistres désigné en France par l'assureur.


COMMENTAIRE

Dans la mesure où la souscription d'un contrat d'assurance de responsabilité civile automobile, en libre prestation de services, peut désavantager la victime d'un accident de la circulation, l'article L. 112-8 rappelle, à la suite de l'article L. 112-7, que l'assureur doit avoir un représentant en France pour la gestion des sinistres. Plus précisément, selon l'article R. 351-5-1, cet interlocuteur représente l'entreprise d'assurance non seulement auprès des personnes qui ont subi un préjudice, mais aussi devant les autorités et juridictions françaises pour l'indemnisation du sinistre. La police d'assurance ou la note de couverture doivent indiquer son nom et son adresse. Ces exigences sont néanmoins écartées pour les contrats garantissant la responsabilité d'un transporteur. 
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Art. L. 112-9 (L. no 2008-3 du 3 janv. 2008, art. 27, en vigueur le 1er juill. 2008) I. — Toute personne physique qui fait l'objet d'un démarchage à son domicile, à sa résidence ou à son lieu de travail, même à sa demande, et qui signe dans ce cadre une proposition d'assurance ou un contrat à des fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activité commerciale ou professionnelle, a la faculté d'y renoncer par lettre recommandée (Ord. no 2017-1433 du 4 oct. 2017, art. 2-3o, en vigueur le 1er avr. 2018) « ou par envoi recommandé électronique » avec demande d'avis de réception pendant le délai de quatorze jours calendaires révolus à compter du jour de la conclusion du contrat, sans avoir à justifier de motifs ni à supporter de pénalités. 

La proposition d'assurance ou le contrat comporte, à peine de nullité, la mention du texte du premier alinéa et comprend (Ord. no 2017-1433 du 4 oct. 2017, art. 2-3o, en vigueur le 1er avr. 2018) « un modèle de rédaction » destiné à faciliter l'exercice de la faculté de renonciation. 

L'exercice du droit de renonciation dans le délai prévu au premier alinéa entraîne la résiliation du contrat (Ord. no 2017-1433 du 4 oct. 2017, art. 2-3o, en vigueur le 1er avr. 2018) « à compter de la date de réception de la lettre recommandée ou de l'envoi recommandé électronique mentionnés » au même alinéa. Dès lors qu'il a connaissance d'un sinistre mettant en jeu la garantie du contrat, le souscripteur ne peut plus exercer ce droit de renonciation. 

En cas de renonciation, le souscripteur ne peut être tenu qu'au paiement de la partie de prime ou de cotisation correspondant à la période pendant laquelle le risque a couru, cette période étant calculée jusqu'à la date de la résiliation. L'entreprise d'assurance est tenue de rembourser au souscripteur le solde au plus tard dans les trente jours suivant la date de résiliation. Au-delà de ce délai, les sommes non versées produisent de plein droit intérêt au taux légal. 

Toutefois, l'intégralité de la prime reste due à l'entreprise d'assurance si le souscripteur exerce son droit de renonciation alors qu'un sinistre mettant en jeu la garantie du contrat et dont il n'a pas eu connaissance est intervenu pendant le délai de renonciation. 

Le présent article n'est applicable ni aux contrats d'assurance sur la vie ou de capitalisation ni aux contrats d'assurance de voyage ou de bagages ni aux contrats d'assurance d'une durée maximum d'un mois. 

Les infractions aux dispositions du présent article sont constatées et sanctionnées par l'autorité instituée (Ord. no 2010-76 du 21 janv. 2010, art. 7-II) « à l'article L. 612-1 du code monétaire et financier dans les conditions prévues au livre III du présent code ». 

II. — Les infractions constituées par la violation des dispositions du deuxième alinéa et de la deuxième phrase du quatrième alinéa du I sont recherchées et constatées (Ord. no 2016-301 du 14 mars 2016, art. 5-2o, en vigueur le 1er juill. 2016) « par les agents mentionnés aux articles L. 511-3 et L. 511-21 du code de la consommation, dans les conditions prévues à l'article L. 511-5 de ce code ». 

Est puni de 15 000 € d'amende le fait de ne pas rembourser le souscripteur dans les conditions prévues à la deuxième phrase du quatrième alinéa du I du présent article. 

V. note [image: ] ss. art. L. 111-9. 

BIBL. ▶ RAJOT, RCA 2008. Focus 1. – SÉRAÏCHE, RGDA 2008. 41. 

▶ Produits relevant du code de la mutualité : SÉRAÏCHE, RGDA 2008. 885.


COMMENTAIRE

L'article L. 112-9 a été introduit dans le code des assurances par la loi no 2008-3 du 3 janvier 2008 pour le développement de la concurrence au service des consommateurs, afin d'harmoniser les régimes de renonciation aux contrats d'assurance commercialisés à distance et par voie de démarchage à domicile. En effet, alors que l'ordonnance no 2005-648 du 6 juin 2005 avait réglementé la souscription de contrats à distance en introduisant un article L. 112-2-1 dans le code, celui-ci ne comportait aucune disposition spécifique pour les contrats souscrits à la suite d'un démarchage. Dans le silence des textes, la jurisprudence avait alors appliqué l'article L. 121-25 du code de la consommation, qui prévoyait un délai de sept jours, aux contrats d'assurance non-vie distribués par voie de démarchage à des consommateurs. Depuis le 1er juillet 2008, date d'entrée en vigueur de l'article L. 112-9, ce recours au droit de la consommation n'est plus nécessaire. 	

Dorénavant, à l'instar de ce qui est prévu en cas de souscription à distance, le droit des assurances prévoit que la personne physique, qui souscrit un contrat par voie de démarchage pour couvrir un risque relevant de la vie privée, dispose d'une faculté de renonciation pendant quatorze jours calendaires révolus – incluant donc samedis, dimanches et jours fériés – à compter du jour de la conclusion du contrat. 

Cette faculté de renonciation est toutefois exclue pour les contrats d'assurance de voyage ou de bagage, pour les contrats d'assurance d'une durée maximale d'un mois, ainsi que pour les contrats d'assurance sur la vie pour lesquels l'article L. 132-5-1 institue une faculté spécifique de renonciation. En outre, le souscripteur ne peut renoncer au contrat dès lors qu'il a eu connaissance d'un sinistre mettant en jeu la garantie. 

La faculté de renonciation de l'article L. 112-9 s'exerce, sans avoir à apporter de motifs et sans pénalités, par l'envoi d'une lettre recommandée ou d'un envoi recommandé électronique avec accusé de réception. Afin de renforcer la protection du souscripteur, le législateur a imposé un certain formalisme. Ainsi, la proposition d'assurance ou le contrat d'assurance doit, sous peine de nullité, rappeler l'existence de cette faculté de renonciation et comporter un modèle de lettre de renonciation. 

En cas d'exercice, le souscripteur n'est tenu qu'au paiement de la quote-part de la prime correspondant à la période de garantie. Le solde doit être remboursé par l'assureur dans un délai de trente jours suivant la date de la résiliation. Cette règle supporte néanmoins une exception en cas de sinistre survenu avant l'exercice de la faculté de renonciation et méconnu par le souscripteur. L'assureur peut alors conserver l'intégralité de la prime. 
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Art. L. 112-10 (L. no 2014-344 du 17 mars 2014, art. 58) L'assuré qui souscrit à des fins non professionnelles un contrat d'assurance constituant un complément d'un bien ou d'un service vendu par un fournisseur (Abrogé par L. no 2022-1158 du 16 août 2022, art. 18-I, à compter du 1er janv. 2023) « , s'il justifie d'une garantie antérieure pour l'un des risques couverts par ce nouveau contrat, » peut renoncer à ce (Abrogé par L. no 2022-1158 du 16 août 2022, art. 18-I, à compter du 1er janv. 2023) « nouveau » contrat, sans frais ni pénalités, tant qu'il n'a pas été intégralement exécuté ou que l'assuré n'a fait intervenir aucune garantie, et dans la limite d'un délai de (L. no 2022-1158 du 16 août 2022, art. 18-I, en vigueur le 1er janv. 2023) « trente » jours calendaires à compter de la conclusion du (Abrogé par L. no 2022-1158 du 16 août 2022, art. 18-I, à compter du 1er janv. 2023) « nouveau » contrat. (L. no 2022-1158 du 16 août 2022, art. 18-I, en vigueur le 1er janv. 2023) « Lorsque l'assuré bénéficie d'une ou de plusieurs primes d'assurance gratuites, ce délai ne court qu'à compter du paiement de tout ou partie de la première prime. »

Avant la conclusion d'un contrat d'assurance, l'assureur remet à l'assuré un document l'invitant à vérifier s'il n'est pas déjà bénéficiaire d'une garantie couvrant l'un des risques couverts par le nouveau contrat et l'informant de la faculté de renonciation mentionnée au premier alinéa. Un arrêté du ministre chargé des assurances fixe le contenu et le format de ce document d'information. 

Lorsque l'assuré a exercé sa faculté de renonciation dans les conditions prévues au premier alinéa, l'assureur est tenu de rembourser, le cas échéant, le montant de la prime payée par l'assuré dans un délai de trente jours à compter de la date d'exercice du droit de renonciation. Toutefois, l'intégralité de la prime reste due à l'assureur si le souscripteur exerce son droit de renonciation alors qu'un sinistre mettant en jeu la garantie du contrat est intervenu durant le délai de renonciation prévu au premier alinéa. 

Le présent article s'applique aux contrats d'assurance qui couvrent : 

1o Soit le risque de mauvais fonctionnement, de perte, y compris de vol, ou d'endommagement des biens fournis ; 

2o Soit l'endommagement ou la perte, y compris le vol, de bagages et les autres risques liés à un voyage, même si l'assurance couvre la vie ou la responsabilité civile, à la condition que cette couverture soit accessoire à la couverture principale relative aux risques liés à ce voyage (Ord. no 2026-2 du 5 janv. 2026, art. 19 et 26, en vigueur le 19 juin 2026) « et que le contrat soit d'une durée égale ou supérieure à un mois » ; 



(L. no 2016-1691 du 9 déc. 2016, art. 83) « 3o Soit la perte, y compris le vol, de moyens de paiement, ainsi que de tout autre bien inclus dans une offre portant sur les moyens de paiement. »

V. art. A. 112-1 [image: ]. 


COMMENTAIRE

Créé par la loi no 2014-344 du 17 mars 2014, l'article L. 112-10 institue une nouvelle faculté de renonciation au profit des assurés qui souscrivent à des fins non professionnelles des contrats d'assurance affinitaires, autrement dit vendus en complément d'un produit de grande consommation, afin d'éviter une situation de multi-assurances. La faculté de renonciation ainsi reconnue (I) n'est toutefois pas sans limites (II). 

I. LA RECONNAISSANCE D'UNE FACULTÉ DE RENONCIATION

Le législateur ne s'est pas contenté de déterminer les modalités d'exercice de cette faculté de renonciation (A). Pour renforcer son efficacité, il a imposé une obligation d'information à l'assureur (B). 

A. LES MODALITÉS

Dorénavant, le souscripteur peut donc renoncer à ce nouveau contrat, dans un délai de trente jours calendaires – comprenant donc les samedis, dimanches et jours fériés –, à compter de la conclusion du contrat. Si l'assuré bénéficie d'une ou de plusieurs primes d'assurance gratuites, ce délai ne court qu'à compter du paiement de tout ou partie de la première prime. Jusqu'à la loi du 16 août 2022 portant mesure d'urgence pour la protection du pouvoir d'achat, le souscripteur disposait uniquement d'un délai de quatorze jours et devait de surcroît justifier qu'il disposait antérieurement d'une garantie couvrant l'un des risques couverts. L'assuré devait donc se rendre compte dans ce bref délai de quatorze jours que le nouveau contrat venait se superposer à une garantie précédemment souscrite et le démontrer. À défaut, il ne pouvait exercer la faculté de renonciation de l'article L. 112-10. Cette nouvelle protection de l'assuré pouvait dès lors paraître quelque peu illusoire. En abrogeant cette condition et en allongeant le délai, le législateur a donné une certaine réalité à cette faculté de renonciation. 

B. L'INFORMATION

Le législateur a pris le soin de renforcer cette faculté de renonciation par une obligation d'information spécifique à la charge de l'assureur, sans pour autant l'assortir d'une sanction particulière. Celui-ci doit remettre à l'assuré un document l'invitant à vérifier s'il n'est pas déjà couvert par une garantie assurantielle et l'informant de la possibilité de renoncer au contrat. Conformément à l'article A. 112-1, adopté par un arrêté du 29 décembre 2014 et entré en vigueur le 1er janvier 2015, ce document doit être établi selon le modèle figurant en annexe de cet article et figurer de façon très apparente dans un encadré repris dans la fiche d'information mentionnée à l'article L. 112-2. 

II. LES LIMITES DE LA FACULTÉ DE RENONCIATION

Le législateur a posé plusieurs limites à la faculté de renonciation. Certaines sont liées à la mise en œuvre du contrat (A), d'autres à la nature du contrat d'assurance (B). 

A. LA MISE EN ŒUVRE DU CONTRAT

Cette faculté de renonciation ne peut plus être exercée si le contrat a été intégralement exécuté ou si l'assuré a fait intervenir une garantie. Cette règle réutilise donc la notion de contrat intégralement exécuté de l'article L. 112-2-1-II, relatif à la renonciation d'un contrat conclu à distance. Or, cette notion, non définie par le législateur, a soulevé des interrogations en doctrine et la Cour de cassation n'a pas encore donné de réponse précise (V. comm [image: ]. ss. art. L. 112-2-1). Partant, la mise en œuvre de la faculté de renonciation risque parfois d'être incertaine. 

B. LA NATURE DU CONTRAT

Le domaine de la faculté de renonciation est expressément limité par la loi. Ne sont concernées par cette nouvelle faculté que certaines assurances affinitaires qui couvrent : 

– le risque de mauvais fonctionnement, de perte, y compris le vol, ou d'endommagement des biens fournis ; 

– l'endommagement ou la perte, y compris le vol, de bagages et les autres risques liés à un voyage, même si l'assurance couvre la vie ou la responsabilité civile, à la condition que cette couverture soit accessoire à la couverture principale relative aux risques liés à ce voyage. 

Cette faculté de renonciation a toutefois été élargie par la loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique aux assurances affinitaires couvrant la perte, y compris le vol, de moyens de paiement, ainsi que de tout autre bien inclus dans une offre portant sur les moyens de paiement. 
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Art. L. 112-11 (Ord. no 2018-361 du 16 mai 2018, art. 1er, en vigueur le 1er oct. 2018) Lorsqu'un bien ou un service qui n'est pas une assurance est proposé en complément d'un contrat d'assurance dans le cadre d'un lot, le distributeur fournit, avant la conclusion du contrat, une description appropriée des différents éléments de ce lot et indique comment leur interaction modifie le risque ou la couverture d'assurance. 





  
    CHAPITRE III OBLIGATIONS DE L'ASSUREUR ET DE L'ASSURÉ

BIBL. GÉN. ▶ Renonciation de l'assureur : CHAPUISAT, RGAT 1974. 443 ; ibid. 1993. 483 [image: ]. – GROUTEL, RCA 1991. Chron. 3.


Art. L. 113-1 Les pertes et les dommages occasionnés par des cas fortuits ou causés par la faute de l'assuré sont à la charge de l'assureur, sauf exclusion formelle et limitée contenue dans la police.

(L. no 81-5 du 7 janv. 1981) « Toutefois, l'assureur ne répond pas » des pertes et dommages provenant d'une faute intentionnelle ou dolosive de l'assuré.

BIBL. ▶ Exclusions de garantie : ABRAVANEL-JOLLY, D. 2012. Chron. 957 [image: ]. – CHAPUISAT, RGAT 1983. 5. – GROUTEL, RCA 1989. Chron. 19 ; ibid. 1991. Chron. 12 ; ibid. Chron. 16 ; ibid. 1992. Chron. 17 ; ibid. Chron. 41 ; ibid. 1993. Chron. 15 ; ibid. 1997. Chron. 5. – KULLMANN, RGDA 2014. 8 (l'assuré risque-tout). – LEBLOND, RCA 2008. Étude 4. – MAYAUX, RGDA juill.-août 2023. 6 (clarté des clauses). – PÉRIER, RGDA 2011. 931. 

▶ Fautes intentionnelles et dolosives : ASSELAIN, RCA 2009. Étude 6 (violation délibérée de ses obligations professionnelles par l'assuré : à la recherche d'une sanction). – BIGOT, PÉLISSIER  et MAYAUX, RGDA 2015. 75 (faute intentionnelle, faute dolosive, faute volontaire). – BRIÈRE DE L'ISLE, D. 1973. Chron. 259 ; ibid. 1980. Chron. 133. – GROUTEL, RCA 1990. Chron. 16 ; ibid. 1992. Chron. 18 ; ibid. 1995. Chron. 15. – J.-P. KARILA, RGDA juin 2023. 11. – PÉRIER, RGDA 2011. 931. – REBUT, RCA 1997. Chron. 12 ; R. 2011. 226. 


COMMENTAIRE

L'article L. 113-1 prévoit que la garantie de l'assureur peut être écartée par le jeu soit d'une exclusion conventionnelle de garantie (I), soit de l'exclusion légale de garantie pour faute intentionnelle ou dolosive (II).

I. LES EXCLUSIONS CONVENTIONNELLES DE GARANTIE

Parce que les conditions de validité (B) et la mise en œuvre (C) des exclusions conventionnelles présentent des spécificités par rapport à d'autres mécanismes proches tendant à encadrer la garantie de l'assureur, la jurisprudence a dû préciser, dans le silence du législateur, les contours de la notion d'exclusion de garantie (A). 

A. NOTION D'EXCLUSION DE GARANTIE

Si la jurisprudence a eu l'occasion de préciser qu'un plafond de garantie ne pouvait être assimilé à une exclusion de garantie, puisqu'il ne limite que la garantie et ne l'exclut pas (Civ. 1re, 15 juill. 1999 : V. note 19 [image: ]), les tribunaux ont également été confrontés à des situations plus complexes imposant de distinguer les clauses d'exclusion de celles énonçant des déchéances (1), des conditions (2) ou encore l'étendue de la garantie (3). 

1o EXCLUSION ET DÉCHÉANCE DE GARANTIE

D'une façon générale, la déchéance est une sanction privant le titulaire d'un droit de la possibilité de s'en prévaloir en raison de sa méconnaissance d'une obligation de faire ou de ne pas faire. Cette définition appelle quelques précisions sur le domaine temporel et l'objet de la clause de déchéance.

a. Le domaine temporel de la déchéance

En droit des assurances, la déchéance pourrait, de prime abord, sanctionner aussi bien un manquement de l'assuré antérieur au sinistre, la déchéance portant dans ce cas sur le droit à garantie, qu'un manquement postérieur au sinistre, la déchéance visant alors le droit à indemnité. Cette analyse n'a toutefois pas été retenue par la Cour de cassation, puisqu'elle a affirmé que la clause sanctionnant des manquements antérieurs au sinistre constitue une exclusion de garantie et non une déchéance (Civ. 3e, 17 oct. 2007 : V. note 16 [image: ]). Pour distinguer une déchéance d'une exclusion de garantie, il suffit donc d'appliquer un critère temporel. Tandis que les exclusions de garantie s'appliquent aux comportements de l'assuré antérieurs au sinistre, les déchéances concernent l'inexécution d'une obligation contractuelle postérieure au sinistre. 

b. L'objet de la clause de déchéance

La déchéance sanctionne un comportement de l'assuré. Partant, toute clause n'ayant pas cette finalité ne peut être qualifiée comme telle. Ainsi, la Cour de cassation a eu l'occasion d'affirmer, avant l'entrée en vigueur de la loi de sécurité financière du 1er août 2003, qu'une clause de réclamation limitant dans le temps la garantie de l'assureur ne devait pas être qualifiée de clause de déchéance inopposable à la victime, mais bien d'exclusion de garantie (Civ. 1re, 29 avr. 1997 : V. note 17 [image: ]). Il ne s'agit pas ici de sanctionner un comportement, mais d'écarter la garantie de l'assureur. Cela étant, il s'agit peut-être davantage d'une hypothèse de non-assurance, la garantie de l'assureur étant éteinte, que d'une exclusion de garantie (V. Groutel et a., Traité du contrat d'assurance terrestre, Litec, 2008, no 451). 

2o CONDITION ET EXCLUSION DE GARANTIE

La distinction entre condition et exclusion de garantie suscite de très nombreuses discussions en raison de la différence de régime entre les deux notions (a). La jurisprudence a donc dû dégager un critère sans pour autant que son application soit constante (b). 

a. Les raisons du débat

À la différence des exclusions de garantie, les conditions de garantie ne sont soumises ni à l'article L. 113-1 (Civ. 1re, 12 mai 1993 : V. note 3 [image: ]), ni à l'article L. 112-4 (Civ. 1re, 27 nov. 1990 : V. note 3 [image: ]). Il n'est donc pas nécessaire qu'elles soient formelles et limitées ou rédigées en caractères très apparents. Par ailleurs, alors qu'il appartient à l'assureur de démontrer la réunion des conditions d'une exclusion de garantie (Civ. 1re, 15 oct. 1980 : V. note 69 [image: ]), il revient à celui qui réclame le bénéfice de l'assurance d'établir que les conditions de la garantie sont réunies (Civ. 1re, 13 nov. 1996 : V. note 73 [image: ]). Le régime des exclusions paraît de la sorte plus favorable aux bénéficiaires de l'assurance. 

b. La distinction jurisprudentielle

Le débat sur la distinction entre condition et exclusion de garantie a été particulièrement intense à propos des mesures de prévention imposées à l'assuré par la police d'assurance. Pour tenter de répondre à ce débat, un critère de distinction a été apporté par une décision de la Cour de cassation du 26 novembre 1996. Il en ressort que la clause qui prive l'assuré du bénéfice de l'assurance en considération de circonstances particulières de réalisation du risque doit s'analyser en une clause d'exclusion de garantie (Civ. 1re, 26 nov. 1996 : V. note 5 [image: ]). Il faudrait dès lors faire une distinction entre circonstance particulière au sinistre et situation permanente. En ce sens, tandis que l'existence de la circonstance particulière envisagée par la police va exclure la garantie de l'assureur, le non-respect de l'exigence générale et permanente imposée par le contrat d'assurance va entraîner une situation de non-assurance. 

Ainsi, la Cour de cassation retient la qualification de condition lorsque l'assuré s'est engagé à mettre en place une mesure de prévention du risque. Tant qu'elle n'a pas été prise, la garantie n'existe pas. Ont été qualifiées de conditions de la garantie les clauses imposant d'installer aux portes du magasin certains éléments de fermeture (Civ. 1re, 7 juill. 1992 : V. note 6 [image: ]), de faire vérifier trimestriellement le système d'alarme (Civ. 1re, 9 févr. 1999 : V. note 6 [image: ]) ou encore imposant un emballage des machines dans des caisses d'un type déterminé (Civ. 1re, 16 juill. 1998 : V. note 9 [image: ]). 

En revanche, la Cour de cassation retient la qualification d'exclusion de garantie lorsque la mesure de prévention du risque installée n'a pas été actionnée par l'assuré. Constituent de la sorte des exclusions de garantie la clause qui prévoit que la garantie est acquise si, lors du stationnement du véhicule, l'antivol posé sur la direction est toujours enclenché (Civ. 1re, 26 nov. 1996 et Civ. 1re, 23 févr. 1999 : V. note 5 [image: ]) ou la clause qui écarte la garantie de l'assureur pour les dommages subis par les marchandises du fait d'une absence, insuffisance ou inadaptation de l'emballage (Civ. 1re, 16 juill. 1998 : préc.). 

Cela étant, cette distinction n'est pas toujours rigoureusement appliquée par la Cour de cassation, puisqu'elle a pu qualifier de condition l'obligation faite à l'assuré d'enclencher l'alarme de son magasin (Civ. 2e, 3 févr. 2005 : V. note 6 [image: ]). La distinction ne paraît donc pas d'une application certaine. 

Par ailleurs, une clause spécifique, la clause dite « syndicale », a suscité de nombreuses interrogations en jurisprudence. Cette clause a été conçue par les assureurs pour l'assurance contre le vol de marchandises transportées et contient de multiples prescriptions relatives à l'installation et à la mise en œuvre de dispositifs antivols, ainsi qu'aux précautions à prendre en cas de stationnement du véhicule pour une durée supérieure à deux heures. Dans un premier temps, la Cour de cassation a fait une application globale de cette clause et, nonobstant la qualification contractuelle de conditions de la garantie, a affirmé que cette clause constituait une clause d'exclusion de garantie (Com. 22 avr. 1986 et Civ. 1re, 7 juill. 1992 : V. note 7 [image: ]). Il appartenait en conséquence à l'assureur de démontrer le non-respect des exigences contractuelles pour écarter sa garantie, une telle preuve étant difficile à rapporter lorsque le véhicule n'avait pas été retrouvé. Dans un second temps, la Cour de cassation a repris la distinction, élaborée par l'arrêt de la première chambre civile du 26 novembre 1996, entre conditions et exclusions de la garantie. En conséquence, les stipulations de la clause syndicale, imposant la pose d'un dispositif antivol agréé par l'assureur, constituent une condition de la garantie et non une exclusion de garantie (Civ. 1re, 29 oct. 2002 : V. note 8 [image: ]). 

3o ÉTENDUE ET EXCLUSION DE GARANTIE

La distinction entre les clauses d'exclusion de garantie et de détermination de l'étendue de la garantie suscite également des difficultés, puisque ces deux types de clause définissent le champ de la garantie. Tandis que les clauses relatives à l'étendue de la garantie déterminent son périmètre, les clauses d'exclusion de garantie extraient à l'intérieur de ce périmètre certaines garanties. Ainsi, la clause qui limite la garantie au vol par effraction détermine le risque et ne constitue par une clause d'exclusion (Civ. 2e, 22 oct. 2009 : V. note 14 [image: ]). En revanche, la clause qui écarte la garantie en cas de vol par effraction lorsque le dispositif d'antivol n'a pas été enclenché constitue une exclusion de garantie (Civ. 1re, 26 nov. 1996 : V. note 5 [image: ]). 

Toutefois, cette distinction entre ces deux types de clause, dont l'importance est une fois de plus justifiée par le régime des clauses d'exclusion de garantie, n'est pas toujours bien perçue par la jurisprudence. En effet, la Cour de cassation a pu affirmer que la clause, qui place hors du champ de la garantie les dommages matériels ou immatériels résultant de l'inexécution des obligations de faire ou de délivrance de l'assuré, détermine l'étendue de la garantie, même si elle se présente sous l'indication de clause d'exclusion (Civ. 2e, 18 mars 2004 : V. note 13 [image: ]). Cette solution peut surprendre, puisque si la clause place hors du champ de la garantie certains dommages, elle paraît bien procéder à une exclusion de garantie. 

B. CONDITIONS DE VALIDITÉ

En indiquant que les exclusions de garantie doivent être formelles et limitées, l'article L. 113-1 énonce une condition de validité qui vient se rajouter aux prescriptions de l'article L. 112-4 exigeant une rédaction de ces clauses en caractères très apparents. 

L'objectif de ce formalisme est de permettre à l'assuré de connaître l'étendue de la garantie (Civ. 2e, 18 janv. 2006 : V. note 22 [image: ]). L'assuré doit savoir avec certitude dans quels cas et dans quelles conditions il n'est pas garanti (Civ. 1re, 8 oct. 1974 : V. note 22 [image: ]). Même si la jurisprudence a tendance à viser d'une façon générale l'exigence d'une clause formelle et limitée, il est possible de distinguer ces deux caractères. La clause d'exclusion est formelle lorsqu'elle est claire et ne laisse place à aucune incertitude quant à la volonté des parties d'écarter la garantie dans une hypothèse particulière. Elle est limitée lorsque sa formulation est suffisamment précise, afin non seulement de permettre à l'assuré de connaître exactement le domaine de l'exclusion de garantie, mais aussi de ne pas vider la garantie de sa substance. D'ailleurs, si la Cour de cassation a admis dans un premier temps qu'une clause d'exclusion ambiguë devait être interprétée (Com. 4 juill. 1995 : V. note 79 [image: ]), elle estime désormais qu'une exclusion de garantie nécessitant une interprétation n'est ni formelle ni limitée (Civ. 1re, 22 mai 2001 : V. note 79 [image: ]). 

Certaines clauses d'exclusion de garantie sont ainsi fréquemment sanctionnées par les tribunaux au motif qu'elles ne respectent pas les prescriptions de l'article L. 113-1. Il en est notamment ainsi de la clause excluant de la garantie les dommages résultant d'un défaut de réparations ou d'entretien indispensables incombant à l'assuré. Parce qu'une telle clause ne se réfère pas à des critères précis et à des hypothèses limitativement énumérées, la Cour de cassation affirme régulièrement qu'elle n'est ni formelle ni limitée (Civ. 2e, 12 déc. 2013 et Civ. 3e, 26 sept. 2012 : V. note 51 [image: ]). Il faut cependant noter qu'une décision a très curieusement admis la validité de cette clause d'exclusion à contrecourant de la jurisprudence majoritaire (Civ. 2e, 3 oct. 2013 : V. note 34 [image: ]). En outre, le débat est susceptible d'être déplacé vers la question de l'existence ou non d'un aléa en raison du comportement de l'assuré (V. notes [image: ] ss. art. L. 121-15).

De même, les clauses relatives aux modalités d'exécution des travaux ont fait l'objet de nombreuses décisions jurisprudentielles. Il en résulte qu'une telle clause est valable lorsqu'elle se réfère à des normes définies avec précision dans un avis technique déterminé (Civ. 1re, 10 déc. 1996 : V. note 24 [image: ]) ou à la violation de normes de pose très précises (Civ. 1re, 26 févr. 1991 : V. note 24 [image: ]). Pour autant, la clause ne doit pas renvoyer à des normes, textes et réglementations très vastes, l'assuré ne pouvant alors déterminer avec précision l'étendue de l'exclusion (Civ. 3e, 26 nov. 2003 : V. note 44 [image: ]). Par ailleurs, ne sont pas valables les clauses qui visent très généralement l'inobservation des règles de l'art d'une profession (Civ. 1re, 8 oct. 1974 et Civ. 1re, 9 nov. 1994 : V. note 44 [image: ]) ou l'emploi de procédés ou de matériaux non traditionnels (Civ. 1re, 20 juin 1978 et Civ. 3e, 21 févr. 1990 : V. note 46 [image: ]). Le fondement de la nullité étant toujours le même, ces clauses ne sont pas suffisamment limitées et ne permettent donc pas à l'assuré de connaître dans quels cas la garantie de l'assureur est écartée. 

La jurisprudence a également connu quelques hésitations en ce qui concerne les clauses d'exclusion des dommages subis par les produits contenus dans les contrats d'assurance de responsabilité civile des produits livrés. Après avoir condamné ces clauses, la Cour de cassation estime aujourd'hui qu'elles sont valables dans la mesure où elles laissent dans le champ de la garantie les dommages causés par les produits livrés (Civ. 1re, 6 janv. 1993 et Civ. 2e, 23 oct. 2014 : V. note 63 [image: ]). Un arrêt isolé de 2012 s'oppose toutefois à cette évolution, mais la clause d'exclusion visait en l'occurrence les frais de réparation du produit livré ainsi que les frais de transport et de pose si ces derniers avaient été effectués par l'assuré ou un sous-traitant. Cette spécificité de la clause semble être à l'origine de sa nullité (Civ. 2e, 9 févr. 2012 : V. note 63 [image: ]).

C. MISE EN ŒUVRE

La mise en œuvre d'une exclusion de garantie suppose tout d'abord d'établir son existence et son application. Sur ce point, la jurisprudence affirme traditionnellement qu'il appartient à l'assureur de démontrer la réunion des conditions de fait de cette exclusion (Civ. 1re, 15 oct. 1980 : V. note 69 [image: ]). 

Mais la mise en œuvre de l'exclusion de garantie suppose également l'absence de renonciation de l'assureur. Cette renonciation peut être expresse ou tacite. Il est toutefois nécessaire de démontrer un acte manifestant une volonté non équivoque de renoncer.

Or une telle preuve est parfois difficile à établir. Ainsi, la portée de la participation de l'assuré à des opérations d'expertise peut être sujette à discussion. En général, la jurisprudence estime que la simple participation à l'expertise ne suffit pas pour caractériser une renonciation aux exceptions (Civ. 1re, 21 mars 1995 et Civ. 1re, 13 nov. 1990 : V. note 83 [image: ]). Cependant, certaines décisions ont pu admettre que la participation sans réserve à une expertise pouvait entraîner la renonciation à se prévaloir d'une exclusion de garantie (Civ. 1re, 13 juin 1979 et Civ. 1re, 7 juill. 1992 : V. note 83 [image: ]). Par ailleurs, la Cour de cassation a pu s'interroger sur l'effet du paiement de l'indemnité d'assurance effectué sans réserve par l'assureur. Estimant très probablement que cet acte présumait une renonciation de l'assureur, la Cour de cassation a affirmé qu'il appartenait à ce dernier de démontrer que le paiement était intervenu dans l'ignorance des circonstances qui excluaient la garantie (Civ. 1re, 25 nov. 1997 : V. note 84 [image: ]). Pour autant, puisque l'assuré entend se prévaloir de la renonciation, il devrait être tenu de démontrer que ce paiement sans réserve est intervenu en connaissance de cause. 

II. L'EXCLUSION LÉGALE DE GARANTIE POUR FAUTE INTENTIONNELLE OU DOLOSIVE

L'exclusion légale de l'article L. 113-1, alinéa 2, suscite régulièrement des difficultés d'application, tant en ce qui concerne les notions de faute intentionnelle ou dolosive que sa mise en œuvre (A). Aussi, la jurisprudence a-t-elle été confrontée à la question de la validité de clauses contractuelles encadrant l'exclusion légale de garantie pour faute intentionnelle ou dolosive (B). 

A. LES INTERROGATIONS SUR L'EXCLUSION LÉGALE

Les interrogations sur l'exclusion légale de garantie portent aussi bien sur les notions de faute intentionnelle ou dolosive (1) que sur sa mise en œuvre (2). 

1o LES NOTIONS DE FAUTE INTENTIONNELLE OU DOLOSIVE

Non définies par le code des assurances, les notions de faute intentionnelle (a) ou dolosive (b) ont dû être appréhendées par la jurisprudence. Mais aucune conception unitaire ne s'est dégagée. 

a. La faute intentionnelle

L'étude de la jurisprudence permet de distinguer deux conceptions de la faute intentionnelle en droit des assurances. 

 La première définition repose sur une perception étroite de la faute intentionnelle et limite de la sorte l'exclusion de garantie. Selon cette analyse, qualifiée de subjective, la faute intentionnelle suppose que l'assuré a voulu le dommage tel qu'il s'est réalisé (Civ. 2e, 23 sept. 2004 : V. note 89 [image: ]). Il n'a pas simplement voulu l'action génératrice du dommage, il a également voulu l'intégralité du dommage causé (Civ. 2e, 9 juill. 1997 : V. note 89 [image: ]). Une double preuve doit donc être rapportée pour exclure la garantie.

La seconde définition tend à éviter une trop grande impunité assurantielle et permet de retenir plus fréquemment l'exclusion de garantie pour faute intentionnelle. Selon cette analyse, qualifiée d'objective, la faute intentionnelle est caractérisée dès lors que l'assuré a volontairement commis un acte dont il ne pouvait ignorer qu'il allait inéluctablement entraîner le dommage (Civ. 1re, 3 janv. 1991 et Civ. 2e, 22 sept. 2005 : V. note 92 [image: ]). Il n'est dès lors pas nécessaire de rechercher si l'assuré a voulu le dommage tel qu'il s'est réalisé. 

La jurisprudence a, par le passé, oscillé entre ces deux tendances, mais la première analyse tend à s'imposer avec l'autonomie de la faute dolosive.

b. La faute dolosive

La perception de la faute intentionnelle est par ailleurs troublée par la référence à la faute dolosive au sein de l'article L. 113-1. Si, traditionnellement, la jurisprudence visait indifféremment la faute intentionnelle ou dolosive, plusieurs arrêts plus récents ont reconnu une véritable autonomie à la faute dolosive. Ainsi, par un arrêt du 20 mai 2020, la deuxième chambre civile de la Cour de cassation a affirmé que « la faute intentionnelle et la faute dolosive, au sens de l'article L. 113-1 du code des assurances, sont autonomes ». La position de la troisième Chambre civile a été pendant longtemps plus incertaine. Si elle a pu sembler favorable à une conception unitaire des fautes intentionnelle et dolosive (par ex. : Civ. 3e, 5 déc. 2019), elle a semblé amorcer un rapprochement avec la jurisprudence de la deuxième Chambre civile dans un arrêt du 10 juin 2021. Ce rapprochement est maintenant clairement affirmé depuis un arrêt du 30 mars 2023. La troisième chambre civile a repris la définition de la deuxième chambre civile.

La définition de la faute dolosive a progressivement été dégagée par la jurisprudence et son domaine paraît sans limite puisqu'elle s'applique aussi bien à des assurances de responsabilité professionnelle qu'à des assurances de responsabilité vie privée, notamment lorsque l'assuré s'est suicidé (Civ. 2e, 20 mai 2020). Dans un premier temps, deux définitions alternatives de la faute dolosive ont été utilisées par la jurisprudence. Ainsi, la faute dolosive est définie tantôt comme l'acte délibéré de l'assuré qui ne pouvait ignorer qu'il conduirait à la réalisation inéluctable du dommage (Civ. 2e, 10 nov. 2021), tantôt comme l'acte délibéré de l'assuré commis avec la conscience du caractère inéluctable de ses conséquences dommageables (Civ. 2e, 20 janv. 2022). Les notions de conscience et de connaissance des conséquences dommageables de l'acte délibéré pouvaient donner lieu à des interrogations. Ces interrogations ne sont toutefois plus de mise. En effet, les chambres civiles de la Cour de cassation affirment désormais que « la faute dolosive s'entend d'un acte délibéré de l'assuré commis avec la conscience du caractère inéluctable de ses conséquences dommageables ». L'absence de garantie est, par ailleurs, justifiée par la disparition du caractère aléatoire du contrat d'assurance. 

Par un arrêt du 12 septembre 2013, la deuxième chambre civile de la Cour de cassation est allée plus loin, puisqu'elle a confirmé la décision d'une cour d'appel qui avait écarté la garantie d'un assureur de biens aux motifs que l'assuré avait volontairement pris un risque et qu'il avait ainsi commis une faute dolosive justifiant l'exclusion de garantie en ce qu'elle faussait l'élément aléatoire attaché à la couverture du risque. À suivre cet arrêt, la faute dolosive serait caractérisée par un acte volontaire faussant l'élément aléatoire du contrat. Il ne serait plus nécessaire que cette faute fasse disparaître l'aléa du contrat d'assurance, elle pourrait simplement réduire celui-ci. Mais cette analyse paraît isolée. En effet, elle ne se retrouve pas dans les arrêts plus récents de la deuxième chambre civile de la Cour de cassation, qui exigent une disparition totale de l'aléa. En ce sens, l'arrêt du 12 janvier 2017 précise que la simple conscience de faire courir un risque est insuffisante pour caractériser une faute intentionnelle ou dolosive. Plus récemment encore, la deuxième chambre civile a confirmé cette analyse, dans deux arrêts du 6 juillet 2023, en expliquant très clairement que la conscience du caractère inéluctable des conséquences dommageables d'un acte délibéré « ne se confond pas avec la conscience du risque d'occasionner le dommage » (Civ. 2e, 6 juill. 2023). Partant, la conception jurisprudentielle de la faute dolosive tend à se confondre avec la conception objective de la faute intentionnelle. 

2o LA MISE EN ŒUVRE DE L'EXCLUSION LÉGALE

Comme toute exclusion de garantie, il appartient à l'assureur de démontrer l'existence d'une faute intentionnelle ou dolosive (Civ. 1re, 15 janv. 1991). En outre et par principe, la faute intentionnelle doit avoir été commise par l'assuré garanti (Civ. 1re, 26 mai 1994). Et lorsque le contrat d'assurance a été souscrit par une personne morale, la faute intentionnelle élusive de garantie doit avoir été commise par un dirigeant de droit ou de fait de la société (Civ. 1re, 6 avr. 2004). En effet, conformément à l'article L. 121-2, l'assureur doit garantir toutes les fautes commises par les préposés de l'assuré, y compris les fautes intentionnelles. 

B. LES INTERROGATIONS SUR LES EXCLUSIONS CONTRACTUELLES

Les interrogations sur les exclusions contractuelles de garantie pour faute intentionnelle ou dolosive portent non seulement sur leur réelle autonomie par rapport à l'exclusion légale (1), mais aussi, à supposer que leur autonomie soit reconnue, sur leur validité par rapport aux dispositions de l'article L. 113-1 (2).

1o L'AUTONOMIE DES EXCLUSIONS CONTRACTUELLES

Saisies de la question de l'autonomie des exclusions contractuelles de garantie pour faute de l'assuré, les différentes chambres de la Cour de cassation font preuve d'une certaine hésitation. En effet, si la deuxième chambre civile a pu estimer que les parties pouvaient intégrer une clause d'exclusion de garantie pour faute de l'assuré distincte de l'exclusion légale (Civ. 2e, 18 oct. 2012 et Civ. 2e, 30 avr. 2014), il n'est pas certain que cette jurisprudence se maintienne et que les parties puissent toujours définir dans le contrat l'exclusion légale pour faute intentionnelle ou dolosive (Civ. 2e, 16 sept. 2021). En revanche, la chambre commerciale dénie toute autonomie à une telle clause et impose l'application de l'exclusion légale (Com. 20 nov. 2012).

2o LA VALIDITÉ DES EXCLUSIONS CONTRACTUELLES

En tout état de cause, les clauses contractuelles d'exclusion de garantie pour faute de l'assuré ne peuvent être valables que si elles respectent les prescriptions des deux alinéas de l'article L. 113-1. 

En premier lieu, l'exclusion contractuelle doit être formelle et limitée. Mais, sur ce point, la jurisprudence ne fait pas preuve d'une grande constance. Ainsi, la clause stipulant que « sont exclus les dommages de toute nature causés ou provoqués intentionnellement par l'assuré ou avec sa complicité » a pu donner lieu à une jurisprudence contrastée. Cette clause, écartant la garantie de l'assureur aussi bien en cas d'acte intentionnel qu'en cas de dommage voulu (causé) ou non voulu (provoqué), a été d'abord été jugée comme formelle et limitée (Civ. 2e, 18 oct. 2012 : préc.). Puis, elle a été considérée ni comme formelle ni comme limitée, au motif qu'elle ne se référait pas à des circonstances définies avec précision et qu'elle nécessitait d'être interprétée (Civ. 2e, 12 juin 2014). 

En second lieu, l'exclusion contractuelle ne doit pas porter atteinte à l'exclusion légale pour faute intentionnelle ou dolosive dans la mesure où celle-ci est d'ordre public. Elle ne peut donc être plus étroite. Cela étant, l'exclusion conventionnelle ne doit pas être trop large, sinon elle risquerait d'être imprécise ou encore de vider la garantie de sa substance. 

[image: ]



I. EXCLUSION DE GARANTIE

A. NOTION

1o EXCLUSION ET CONDITION DE GARANTIE

1. Notion de condition de garantie. Constituent des conditions de la garantie les stipulations du contrat d'assurance qui, avant tout sinistre, définissent le risque pris en charge, en formulant des exigences générales et précises auxquelles la garantie est subordonnée. • Civ. 2e, 25 janv. 2024, [image: ] no 22-15.595 : RCA 2024, no 72, note Coyault ; RGDA avr. 2024. 6, note Kullmann. 

2. Notion de condition de garantie. La clause qui prive l'assuré du bénéfice de la garantie en considération de circonstances particulières de la réalisation du risque constitue une clause d'exclusion de garantie. • Civ. 3e, 19 déc. 2024, [image: ] no 23-13.820 : RGDA mars 2025. 14, note Mayaux ; bjda.fr 2025, no 97, note Michel. [image: ] ... Dès lors viole les art. 1103 C. civ. et L. 113-1 C. assur., la cour d'appel qui retient que la clause stipulant que le contrat avait pour objet de garantir l'adhérent contre les conséquences pécuniaires des responsabilités spécifiques de sa profession d'architecte, qu'il encourt dans l'exercice de celle-ci, telle qu'elle est définie par la législation et la réglementation en vigueur à la date de l'exécution de ses prestations, ne crée pas un cas d'exclusion de garantie tenant aux circonstances particulières de réalisation du risque mais un cas de non-garantie, alors que les fautes retenues à la charge de l'assuré, peu important qu'elles caractérisent des manquements de l'architecte à ses obligations déontologiques, constituaient une circonstance particulière de la réalisation du risque. • Civ. 3e, 19 déc. 2024, [image: ] no 23-13.820 : préc. [image: ] La stipulation, selon laquelle la demande d'indemnisation doit se rapporter à des produits fabriqués et livrés après la date d'entrée en vigueur de la couverture et pour laquelle les frais correspondants ont été exposés dans un délai de 2 ans après que ces produits ont été livrés, qui formule des exigences générales et précises auxquelles la garantie est subordonnée, institue les conditions de celle-ci et non une exclusion de garantie, de sorte qu'elle échappe au régime des exclusions. • Civ. 2e, 13 mars 2025, [image: ] no 22-24.196 : RGDA avr. 2025. 46, note Mayaux. 

3. Rédaction d'une exclusion et d'une condition de garantie. La clause, qui stipule non une exclusion, mais une condition de la garantie, n'est pas soumise aux exigences de l'art. L. 113-1 [image: ]. • Civ. 1re, 12 mai 1993, [image: ] no 91-14.125 : RCA 1993, no 277 ; RGAT 1993. 760, note Maurice • 9 mai 1996, [image: ] no 94-13.295 : RCA 1996, no 266, obs. Groutel. [image: ] Dès lors que la clause n'instaure pas une exclusion de garantie mais définit le risque assuré, les règles édictées par l'art. L. 112-4 ne s'appliquent pas. • Civ. 1re, 27 nov. 1990, [image: ] no 88-12.964 : RCA 1991, no 70 • 11 déc. 1990, [image: ] no 88-12-790 : ibid. [image: ] Mais la condition de garantie doit être claire et précise comme une exclusion. Ainsi, c'est dans l'exercice de son pouvoir souverain qu'une cour d'appel a estimé que la clause stipulant que « les installations électriques (circuits et matériels) satisfont aux prescriptions réglementaires les concernant », qu'elle a qualifiée sans être critiquée de condition de garantie, n'était pas rendue imprécise ou obscure par l'absence de précision supplémentaire quant à la nature des normes en vigueur auxquelles elle se réfère. • Civ. 2e, 20 oct. 2016, [image: ] no 15-25.839 : RGDA 2016. 601, note Asselain. 

4. Preuve d'une exclusion et d'une condition de garantie. S'il incombe à l'assureur invoquant une exclusion de garantie de démontrer la réunion des conditions de fait de cette exclusion, il appartient à celui qui réclame le bénéfice de l'assurance d'établir que sont réunies les conditions requises par la police pour mettre en jeu cette garantie. • Civ. 1re, 25 janv. 1989, [image: ] no 86-19.154 P.  [image: ] Il appartient au demandeur en indemnisation d'établir que les conditions de la garantie sont satisfaites. • Civ. 1re, 12 juill. 1989, [image: ] no 87-15.001 P.  [image: ] La preuve d'une exclusion de garantie doit, nonobstant toute convention contraire, demeurer à la charge de l'assureur. • Civ. 1re, 2 avr. 1997, [image: ] no 95-13.928 P : Gaz. Pal. 1997. 2. Somm. 540 ; RGDA 1997. 737, note Maleville. [image: ] Il résulte des art. 1353 C. civ. et L. 113-1 C. assur. que c'est à l'assureur qui oppose une exclusion de garantie de rapporter la preuve de la réunion des conditions de fait de celle-ci. En conséquence, en présence d'un contrat d'assurance garantissant l'infertilité des lapins en cas d'accident et excluant celle due à une maladie et lorsque la cause de l'infertilité n'est pas identifiée, c'est à l'assureur qui oppose l'exclusion de rapporter la preuve de la réunion des conditions de fait de celle-ci. • Civ. 2e, 9 nov. 2023, [image: ] no 22-11.570 : RGDA déc. 2023. 24, note Kullmann. 

5. Exclusion de garantie en assurance contre le vol. La clause qui prive l'assuré du bénéfice de la garantie des risques de vol en considération de circonstances particulières de réalisation du risque s'analyse en une clause d'exclusion de garantie. • Civ. 1re, 26 nov. 1996, [image: ] no 94-16.058 P : RCA 1997, no 73 ; ibid. Chron. 5, note Groutel ; RGDA 1997. 132, note Kullmann • 23 févr. 1999, [image: ] no 97-11.132 : D. 2000. Somm. 15, obs. Bonnard [image: ] ; RCA 1999, no 151, obs. Groutel ; RGDA 1999. 307, note Kullmann. [image: ] Il s'ensuit que la clause, selon laquelle la garantie des vols caractérisés est acquise si en cours de stationnement l'antivol posé sur la direction est toujours enclenché, vise une circonstance de fait faisant échapper le vol au risque couvert et constitue une exclusion de garantie. • Civ. 1re, 26 nov. 1996 : [image: ] préc. [image: ] ... Que la clause de la police exigeant que l'alarme du véhicule ait été enclenchée au moment du vol constitue une exclusion de garantie. • Civ. 1re, 23 févr. 1999 : [image: ] préc. [image: ] ... Que la clause, stipulant que la garantie n'était pas acquise pendant les heures de fermeture de l'établissement en dehors des locaux clos et couverts, constituait une exclusion de garantie. • Civ. 1re, 17 nov. 1998 : [image: ] RCA 1999, no 25, note Groutel ; RGDA 1999. 93, note Favre-Rochex. [image: ] La clause excluant de la garantie « responsabilité civile d'entrepositaire de marchandises » les dommages qui résultent de vols ou d'inondations, s'analyse en une clause d'exclusion en ce qu'elle prive l'assuré du bénéfice de cette garantie en considération de circonstances particulières de réalisation du risque. • Civ. 2e, 31 mars 2022, [image: ] no 20-17.662 : RGDA juill.-août 2022. 14, note Vingiano-Viricel. [image: ] Contra : • Versailles, 29 janv. 1998 : BICC no 478. [image: ] Viole l'art. L. 113-1 la cour d'appel qui déclare fondé un assureur à opposer à son assuré la clause d'exclusion relative aux vols survenus lorsque les clés ont été laissées sur ou à l'intérieur du véhicule, alors qu'il résulte des circonstances que le vol a été perpétré à raison des violences commises sur la victime et non du seul fait de la présence des clés sur le démarreur du véhicule. • Civ. 2e, 8 juill. 2004, [image: ] no 03-15.045 P : RGDA 2004. 528, note Kullmann • 12 mai 2011 : [image: ] RGDA 2012. 126, note Pélissier. 

6. Condition de la garantie en assurance contre le vol. Les exigences auxquelles une police d'assurance subordonne la garantie contre le vol, telles que la remise, par le locataire du bien assuré, de pièces d'identité ou de justificatifs de domicile et la présentation, par l'assuré, du chèque établi en paiement de l'acompte dans les 48 heures pour permettre de vérifier l'approvisionnement du compte ne privent pas l'assuré du bénéfice de la garantie en considération de circonstances particulières de la réalisation du risque, mais formulent des exigences générales et précises auxquelles la garantie était subordonnée et constituent des conditions de garantie. • Civ. 1re, 23 févr. 1999, [image: ] no 97-11.132 P : D. 2000. 15, obs. Bonnard [image: ].[image: ] La clause imposant au souscripteur, sous peine de non-garantie, lors de toute absence, d'utiliser les dispositifs de prévention équipant le magasin, ne privait pas l'assuré du bénéfice de la garantie en considération de circonstances particulières de la réalisation du risque, mais formulait une exigence générale et précise à laquelle était subordonnée la garantie et constituait une condition de garantie. • Civ. 2e, 3 févr. 2005 : [image: ] RCA 2005, no 140, obs. Groutel. [image: ] La clause, imposant à l'assuré de faire vérifier trimestriellement son installation d'alarme, fait de cette vérification, requise indépendamment des circonstances de la réalisation du risque, une condition de la garantie. • Civ. 1re, 9 févr. 1999 : [image: ] RCA 1999, no 113 ; RGDA 1999. 468, note Kullmann. [image: ] Ainsi, ayant constaté qu'un assuré, qui n'avait pas fait installer les éléments de protection imposés par la police (en l'occurrence des éléments de fermeture sur les portes), n'avait pas rempli les conditions auxquelles l'assureur avait expressément subordonné sa garantie, une cour d'appel en a exactement déduit que le vol n'était pas couvert par l'assureur, peu important que la méconnaissance par l'assuré des obligations imposées par les stipulations contractuelles, qui ne constituaient pas une exclusion mais une condition de garantie, n'ait eu aucune incidence sur la réalisation du risque. • Civ. 1re, 7 juill. 1992, [image: ] no 89-16.168 P : RCA 1992, no 429 ; RGAT 1992. 617, note Kullmann. [image: ] La clause de l'assurance automobile qui prévoit l'exclusion de garantie en cas de « vol, tentative de vol ou vol d'accessoires survenu alors que le conducteur avait laissé les clefs à l'intérieur ou sur le véhicule » ne s'applique pas lorsque le vol a été perpétré en raison des violences commises sur la victime et non du seul fait de la présence des clés sur le démarreur du véhicule. • Civ. 2e, 12 mai 2011 : [image: ] RGDA 2012. 126, obs. Pélissier. 

7. Clause dite « syndicale » – Jurisprudence antérieure. La clause syndicale, prévoyant que la garantie, en cas de vol, était exclue si le véhicule n'était pas équipé d'un dispositif antivol mis en œuvre toutes les fois que le chauffeur s'absentait, si toutes les précautions, telles que fermeture des portières et fixation des bâches, n'étaient pas prises dans ce cas et si le véhicule, lorsque le chauffeur s'absentait pendant plus de deux heures, n'était pas garé dans un endroit clos, fermé à clef ou surveillé, constitue une clause d'exclusion. • Com. 22 avr. 1986, [image: ] no 83-13.788 P. [image: ] Les clauses d'un contrat d'assurance contre le vol de marchandises transportées (clauses dites « syndicales ») privant l'assuré du bénéfice de la garantie en cas d'inobservation des conditions qu'elles prévoient s'analysent en des clauses d'exclusion de garantie. Il s'ensuit que s'il appartient à l'assuré, qui réclame l'exécution du contrat, d'établir l'existence du sinistre, il incombe à l'assureur, qui invoque une exclusion de garantie, de démontrer la réunion des conditions de fait de cette exclusion. • Civ. 1re, 7 juill. 1992, [image: ] no 90-19.483 P : RCA 1992, no 432. 

8. Clause dite « syndicale » – Jurisprudence actuelle. Seule la clause qui prive l'assuré du bénéfice de la garantie du risque vol en considération de circonstances particulières de réalisation du risque s'analyse comme une exclusion de garantie. Dès lors, après avoir relevé que, conformément au contrat d'assurance, le véhicule de transport de la société assurée, qui était en stationnement, était équipé d'un antivol, que ses accès étaient fermés à clef et que, pour bénéficier de la garantie du risque vol, il convenait que la société ait doté, en outre, son véhicule d'un système préventif complémentaire agréé dont elle devait, aux termes des conditions particulières du contrat d'assurance relatives aux déplacements en Italie, vérifier l'agrément auprès de son assureur, une cour d'appel retient à bon droit qu'une telle clause est une condition de la garantie et que, faute par la société d'avoir doté son camion d'un tel système, l'assureur ne devait pas sa garantie. • Com. 9 déc. 1997, [image: ] no 95-12.780 : RCA 1998, no 138. [image: ] De même, les stipulations d'une clause syndicale, qui posaient au préalable à l'existence de la garantie l'installation d'un dispositif antivol agréé par l'assureur, constituaient à cet égard une condition de la garantie dont la preuve incombait à l'assuré. • Civ. 1re, 29 oct. 2002, [image: ] no 99-10.650 P : D. 2004. Somm. 912. obs. Groutel [image: ] ; RCA 2003, no 53. 

9. Condition et exclusion de garantie en assurance de marchandises transportées. Pose une condition de la garantie du risque transport la clause qui exige un emballage d'un type spécifié pour les marchandises transportées, et une exclusion de garantie celle qui sanctionne l'absence, l'insuffisance ou l'inadaptation de cet emballage. • Civ. 1re, 16 juill. 1998, [image: ] no 96-17.807 P : D. 1999. Somm. 224, obs. Berr [image: ] ; Gaz. Pal. 1999. 1. 87, note Favre-Rochex ; RCA 1998, no 370 ; RGDA 1999. 463, note Kullmann. 

10. Condition de garantie en assurance de responsabilité civile. L'obligation pour le pilote d'un aéronef, lors d'un baptême de l'air, d'être titulaire d'une licence de pilote professionnel ou, à défaut, d'avoir été spécialement agréé par l'assureur, est une condition de la garantie de l'assurance de responsabilité civile. • Civ. 1re, 4 juin 2002, [image: ] no 99-15.159 P : D. 2002. Somm. 3181, obs. Groutel [image: ] ; Gaz. Pal. 2003. 421, note Favre-Rochex ; RCA 2002, no 311. [image: ] Les clauses exposant en termes généraux l'étendue de la garantie souscrite au titre de la « responsabilité civile familiale », et plaçant hors de son champ les dommages causés à certains tiers déterminés, constituent ensemble des conditions de la garantie et non une clause d'exclusion de garantie. • Civ. 2e, 15 mai 2008 : [image: ] RGDA 2008. 736 (1re esp.), note Mayaux. [image: ] Les clauses, stipulant que l'assuré « réalise ses prestations sur la base d'un cahier des charges ou de plans remis par le Client définissant les conditions de celles-ci, et dont il s'oblige à communiquer copie à l'assureur sur sa simple demande » et « fait procéder dans le cadre de ses interventions et prestations aux contrôles, à l'approbation et à la validation par le Client (voire un organisme certificateur et/ou vérificateur) », formulaient des exigences générales et précises à la charge de l'assurée, auxquelles la garantie de l'assureur était subordonnée, de sorte qu'elles constituaient des conditions de la garantie, peu important que, à la différence d'une autre clause, la sanction de leur non-respect ne fasse pas l'objet d'une mention expresse. • Civ. 2e, 15 déc. 2022, [image: ] no 20-22.356 : RGDA janv.-févr. 2023. 14, note Mayaux ; D. actu. 4 janv. 2023, note Porcher ; RCA 2023, no 75, note Krajeski. 

11. Exclusion de garantie en assurance de responsabilité civile. La clause d'un contrat garantissant la responsabilité civile d'un assuré, par laquelle celui-ci s'engage « sous peine de non-assurance à respecter les normes de sécurité résultant des obligations légales et réglementaires en vigueur », qui, ne subordonnant pas la prise d'effet de la garantie à la réalisation d'une condition précisément définie, revient à priver l'assuré du bénéfice des garanties en considération de circonstances particulières, révélatrices de la norme de sécurité enfreinte, dans lesquelles le risque s'est réalisé, s'analyse en une clause d'exclusion. • Civ. 2e, 27 avr. 2017, [image: ] no 16-14.397 : RCA 2017, no 203, note Groutel ; RGDA 2017. 378, note Mayaux ; RDI 2017. 357, obs. Dessuet [image: ]. [image: ] La clause selon laquelle le contrat d'assurance a pour objet de garantir l'adhérent contre les conséquences pécuniaires des responsabilités spécifiques de sa profession d'architecte, qu'il encourt dans l'exercice de celle-ci, telle qu'elle est définie par la législation et la réglementation en vigueur à la date de l'exécution de ses prestations, s'analyse en une clause d'exclusion de garantie, dès lors que l'exécution de travaux en violation des règles d'urbanisme imposant l'obtention d'une autorisation de construire constitue une circonstance particulière de la réalisation du risque, de sorte que l'assureur. • Civ. 3e, 20 mai 2022, [image: ] no 21-16.297 : RGDA mai 2022, 35, note Dessuet ; bjda.fr 2022, no 81, note Marly. 

12. Exclusion de garantie en assurance multirisques immeuble. La clause, qui prive l'assuré du bénéfice de la garantie en considération de circonstances particulières de réalisation du risque, constitue une clause d'exclusion de garantie. Dès lors, viole l'art. L. 113-1 C. assur., la cour d'appel qui, pour débouter un syndicat des copropriétaires de sa demande de garantie contre son assureur, déduit de la clause des conditions générales de la police qui prévoit que n'entre ni dans l'objet ni dans la nature du contrat l'assurance des dommages ou responsabilités ayant pour origine un défaut d'entretien ou de réparation, incombant à l'assuré et connu de lui, que l'absence d'aléa ne constitue pas une cause d'exclusion de garantie mais une cause de non-assurance, l'exigence du caractère accidentel des désordres correspondant en effet à une condition d'ouverture de la garantie et non à une exclusion de garantie. • Civ. 2e, 14 oct. 2021, [image: ] no 20-14.094 : D. actu 26 oct. 2021, note Bigot et Cayol ; RGDA déc. 2021. 19, note Mayaux ; JCP 2021. 1293, note Waltz-Teracol.

2o EXCLUSION ET ÉTENDUE DE LA GARANTIE

13. Détermination indirecte de l'étendue de la garantie. La clause, qui place hors du champ de la garantie les dommages matériels ou immatériels résultant de l'inexécution des obligations de faire ou de délivrance de l'assuré, détermine l'étendue de la garantie, même si elle se présente sous l'indication erronée de clause d'exclusion. • Civ. 2e, 18 mars 2004, [image: ] no 03-10.062 P : Gaz. Pal. 2004. 2468, note Périer ; RCA 2004, no 198, obs. Groutel ; RGDA 2004. 356, note Mayaux. [image: ] La mention manuscrite, portée sur un bulletin d'adhésion et signifiant que l'assuré était accepté avec une surprime sans garantie invalidité permanente absolue, ni incapacité de travail, a pour objet de définir l'étendue de la garantie accordée par l'assureur et ne constitue pas une clause d'exclusion. • Civ. 1re, 4 juin 2002 : [image: ] RCA 2002, no 310, note Groutel. [image: ] La clause qui place hors du champ de la garantie les dommages résultant d'un manquement aux obligations de faire, de ne pas faire ou de délivrance détermine l'étendue de la garantie, même si elle se présente sous l'indication erronée de clause d'exclusion. • Civ. 3e, 10 nov. 2021, [image: ] no 19-25.436 : RCA 2022, no 34, note Bertolaso. [image: ] La clause stipulant que l'activité comprenait l'intégration de panneaux photovoltaïques, les branchements électriques et le raccordement au réseau public en limitant les installations concernées à des surfaces maximum de 60 m² ne constitue pas une clause d'exclusion mais une précision de la définition de l'objet du risque assuré. • Civ. 3e, 1er mars 2023, [image: ] no 21-23.375 : RCA 2023, no 137, note Bruillard ; RGDA mai 2023. 13, note Pimbert. [image: ] En revanche, prive sa décision de base légale la cour d'appel, qui, pour exclure la garantie de l'assureur, retient que les conditions générales du contrat d'assurance ne couvrent pas les dommages provenant d'une canalisation enterrée chez l'assuré, qu'il s'agit d'une non-garantie qui n'a pas à répondre au formalisme édicté par l'art. L. 112-4 C. assur., sans rechercher si les exclusions de garantie mentionnaient expressément les dégâts des eaux provenant de conduites enterrées, à défaut de quoi ceux-ci faisaient l'objet d'une exclusion indirecte. • Civ. 3e, 16 mars 2022, [image: ] no 18-23.954 : RGDA avr. 2022. 50, note Mayaux. 

14. Détermination directe de l'étendue de la garantie. La clause exigeant l'effraction du véhicule n'énonce pas une exclusion de garantie, mais définit l'étendue de la garantie souscrite. • Civ. 2e, 22 oct. 2009 : [image: ] RCA 2010, no 51, note Groutel. [image: ] La clause, liant la garantie contre le vol à une pénétration dans les locaux par « tout forcement, dégradation ou destruction de tout dispositif de fermeture de tout élément de clos et de couvert de vos locaux à l'exclusion de tout autre mode de pénétration », n'énonce pas une exclusion de garantie, mais définit l'étendue de la garantie souscrite en plaçant hors de son champ les dommages qui n'ont pas été causés au moyen de l'un des modes de pénétration dans les locaux qu'elle énumère. • Civ. 2e, 30 juin 2016, [image: ] no 15-20.956 : RCA 2016, no 322, note Groutel. 

3o EXCLUSION ET SUSPENSION D'EXÉCUTION

15. Clause « sanctions ». La clause stipulant que « l'assureur (agissant en direct ou en réassurance) n'est pas réputé fournir une garantie ou payer aucune somme au titre d'un sinistre ou apporter son concours, dans la mesure où la fourniture d'une telle garantie, le paiement d'un tel sinistre ou la fourniture d'un tel concours exposerait l'assureur à une quelconque sanction, prohibition ou restriction en vertu des résolutions de l'ONU, des lois et règlements édictés par l'UE, ou tout autre État imposant des sanctions économiques ou commerciales », doit être qualifiée de clause d'exclusion. • Paris, 21 juin 2022, [image: ] no 20/10832 : bjda.fr 2022, no 82, note Marly. 

4o EXCLUSION ET DÉCHÉANCE DE GARANTIE

16. Manquements antérieurs au sinistre. Des manquements de l'assuré antérieurs au sinistre constituent, non une déchéance, mais une exclusion de garantie. • Civ. 3e, 17 oct. 2007, [image: ] no 06-17.608 P : D. 2007. AJ 2805 [image: ] ; ibid. 2009. Pan. 253, obs. Groutel [image: ] ; JCP 2007. II. 10199, note Karila ; JCP 2008. I. 134, no 1, obs. Kullmann ; Gaz. Pal. 15 janv. 2009, p. 10, note Périer ; RCA 2007, no 375, obs. Groutel ; ibid. 2008. Étude 4, note Leblond ; RGDA 2008. 67, note Mayaux ; Gaz. Pal. 2009. Jurisp. 462, note Périer. 

17. Clause de limitation de la garantie dans le temps. La clause de réclamation de la victime, stipulée dans une police d'assurance de responsabilité professionnelle, conformément aux garanties minimales requises par la réglementation, et prévoyant que la garantie s'appliquera exclusivement aux réclamations formulées pendant la période de validité du contrat ou aux seuls sinistres dont le fait générateur se sera produit pendant cette période, ne s'analyse pas en une clause de déchéance, inopposable aux victimes, mais constitue une clause d'exclusion de garantie au sens de l'art. L. 113-1 [image: ]. • Civ. 1re, 29 avr. 1997 : [image: ] RCA 1997, no 241, note Groutel ; RGDA 1997. 843, note Kullmann ; Gaz. Pal. 1997. 2. Somm. 534. 

18. Clause de « délai d'attente ». La clause qui définit le risque pris en charge par l'assureur au cours de la première année, qualifiée de « délai d'attente », qui suit la date de souscription de la garantie, ne stipule ni une exclusion, ni une déchéance. • Civ. 1re, 27 mai 1997 : [image: ] RCA 1997, no 281 ; RGDA 1997. 835, note Kullmann. 

5o EXCLUSION ET PLAFOND DE GARANTIE

19. Refus de la qualification d'exclusion. La clause plafonnant la garantie n'est pas une exclusion, et l'art. L. 113-1 [image: ] ne lui est pas applicable. • Civ. 1re, 15 juill. 1999 : [image: ] RCA 1999, no 346, obs. Groutel ; RGDA 1999. 993, note Mayaux. 

B. VALIDITÉ DE L'EXCLUSION

1o CLAUSE ABUSIVE

20. Garantie contre le vol. La clause, aux termes de laquelle ne sont pas couverts les dommages résultant « de vols ou tentatives de vol commis alors que les clés se trouvent sur le contact ou dans ou sur le véhicule, à moins que le vol ne soit commis par effraction ou escalade d'un lieu privatif, de tentative de meurtre ou violences corporelles », impose seulement à l'assuré de prendre des précautions élémentaires contre le vol, n'apporte pas de restriction excessive à sa liberté et ne confère pas en conséquence à l'assureur un avantage excessif. • Civ. 2e, 3 févr. 2011 : [image: ] RGDA 2011. 592, note Bruschi. 

21. Garantie des dommages corporels au conducteur et des dommages matériels au véhicule. Il incombe aux juges du fond de rechercher d'office si sont abusives les clauses d'un contrat d'assurance prévoyant que sont exclus de la garantie les dommages occasionnés au véhicule assuré et les dommages corporels, s'il est établi que le conducteur se trouvait lors du sinistre sous l'empire d'un état alcoolique, sauf si l'assuré ou ses ayants droit prouvent que l'accident est sans relation avec cet état, alors qu'en vertu du droit commun, il appartiendrait à l'assureur d'établir que l'accident était en relation avec l'état alcoolique du conducteur. • Civ. 1re, 12 mai 2016, [image: ] no 14-24.698 P : D. 2017. 375, obs. Mekki [image: ] ; RCA 2016, no 263, note Bloch ; RGDA 2016. 363, note Landel. [image: ] Les clauses, excluant de la garantie du conducteur et de la garantie des dommages subis par le véhicule assuré les sinistres survenus lorsque le conducteur se trouvait sous l'empire d'un état alcoolique, définissent l'objet principal du contrat, en ce qu'elles délimitent le risque assuré et l'engagement de l'assureur. Rédigées de façon claire et compréhensible, elles échappent en conséquence à l'appréciation du caractère abusif des clauses contractuelles, au sens de l'art. L. 132-1, al. 7, devenu L. 212-1, al. 3 C. consom. • Civ. 2e, 8 juill. 2021, [image: ] no 19-25.552 : RGDA août-sept. 2021. 20, note Landel ; RCA 2021, no 202, note Bloch.

2o FORMULATION DE L'EXCLUSION

a. Clauses valables

22. Objectifs du formalisme. Les clauses d'exclusion doivent être formelles et limitées de façon à permettre à l'assuré de connaître exactement l'étendue de la garantie. • Civ. 2e, 18 janv. 2006 : [image: ] RCA 2006, no 148 (1re esp.) ; RGDA 2006. 514 (1re esp.), note Abravanel-Jolly. [image: ] Avec l'exigence d'une exclusion limitée, le législateur veut que la portée ou l'étendue de l'exclusion soit nette, précise, sans incertitude, pour que l'assuré sache exactement dans quels cas et dans quelles conditions il n'est pas garanti. • Civ. 1re, 8 oct. 1974, [image: ] no 73-12.497 P : D. 1975. 513, note Berr et Groutel. [image: ] Les clauses d'exclusion de garantie doivent, pour être formelles et limitées au sens de l'art. L. 113-1 C. assur., se référer à des faits, circonstances ou obligations définis avec une précision telle que l'assuré puisse connaître exactement l'étendue de sa garantie. • Civ. 2e, 7 juill. 2022, [image: ] no 21-14.288 : RGDA sept. 2022. 17, note Pimbert ; RCA 2022, no 241, note Krajeski. [image: ] Une clause d'exclusion de garantie qui ne permet pas à l'assuré de connaître l'étendue exacte de sa garantie ne satisfait pas aux exigences de l'art. L. 113-1 [image: ]. • Civ. 1re, 20 juill. 1994, [image: ] no 92-16.078 P : RCA 1994, no 385 • Civ. 3e, 15 déc. 1999 : [image: ] RCA 2000, no 104 (1re esp.), obs. Groutel • Civ. 2e, 8 oct. 2009, [image: ] no 08-19.646 P : Gaz. Pal. 13 févr. 2010, p. 36, note Périer ; RCA 2012, no 28 ; RDI 2009. 655, note Noguéro [image: ]. 

23. Respect du formalisme. Pour être formelle et limitée, une clause d'exclusion doit se référer à des faits, circonstances ou obligations définis avec précision. • Civ. 1re, 13 nov. 2002 : [image: ] RGDA 2003. 292, note Kullmann. [image: ] Une clause d'exclusion n'est pas formelle lorsqu'elle ne se réfère pas à des critères précis et nécessite interprétation. • Civ. 2e, 21 sept. 2023, [image: ] no 21-19.801 : RGDA nov. 2023. 38, note Kullmann • 4 avr. 2024, [image: ] no 22-18.186 : RGDA mai 2024. 21, note Pimbert ; RCA 2024, no 154, note Bertolaso ; BJDA juill. 2024, no 15, note Tsomevou • Civ. 3e, 3 avr. 2025, [image: ] no 23-20.003 : RCA 2025, no 128, note Bruillard ; bjda.fr 2025, no 99, note Trescases. 

24. Clause relative à l'exécution de travaux. Est valable la clause du contrat d'assurance : qui formule une exclusion de garantie en cas d'exécution de travaux en méconnaissance de règles définies selon des modalités qu'elle décrit précisément. • Civ. 1re, 7 févr. 1990, [image: ] no 88-18.012 P (à propos de travaux de technique non courante). [image: ] ... Qui se réfère à des normes définies avec précision dans un avis technique déterminé. • Civ. 1re, 10 déc. 1996 : [image: ] RCA 1997, no 115 ; RGDA 1997. 130, note Kullmann ; Gaz. Pal. 1997. 2. Somm. 426, note Favre-Rochex. [image: ] … Qui se réfère à des normes très précises de pose. • Civ. 1re, 26 févr. 1991, [image: ] no 89-16.514 : RGAT 1991. 378, note Bigot. [image: ] ... Qui exclut les travaux que l'assuré n'a pas exécutés lui-même. • Civ. 1re, 19 mai 1992 : [image: ] RCA 1992, no 332 ; RGAT 1992. 572. [image: ] Comp. note 46 [image: ]. 

25. Clause relative aux dommages subis par les ouvrages ou travaux entrepris par l'assuré. Ayant relevé que la police d'assurance responsabilité civile souscrite excluait de la garantie les dommages subis par les travaux entrepris par l'assuré et constaté que l'effondrement de l'immeuble appartenant à l'assuré était survenu à la suite des travaux effectués à son initiative, une cour d'appel a pu en déduire que la clause d'exclusion de garantie était claire et qu'elle ne privait pas le contrat d'assurance de son objet. • Civ. 3e, 2 févr. 2017, [image: ] no 15-21.063 : RGDA 2017. 194, note J.-P. Karila. [image: ] La clause d'exclusion, aux termes de laquelle le contrat d'assurance « responsabilité civile des entreprises du bâtiment » ne couvre pas le coût de la réfection des travaux, de la remise en état ou du remplacement des produits livrés ou ouvrages exécutés qui ont été à l'origine des dommages, est formelle et limitée. Elle est claire et précise et laisse dans le champ de la garantie les dommages autres que ceux résultant des malfaçons affectant les ouvrages ou travaux. • Civ. 3e, 14 févr. 2019, [image: ] no 18-11.101 : RCA 2019, no 146. 

26. Clause relative à la non-conformité de l'ouvrage avec le devis descriptif. Est valable la clause qui exclut les conséquences pécuniaires de la responsabilité de l'assuré du fait de la non-conformité de l'ouvrage avec le devis descriptif ou avec le document annexé au contrat de vente. • Civ. 1re, 16 déc. 1980, [image: ] no 79-13.200 P : RDI 1981. 493, obs. Durry. 

27. Clause relative aux précautions de l'assuré. Est valable la clause qui exclut les dommages subis par les bois non traités préventivement contre les champignons. • Civ. 1re, 3 févr. 1993, [image: ] no 90-20.349 P : RCA 1993, no 179 • Civ. 3e, 10 févr. 1993 : [image: ] RCA 1993, no 179. [image: ] ... Qui exclut la garantie du vol en cas de négligence de l'occupant des lieux résultant de clés « laissées sur la porte, sous le paillasson, dans la boîte aux lettres ». • Civ. 1re, 10 déc. 1996 : [image: ] RCA 1997, no 72 (1re esp.) ; RGDA 1997. 126, note Kullmann ; Gaz. Pal. 1997. 2. Somm. 427, note Favre-Rochex. 

28. Clause relative à l'état de santé de l'assuré lors de la prise d'effet du contrat. Est valable la clause qui, dans une assurance de personne, exclut « les conséquences de maladies ou d'infirmités existant à la date de prise d'effet de l'assurance ». • Civ. 1re, 6 janv. 1993, [image: ] no 90-11.823 P : RCA 1993, no 101. 

29. Clause relative aux affections exclues de la garantie. Une clause d'exclusion est claire quand bien même elle ne désigne pas elle-même, en raison du secret médical, la pathologie considérée, dès lors que l'assuré reconnaît par sa signature avoir reçu la lettre confidentielle qui explicite cette affection et qu'elle énonce de façon explicite et aisément compréhensible. • Civ. 2e, 4 avr. 2024, [image: ] no 22-18.186 : RGDA mai 2024. 21, note Pimbert ; RCA 2024, no 154, note Bertolaso ; BJDA juill. 2024, no 15, note Tsomevou. [image: ] Ayant énoncé que la clause excluant de la garantie « les sinistres résultant d'une atteinte vertébrale, discale ou radiculaire : lumbago, lombalgie, sciatalgie, cruralgie, névralgie cervico-brachiale, protrusion discale, dorsalgie, cervicalgie, coccygodynie, sauf si cette affection nécessite une intervention chirurgicale pendant cet arrêt de travail » et, justement, relevé qu'elle ne donne pas matière à interprétation dès lors que le champ de l'exclusion est précisément défini et limité à des affections déterminées et que l'absence de précision quant à l'origine, à la cause ou à l'intensité des affections limitativement énumérées, exclues de la garantie, n'avait pas pour effet d'enlever à la clause son caractère formel et limité, une cour d'appel en a exactement déduit que cette clause satisfait aux exigences de l'art. L. 113-1. • Civ. 2e, 19 mai 2016 : [image: ] RGDA 2016. 353, note Asselain. [image: ] Étaient exclues de la garantie les affections neurologiques (étant précisé que la sclérose en plaques n'est pas considérée comme une affection neurologique), les dépressions nerveuses ou autres troubles psychiques ainsi que toute manifestation justifiant un traitement relatif à la neuropsychiatrie, sauf si elles ont nécessité une hospitalisation (hormis hospitalisation de jour) en milieu psychiatrique de plus de sept jours continus. Ayant retenu que l'exclusion de garantie invoquée par l'assureur pour refuser sa garantie était la dépression nerveuse, qu'il s'agit d'une pathologie qui pouvait être médicalement constatée et qu'une telle exclusion ne nécessite aucune intervention, contrairement à celle relative aux autres troubles psychologiques, une cour d'appel en a justement déduit que l'exclusion de garantie des dépressions nerveuses était formelle et limitée et qu'elle devait recevoir application, les causes de la dépression étant, selon la clause précitée, sans influence sur l'exclusion de garantie. • Civ. 2e, 24 sept. 2020, [image: ] no 19-19.484 : RGDA nov. 2020. 19, note Pélissier ; bjda.fr 2020, no 72, note Néraudau et Guillot. [image: ] Comp. • Civ. 2e, 31 mars 2022, [image: ] no 19-24.847 : V. note 54 [image: ]. [image: ] La clause excluant « l'incapacité de travail et l'invalidité totale ou partielle liées aux affections cardiaques ou vasculaires et aux conséquences neurologiques du diabète », qui ne contient pas l'adverbe « exclusivement », est claire et formelle en ce qu'il suffit, en cas d'invalidité multifactorielle, qu'une des affections listées relatives au diabète joue un rôle pour que l'exclusion s'applique. • Civ. 2e, 7 mai 2025, [image: ] no 23-14.896 : RCA 2025, no 148, note Tournaire ; RGDA juill.-août 2025. 24, note Pimbert ; bjda.fr 2025, no 99, note Perdrix. 

30. Clause relative aux conséquences des actes et traitements thérapeutiques. Ayant exactement relevé que la clause excluant « les conséquences des actes et traitements thérapeutiques » se référait à des notions et critères précis et était dénuée d'ambiguïté, de sorte qu'elle n'avait pas à être interprétée, c'est à bon droit qu'une juridiction de proximité a retenu que ladite clause était formelle et limitée. • Civ. 2e, 27 avr. 2017, [image: ] no 16-15.721 : RGDA 2017. 356, note Asselain ; LEDA juin 2017, 2, obs. Abravanel-Jolly. 

31. Clause relative à l'usage de drogues, stupéfiants et médicaments. La clause excluant les décès causés par l'usage de drogues, stupéfiants, produits médicamenteux ou tranquillisants, à dose non prescrite par une autorité médicale est formelle et limitée. • Civ. 2e, 29 mars 2018, [image: ] no 17-21.708 : RCA 2018, no 207 ; RGDA 2018. 315, note Asselain. 

32. Clause relative aux conséquences résultant d'un retard de l'assuré. Est valable la clause qui exclut la garantie de l'assureur pour les conséquences pécuniaires résultant du retard de livraison, même imputable à des intempéries ou phénomènes météorologiques exceptionnels, sauf causes accidentelles ou fortuites. • Civ. 1re, 18 juill. 2000 : [image: ] RCA 2000, no 346 ; RGDA 2000. 819, note Fonlladosa. [image: ] Est formelle et limitée la clause qui exclut la garantie de l'assureur pour « les conséquences pécuniaires résultant d'un retard apporté dans la fourniture d'un produit, matériel ou prestation de services, ou de la non-fourniture de ceux-ci, sauf lorsque le retard ou la non-fourniture résulte : d'un événement aléatoire indépendant de la volonté de l'assuré et ne mettant pas en cause la qualité de son organisation ; de l'indisponibilité de l'ingénieur chargé du projet lorsque cette indisponibilité est due à un accident, maladie ou au décès de celui-ci ; d'une erreur ou omission commise dans les différentes opérations ou tâches nécessaires à l'exécution de la prestation ». • Civ. 2e, 3 juill. 2014 : [image: ] RCA 2014, no 355. 

33. Clause relative à l'inhabitation. Est valable la clause qui exclut la garantie pour inhabitation définissant précisément la notion d'inhabitation fixée à 90 jours par année d'assurance en cours. • Civ. 2e, 5 juill. 2006, [image: ] no 04-10.273 P : RCA 2006, no 277, note Groutel. 

34. Clause relative au défaut d'entretien ou de réparation indispensable. La clause contractuelle d'exclusion de garantie, visant expressément dans une formulation claire respectant les préconisations de l'art. L. 113-1 C. assur. le défaut de réparation ou d'entretien indispensable incombant à l'assuré, tant avant qu'après sinistre, sauf cas de force majeure, est formelle et limitée. • Civ. 2e, 3 oct. 2013 : [image: ] RCA 2014, no 74, note Groutel ; RDI 2014. 122, note Dessuet [image: ]. [image: ] Comp. note 52 [image: ]. 

35. Clause relative à la conduite en état d'ivresse. Est formelle et limitée la clause excluant la garantie de l'assureur pour les dommages corporels du conducteur et les dommages au véhicule assuré, lorsque le conducteur se trouvait au moment du sinistre sous l'empire d'un état alcoolique tel que défini par la réglementation en vigueur. • Civ. 2e, 5 mars 2015, [image: ] no 14-11.982 : RGDA 2015. 247, note Landel ; D. 2015. 1231, note Noguéro [image: ]. [image: ] Est formelle et limitée en ce qu'elle exclut de la garantie, en des termes clairs et précis n'établissant pas de distinction selon que les faits sont susceptibles d'être qualifiés de contravention ou de délit, les conséquences d'un acte effectué dans un état d'imprégnation alcoolique caractérisé par un taux d'alcoolémie supérieur à la limité fixée par le code de la route. • Civ. 2e, 25 oct. 2018, [image: ] no 17-31.296 : RCA 2019, no 31, note Groutel. [image: ] Comp. : n'est pas formelle et limitée la clause excluant « l'imprégnation alcoolique » dans la mesure où elle ne permet pas de déterminer le taux d'alcool minimal au-delà duquel jouera l'exclusion. • Civ. 1re, 9 déc. 1997, [image: ] no 96-10.592 P : RCA 1998, no 109 ; Gaz. Pal. 1998. 1. 243 ; RGDA 1998. 118, note Favre-Rochex. 

36. Clause relative aux dommages subis par certaines catégories de personnes. Est formelle et limitée la clause définissant précisément et limitativement les passagers transportés exclus de la garantie et circonscrite à la seule hypothèse d'un sinistre engageant la responsabilité du conducteur ou de l'assuré. • Civ. 2e, 3 mars 2016, [image: ] no 15-12.836 : RCA 2016, no 208, note Groutel ; RGDA 2016. 251, note Landel ; Gaz. Pal. 2016, no 23, p. 69, note Erhenfeld. 

37. Clause relative aux embarcations à moteur ou à voile. La clause excluant de la garantie responsabilité civile privée et familiale les dommages engageant la responsabilité de l'assuré du fait de la conduite, de la garde ou de la propriété d'embarcation à moteur ou à voile (sauf planche à voile ou kitesurf) vise des cas d'exclusion précis et limitativement énumérés. La notion d'embarcation à moteur ne prête pas à confusion, désignant tout objet sur lequel on peut monter et qui flotte sur l'eau, ce qui correspond à la définition du jet-ski, qui est une petite embarcation propulsée par le jet d'eau d'un moteur. • Civ. 2e, 9 juin 2016, [image: ] no 15-20.106 : RGDA 2016. 399, note Asselain. 

38. Clause relative aux pertes d'exploitation. La clause selon laquelle sont exclues « les pertes indirectes de quelque nature que ce soit, manque à gagner et paralysies » définit expressément ce qui relève du préjudice de pertes d'exploitation et est donc formelle et limitée. • Civ. 2e, 6 févr. 2020, [image: ] no 18-25.377 : RGDA mai 2020. 29, note Pélissier ; LEDA avr. 2020, 4, obs. Mel. [image: ] Est formelle la clause excluant « les pertes d'exploitation, lorsque, à la date de la décision de fermeture, au moins un autre établissement, quelles que soient sa nature et son activité, fait l'objet, sur le même territoire départemental que celui de l'établissement assuré, d'une mesure de fermeture administrative, pour une cause identique », dès lors que la circonstance particulière de réalisation du risque privant l'assuré du bénéfice de la garantie n'était pas l'épidémie mais la situation dans laquelle, à la date de la fermeture, un autre établissement faisait l'objet d'une mesure de fermeture administrative pour une cause identique à l'une de celles énumérées par la clause d'extension de garantie, de sorte que l'ambiguïté alléguée du terme « épidémie » était sans incidence sur la compréhension, par l'assuré, des cas dans lesquels l'exclusion s'appliquait. • Civ. 2e, 1er déc. 2022 (4 arrêts), [image: ] no 21-15.392 : JCP 2023. Actu. 160, note Pimbert ; JCP E 2023. 1020, note Touzain ; BJDA 2022, no 84, note Marly ; RCA 2023. Étude 1, par L. Bloch ; D. actu. 16 déc. 2022, note Porcher • 19 janv. 2023, [image: ] no 21-21.516 : D. actu. 2 févr. 2023, note Delayen • 15 juin 2023, [image: ] no 22-14.380 : RCA 2023, no 233, note Krajeski • 4 avr. 2024, [image: ] no 22-22.006 : RCA 2024, no 157, obs. Bloch • 4 avr. 2024, [image: ] no 22-22.008 : ibid. • 19 sept. 2024, [image: ] no 22-21.873 : BJDA 2024, no 95, note Le Carvennec • 19 sept. 2024, [image: ] no 22-21.874 : ibid. • 28 nov. 2024, [image: ] no 23-13.113 : RGDA janv.-févr. 2025. 24, note Kullmann.

39. Clause relative à la pratique d'un sport. L'arrêt, après avoir rappelé à bon droit que les clauses d'exclusion de garantie doivent, pour être formelles et limitées au sens de l'art. L. 113-1 C. assur., se référer à des faits, circonstances ou obligations définis avec une précision telle que l'assuré puisse connaître exactement l'étendue de sa garantie, relève que la clause opposée par l'assureur excluait de la garantie « la pratique régulière ou non régulière et non encadrée par une fédération ou un club sportif agréé des sports à risques suivants : (...) plongée avec équipement autonome ». Il retient ensuite que la mise en jeu de l'exclusion suppose de déterminer si l'activité à risque en cause était ou non encadrée et que l'assuré a parfaitement compris l'exacte signification du terme « encadrement ». En l'état de ses constatations et énonciations, la cour d'appel a exactement décidé que la clause était formelle et limitée. • Civ. 2e, 7 juill. 2022, [image: ] no 21-14.288 : RGDA sept. 2022. 17, note Pimbert • 15 juin 2023, [image: ] no 22-14.380 : RCA 2023, no 233, note Krajeski. 

40. Clause relative aux dommages causés par l'amiante. La clause, qui exclut de la garantie, de façon claire et précise, tous les dommages corporels causés par l'amiante, ne requiert pas interprétation. • Civ. 2e, 21 sept. 2023, [image: ] no 21-19.801 : RGDA nov. 2023. 38, note Kullmann ; JCP 2023. Actu. 1270, note Waltz-Teracol ; RCA 2023, no 276, note Tournaire ; bjda.fr 2023, no 89, note Abravanel-Jolly ; D. actu. 6 oct. 2023, note Petitprez. 

41. Clause relative aux vols commis par une personne vivant sous le toit de l'assuré. La clause d'exclusion excluant les vols commis par une personne vivant sous le toit de l'assuré était précise et formelle. • Civ. 3e, 3 avr. 2025, [image: ] no 23-20.003 : préc. note 23 [image: ]. 

b. Clauses non valables

42. Clause nécessitant une interprétation. Au sens de l'art. L. 113-1 [image: ], une clause d'exclusion de garantie ne peut être formelle et limitée dès lors qu'elle doit être interprétée. • Civ. 1re, 22 mai 2001, [image: ] no 99-10.849 P : D. 2001. 2778, note Beignier [image: ] ; D. 2002. Somm. 2115, obs. Bonnard [image: ] ; RCA 2001, no 241 ; ibid. Chron. 17, note Groutel ; RGDA 2001. 944, note Kullmann. [image: ] Conf. : • Civ. 1re, 13 nov. 2002 : [image: ] RGDA 2003. 57, note Chardin • 6 avr. 2004 : [image: ] RCA 2004, no 243 • Civ. 2e, 8 oct. 2009, [image: ] no 08-19.646 P : RCA 2010, no 28 • 12 avr. 2012 : [image: ] RCA 2012, no 219 ; RGDA 2012. 1027, obs. Bigot. [image: ] La clause qui exclut « les frais exposés pour le remplacement, la remise en état ou le remboursement des biens que vous avez fournis et/ou pour la reprise des travaux exécutés par vos soins, cause ou origine du dommage, ainsi que les frais de dépose et repose et les dommages immatériels qui en découlent » est sujette à interprétation, ce qui exclut qu'elle soit formelle et limitée. • Civ. 3e, 27 oct. 2016, [image: ] no 15-23.841 P : RCA 2017, no 27, note Groutel ; D. actu. 16 nov. 2016, note Ravel d'Esclapon ; RDI 2016. 654, note Noguero [image: ] ; RGDA 2017. 57, note Lambert ; RDI 2016. 654, obs. Noguero [image: ] • Civ. 3e, 13 juin 2019, [image: ] no 18-14.817 : RCA 2019, no 284 • 5 déc. 2024, [image: ] no 23-12.129 : bjda.fr 2025, no 97, note Astegiano-La Rizza. [image: ] De même, la clause qui exclut « les dommages causés par les eaux, consécutifs à un non-bâchage, bâchage non fixé ou bâchage en mauvais état, après abandon de chantier, c'est-à-dire l'interruption des travaux se traduisant par l'absence d'ouvriers sur le chantier, lesquels n'auraient pas pris les précautions élémentaires » est sujette à interprétation ce qui exclut qu'elle soit formelle et limitée. • Civ. 3e, 13 juin 2019, [image: ] no 17-31.042 : RCA 2019, no 283. [image: ] Prive de base légale sa décision, la cour d'appel qui écarte la garantie de l'assureur d'un entrepreneur aux motifs qu'en application du contrat d'assurance, les malfaçons survenues avant réception ne sont pas couvertes par le contrat responsabilité professionnelle qui ne concerne que les dommages aux tiers survenus à l'occasion des travaux, sans rechercher si cette clause susceptible d'interprétation était formelle. • Civ. 2e, 21 déc. 2017, [image: ] no 16-26.530 : RCA 2018, no 119, note Groutel. [image: ] Il résulte de l'art. L. 113-1 C. assur. qu'une clause d'exclusion de garantie ne peut être formelle et limitée dès lors qu'elle doit être interprétée. La cour d'appel, qui retient que la clause d'exclusion stipulant que l'assureur ne garantissait pas « le préjudice lorsqu'au moment de l'accident le conducteur assuré [...] a fait l'usage de substances ou plantes classées comme stupéfiantes » s'appliquait à une conduite concomitante avec une prise quotidienne de produits stupéfiants, a procédé à l'interprétation d'une clause d'exclusion ambiguë, ce dont il résultait qu'elle n'était ni formelle ni limitée. • Civ. 2e, 16 juill. 2020, [image: ] no 19-15.676 : RGDA sept. 2020. 20, note Pélissier ; RCA 2020, no 200, note Groutel. [image: ] Il résulte de l'art. L. 113-1 que les clauses d'exclusion de garantie ne peuvent être formelles et limitées dès lors qu'elle doivent être interprétées. La clause, excluant de l'assurance les pertes et les dommages indirects (par exemple diminution de l'aptitude à la course, moins-value, dépréciation), ne se réfère pas à des critères précis et à des hypothèses limitativement énumérées. Elle n'est donc pas formelle et limitée et ne peut recevoir application en raison de son imprécision rendant nécessaire son interprétation. • Civ. 2e, 26 nov. 2020, [image: ] no 19-16.435 : RCA 2021, no 39 ; ibid. 2022, chron. 4, no 20, note Groutel ; RGDA janv. 2021. 23, note Pélissier ; D. actu. 7 janv. 2021, note Bigot et Cayol.

43. Contamination des exceptions formelles et limitées par une exception non formelle et limitée. Dès lors que la clause d'exclusion mentionne « et autre mal de dos » n'est pas formelle et limitée, elle ne peut recevoir application, peu important que l'affection dont est atteint l'assuré soit l'une de celles précisément énumérées à la clause. • Civ. 2e, 17 juin 2021, [image: ] no 19-24.467 : RGDA juill. 2021. 30, note Kullmann ; RCA 2021, no 204, note Krajeski.

44. Clause relative à l'inobservation des règles de l'art. La clause excluant de la garantie les dommages résultant d'une inobservation volontaire ou inexcusable des règles de l'art imputable à l'assuré ne permettait pas à l'assuré de déterminer avec précision l'étendue de l'exclusion, en l'absence de définition contractuelle du caractère volontaire ou inexcusable de l'inobservation des règles de l'art. • Civ. 3e, 24 nov. 2016, [image: ] no 15-25.415 P : RGDA 2017. 48, note Dessuet ; RCA 2017, no 62, note Groutel ; Gaz. Pal. 9 mai 2017, 76, note Cerveau-Colliard. [image: ] La clause d'exclusion visant les dommages résultant d'une méconnaissance intentionnelle, délibérée ou inexcusable des règles de l'art et normes techniques applicables dans le secteur d'activité de l'assuré ne permet pas à celui-ci de déterminer avec précision l'étendue de l'exclusion en l'absence de définition contractuelle de ces règles et normes et du caractère volontaire ou inexcusable de leur inobservation. • Civ. 2e, 19 sept. 2019, [image: ] no 18-19.616 : RGDA déc. 2019. 21, note Pélissier ; RDI 2019. 583, note Noguéro [image: ] ; bjda.fr 2019, no 65, note Abravanel-Jolly ; RCA 2019, no 307. [image: ] De même, font une juste application de l'art. 12 de la L. du 13 juill. 1930 [C. assur., art. L. 113-1 [image: ]] les juges du fond qui considèrent comme générale et non limitée la clause excluant de la garantie les dommages provenant d'une « inobservation inexcusable des règles de l'art », après avoir relevé que « les règles de l'art d'une profession ont des contours mal définis et que leur inobservation peut donner lieu à des appréciations nuancées ». • Civ. 1re, 8 oct. 1974 : [image: ] préc. note 20 [image: ]. [image: ] Dans le même sens : • Civ. 1re, 9 nov. 1994 : [image: ] RCA 1995, no 78 • Com., 3 juill. 2019, [image: ] no 16-18.170 : RGDA oct. 2019. 27, note Pimbert. [image: ] De même, la clause, excluant les dommages résultant de l'inobservation consciente et délibérée ou inexcusable des règles de l'art, définies dans les documents techniques unifiés (cahier des charges DTU, règles de calcul DTU), publiées par le Centre scientifique et technique du Bâtiment, ou par les normes françaises homologuées diffusées par l'Association française de Normalisation, lorsque cette inobservation est imputable à l'assuré, ou à la direction de l'entreprise si l'assuré est une personne morale, vise l'ensemble des documents techniques unifiés et des normes, textes et réglementations très vastes et ne permet donc pas à l'assuré de déterminer avec précision l'étendue de l'exclusion et, imprécise, n'est ni formelle, ni limitée. • Civ. 3e, 26 nov. 2003, [image: ] no 01-16.126 P • 13 sept. 2005, [image: ] no 04-14.462 : RDI 2005. 417, note Dessuet [image: ]. [image: ] V. toutefois l'arrêt affirmant que la clause excluant « les dommages résultant de l'inobservation consciente, délibérée ou inexcusable des règles de l'art applicables dans le secteur du bâtiment et du génie civil aux activités garanties, telles que ces règles sont définies par les documents techniques des organismes techniques compétents à caractère officiel et spécialement les documents techniques unifiés (DTU) publiés par le Centre scientifique et technique du bâtiment ou par les normes françaises homologuées diffusées par l'Association française de normalisation ou, à défaut, par la profession, ou de prescriptions du fabricant, lorsque cette inobservation est imputable à l'assuré... » est suffisamment formelle et limitée en ce qu'elle ne vide pas le contrat de toute substance en laissant subsister la responsabilité délictuelle et quasi délictuelle de l'assuré. • Civ. 3e, 24 mars 2015, [image: ] no 13-25.737 : RGDA 2015. 254, note Dessuet. [image: ] Par ailleurs, est valable la clause d'un contrat d'assurance stipulant que l'entrepreneur assuré est déchu de tout droit à garantie en cas d'inobservation volontaire ou inexcusable par lui des règles de l'art, telles qu'elles sont définies par la réglementation en vigueur, les documents techniques unifiés ou les normes établies par les organismes compétents à caractère officiel ou dans le marché de travaux concerné. Une telle clause reproduit en effet les termes de la clause type libellés dans l'annexe I de l'art. A. 241-1. • Civ. 1re, 21 mai 1985, [image: ] no 84-11.633 P : RGAT 1985. 546, note Bigot ; RDI 1985. 402, note Durry • Civ. 3e, 6 mai 1998 : [image: ] RCA 1998, no 364, note Groutel ; RGDA 1998. 743, note d'Hauteville. [image: ] Comp. note 26 [image: ]. 

45. Clause relative au respect de règles de sécurité. Est imprécise et non limitée la clause qui exclut de la garantie « les dommages imputables à une violation délibérée : – des règles particulières de sécurité et de prudence imposées par la loi ou un règlement ; – des règles de l'art ou de consignes de sécurité définies dans les documents techniques, lorsque cette violation constitue une faute d'une gravité exceptionnelle dérivant d'un acte ou d'une omission volontaire, de la conscience du danger ». • Com., 3 juill. 2019, [image: ] no 16-18.170 : RGDA oct. 2019. 27, note Pimbert. 

46. Clause relative à l'emploi de matériaux ou systèmes de construction non traditionnels. N'est pas suffisamment limitée, pour que l'assuré puisse connaître exactement la garantie de son assureur, la clause excluant de la garantie « les ouvrages construits suivant les procédés non usuels et, en particulier, les systèmes de construction ou l'emploi de matériaux non homologués par les règlements en vigueur, tels que ceux de l'AFNOR, du REEF et du CSTB ». • Civ. 1re, 20 juin 1978, [image: ] no 76-13.483 P : RDI 1979. 225, obs. Durry. [image: ] Il en est de même pour la clause qui prévoit que l'assureur pourra refuser sa garantie en cas d'emploi de matériaux ou systèmes de construction non traditionnels, non conformes aux règlements en vigueur. • Civ. 3e, 21 févr. 1990, [image: ] no 88-14.390 P. [image: ] … La clause d'exclusion visant indirectement tous les travaux d'étanchéité non conformes aux normes en vigueur. • Civ. 3e, 29 févr. 1984, [image: ] no 82-15.573 P. [image: ] … La clause du contrat d'assurance d'un entrepreneur qui, en définissant les travaux garantis, exclut indirectement tous ceux qui se révéleraient non conformes, non seulement aux prescriptions du « cahier des charges DTU », mais encore à l'ensemble des « règles en vigueur ». • Civ. 1re, 4 avr. 1984, [image: ] no 83-10.046 P • 10 déc. 1991 : [image: ] RCA 1992, no 110. [image: ] ... La clause excluant, dans la police de responsabilité professionnelle d'un promoteur, les conséquences « d'opérations délibérément entreprises ou exécutées en infraction avec des textes réglementaires régissant les opérations de constructions ». • Civ. 1re, 16 juin 1987, [image: ] no 84-14.762 P. [image: ] … La clause qui exclut les dommages résultant de l'exercice d'une activité « interdite par les lois, décrets ou règlements applicables à la profession considérée ». • Civ. 2e, 13 juill. 2006 : [image: ] RCA 2006, no 284. 

47. Clause relative aux conséquences inévitables et prévisibles de l'activité de l'assuré. N'est pas conforme aux exigences de l'art. L. 113-1 [image: ] la clause d'une police d'assurance, souscrite par un entrepreneur, excluant de la garantie les dommages qui sont « la conséquence inévitable et prévisible des modalités d'exécution du travail que l'assuré s'est engagé à effectuer ». • Civ. 1re, 9 mai 1979, [image: ] no 78-10.624 P. [image: ] ... « La conséquence prévisible et inévitable des modalités de l'exécution du travail choisies par l'assuré ». • Civ. 1re, 28 févr. 1984, [image: ] no 83-11.123 P. [image: ] ... « Résultant de façon normalement prévisible et inévitable de la nature même de l'activité de l'assuré ou des modalités d'exécution des travaux prescrits par lui ». • Civ. 1re, 13 nov. 1979, [image: ] no 78-13.013 P.  [image: ] ... « Résultant de façon inéluctable et prévisible des modalités d'exécution d'un travail ou d'une prestation telles que prescrite ». • Civ. 2e, 26 oct. 2017, [image: ] no 16-23.696 : RGDA 2017. 610, note Mayaux. [image: ] ... « La conséquence inévitable et prévisible des modalités d'exécution du travail ». • Civ. 1re, 13 mars 1996 : [image: ] RCA 1996, no 187 • Civ. 3e, 15 déc. 1999 : [image: ] RCA 2000, no 104 (1re esp.), obs. Groutel. [image: ] N'est pas conforme à l'art. L. 113-1 [image: ] la clause excluant la garantie de l'assureur « à l'égard des conséquences des dommages, gênes et troubles de voisinage résultant de façon prévisible et inévitable de la nature même de l'activité de l'assuré ». • Civ. 1re, 10 déc. 1996, [image: ] no 94-21.477 P : D. 1998. Somm. 53, obs. Berr [image: ] ; RCA 1997, no 72 (2e esp.) ; RGDA 1997. 128, note Kullmann ; Gaz. Pal. 1997. 2. Somm. 426, note Favre-Rochex. [image: ] Contra : • Civ. 1re, 20 mars 1985 : RGAT 1985. 409, note Viney. 

48. Clause relative aux dommages résultant d'une faute lourde. Ne se réfère pas à des critères précis et à des hypothèses limitativement énumérées la clause d'une police qui exclut les dommages résultant d'une faute lourde. • Civ. 1re, 29 nov. 1988, [image: ] no 87-11.048 P : D. 1989. Somm. 248, obs. Berr. [image: ] Se réfère à des éléments incertains et ne répond pas aux exigences de l'art. L. 113-1 [image: ] la clause qui exclut la faute jugée lourde par le tribunal compétent. • Com. 7 avr. 1987, [image: ] no 85-15.910 P : D. 1988. Somm. 156, obs. Berr. 

49. Clause relative aux dommages résultant d'un événement ayant perdu son caractère aléatoire. La clause du contrat d'assurance écartant de la garantie « les dommages qui résultent de façon inéluctable et prévisible d'un événement ayant, du fait conscient de l'assuré, perdu son caractère aléatoire » est insuffisamment précise et ne répond pas aux exigences de l'art. L. 113-1, selon lesquelles les clauses d'exclusion, pour être valables, doivent être formelles et limitées. • Civ. 2e, 3 juill. 2014 : [image: ] RCA 2014, no 355. 

50. Clause relative aux précautions de l'assuré pour éviter le sinistre. N'est pas suffisamment limitée pour que l'assuré puisse connaître exactement l'étendue de sa garantie la clause qui, dans une assurance contre le vol, prévoit une exclusion dans le cas où l'assuré n'aurait pas pris « toutes les précautions habituelles et raisonnables pour la sécurité et la conservation des biens assurés ». • Civ. 1re, 16 juin 1987, [image: ] no 85-18.817 P. [image: ] ... Celle qui stipule que « l'assuré doit veiller en bon père de famille à la préservation et à la sécurité de l'immeuble ». • Civ. 1re, 12 mai 1993 : [image: ] RCA 1993, no 278, obs. Bertolaso. [image: ] ... Celle qui exclut la garantie du vol en cas de négligence de l'occupant des lieux résultant de clés « laissées en tout lieu aisément accessible de l'extérieur ». • Civ. 1re, 10 déc. 1996, [image: ] no 94-22.125 P : RCA 1997, no 72 (1re esp.) ; RGDA 1997. 126, note Kullmann ; Gaz. Pal. 1997. 2. Somm. 427, note Favre-Rochex. 

51. Clause relative au défaut d'entretien ou de réparation indispensable. N'est pas conforme à l'art. L. 113-1 [image: ], dans la mesure où elle se réfère à des critères imprécis et à des hypothèses non limitativement énumérées, la clause qui, dans une assurance dégâts des eaux, exclut la garantie « pour les dommages résultant d'un défaut de réparations indispensables incombant à l'assuré ». • Civ. 1re, 29 oct. 1984, [image: ] no 83-14.464 P : RDI 1985. 275, obs. Durry • Civ. 2e, 12 déc. 2013 : [image: ] RCA 2014, no 74, note Groutel ; RGDA 2014. 30, note Asselain. [image: ] De même, n'est ni formelle ni limitée la clause d'une police d'assurance de responsabilité civile qui, excluant de la garantie « les dommages provenant d'un défaut permanent d'entretien ou d'un manque de réparations indispensables à la sécurité », ne définit pas ces notions. • Civ. 1re, 30 sept. 1997 : [image: ] RCA 1997, no 383, note Groutel ; RGDA 1997. 1017, note Favre-Rochex • Civ. 2e, 6 oct. 2011 : [image: ] RGDA 2012. 327, note Waltz ; RCA 2012, no 26. [image: ] … Ou la clause qui, excluant la garantie de l'assureur en cas de défaut d'entretien ou de réparation caractérisé et connu de l'assuré, ne se réfère pas à des critères précis et à des hypothèses limitativement énumérées. • Civ. 3e, 26 sept. 2012, [image: ] no 11-19.117 P : D. 2012. 2392 [image: ] ; AJDI 2012. 759 [image: ] ; RGDA 2013. 52, note Asselain ; RCA 2012, no 362, note Groutel ; RDI 2012. 633, note Noguéro [image: ] ; Gaz. Pal. 30 nov. 2012, obs. Cerveau • Civ. 2e, 12 déc. 2013 : [image: ] RCA 2014, no 74, note Groutel ; RGDA 2014. 30, note Asselain ; RDI 2014. 122, note Dessuet [image: ] • 15 janv. 2015, [image: ] no 13-19.405 : RCA 2015, no 142 ; ibid. Repère 4, par Groutel. [image: ] … Ou la clause d'une police d'assurance garantissant les avaries d'un bateau qui, excluant les pertes provenant d'absence de réparation ou de défaut d'entretien caractérisé, ne se réfère pas à des critères précis et à des hypothèses limitativement énumérées. • Civ. 2e, 5 févr. 2015, [image: ] no 14-10.507 : RCA 2015, no 163, note Groutel. [image: ] … Ou la clause stipulant que sont toujours exclus les dommages qui résultent, sauf cas de force majeure, de l'insuffisance, soit d'une réparation, soit d'une modification indispensable, notamment à la suite d'une précédente manifestation d'un dommage, des locaux ou installations dont l'assuré est propriétaire ou occupant, plus généralement des biens assurés. • Civ. 2e, 13 déc. 2012 : [image: ] RCA 2013, no 105, note Groutel ; RDI 2014. 122, note Dessuet [image: ]. [image: ] Comp. note 34 [image: ].

52. Clause relative à l'état de santé de l'assuré. N'est ni formelle ni limitée ; la clause d'exclusion qui vise, dans une assurance décès, invalidité et incapacité de travail, les maladies ou accidents occasionnés par l'alcoolisme, sans autre précision. • Civ. 2e, 18 janv. 2006, [image: ] no 04-17.872 P : RCA 2006, no 148 (1re esp.) ; RGDA 2006. 514 (1re esp.), note Abravanel-Jolly. [image: ] ... Ou la clause excluant de la garantie « les suites et les conséquences des affections liées à l'éthylisme » sans autre précision. • Civ. 2e, 13 juin 2019, [image: ] no 18-18.267 : RGDA juill. 2019. 29, note Pimbert ; bjda.fr 2019, no 64, note Abravanel-Jolly. [image: ] … Ou la clause d'exclusion de garantie en cas d'incapacité ou d'invalidité résultant de troubles psychiques, sans autre précision. • Civ. 2e, 2 avr. 2009, [image: ] no 08-12.587 P : D. 2009. AJ 1141 [image: ] ; RLDC 2009/6, no 3451, obs. Maugeri ; RDBF 2009, no 126, note Djoudi ; Gaz. Pal. 12 sept. 2009, p. 20, note Bury et Moreau ; ibid. 13 févr. 2010, p. 42, note Périer. [image: ] … Ou la clause d'exclusion de garantie en cas d'incapacités d'invalidités qui résultent de lombalgie, de sciatalgie, dorsalgie, cervicalgie et autre « mal au dos ». • Civ. 2e, 17 juin 2021, [image: ] no 19-24.467 : préc. note 43 [image: ]. [image: ] … Ou, s'agissant d'une assurance de prévoyance garantissant le risque maladie, la clause d'exclusion des « maladies sexuellement transmissibles », dès lors qu'elle se réfère non pas à une maladie clairement mentionnée dans le contrat, mais à des maladies non précisées et seulement déterminées par leur mode de contamination. • Civ. 1re, 4 mai 1999, [image: ] no 97-16.924 P : JCP 1999. II. 10176, rapp. Sargos ; RCA 1999, nos 241 et 242, obs. Groutel ; RGDA 1999. 670, note Maleville. [image: ] … Ou la clause d'exclusion de garantie, visant les affections psychiques, sans autre précision que celle incluant les dépressions nerveuses. La clause ne pouvait, dès lors, recevoir application, peu important que l'affection dont était atteint l'assuré y soit énumérée. • Civ. 2e, 31 mars 2022, [image: ] no 19-24.847 : bjda.fr 2022, no 81, note Marly. [image: ] Comp. • Civ. 2e, 24 sept. 2020, [image: ] no 19-19.484 : préc. note 29 [image: ]. 

53. Clause relative aux pertes d'exploitation. La clause d'exclusion de garantie stipulant que « demeure toutefois exclue : la fermeture consécutive à une fermeture collective d'établissements dans une même région ou sur le plan national, lorsque la fermeture est la conséquence d'une violation volontaire de la réglementation, de la déontologie ou des usages de la profession » est rendue ambiguë par l'usage de la conjonction de subordination « lorsque ». Nécessitant interprétation, cette clause d'exclusion n'est pas formelle. • Civ. 2e, 25 janv. 2024, [image: ] no 22-14.739 : RGDA mars 2024. 23, note Mayaux et Pimbert ; RCA 2024, no 73, note Krajeski ; BJDA mars 2024, no 1, note Marly • 14 mars 2024, [image: ] no 22-16.035 : BJDA mai 2024, no 6, note Bagendabanga • 20 juin 2024, [image: ] no 22-20.854 : RGDA sept. 2024. 34, note Mayaux ; BJDA juill. 2024, no 11, note Lefebvre ; BJDA sept. 2024, no 11, note Le Carvennec. • Civ. 3e, 23 janv. 2025, [image: ] no 23-14.482 : RCA 2025, no 63, note Krajeski. 

54. Autres clauses générales et imprécises. N'est ni formelle ni limitée la clause d'une police d'assurance contre le vol qui exclut les « valeurs », sans autre précision. • Civ. 1re, 4 juill. 2000 : [image: ] RCA 2000, no 347 ; RGDA 2000. 925, note Kullmann. [image: ] ... Ou la clause visant les « trombes, cyclones, inondations, tremblements de terre et autres phénomènes naturels à caractère catastrophique ». • Civ. 2e, 1er déc. 2005 : [image: ] RCA 2006, no 73, obs. Groutel. [image: ] … Ou la clause excluant « l'imprégnation alcoolique » dans la mesure où elle ne permet pas de déterminer le taux d'alcool minimal au-delà duquel jouera l'exclusion. • Civ. 1re, 9 déc. 1997, [image: ] no 96-10.592 P : RCA 1998, no 109 ; Gaz. Pal. 1998. 1. 243 ; RGDA 1998. 118, note Favre-Rochex. [image: ] V. toutefois, affirmant que la clause d'exclusion de garantie des dommages au véhicule pour conduite sous l'empire d'un état d'alcoolémie est formelle et limitée. • Civ. 2e, 7 avr. 2011, [image: ] no 10-10.868 P : D. 2011. 1805, note Vingiano [image: ] ; ibid. 2012. 1980, obs. Groutel [image: ] ; RCA 2011, no 273 ; ibid., no 267, note Groutel. [image: ] … Ou la clause excluant le dépannage qui n'est pas « effectué en conformité avec les dispositions légales ». • Crim. 31 mars 1998 : RGDA 1998. 722, note Landel. [image: ] … Ou la clause excluant « les sinistres résultant et/ou provenant de la pratique des activités amateurs » telles que les « sports impliquant l'usage d'un engin à moteur », la notion de sport étant peu précise puisque le dictionnaire « Le Larousse » indique qu'il s'agit d'une activité physique visant à améliorer sa condition physique, ou encore d'un ensemble d'exercices physiques se présentant sous forme de jeux individuels ou collectifs, donnant généralement lieu à compétition, pratiqués en observant certaines règles précises. • Civ. 2e, 8 oct. 2020, [image: ] no 19-21.105 : RGDA nov. 2020. 37, note Kullmann ; RCA 2021, no 19 ; ibid. 2022, chron. 4, no 20, note Groutel ; bjda.fr 2020, no 72, note Abravanel-Jolly. 

55. Clauses contradictoires. Est contraire aux dispositions de l'art. L. 113-1 [image: ] la police qui exclut, par ses conditions générales, à la fois les conséquences des éboulements causés par les travaux et les conséquences des dommages causés par l'eau, et prend en charge, dans ses conditions particulières, les dommages causés par l'action, fût-elle indirecte, de l'eau, d'où il résulte une incertitude pour l'assuré quant à la garantie existant dans ce dernier cas. • Civ. 1re, 20 mars 1989, [image: ] no 86-15.894 P : D. 1991. Somm. 70, obs. Groutel [image: ] ; RCA 1989, no 236 ; ibid. Chron. 19, note Groutel. [image: ] De même, viole l'art. L. 113-1 [image: ] la cour d'appel qui, pour mettre hors de cause un assureur, énonce que l'assuré a signé une annexe à la police aux termes de laquelle sa moto n'est autorisée à circuler qu'en « tout-terrain » et qu'il s'engage en conséquence à ne pas la faire circuler sur une voie ouverte à la circulation publique, alors que cette clause d'exclusion devait être réputée non écrite comme annulant les effets de la garantie spéciale relative aux déplacements pour se rendre sur le « tout-terrain » expressément stipulée aux conditions particulières du contrat d'assurance. • Civ. 1re, 10 juill. 1995, [image: ] no 91-19.319 P : RCA 1995, no 375 ; ibid. Chron. 46, note Groutel et Déchamp ; RGAT 1995. 883, note Mayaux. 

56. Clauses de renvoi. Sur la validité incertaine des clauses de renvoi, V. : • Civ. 1re, 10 avr. 1996 : [image: ] RGDA 1997. 135, note Maleville. 

3o ÉTENDUE DE L'EXCLUSION

57. Articulation avec le droit commun. La validité des clauses d'exclusion de garantie, régie par l'art. L. 113-1 C. assur. qui exige qu'elles ne vident pas la garantie de sa substance, ne peut être cumulativement examinée au regard de l'anc. art. 1131 C. civ. • Civ. 2e, 12 oct. 2023, [image: ] no 22-13.759 : RGDA nov. 2023. 17, note Kullmann ; JCP 2023. Actu. 1330, note Pimbert ; D. actu. 24 oct. 2023, note Noguéro ; RCA 2023, no 297, note Tournaire ; bjda.fr 2023, no 89, note Nivert ; ibid., no 90, note Perdrix. [image: ] Un assureur ne saurait faire grief à une cour d'appel d'avoir retenu que la clause d'exclusion devait être réputée non écrite sur le fondement des art. 1170 et 1171 C. civ., dans leur rédaction issue de l'Ord. du 10 févr. 2016, dès lors qu'elle a jugé que la clause d'exclusion litigieuse ne satisfait pas aux conditions de l'art. L. 113-1 C. assur. prévoyant que les exclusions de garantie doivent être formelles et limitées. • Civ. 2e, 28 nov. 2024, [image: ] no 23-13.113 : RGDA janv.-févr. 2025. 24, note Kullmann ; bjda.fr 2025, no 97, note Ramparany. 

58. Principe du caractère limité de l'exclusion. Une clause d'exclusion n'est pas limitée lorsqu'elle vide la garantie de sa substance, en ce qu'après son application, elle ne laisse subsister qu'une garantie dérisoire. • Civ. 2e, 4 avr. 2024, [image: ] no 22-18.186 : RGDA mai 2014.21, note Pimbert ; RCA 2024, no 154, note Bertolaso. [image: ] Toute exclusion de garantie, qu'elle se présente de façon directe ou indirecte, fût-ce au travers des « définitions » figurant en tête de la police, ne peut qu'être formelle et limitée et ne saurait aboutir, sans retirer son objet au contrat, à annuler dans sa totalité la garantie stipulée. • Civ. 1re, 23 juin 1987, [image: ] no 87-17.010 P • 21 mai 1990, [image: ] no 87-16.299 P : RCA 1990, no 353 ; ibid. Chron. 20, note Groutel ; RGAT 1990. 626, note Bout • Civ. 3e, 9 mai 2012 : [image: ] RDI 2012. 521, obs. Roussel [image: ]. [image: ] ... Ou à priver de tout effet une extension de garantie souscrite par l'assuré. • Civ. 1re, 15 déc. 1999 : [image: ] RCA 2000, no 104 (2e esp.), obs. Groutel ; RGDA 2000. 60, note Favre-Rochex • Civ. 2e, 9 févr. 2012 : [image: ] RGDA 2012. 634, note Kullmann ; RCA 2012, no 144, note Groutel. [image: ] De même, la clause, qui, s'analysant en une exclusion indirecte de garantie, laisse à l'assureur le pouvoir de fixer l'indemnité en choisissant lui-même la proportion à appliquer entre cette indemnité et le préjudice résultant pour lui de l'obligation d'indemniser la victime, peut priver l'assuré des effets de la garantie formellement accordée par la police, et donc ne satisfait pas aux exigences de l'art. L. 113-1 [image: ]. • Civ. 1re, 17 févr. 1993, [image: ] no 91-11.653 P : RCA 1993, no 178. [image: ] En outre, une exclusion n'est pas limitée et aboutit à la suppression de toute garantie lorsqu'il est établi que l'assureur savait, lors de la conclusion du contrat, que les conditions de cette exclusion étaient déjà réunies. • Civ. 1re, 10 mai 1989, [image: ] no 87-13.035 P : D. 1991. Somm. 71, obs. Berr [image: ]. 

59. Détermination de l'étendue de la garantie subsistant. Les juges du fond doivent préciser l'étendue de la garantie subsistant après application de la clause litigieuse. • Civ. 1re, 9 mars 2004, [image: ] no 00-21.974 : RCA 2004, no 197, obs. Groutel • Civ. 3e, 8 juin 2010, [image: ] no 09-12.968 : RGDA 2010. 1024, note Périer • 12 nov. 2014, [image: ] no 12-35.138 : AJCA 2016. 40, obs. Perdrix [image: ] ; RCA 2015, no 69 ; ibid. Repère 2, Groutel • Civ. 2e, 27 avr. 2017, [image: ] no 15-24.561 : RCA 2017, no 203, note Groutel. [image: ] Comp. : une clause d'exclusion doit être réputée non écrite dès lors qu'elle annule les effets de la garantie spéciale, déterminante du consentement de l'assuré. • Civ. 1re, 10 juill. 1995, [image: ] no 91-19.319 P : RGAT 1995. 883, note Mayaux ; RCA 1995. Chron. 46, Groutel.

60. Appréciation par rapport à la garantie concernée. Viole l'art. L. 113-1 C. assur. la cour d'appel qui, pour rejeter les demandes d'indemnisation de l'assurée, indique, après avoir énoncé que les pertes d'exploitation ne sont pas couvertes en cas de sinistre causé par une explosion d'explosif ou de produits assimilés, que la police d'assurance a vocation à s'appliquer à de multiples sinistres attachés à l'incendie, la foudre, certaines explosions, les tempêtes, les dégâts des eaux, les actes de malveillance, de sorte qu'elle n'est pas privée de substance, alors que le caractère limité de la clause d'exclusion litigieuse devait être appréciée en considération de la garantie « explosion » souscrite par l'assurée, et non au regard de l'ensemble des garanties visées au contrat d'assurance. • Civ. 2e, 9 févr. 2023, [image: ] no 21-18.067 : RGDA mai 2023. 16, note Pélissier ; RCA 2023, no 111, note Tournaire ; bjda.fr 2023, no 86, note Trescases.

61. Multiplicité des clauses d'exclusion. Viole l'art. L. 113-1 la cour d'appel qui ne retient, pour les appliquer, que les seules exclusions, au motif qu'elles étaient claires et précises, alors que, par leur nombre et par leur étendue, ces exclusions n'étaient ni formelles, ni limitées et qu'elles annulaient pratiquement toutes les garanties prévues, sauf pour une catégorie de dommages très étroite, et dans le seul cas d'accident, notion que la police ne définissait même pas. • Civ. 1re, 17 févr. 1987, [image: ] no 85-15.350 P. 

62. Clause relative aux pertes d'exploitation. Dès lors que la garantie couvrait le risque de pertes d'exploitation consécutives, non à une épidémie, mais à une fermeture administrative ordonnée à la suite d'une maladie contagieuse, d'un meurtre, d'un suicide, d'une épidémie ou d'une intoxication, l'exclusion considérée, qui laissait dans le champ de la garantie les pertes d'exploitation consécutives à une fermeture administrative liée à ces autres causes ou survenue dans d'autres circonstances que celles prévues par la clause d'exclusion, n'avait pas pour effet de vider la garantie de sa substance. • Civ. 2e, 1er déc. 2022 (4 arrêts), [image: ] no 21-15.392 : JCP 2023. Actu. 160, note Pimbert ; JCP E 2023. 1020, note Touzain ; BJDA 2022, no 84, note Marly ; RCA 2023. Étude 1 par L. Bloch ; D. actu. 16 déc. 2022, note Porcher • 19 janv. 2023, [image: ] no 21-21.516 : D. actu. 2 févr. 2023, note Delayen • Civ. 2e, 15 juin 2023, [image: ] no 22-14.380 : RCA 2023, no 233, note Krajeski. [image: ] Dès lors que la garantie couvrait le risque de pertes d'exploitation consécutives, non à une épidémie, mais à une fermeture administrative ordonnée à la suite d'une maladie contagieuse, d'un meurtre, d'un suicide, d'une épidémie ou d'une intoxication, l'exclusion considérée, qui laissait dans le champ de la garantie les pertes d'exploitation consécutives à une fermeture administrative liée à ces autres causes ou survenue dans d'autres circonstances que celles prévues par la clause d'exclusion, n'avait pas pour effet de vider la garantie de sa substance. • Civ. 2e, 19 sept. 2024, [image: ] no 22-21.873 : préc. note 38 [image: ] • Civ. 2e, 19 sept. 2024, [image: ] no 22-21.874 : préc. note 38 [image: ]. 

63. Assurance de responsabilité après livraison. Est valable la clause d'exclusion de garantie de l'assurance de responsabilité civile après livraison laissant dans le champ de la garantie les dommages causés par les produits livrés et n'excluant que les dommages qu'ils subissaient ainsi que le coût de leur réparation, remplacement ou remboursement ou les réclamations fondées sur la seule absence de conformité de ces produits aux résultats attendus. • Civ. 1re, 6 janv. 1993 : [image: ] RCA 1993, no 104 ; ibid. Chron. 9, par Groutel ; RGAT 1993. 357, note Bigot (revirement) • 28 avr. 1993, [image: ] no 90-22.027 P : RCA 1993, no 254 ; ibid. Chron. 24, par Groutel • 20 déc. 1994, [image: ] no 92-21.377 P • 22 oct. 1996 : [image: ] RCA 1996, no 409 • 13 févr. 2001 : [image: ] RCA 2001, no 165 (1re esp.), obs. Groutel • Civ. 2e, 13 janv. 2005 : [image: ] RCA 2005, no 115, obs. Groutel • 23 oct. 2014 : [image: ] RGDA 2014. 602, note Pélissier • 20 nov. 2014, [image: ] no 13-22.727 : RCA 2015, no 68 ; ibid. Repère 2, par Groutel ; RGDA 2015. 33, note Pélissier • 10 déc. 2015, [image: ] no 14-18.508 : RCA 2016, no 91, note Groutel. [image: ] De même sont valables les clauses d'exclusion qui laissent dans le champ de la garantie les dommages causés aux tiers par les produits livrés et n'excluent que les dommages qu'ils subissent et les conséquences pécuniaires du non-respect par l'assuré d'engagement de performance, de résultat ou de délai. • Civ. 2e, 19 nov. 2015, [image: ] no 14-18.009 : RCA 2016, no 64, note Groutel. [image: ] Il appartient donc aux juges de rechercher si la clause d'exclusion laissait dans le champs de la garantie les dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers du fait de la prestation défectueuse, et distincts du coût des réparations ou remplacement des moules. • Com. 16 juin 2021, [image: ] no 19-20.858 : RGDA août-sept. 2021. 39, note Mayaux. [image: ] V. cep. : • Civ. 2e, 9 févr. 2012 : [image: ] RGDA 2012. 634, note Kullmann ; RCA 2012, no 144, note Groutel.

64. Assurance de responsabilité après travaux. Viole les art. L. 113-1 C. assur. et 1134 C. civ. la cour d'appel qui refuse d'appliquer une exclusion, alors que, claire et précise, elle laissait dans le champ de la garantie les dommages corporels et matériels causés aux tiers du fait de la prestation fautive de l'assuré (garagiste), et excluait seulement les coûts afférents aux dommages subis par les biens, ainsi que les dommages immatériels en découlant.• Civ. 2e, 19 nov. 2009, [image: ] no 08-14.300 : D. 2010. 1740, obs. Groutel [image: ] ; RCA 2010, no 66, obs. Groutel • 3 mars 2011, [image: ] no 10-15.255 : RCA 2011, no 234, note Groutel. [image: ] En assurance responsabilité civile après travaux, sont formelles et limitées les exclusions qui concernent les malfaçons elles-mêmes et le coût des remises en état et laissent dans le champ de la garantie les dommages corporels, matériels ou immatériels dont le fait générateur est constitué par les malfaçons. • Civ. 1re, 17 nov. 1998, [image: ] no 96-17.905 P : RGDA 1999. 139, note d'Hauteville. [image: ] La cour d'appel, qui a relevé que la clause d'exclusion excluait seulement les frais afférents aux dommages subis par les produits livrés, ou les travaux exécutés et laissait dans le champ de la garantie les dommages corporels, matériels ou immatériels dont le fait générateur est constitué par les malfaçons, a exactement retenu, sans dénaturation, que cette clause ne vidait pas le contrat de sa substance. • Civ. 3e, 16 mars 2011 : [image: ] RGDA 2011. 688, note Mayaux. [image: ] Est formelle et limitée la clause d'exclusions, claire et précise, visant « les dommages subis par les ouvrages ou travaux effectués par l'assuré et ses sous-traitants », dès lors qu'elle laisse dans le champ de la garantie les dommages autres que ceux résultant des malfaçons affectant les ouvrages ou travaux. • Civ. 2e, 19 mai 2016, [image: ] no 15-18.545 : RGDA 2016. 372, note Dessuet. [image: ] Comp. : après avoir énoncé que l'art. L. 113-1 subordonne la validité d'une clause d'exclusion de garantie à son caractère formel et limité et rappelé les termes de la clause d'exclusion litigieuse ainsi que ceux des conditions générales du contrat d'assurance, selon lesquels l'assureur couvrait la responsabilité civile après réception des travaux ayant pour origine, notamment, une erreur dans l'exécution des prestations ou une malfaçon dans les travaux exécutés, une cour d'appel a pu retenir que l'exclusion des frais liés à la réparation conduisait à vider la police d'assurance de sa substance, de sorte que la clause d'exclusion invoquée ne pouvait recevoir application. • Com. 20 oct. 2015 : [image: ] RGDA 2015. 576, note Mayaux ; RDI 2015. 600, note Noguéro [image: ]. [image: ] Comp. égal. • Civ. 3e, 27 oct. 2016, [image: ] no 15-23.841 : préc. note 42 [image: ] • Civ. 2e, 21 déc. 2017, [image: ] no 16-26.530 : préc. note 42 [image: ]. 

65. Clause excluant certains vices. La clause excluant de la garantie « les modifications d'aspects, de caractère esthétique, relatives, notamment, à la couleur ou la forme » ne vide pas le contrat de sa substance dès lors que le vice d'une ardoise n'affecte pas inévitablement sa couleur ou sa forme. • Civ. 3e, 16 nov. 2017, [image: ] no 16-21.278 : RGDA 2018. 45, note L. Karila. 

C. MISE EN ŒUVRE DE L'EXCLUSION

1o LIEN DE CAUSALITÉ

66. Nécessité d'un lien de causalité. Viole l'art. L. 113-1 C. assur., la cour d'appel qui retient que l'assuré ne peut obtenir, aux termes de l'exclusion contractuelle, la garantie vol lorsqu'il est sorti du véhicule en laissant les clefs sur le démarreur, ce qui était le cas en l'espèce, alors qu'il résultait de ses motifs que le vol avait été perpétré en raison des violences commises sur l'assuré et non du seul fait de la présence des clés sur le démarreur du véhicule. • Civ. 2e, 12 mai 2011, [image: ] no 10-17.256 : RGDA 2012. 126, note Pélissier. [image: ] V. égal. : • Civ. 2e, 8 juill. 2004, [image: ] no 03-15.045 : RGDA 2004. 528, note Kullmann ; JCP 2005. 10041, note Liévremont. [image: ] Ayant constaté l'absence de violence ou de menace concomitante au vol et fait ressortir que celui-ci n'aurait pu avoir lieu si l'assuré n'avait pas confié au voleur la conduite de son véhicule à l'aide des clés qu'il y avait laissées, une cour d'appel, peu important l'existence d'une mise en scène, en a exactement déduit que la clause excluant la garantie de l'assureur dans le cas d'un vol du véhicule assuré commis alors que les clés sont à l'intérieur ou sur le véhicule était applicable. • Civ. 2e, 8 oct. 2020, [image: ] no 19-19.499 : RGDA nov. 2020. 41, note Pimbert ; Gaz. Pal. 2 mars 2021, 56, note Noguero. [image: ] Comp. : en subordonnant l'application de la clause, excluant la garantie lorsque l'assuré a laissé les clés à l'intérieur du véhicule assuré, à la condition supplémentaire, non prévue dans le texte clair et précis de la clause, que la négligence de l'assuré ait permis ou facilité la réalisation du vol, une cour d'appel a dénaturé cette clause d'exclusion de garantie. • Civ. 1re, 7 avr. 1999, [image: ] no 97-11.655 : RGDA 1999. 575, note Kullmann.

2o PREUVE

67. Charge de la preuve de l'existence d'une exclusion de garantie. S'il incombe à l'assuré, qui réclame à l'assureur l'exécution de son obligation de garantie en raison d'un sinistre, de prouver que celui-ci est survenu dans des circonstances de fait conformes aux prévisions de la police, il appartient en revanche à l'assureur de démontrer l'existence des causes de déchéance dont il se prévaut. • Civ. 1re, 25 oct. 1994, [image: ] no 92-14.654 : RGAT 1994. 1995, note Chardin. [image: ] C'est sans inverser la charge de la preuve qu'une cour d'appel, retenant exactement qu'en leur qualité de tiers au contrat d'assurance, il ne leur incombait que la charge de prouver l'existence du contrat, a estimé que l'assureur, n'établissant pas ne pas devoir sa garantie pour le sinistre objet du litige, il était tenu de couvrir la responsabilité de son assuré au titre de la garantie « produits livrés ». • Civ. 2e, 8 janv. 2009, [image: ] no 07-18.908 : RGDA 2009. 231. note Kullmann. [image: ] Il incombe à l'assureur invoquant une exclusion de garantie à l'encontre d'un tiers victime du dommage de produire la police souscrite par son assuré. • Civ. 2e, 25 oct. 2012, [image: ] no 11-25.490 : RGDA 2013. 303, note Pélissier. 

68. Preuve de l'existence d'une exclusion de garantie établie. Ayant retenu qu'en produisant au maître de l'ouvrage son attestation d'assurance comportant les mêmes références que les conditions particulières et les conditions générales, le locateur d'ouvrage assuré avait manifesté sa volonté de souscrire cette police avec toutes ses conditions d'application, notamment les clauses d'exclusion et de limitation de garantie contenues dans les conditions générales, une cour d'appel a pu en déduire que l'assureur était bien fondé à opposer l'exclusion de garantie concernant les dommages affectant les ouvrages exécutés par son assuré. • Civ. 3e, 17 oct. 2019, [image: ] no 18-17.058 : RGDA déc. 2019. 30, note Karila. 

69. Charge de la preuve des conditions de fait d'une exclusion de garantie. S'il appartient à l'assuré qui réclame l'exécution du contrat d'assurance d'établir l'existence du sinistre, objet du contrat, il incombe à l'assureur qui invoque une exclusion de garantie de démontrer la réunion des conditions de fait de cette exclusion. • Civ. 1re, 15 oct. 1980, [image: ] no 79-17.075 P : RDI 1981. 523, obs. Durry ; RGAT 1981. 51, note Besson • 22 oct. 1980, [image: ] no 79-15.003 P : RDI 1981. 523, obs. Durry ; RGAT 1981. 51, note Besson • 27 oct. 1981, [image: ] no 80-15.076 P : D. 1983. IR 217, obs. Berr et Groutel • 9 mars 1999 : [image: ] RCA 1999, no 160 • Civ. 2e, 29 mars 2018, [image: ] no 17-21.708 : RCA 2018, no 207 ; RGDA 2018. 315, note Asselain • Civ. 2e, 21 avr. 2022, [image: ] no 20-18.890 : RGDA juin 2022. 13, note Pélissier ; bjda.fr 2022, no 81, note Siguoirt. [image: ] Il en va ainsi : ... Même si l'exclusion est indirecte. • Com. 22 avr. 1986, [image: ] no 83-13.788 P. [image: ] ... Lorsque l'assureur invoque une inhabitation d'une durée suffisante pour entraîner une « suspension de l'assurance » dans une assurance contre le vol. • Civ. 1re, 27 nov. 1990, [image: ] no 87-16.629 P.  [image: ] ... Lorsque l'assureur invoque un défaut de permis de conduire. • Civ. 1re, 6 oct. 1981, [image: ] no 80-10.231 P : D. 1983. IR 217, obs. Berr et Groutel • 27 oct. 1981, [image: ] no 80-15.076 P : D. 1983. IR 217, obs. Berr et Groutel • 25 mai 1987, [image: ] no 85-12.584 P. [image: ] ... Lorsque l'assureur invoque le non-respect par l'assuré, dans une assurance transport, de la clause dite « clause syndicale ». • Com. 22 avr. 1986, [image: ] no 83-13.788 P • Civ. 1re, 7 juill. 1992, [image: ] no 90-19.483 P : RCA 1992, no 432. [image: ] … Lorsque l'assureur invoque l'inobservation des mesures contractuelles de prevention. • Civ. 2e, 21 avr. 2022, [image: ] no 20-18.890 : RGDA juin 2022, 13, note Pélissier ; bjda.fr 2022, no 81, note Siguoirt. [image: ] ... Lorsque l'assureur invoque l'exclusion des dommages résultant d'une prédisposition pathologique dans une assurance contre les accidents corporels. • Civ. 1re, 15 avr. 1982, [image: ] no 81-11.846 P. [image: ] ... Quand l'assureur invoque l'exclusion des vols lorsque le vestiaire cesse d'être surveillé, dans l'assurance de responsabilité professionnelle de l'exploitant d'un cabaret. • Civ. 1re, 15 avr. 1982, [image: ] no 81-11.131 P. [image: ] Comp. : • Civ. 1re, 16 nov. 1982 : D. 1984. IR 38, obs. Berr et Groutel. [image: ] … Lorsque l'assureur invoque l'exclusion de « toutes activités de préconisation ou de commercialisation de produits mobiliers ou immobiliers sous le régime du bénéfice des lois de défiscalisation » dans l'assurance d'une société de conseil en gestion du patrimoine, l'assureur devant dans ce cas préciser de quelle loi de défiscalisation serait spécifiquement bénéficiaire le placement conseillé par l'assuré à son client. • Civ. 2e, 23 mai 2019, [image: ] no 18-15.568 : RGDA juill. 2019. 38, note Pélissier. 

70. Preuve des conditions de fait d'une exclusion de garantie établie. N'inverse pas la charge de la preuve de l'exclusion une cour d'appel qui retient qu'une information pénale a confirmé l'existence d'un acte de terrorisme exclu. • Civ. 1re, 7 févr. 1989 : Bull. civ. I, no 59. 

71. Preuve non établie. Après avoir énoncé que, selon le contrat, l'assureur n'était tenu d'indemniser que les pannes brutales et aléatoires à l'exclusion de tous les incidents consécutifs à une usure normale, relevé que le véhicule était régulièrement suivi et entretenu, qu'il était normal que face à un brutal dysfonctionnement l'assuré demande la garantie de son assureur et retenu que, pour s'en exonérer, ce dernier devait prouver que c'est indiscutablement l'usure normale qui était la cause de la panne, que l'assureur avait opposé à l'assuré que la panne brutale était due à une usure et que, selon un expert mandaté par l'assureur, une telle usure ne se rencontre que pour des véhicules ayant parcouru au moins 100 000 km de plus, une juridiction de proximité a pu, par une appréciation souveraine des éléments de preuve produits aux débats et sans inversion de la charge de la preuve, juger établie la preuve par l'assuré de l'existence d'une panne brutale et aléatoire et considérer que l'assureur ne rapportait pas la preuve d'une cause d'exclusion. • Civ. 2e, 8 janv. 2009 : [image: ] RGDA 2009. 252, note Abravanel-Jolly. 

72. Charge de la preuve d'une exclusion de garantie et du lien de causalité avec le sinistre. Dès lors que, selon les conditions générales du contrat, ne sont pas garantis les accidents survenus alors que l'assuré conduisait sous l'empire d'un état alcoolique et que toutefois cette exclusion n'est pas applicable s'il est établi que le sinistre est sans relation avec cette infraction, la cour d'appel, qui a retenu que le contrat ne précisait pas qui, de l'assureur ou de l'assuré, devait rapporter la preuve de la seconde condition, a pu en déduire que l'assureur ne pouvait dénier sa garantie qu'à la condition d'établir, d'une part, l'existence de l'état alcoolique et, d'autre part, le lien de causalité entre cette imprégnation et l'accident. • Civ. 2e, 4 déc. 2008, [image: ] no 08-11.158 P : D. 2009. AJ 98 [image: ] ; ibid. Pan. 2715, obs. Vasseur [image: ] ; RGDA 2009. 157, note Landel ; RCA 2009, no 66, note Groutel. [image: ] Il incombe à l'assureur opposant aux ayants droit de l'assuré une clause excluant la garantie en cas de défaut de port de la ceinture de sécurité, sauf si les blessures sont sans rapport avec le non-port de la ceinture, de rapporter la preuve de la réunion des conditions de fait de celle-ci et donc de ce que le décès était en rapport avec le défaut de port de la ceinture. • Civ. 2e, 2 juill. 2015, [image: ] no 14-15.517 : RCA 2015, no 298, note Groutel ; RGDA 2015. 393, note Mayaux. [image: ] Il incombe aux juges de rechercher d'office si étaient abusives les clauses d'un contrat d'assurance prévoyant que sont exclus de la garantie les dommages occasionnés au véhicule assuré et les dommages corporels, s'il est établi que le conducteur se trouvait lors du sinistre sous l'empire d'un état alcoolique, sauf si l'assuré ou ses ayants droit prouvent que l'accident est sans relation avec cet état, alors qu'en vertu du droit commun, il appartient à l'assureur d'établir que l'accident était en relation avec l'état alcoolique du conducteur. • Civ. 1re, 12 mai 2016, [image: ] no 14-24.698 P : RGDA 2016. 363, note Landel.

73. Charge de la preuve d'une condition de la garantie. Inverse la charge de la preuve et viole l'art. 1315 C. civ. la cour d'appel qui, pour condamner l'assureur de l'entrepreneur à payer au maître de l'ouvrage une indemnité pour perte de loyers, énonce que l'assureur qui garantit, avant réception, les dommages résultant de l'effondrement n'invoque aucune clause excluant les dommages immatériels, alors qu'il appartient à celui qui réclame le bénéfice de l'assurance d'établir que sont réunies les conditions requises par la police pour mettre en jeu cette garantie. • Civ. 1re, 13 nov. 1996, [image: ] no 94-10.031 P : RCA 1997, nos 66 et 70. 

74. Secret médical. L'assureur ne pouvant produire un document couvert par le secret médical intéressant le litige qu'à la condition que l'assuré ait renoncé au bénéfice de ce secret, il appartient au juge, en cas de difficulté, d'apprécier, au besoin après une mesure d'instruction, si l'opposition de l'assuré tend à faire respecter un intérêt légitime. • Civ. 2e, 2 juin 2005 : [image: ] RCA 2005, no 269, obs. Groutel. 

3o OFFICE DU JUGE

75. Recherche d'une exclusion de garantie. À défaut par l'assureur de se prévaloir d'une exclusion de garantie qui aurait pu résulter de la police, les juges du fond ne sont pas tenus de rechercher d'office si une clause du contrat pouvait exclure la garantie de l'assureur. • Civ. 1re, 10 févr. 1981, [image: ] no 79-15.837 P. [image: ] Modifie l'objet du litige, en violation de l'art. 4 C. pr. civ., la cour d'appel qui, pour exclure la garantie d'un assureur, se fonde sur une clause de la police qui n'était pas invoquée par celui-ci. • Civ. 1re, 20 juill. 1982, [image: ] no 81-14.312 P • 24 mars 1992 : [image: ] RCA 1992, no 238 • Civ. 2e, 11 juin 2009, [image: ] no 08-17.758. [image: ] Mais, viole l'art. 16 C. pr. civ., la cour d'appel qui fait application d'office d'une clause d'exclusion de garantie qui n'était pas invoquée par l'assureur, sans inviter préalablement les parties à présenter leurs observations sur la mise en œuvre d'une clause d'exclusion qui n'était pas dans le débat. • Civ. 2e, 13 juin 2019, [image: ] no 18-19.778 : RGDA 2019. 52, note Schulz. 

76. Validité d'une exclusion de garantie – Référé. Le juge des référés ne peut accorder une provision que dans le cas où l'obligation n'est pas sérieusement contestable. Il ne peut, par suite, prononcer la nullité d'une clause d'exclusion de garantie et trancher ainsi une difficulté sérieuse portant sur l'étendue de la garantie de l'assureur. • Civ. 1re, 4 mars 1997, [image: ] no 94-21.710 P : Gaz. Pal. 1997. 2. Somm. 535 ; RCA 1997, no 246 ; ibid. 1998. Chron. 7, note Courtieu. 

77. Validité d'une exclusion de garantie – Juges du fond. Les juges du fond sont tenus de rechercher si les clauses d'exclusion sont valables au regard des dispositions de l'art. L. 113-1 [image: ], lequel exige que les exclusions de garantie soient formelles et limitées. • Civ. 1re, 12 mai 1982, [image: ] no 81-11.554 P. [image: ] ... Mais ils n'ont pas à faire cette recherche d'office. • Civ. 1re, 14 oct. 1997, [image: ] no 95-17.438. 

78. Validité d'une exclusion de garantie – Cassation. Une partie est irrecevable à soulever pour la première fois devant la Cour de cassation un moyen, qui n'est pas de pur droit, tiré de ce qu'une clause d'exclusion de garantie, fût-elle reproduite dans la décision des juges du fond, ne serait pas formelle et limitée au sens de l'art. L. 113-1 [image: ]. • Civ. 1re, 23 juin 1998, [image: ] no 96-14.011 P : RGDA 1998. 852, note Beauchard • 9 févr. 1999 : [image: ] RCA 1999, no 119 • 15 juin 2000 : [image: ] RCA 2000, no 313 • Civ. 2e, 28 mai 2009, [image: ] no 08-14.198. 

79. Interprétation d'une exclusion de garantie. Au sens de l'art. L. 113-1 [image: ], une clause d'exclusion de garantie ne peut être formelle et limitée dès lors qu'elle doit être interprétée. • Civ. 1re, 22 mai 2001, [image: ] no 99-10.849 P : D. 2001. 2778, note Beignier [image: ] ; D. 2002. Somm. 2115, obs. Bonnard [image: ] ; RCA 2001, no 241 ; ibid. Chron. 17, note Groutel ; RGDA 2001. 944, note Kullmann. [image: ] Conf. :• Civ. 1re, 13 nov. 2002 : [image: ] RGDA 2003. 57, note Chardin • 6 avr. 2004 : [image: ] RCA 2004, no 243. [image: ] V. auparavant : les juges du fond doivent procéder à l'interprétation d'une clause contractuelle d'exclusion de garantie qui leur paraît obscure ou ambiguë. • Com. 4 juill. 1995 : [image: ] RGAT 1995. 866, note Favre-Rochex. [image: ] V. toutefois l'arrêt affirmant que c'est par une interprétation que les termes ambigus du contrat rendaient nécessaire qu'une cour d'appel a interprété dans le sens le plus favorable à l'assurée la clause d'exclusion de garantie litigieuse. • Civ. 2e, 18 nov. 2010, [image: ] no 09-71.247 : RGDA 2011. 484, note Kullmann. [image: ] … Ou l'arrêt affirmant que procédant de son pouvoir souverain d'interprétation des clauses du contrat, ce que leur ambiguïté rendait nécessaire, une cour d'appel a pu retenir, hors toute dénaturation, que la clause d'exclusion ne conduisait pas à vider le contrat d'assurance de son objet et de sa substance dès lors que demeuraient couverts les dégâts des eaux provenant des canalisations non souterraines. • Civ. 2e, 13 janv. 2012, [image: ] no 11-10.756 : RGDA 2012. 814, note Pélissier. [image: ] … Ou encore l'arrêt affirmant qu'ayant retenu que la clause, selon laquelle sont exclus de la garantie les « dommages résultant du retard ou de l'inexécution de l'engagement pris par l'assuré en matière de livraison de produits ou de réalisation de travaux », particulièrement vague, devait être interprétée de façon stricte, une cour d'appel a pu en déduire qu'elle ne pouvait s'appliquer à la livraison de produit de mauvaise qualité, sauf à vider de sa substance le contrat d'assurance. • Civ. 3e, 26 nov. 2014, [image: ] no 13-22.067 : RGDA 2015. 33, note Pélissier. 

80. Application d'une exclusion de garantie. Dès lors qu'une clause exclut de la garantie les vols commis alors que les glaces d'un véhicule ne sont pas entièrement levées, sans distinguer selon que les marchandises sont volées dans le véhicule qui les transporte ou avec celui-ci, méconnaît le sens et la portée de cette clause la cour d'appel qui retient que l'exclusion de garantie concerne le vol de marchandises seules et non le vol de véhicule avec les marchandises. • Civ. 1re, 27 avr. 1994, [image: ] no 91-21.893 P : RGAT 1994. 881, note Kullmann. 

81. Étendue de la garantie. Le juge a l'obligation, après avoir constaté l'existence d'une clause d'exclusion de garantie, de préciser, pour en admettre la mise en œuvre, l'étendue de la garantie subsistant après application de l'exclusion. • Civ. 1re, 9 mars 2004 : [image: ] RCA 2004, no 197, obs. Groutel • Civ. 3e, 8 juin 2010 : [image: ] RGDA 2010. 1024, note Périer • 12 nov. 2014, [image: ] no 12-35.138 : RCA 2015, no 69 ; ibid. Repère 2, par Groutel. 

4o RENONCIATION DE L'ASSUREUR

82. Direction du procès. Le fait d'avoir dirigé la procédure suivie contre l'assuré jusqu'au jugement, en connaissance des circonstances qui excluaient la garantie et sans aviser l'assuré de ses réserves, valait renonciation de la part de l'assureur à se prévaloir de l'exception de non-garantie. • Civ. 1re, 22 nov. 1989, [image: ] no 88-13.897 P : D. 1989. IR 311 ; RGAT 1990. 193, note Bout • 15 oct. 1991, [image: ] no 90-13.064 P. [image: ] C'est, en outre, à l'assureur de démontrer qu'il avait fait des réserves lorsqu'il avait assumé la direction du procès. • Civ. 1re, 15 oct. 1991, [image: ] no 90-13.868 P : RGAT 1991. 850, note Maurice. [image: ] En revanche, une cour d'appel, qui a retenu qu'avant l'intervention d'un arrêt, un assureur n'avait pas été en mesure de savoir s'il pouvait dénier sa garantie, a pu déduire de cette circonstance que, en assurant, conformément aux clauses de la police, la direction du procès, cet assureur n'avait pas pour autant renoncé à se prévaloir d'un refus de garantie. • Civ. 1re, 12 nov. 1987, [image: ] no 86-11.900 P. 

83. Expertise. Le fait pour l'assureur d'avoir organisé une expertise médicale peut, en l'absence de réserve, manifester sa volonté non équivoque de renoncer à se prévaloir de l'exclusion de garantie. • Civ. 1re, 7 juill. 1992 : [image: ] RCA 1992, no 421. [image: ] De même, la participation d'un assureur à une expertise peut, en l'absence de réserve, impliquer une renonciation de sa part de se prévaloir des exclusions de garantie. • Civ. 1re, 13 juin 1979, [image: ] no 78-10.686 P. [image: ] Toutefois, il a été jugé que le fait par un assureur, assigné en référé en désignation d'expert, de se présenter au cours des opérations d'expertise comme l'assureur de la responsabilité de son assuré, et, même en connaissance des circonstances pouvant justifier une limitation ou une exclusion de garantie, de ne pas invoquer une clause de la police limitant la garantie aux dommages résultant d'un accident, ne manifeste pas sans équivoque la volonté de cet assureur de renoncer à se prévaloir de ladite clause devant les juges du fond. • Civ. 1re, 7 juin 1979, [image: ] no 78-12.155 P : D. 1980. IR 178, obs. Berr et Groutel. [image: ] Ainsi, le fait d'assister son client sans réserve à une expertise et même de déposer des dires n'implique pas que l'assureur accepte une garantie allant au-delà des stipulations de la police. • Civ. 1re, 13 nov. 1990 : [image: ] RCA 1991, no 32. [image: ] De même, la simple participation d'un représentant de l'assureur aux travaux d'un expert désigné par l'assuré ne peut valoir renonciation de cet assureur à se prévaloir d'une exclusion de garantie devant le juge. • Civ. 1re, 21 mars 1995 : [image: ] RGAT 1995. 365. [image: ] V. aussi note 88 [image: ].

84. Paiement de l'indemnité. Il appartient à l'assureur qui a payé sans réserve l'indemnité d'assurance de prouver que ce paiement est intervenu dans l'ignorance des circonstances qui excluaient la garantie. • Civ. 1re, 25 nov. 1997, [image: ] no 95-21.078 P : RCA 1998, no 70, note Groutel ; RGDA 1998. 66, note Mayaux. [image: ] Mais le seul fait d'exécuter sans réserve une décision de justice exécutoire ne vaut pas acquiescement. Il en résulte qu'en indemnisant directement les tiers lésés, en exécution d'une ordonnance de référé, l'assureur n'avait pas renoncé à se prévaloir envers ceux-ci des exceptions qu'il aurait pu éventuellement opposer à son propre assuré. • Civ. 1re, 1er déc. 1998 : [image: ] RGDA 1999. 235. 

5o OPPOSABILITÉ DE L'EXCLUSION

85. V. aussi ss. art. L. 112-6 [image: ]. 

86. Mandat. Est opposable à l'assuré la clause d'exclusion de garantie rédigée dans une annexe à la police d'assurance négociée par un courtier pour le compte de cet assuré. • Civ. 1re, 9 mai 1996 : [image: ] RGDA 1996. 592, note Kullmann. 

II. FAUTE INTENTIONNELLE OU DOLOSIVE

87. Exclusion contractuelle définissant l'exclusion légale. La faute intentionnelle implique la volonté de créer le dommage tel qu'il est survenu et n'exclut de la garantie due par l'assureur à l'assuré, condamné pénalement, que le dommage que cet assuré a recherché en commettant l'infraction. Il en résulte que, pour exclure sa garantie en se fondant sur une clause d'exclusion visant les dommages causés ou provoqués intentionnellement par l'assuré, l'assureur doit prouver que l'assuré a eu la volonté de créer le dommage tel qu'il est survenu. • Civ. 2e, 16 sept. 2021, [image: ] no 19-25.678 : D. actu. 29 sept. 2021, note R. Bigot et Cayol ; RCA 2021, no 218, note Coyault ; JCP 2021. 1227, note Beignier. [image: ] Prive sa décision de base légale au regard de l'art. L. 113-1 C. assur. la cour d'appel qui se borne à relever qu'en application de la clause d'exclusion de garantie le contrat d'assurance avait perdu son caractère aléatoire, sans rechercher si l'assuré avait eu la volonté de causer le dommage tel qu'il est survenu. • Com. 20 nov. 2012, [image: ] no 11-27.033 : RGDA 2013. 62, note Kullmann ; RCA 2013, no 36, note Groutel. [image: ] V. également : • Civ. 2e, 8 mars 2018, [image: ] no 17-15.143 : BJDA 2018, no 56, note Abravanel-Jolly. [image: ] Rappr. : La clause stipulant qu'« outre les exclusions spécifiques évoquées dans chacune des garanties, sont toujours exclus au titre de ce contrat les dommages de toute nature causés ou provoqués intentionnellement par l'assuré ou avec sa complicité » ne peut être considérée ni comme formelle ni comme limitée, à défaut de se référer à des circonstances définies avec précision de façon à permettre à l'assuré de connaître exactement l'étendue de la garantie. La clause d'exclusion de garantie, nécessitant d'être interprétée, ne peut recevoir application. • Civ. 2e, 12 juin 2014, [image: ] no 13-15.836 : RCA 2014, no 321, note Groutel ; ibid. 2015, Chron. 1, no 29, note Groutel. [image: ] Dans le même sens : • Civ. 2e, 20 janv. 2022, [image: ] no 20-10.529 : RGDA mai 2022, 21, note Pélissier ; bjda.fr 2022, no 79, note Abravanel-Jolly ; JCP 2022. Actu. 198, note Serine. [image: ] N'est ni formelle ni limitée, car ambigüe, la clause excluant de la garantie les dommages causés intentionnellement ou provoqués directement, ou avec complicité, par l'assuré. • Civ. 2e, 20 janv. 2022, [image: ] no 20-13.245 : RGDA mai 2022, 21 note Pélissier ; bjda.fr 2022, no 79, note Perdrix ; JCP 2022. Actu. 198, note Serinet ; EEI 2022, no 33, note Delebecque ; RCA 2022, no 86, note Coyaul. [image: ] Contra : Une clause du contrat d'assurance stipulant que « sont toujours exclus, au titre de ce contrat, les dommages de toute nature causés ou provoqués intentionnellement par l'assuré ou avec sa complicité », une cour d'appel a pu décider hors de toute dénaturation que les dommages par incendie intentionnellement déclenché par l'assuré, qu'ils aient été voulus par leur auteur qui les a ainsi causés, ou qu'ils soient la conséquence involontaire pour leur auteur qui les a ainsi provoqués, étaient dans les termes clairs et précis d'une clause formelle et limitée, exclue de la garantie de l'assureur, dont l'étendue avait été librement arrêtée par les parties dans le respect des dispositions légales. • Civ. 2e, 18 oct. 2012 : [image: ] RGDA 2013. 62, note Kullmann. [image: ] En se fondant exclusivement sur l'art. L. 113-1 C. assur., alors que l'assureur faisait valoir, dans ses conclusions d'appel, que les conditions générales particulières de la police précisaient que le contrat d'assurance ne garantissait pas, indépendamment des exclusions, énumérées précédemment, les dommages ou leur aggravation intentionnellement causés ou provoqués par les personnes ayant la qualité d'assuré ou avec leur complicité, une cour d'appel a dénaturé les termes de ces écritures et violé en conséquence les art. 4 et 5 C. pr. pén. • Civ. 2e, 30 avr. 2014 : [image: ] RGDA 2014. 329, note Schulz. 

88. Exclusion contractuelle élargissant l'exclusion légale. Une cour d'appel ayant souverainement retenu qu'il ne résultait d'aucun des documents produits et notamment du rapport de l'expert que l'assuré a volontairement créé le dommage tel qu'il est survenu et que celui-ci a pour origine une faute intentionnelle et dolosive de sa part, la discussion relative au caractère alternatif ou cumulatif des fautes intentionnelles et frauduleuses est inopérante. • Civ. 2e, 16 janv. 2014, [image: ] no 12-27.484 : RGDA 2014. 147, note Mayaux ; D. 2015. 1237, note Bacache [image: ]. 

A. NOTION

1o FAUTE INTENTIONNELLE SUBJECTIVE

89. Geste volontaire et volonté du dommage. La faute intentionnelle, au sens de l'art. L. 113-1, al. 2, C. assur., suppose que l'assuré a voulu non seulement l'action ou l'omission génératrice du dommage, mais encore le dommage lui-même. • Civ 1re, 2 févr. 1994, [image: ] no 92-10.844 P. [image: ] L'art. L. 113-1 [image: ] ne peut recevoir application que si l'auteur a voulu non seulement l'action génératrice du dommage, mais également l'intégralité du dommage causé. • Civ. 2e, 9 juill. 1997 : [image: ] RCA 1997, no 353 ; RGDA 1998. 64, note Vincent. [image: ] … Tel qu'il s'est réalisé. • Civ. 2e, 23 sept. 2004, [image: ] no 03-14.389 P : D. 2005. Somm. 1324, obs. Groutel [image: ] ; RCA 2004, no 389, obs. Groutel • Civ. 3e, 9 nov. 2005, [image: ] no 04-11.856 P : D. 2006. Pan. 1784, obs. Groutel [image: ] ; RCA 2005, no 370 (3e esp.), obs. Groutel ; RGDA 2006. 632 (1re esp.), note Kullmann • 29 janv. 2008 : [image: ] RGDA 2008. 378, note Karila et Charbonneau • Civ. 2e, 20 mars 2008 : [image: ] RGDA 2008. 326, note Kullmann • 18 févr. 2010 : [image: ] RCA 2010, nos 113 et 137, note Groutel • 1er juill. 2010, [image: ] no 09-14.884 P : RCA 2010, no 263, note Groutel ; RGDA 2010. 684 (3e esp.), note Kullmann • 1er juill. 2010, [image: ] no 09-10.590 P : RCA 2010, nos 263 et 266, note Groutel ; D. 2010. AJ 1869 [image: ] ; ibid. 2102, chron. Sommer, Leroy-Gissinger, Adida-Canac et Grignon-Dumoulin [image: ] ; RGDA 2010. 684 (2e esp.), note Kullmann • 28 avr. 2011 : [image: ] RCA 2011, no 306 • Civ. 1re, 9 juin 2011 : [image: ] RGDA 2011. 954 (2e esp.), note Bigot ; RCA 2011, no 341 • Civ. 2e, 16 juin 2011 : [image: ] RGDA 2011. 954 (3e esp.), note Bigot ; RCA 2011, no 340, note Groutel • 30 juin 2011 : [image: ] RGDA 2011. 954 (1re esp.), note Bigot ; RCA 2012, no 256 ; ibid. Étude 6, note Groutel • 11 juill. 2012 : [image: ] RCA 2012, no 286, note Groutel ; RGDA 2013. 56, note Karila • 18 oct. 2012 : [image: ] RGDA 2013. 56, note J.-P. Karila ; RCA 2013, no 36, note Groutel. • 20 nov. 2012 : [image: ] RGDA 2013. 56, note J.-P. Karila ; RCA 20123, no 36, note Groutel • 12 juin 2014 : [image: ] RGDA 2014. 496, note Kullmann ; RCA 2014, no 321, note Groutel ; ibid. 2015. Chron. 1, no 29, note Groutel • 12 juin 2014, [image: ] no 13-18.844 : RCA 2014, no 321, note Groutel ; ibid. 2015. Chron. 1, no 29, note Groutel • Civ. 3e, 1er juill. 2015, [image: ] no 14-19.826 : RCA 2015, no 304, note Groutel ; RDI 2015. 425, obs. Noguéro [image: ] • Civ. 3e, 1er juill. 2015, [image: ] no 14-11.971 : RCA 2015, no 304, note Groutel ; RDI 2015. 425, obs. Noguéro [image: ] • Civ. 3e, 13 juill. 2016, [image: ] no 15-20.512 : RCA 2016, no 324, note Groutel ; RGDA 2016. 410, note Dessuet ; JCP E 2017. Chron. 1265, no 9, note Asselain. [image: ] … Et pas seulement d'en créer le risque. • Civ. 2e, 18 oct. 2012 : [image: ] préc. • Civ. 1re, 10 avr. 1996, [image: ] no 93-14.571 P : RCA 1996, no 236 ; RGDA 1996. 717, note Kullmann. [image: ] Viole donc l'art. L. 113-1, al. 2, C. assur., la cour d'appel qui a déduit la faute intentionnelle de l'assuré de sa conscience de ce que le risque assuré se produirait tel qu'il est survenu et qu'il doit par conséquent être considéré comme ayant voulu le dommage. • Civ. 2e, 28 mars 2019, [image: ] no 18-15.829 : RCA 2019, no 175, note Groutel ; RGDA mai 2019. 13, note Pimbert. [image: ] Ainsi la violation délibérée d'une règle d'urbanisme dont l'assuré a parfaite connaissance, à l'origine d'un dommage, ne suffit pas à faire perdre tout caractère incertain à la survenance du dommage devenu inéluctable, faute de constater la volonté de créer le dommage tel qu'il est survenu. • Civ. 3e, 11 juill. 2012 : [image: ] RDI 2012. 571, obs. Garcia [image: ] ; RCA 2012, no 286, note Groutel ; RGDA 2013. 56, note Karila. [image: ] De même, le fait que l'assuré ait volontairement poussée la victime vers l'escalier d'un immeuble ne suffit pas à caractériser une faute intentionnelle au sens de l'art. L. 113-1, al. 2, C. assur., laquelle implique la volonté de causer le dommage tel qu'il est survenu. • Civ. 2e, 6 févr. 2014 : [image: ] RCA 2014, no 174, note Groutel ; RGDA 2014. 214, note Asselain ; D. 2015. 1237, note Bacache [image: ]. 

90. Faute intentionnelle et faute lourde. La prohibition d'assurance en cas de faute intentionnelle ou dolosive ne peut être étendue à la faute lourde. • Civ. 1re, 24 janv. 1966 : Bull. civ. I, no 51. [image: ] Il ne suffit pas que l'assuré ait voulu commettre une faute lourde ou qu'il ait eu conscience d'en commettre une s'il a ainsi seulement augmenté la probabilité de réalisation du dommage sans le rendre certain par une volonté de le provoquer. • Civ. 1re, 12 juin 1974, [image: ] no 73-12.882 P. 

91. Faute intentionnelle et faute d'imprudence. Une imprudence caractérisée ne constitue pas une faute intentionnelle ou dolosive, laquelle implique que l'assuré a voulu non seulement l'action ou l'omission génératrice du dommage, mais encore le dommage lui-même ; par suite, encourt la cassation l'arrêt qui exclut la garantie de l'assureur pour un vol commis dans les locaux de l'assuré, à l'aide de clefs qui lui avaient été précédemment dérobées, au motif que l'assuré, en négligeant de faire remplacer les serrures, n'avait pas exécuté le contrat d'assurance en bon père de famille. • Civ. 1re, 24 mars 1987, [image: ] no 85-14.224 P. 

2o FAUTE INTENTIONNELLE OBJECTIVE

92. Geste volontaire impliquant la volonté du dommage. Justifie sa décision au regard de l'art. L. 113-1 [image: ] la cour d'appel qui constate que des notaires avaient caché aux prêteurs, de propos délibéré, l'existence du privilège du vendeur sur le terrain où s'édifiait l'ensemble immobilier, qu'ils savaient que les emprunts ne serviraient pas à payer le vendeur et que le privilège serait maintenu, avec, pour conséquence inéluctable, la perte partielle des garanties consenties aux prêteurs et l'impossibilité, pour ces derniers, d'obtenir le remboursement de la totalité des prêts, ce dont il résultait la volonté des notaires de créer, non pas seulement un risque de dommage, mais le dommage lui-même, tel qu'il s'est réalisé effectivement. • Civ. 1re, 3 janv. 1991 : [image: ] RCA 1991, no 124. [image: ] De même, après avoir constaté qu'en attribuant un marché à une société de construction, une société d'autoroutes avait délibérément violé les règles qu'elle avait elle-même posées concernant la recevabilité des offres et que ce faisant elle avait non seulement pris le risque de créer un dommage à une autre société de construction, mais en avait créé un, ce dont elle ne pouvait pas ne pas être consciente, caractérisant la faute intentionnelle de l'assuré et la disparition de tout aléa, une cour d'appel a exactement déduit que l'assureur était déchargé de son obligation de garantie. • Civ. 2e, 22 sept. 2005 : [image: ] D. 2006. Pan. 1786, obs. Groutel [image: ] ; RCA 2005, no 370 (1re esp.), obs. Groutel ; RGDA 2005. 907, note Kullmann ; JCP 2006. I. 135, no 1, obs. Kullmann. [image: ] De même, en relevant que la condamnation pénale de l'assuré pour complicité de présentation de comptes non sincères établit son intention de causer un préjudice à autrui, la présentation de comptes étant destinée à informer les personnes intéressées, une cour d'appel a, à bon droit, décidé que l'assureur ne saurait être tenu à garantir une faute intentionnelle. • Com. 27 sept. 2005 : [image: ] D. 2006. Pan. 1784, obs. Groutel [image: ] ; RCA 2005, no 370 (2e esp.), obs. Groutel. [image: ] De même, il a été jugé que la faute d'un avocat, ayant consisté à remettre avec retard les fonds versés par des adjudicataires entre ses mains en vue d'être consignés, n'était pas garantie par l'assureur car le retard avait généré un préjudice certain et l'avocat avait parfaite connaissance et conscience du danger qu'il causait, dès lors que, en tant qu'avocat spécialisé depuis des années dans les ventes judiciaires, adjudications et procédures d'ordre, il savait que ce retard ou cette omission de consignation des fonds qui lui avaient été remis faisaient courir au préjudice des adjudicataires des intérêts de retard. Ces constatations et énonciations impliquaient que l'avocat avait eu l'intention de causer le dommage tel qu'il est survenu. • Civ. 2e, 24 mai 2006 : [image: ] RGDA 2006. 632 (4e esp.), note Kullmann. [image: ] De même, n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations la cour d'appel qui a écarté l'exclusion de garantie pour faute intentionnelle ou dolosive de l'administrateur judiciaire d'une société, alors qu'elle avait relevé que ce dernier avait volontairement présenté de façon erronée et tardive le plan de continuation émané de la société, qu'il était intervenu de façon délibérée afin que ce plan de continuation ne soit pas comparé avec l'offre de reprise d'une autre société, laquelle avait été arbitrairement privilégiée, ce dont il résultait que l'administrateur judiciaire, professionnel ayant pour mission légale de veiller à la sauvegarde de l'entreprise, avait voulu que le plan de continuation ne soit pas adopté. • Civ. 2e, 16 oct. 2008 : [image: ] RGDA 2008. 912 (2e esp.), note Kullmann. 

3o FAUTE DOLOSIVE

93. Autonomie de la faute dolosive – Deuxième chambre civile. La faute intentionnelle et la faute dolosive, au sens de l'art. L. 113-1 C. assur., sont autonomes, chacune justifiant l'exclusion de garantie dès lors qu'elle fait perdre à l'opération d'assurance son caractère aléatoire. • Civ. 2e, 20 mai 2020, [image: ] no 19-11.538 : JCP 2020. 950, note Mayaux ; RGDA sept. 2020. 7, note Kullmann ; bjda.fr 2020, no 70, note Abravanel-Jolly ; RCA 2020, no 178, note Bakouche ; RCA 2022, chron. 4, no 22, note Groutel. [image: ] Il résulte de l'art. L. 113-1 C. assur. que la faute dolosive, autonome de la faute intentionnelle, justifiant l'exclusion de la garantie de l'assureur dès lors qu'elle fait perdre à l'opération d'assurance son caractère aléatoire, suppose un acte délibéré de l'assuré qui ne pouvait ignorer qu'il conduirait à la réalisation inéluctable du dommage. • Civ. 2e, 10 nov. 2021, [image: ] no 19-12.659 : RGDA déc. 2021. 25, note Mayaux. [image: ] La faute dolosive s'entend d'un acte délibéré de l'assuré commis avec la conscience du caractère inéluctable de ses conséquences dommageables. • Civ. 2e, 20 janv. 2022, [image: ] no 20-13.245 : RGDA mai 2022. 25, note Pélissier ; bjda.fr 2022, no 79, note Perdrix ; JCP 2022. Actu. 198, note Serinet ; EEI 2022, no 33, note Delebecque ; RCA 2022, no 86, note Coyault• 6 juill. 2023, [image: ] no 21-24.833 : RCA 2023, no 256, note Tournaire ; JCP 2023. Actu. 1125, note Pimbert ; D. actu. 20 sept. 2023, note R. Bigot et Cayol ; RGDA avr. 2024. 15, note Robineau • 6 juill. 2023, [image: ] no 21-24.835 : RCA 2023, no 256, note Tournaire. [image: ] Contra, précédemment : la faute intentionnelle ou dolosive qui exclut la garantie de l'assureur implique que l'assuré a voulu non seulement l'action ou l'omission génératrice du dommage mais encore le dommage lui-même. • Civ. 1re, 28 avr. 1993, [image: ] no 90-16.363 : RGAT 1994. 234, note Rémy.

94. Autonomie de la faute dolosive – Troisième chambre civile. Selon l'art. L. 113-1, al. 2, C. assur., l'assureur ne répond pas des pertes et dommages provenant d'une faute intentionnelle ou dolosive de l'assuré. La faute dolosive s'entend d'un acte délibéré de l'assuré commis avec la conscience du caractère inéluctable de ses conséquences dommageables. • Civ. 3e, 30 mars 2023, [image: ] no 21-21.084 : RGDA mai 2023. 21, note Mayaux ; bjda.fr 2023, no 86, note Marly ; RDBF 2023, no 90, note Leblond ; RCA 2023, no 135, note Bertolaso ; ibid. Étude 7, par Brun. [image: ] V. précédemment les hésitations jurisprudentielles : ayant souverainement retenu qu'il ne résultait pas des pièces produites que l'architecte avait eu la volonté de créer le dommage tel qu'il s'était produit, notamment l'arrêt des travaux et la privation définitive de la propriété du bien en l'absence de possibilité de régularisation du permis, une cour d'appel en a exactement déduit l'absence de faute dolosive. • Civ. 3e, 29 juin 2017, [image: ] no 16-14.264 : RDC 2017. 633, note Leduc ; RDI 2017. 485, note Noguéro [image: ]. [image: ] Ayant relevé que s'il était établi que, pour les deux bâtiments, l'établissement des deux attestations hors d'eau était faux et prématuré, le maître d'œuvre avait, nonobstant ces fautes, agi, pour le bâtiment école, afin de s'assurer de la pérennité de la bâche posée sur la zone de la verrière et dans la mise en place d'une structure charpente provisoire pour garantir le hors d'eau du bâtiment par tout temps et que cet élément démentait sa volonté de causer le dommage tel qu'il est survenu, une cour d'appel a pu refuser de qualifier l'émission des attestations de travaux litigieuses de fautes intentionnelles ou dolosives exclusives de garantie au sens de l'art. L. 113-1 C. assur. • Civ. 3e, 5 déc. 2019, [image: ] no 18-22.915 : RGDA janv. 2020. 62, note Kullmann. [image: ] Comp. : Ayant retenu que l'assuré s'était volontairement placé dans une situation dont il ne pouvait ignorer qu'elle conduirait inéluctablement au dommage, une cour d'appel a pu en déduire que l'assureur de responsabilité était fondé à se prévaloir de la faute dolosive de son assuré pour ne pas répondre des pertes et dommages subis par la victime. • Civ. 3e, 29 juin 2017, [image: ] no 16-18.842 : RDC 2017. 633, note Leduc ; RDI 2017. 485, note Noguéro [image: ]. [image: ] Ayant fait ressortir le caractère délibéré du manquement de l'architecte à ses obligations et retenu que la démolition des travaux réalisés était la conséquence de l'illégalité de ceux-ci, elle a pu en déduire, sans retenir la faute intentionnelle du maître d'œuvre, qu'un tel comportement avait supprimé l'aléa inhérent au contrat d'assurance et rejeter, en conséquence, les demandes en garantie dirigées contre l'assureur. • Civ. 3e, 10 juin 2021, [image: ] no 20-10.774 : RGDA juill. 2021. 23, note Pélissier ; RCA 2021, no 163, note Bertolaso ; RDI 2021. 433, note Charbonneau [image: ] ; RDC déc. 2021. 42, note F. Leduc.

95. Manquement délibéré. Ayant, dans l'exercice de son pouvoir souverain, retenu que l'assuré n'avait pas délibérément manqué à ses obligations, une cour d'appel en a justement déduit l'absence de faute dolosive. • Civ. 2e, 4 févr. 2016, [image: ] no 15-10.363 : RGDA 2016. 162, note Pélissier. 

96. Portée sur l'aléa contractuel. Ayant souverainement retenu qu'une société s'était volontairement abstenue d'exécuter les travaux conformément aux prévisions contractuelles et avait délibérément violé par dissimulation ou par fraude ses obligations contractuelles, sans ignorer que des désordres allaient apparaître très rapidement, une cour d'appel a pu en déduire que ces manquements délibérés constituaient une faute dolosive ayant pour effet de retirer aux contrats d'assurance leur caractère aléatoire. • Civ. 3e, 7 oct. 2008 : [image: ] RGDA 2008. 912 (1re esp.), note Kullmann ; RCA 2009. Étude 6, note Asselain. [image: ] Une cour d'appel a pu déduire que l'assureur ne caractérisait ni une faute intentionnelle ni une faute dolosive en constatant, d'une part, que l'assuré n'avait pas eu la volonté de créer les dommages tels qu'ils étaient survenus et, d'autre part, que l'appréciation inexacte faite par l'assuré de la cause des pannes répétées et l'absence de remèdes appropriés apportés à ces dommages successifs, malgré les recommandations de l'expert, n'avaient pas fait disparaître tout aléa du seul fait de la volonté de l'assuré. • Civ. 2e, 28 févr. 2013, [image: ] no 12-12.813 P : RGDA 2013. 586, note Pélissier ; RCA 2013, no 197, note Bakouche. [image: ] Ayant relevé que les expertises diligentées avant et après l'effondrement d'une grange avaient constaté la gravité des désordres affectant la grange en sa partie appartenant à l'assuré et qu'en dépit de cette gravité apparente et de trois lettres de mise en garde que les propriétaires de l'autre partie de la grange lui avaient adressées pour attirer son attention sur l'urgence de faire procéder à des réparations, celui-ci, qui ne pouvait ignorer qu'en l'absence de travaux de consolidation, la couverture de sa partie de grange était vouée à un effondrement certain à brève échéance, était demeuré sans réaction, une cour d'appel, qui, dans l'exercice de son pouvoir souverain, a retenu que la persistance de l'assuré dans sa décision de ne pas entretenir la couverture de son immeuble manifestait son choix délibéré d'attendre l'effondrement de celle-ci, a pu en déduire qu'un tel choix, qui avait pour effet de rendre inéluctable la réalisation du dommage et de faire disparaître l'aléa attaché à la couverture du risque, constituait une faute dolosive excluant la garantie de l'assureur et a légalement justifié sa décision. • Civ. 2e, 25 oct. 2018, [image: ] no 16-23.103 : RCA 2019, no 32, et repère 1 par Groutel. [image: ] Comp. : une cour d'appel a pu retenir que l'assuré avait volontairement tenté de franchir le cours d'une rivière avec un véhicule non adapté à cet usage et qu'il avait ainsi commis une faute dolosive excluant la garantie de l'assureur. • Civ. 2e, 12 sept. 2013 : [image: ] D. 2014. 571, note Lazerges-Cousquer et Touati [image: ] ; RCA 2013, no 369 ; ibid. Étude 88, note Bakouche ; RDC 2014. 184, note Viney ; ibid. 239, note Leduc ; JCP 2014. 383, note Pélissier. 

97. Conscience du risque d'occasionner un dommage. La conscience du caractère inéluctable des conséquences dommageables d'un acte délibéré ne se confond pas avec la conscience du risque d'occasionner le dommage. • Civ. 2e, 6 juill. 2023, [image: ] no 21-24.833 : RCA 2023, no 256, note Tournaire ; JCP 2023. Actu. 1125, note Pimbert ; D. actu. 20 sept. 2023, note R. Bigot et Cayol ; RGDA avr. 2024. 15, note Robineau • 6 juill. 2023, [image: ] no 21-24.835 : RCA 2023, no 256, note Tournaire • Civ. 2e, 12 oct. 2023, [image: ] no 22-13.109 : RCA 2023, no 298, note Bruilard ; RGDA avr. 2024. 15, note Robineau. • 14 mars 2024, [image: ] no 22-18.426 : RGDA mai 2024.25, note Krajeski ; RCA 2024, focus no 44, par Bertolaso ; BJDA mai 2024, no 4, note Abravanel-Jolly ; BJDA mai 2024, no 7, note Scattolin • 4 avr. 2024, [image: ] no 22-20.273 : RGDA mai 2024.25, note Krajeski • 4 avr. 2024, [image: ] no 22-20.274 : BJDA juill. 2024, no 14, note Bagendabanga. [image: ] Ayant, dans l'exercice de son pouvoir souverain, retenu que la négligence inacceptable de l'assurée, qui s'était abstenue d'exercer son devoir de conseil à l'égard de ses clients, avait été commise avec la simple conscience qu'elle faisait courir un risque à ceux-ci, une cour d'appel, qui a ainsi exclu le caractère intentionnel ou dolosif du manquement, en a justement déduit que l'assureur était tenu de garantir les conséquences de la responsabilité civile de son assuré. • Civ. 2e, 12 janv. 2017, [image: ] no 16-10.042 : RGDA 2017. 169, note Mayaux.

98. Preuve de la conscience du risque d'occasionner un dommage. La cour d'appel a constaté, d'une part, que le pignon de grande hauteur de la construction nouvelle dépassait très largement les orifices extérieurs des trois boisseaux de cheminée de la maison des voisins, d'autre part, que, dans son rapport d'expertise préventive, l'expert avait appelé l'attention du promoteur sur la nécessité de rehausser les conduits de cheminée de la maison voisine, en soulignant que la mise en place d'une rehausse sur une souche de cheminée était une technique bien connue et maîtrisée par des entreprises qualifiées, et qu'aucun professionnel de la construction ne pouvait ignorer le litige à naître né de l'absence de modification de la hauteur de celle-ci. Elle a relevé que le promoteur, dont elle a souverainement retenu qu'il avait eu pleinement connaissance de la nécessité de ces travaux de rehaussement dès le dépôt de ce rapport, avait néanmoins livré l'immeuble sans résoudre cette difficulté, s'étant borné, cinq ans plus tard, à proposer, durant les opérations d'expertise, deux solutions palliatives, techniquement et juridiquement non réalisables. Ayant ainsi fait ressortir que le refus délibéré du promoteur de faire réaliser les travaux préconisés, avec la conscience du caractère inéluctable de ses conséquences dommageables, caractérisait sa faute dolosive, la cour d'appel en a exactement déduit, sans retenir la faute intentionnelle ni être tenue de répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, qu'il ne pouvait prétendre au bénéfice de son contrat d'assurance. • Civ. 3e, 21 nov. 2024, [image: ] no 23-15.803 : RGDA déc. 2024. 21, note Dessuet ; BJDA 2025, no 96, note Abravanel-Jolly. 

B. APPRÉCIATION

1o MODALITÉS

99. Pouvoir souverain des juges du fond. L'appréciation par les juges du fond du caractère intentionnel d'une faute qui, au sens de l'art. L. 113-1, al. 2, implique la volonté de son auteur de créer le dommage tel qu'il est survenu, est souveraine et échappe au contrôle de la Cour de cassation. • Civ. 2e, 18 mars 2004, [image: ] no 03-11.573 P : D. 2004. IR 1065, et les obs. [image: ] ; ibid. 2324, note Beignier [image: ] ; Gaz. Pal. 2004. 2469, note Favre-Rochex ; RCA 2004, no 240 (1re esp.), obs. Groutel ; RGDA 2004. 364, note Landel • 20 mars 2008 : [image: ] RGDA 2008. 326, note Kullmann. [image: ] Toutefois, ne donne pas de base légale à sa décision, au regard des art. L. 113-1 [image: ] C. assur. et 1134 C. civ., la cour d'appel qui se détermine par des motifs dont il ne résulte pas que le souscripteur de l'assurance ait eu la volonté de commettre le dommage tel qu'il est survenu. • Civ. 2e, 24 mai 2006 : [image: ] RCA 2006, no 319, note Groutel ; RGDA 2006. 632 (3e esp.), note Kullmann. [image: ] V., antérieurement affirmant que l'appréciation par les juges du fond du caractère intentionnel d'une faute, au sens de l'art. L. 113-1, al. 2, est souveraine et échappe au contrôle de la Cour de cassation. • Civ. 1re, 4 juill. 2000 : [image: ] RCA 2000, no 348 ; ibid. Chron. 24, note Groutel ; RGDA 2000. 1055, note Kullmann • Civ. 3e, 9 janv. 2002, [image: ] no 00-14.002 P : RCA 2002, no 158 (2e esp.), note Groutel ; ibid. Chron. 10, note Courtieu ; RGDA 2002. 66, note Kullmann ; JCP 2002. I. 116, note Kullmann.

100. Influence d'un placement sous contrôle judiciaire. Le seul placement sous contrôle judiciaire de l'assuré à la suite de sa mise en examen, fût-ce pour des infractions intentionnelles, ne permet pas de tenir pour établie une faute intentionnelle ou dolosive de celui-ci.• Civ. 2e, 22 oct. 2015, [image: ] no 14-25.494 P : RGDA 2015. 552, note Asselain ; RCA 2016, no 28, note Groutel. 

101. Influence d'une condamnation pénale. La faute intentionnelle au sens de l'art. L. 113-1 [image: ] n'exclut de la garantie due par l'assureur à l'assuré, condamné pénalement, que le dommage que cet assuré a recherché en commettant l'infraction. Dès lors, une cour d'appel, après avoir souverainement apprécié, au vu du dossier pénal, que les auteurs n'avaient pas délibérément recherché les conséquences dommageables effectivement survenues a, sans méconnaître le principe de l'autorité de la chose jugée au pénal sur le civil, exactement décidé que les assureurs étaient tenus à garantie. • Civ. 1re, 27 mai 2003, [image: ] no 01-10.478 P : Gaz. Pal. 2004. 495, note Favre-Rochex ; RCA 2003, no 282, obs. Groutel ; RGDA 2003. 464, note Kullmann • Civ. 2e, 12 juin 2014 : [image: ] RGDA 2014. 496, note Kullmann ; RCA 2014, no 321, note Groutel ; ibid. 2015. Chron. 1, no 29, note Groutel • Civ. 2e, 8 mars 2018, [image: ] no 17-15.143 : RCA 2018, no 208. [image: ] ... Et en retenant que la faute génératrice du dommage causé à l'immeuble avait été définitivement reconnue comme intentionnelle par une décision dont l'autorité s'imposait à la juridiction civile, une cour d'appel a violé l'art L. 113-1, al. 2. • Civ. 1re, 6 avr. 2004, [image: ] no 01-03.494 P : RCA 2004, nos 240 (2e esp.) et 241, obs. Groutel ; ibid. 2022, chron. 4, no 21, note Groutel. [image: ] La faute intentionnelle au sens de l'art. L. 113-1, al. 2, qui implique la volonté de causer le dommage tel qu'il est survenu, n'exclut de la garantie due par l'assureur à l'assuré, condamné pénalement, que le dommage que cet assuré a recherché en commettant l'infraction. • Civ. 1re, 9 juin 2011 : [image: ] RGDA 2011. 954 (2e esp.), note Bigot • Civ. 2e, 16 janv. 2020, [image: ] no 18-18.909 : RCA 2020, no 95, note Groutel. [image: ] La faute intentionnelle implique la volonté de créer le dommage tel qu'il est survenu et n'exclut de la garantie due par l'assureur à l'assuré, condamné pénalement, que le dommage que cet assuré a recherché en commettant l'infraction. • Civ. 2e, 16 sept. 2021, [image: ] no 19-25.678 : D. actu. 29 sept. 2021, note Bigot et Cayol ; RCA 2021, no 218, note Coyault ; JCP 2021. 1227, note Beignier. [image: ] V. auparavant : une cour d'appel ne peut, pour mettre l'assureur hors de cause, retenir que l'assuré a été condamné pour coups et blessures volontaires par la juridiction pénale et que de tels actes impliquent la volonté et la conscience de provoquer le dommage, sans rechercher, dans des circonstances ou éléments extrinsèques à cette déclaration de culpabilité, si l'assuré avait voulu occasionner le dommage et en avait envisagé consciemment la réalisation. • Civ. 1re, 22 juill. 1985, [image: ] no 84-10.087 P : D. 1987. Somm. 37, obs. Groutel. [image: ] De même, l'arrêt qui relève qu'une précédente décision, ayant prononcé une condamnation pénale, a irrévocablement jugé qu'un incapable majeur avait volontairement provoqué un incendie et qui estime en outre, dans l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation, que celui-ci avait également voulu la réalisation du dommage, caractérise la faute intentionnelle de l'assuré exclusive de la garantie de l'assureur. • Civ. 1re, 6 déc. 1994, [image: ] no 91-12.569 P : RCA 1995, no 63 ; RGAT 1995. 41, note Rémy. [image: ] Mais, affirmant que la décision irrévocable condamnant l'assuré à des sanctions pénales pour incendie volontaire de l'immeuble caractérise une faute intentionnelle au sens de l'art. L. 113-1 [image: ]. • Civ. 1re, 3 janv. 1996 : [image: ] RCA 1996, no 143 ; ibid. Chron. 17, par Groutel • 9 juill. 1996 : [image: ] RGDA 1996. 882, note Maurice • 23 juin 1998 : [image: ] RGDA 1998. 689, note Fortis. 

102. Influence d'une ordonnance de non-lieu. Dans l'appréciation du caractère intentionnel ou non de l'incendie des biens de l'assuré, il est impossible de faire abstraction d'une ordonnance de non-lieu, même si elle n'a pas l'autorité de la chose jugée. • Civ. 1re, 15 janv. 1991 : [image: ] RCA 1991, no 153. [image: ] Mais, l'ordonnance de non-lieu dont a bénéficié l'assuré n'interdit nullement à l'assureur de discuter de la faute intentionnelle éventuellement commise par celui-ci. • Civ. 2e, 18 janv. 2006 : [image: ] RCA 2006, no 151. 

2o ILLUSTRATIONS

103. Fautes intentionnelles non établies. Ne constitue pas un fait intentionnel le fait de laisser un bateau de plaisance amarré plusieurs semaines sans surveillance à l'extérieur d'un port dans un endroit non protégé des intempéries. • Civ. 1re, 13 nov. 1990 : [image: ] RCA 1991, no 27. [image: ] ... L'explosion qui a endommagé un immeuble et provenait d'un autre immeuble voisin que son propriétaire avait incendié volontairement, l'assureur de la responsabilité de ce dernier devant prendre en charge les conséquences de ladite explosion. • Civ. 1re, 13 nov. 1990 : [image: ] RCA 1991, no 28 ; RGAT 1991. 53, note Maurice. [image: ] V. dans le même sens : • Civ. 1re, 11 déc. 1990 : [image: ] RCA 1991, no 68. [image: ] V. égal., au sujet d'un incendie qui, mis à l'origine à la porte d'un appartement, s'est étendu à la cage d'escalier : • Civ. 1re, 29 oct. 1985, [image: ] no 84-14.039 P : D. 1987. Somm. 35, obs. Groutel. [image: ] ... De l'incendie d'un appartement résultant d'une explosion, elle-même provoquée par le gaz au moyen duquel le locataire s'était suicidé. • Civ. 1re, 24 janv. 1966 : Bull. civ. I, no 51 ; D. 1966. 375 ; RGAT 1966. 375, note Besson. [image: ] V. aussi : • Civ. 1re, 28 avr. 1993 : [image: ] RCA 1993, no 241, obs. Bertolaso. [image: ] ... L'incendie provoqué accidentellement au cours d'une tentative de vol. • Civ. 1re, 19 déc. 1989, [image: ] no 87-13.875 P : D. 1991. Somm. 71, obs. Groutel [image: ]. [image: ] ... Le comportement d'un notaire qui, bien qu'ayant sacrifié délibérément les intérêts de son client en faisant disparaître, sans l'en informer, les garanties dont un prêt était assorti, n'avait cependant pas eu la volonté de lui causer le dommage allégué, c'est-à-dire de le priver du remboursement de son prêt. • Civ. 1re, 22 mars 1983, [image: ] no 82-11.393 P. [image: ] ... Le fait d'un notaire qui, bien qu'ayant négligé les intérêts de ses clients au profit d'une opération immobilière dont il souhaitait la réalisation, n'avait pas agi avec la volonté de créer une situation qui leur serait fatalement dommageable. • Civ. 1re, 17 déc. 1991 : [image: ] RCA 1992, no 108 ; RGAT 1992. 364, note Kullmann. [image: ] ... Le fait d'un entrepreneur qui a pris le risque de ne pas faire effectuer une étude de sol avant d'entreprendre des fouilles pour la construction d'un immeuble. • Civ. 1re, 25 mars 1980, [image: ] no 78-16.137 P : D. 1981. 21, note Brière de l'Isle ; D. 1980. IR 521, obs. Berr et Groutel ; RTD imm. 1981. 103, obs. Durry. [image: ] ... Le coup de poing porté par un enfant à un camarade de classe, car, s'il avait agi avec discernement, son geste ne s'accompagnait pas de la conscience des conséquences de son acte. • Civ. 1re, 10 mai 1977, [image: ] no 78-16.137 P : D. 1978. IR 235, obs. Berr et Groutel. [image: ] ... Le coup de poignard donné à un passant par un homme qui voulait atteindre sa femme, laquelle s'était enfuie dans la rue. • Civ. 1re, 10 déc. 1991 : [image: ] RCA 1992, no 109 ; RGAT 1992. 506. [image: ] ... Les dommages causés à la SNCF par l'immobilisation d'un véhicule sur une voie ferrée par une personne voulant se suicider. • Civ. 1re, 14 oct. 1997, [image: ] no 95-18.361 P : RCA 1998, no 37, note Groutel ; RGDA 1997. 1083, note Fonlladosa. [image: ] ... L'incompétence professionnelle. • Com. 20 janv. 1998, [image: ] no 95-22.190 P. [image: ] … Le fait d'avoir causé volontairement un accident de la circulation pour se donner la mort et d'avoir infligé de la sorte un dommage à autrui, sauf à ce dernier à démontrer que le désespéré avait sciemment recherché ledit dommage. • Paris, 8 avr. 2002 : RCA 2002, no 276. 

104. Faits intentionnels établis. Constitue un fait intentionnel le comportement d'un notaire qui, connaissant l'existence d'hypothèques grevant des immeubles et sachant qu'en les laissant subsister, il faisait subir aux acquéreurs desdits immeubles une menace d'éviction, réalise néanmoins volontairement cette menace, dès la signature des actes de vente, en faisant croire aux acheteurs que ces immeubles étaient libres de toute charge et en omettant de procéder à la purge des hypothèques. • Civ. 1re, 11 oct. 1983, [image: ] no 82-13.089 P. [image: ] ... Le comportement de notaires qui ont caché aux prêteurs, de propos délibéré, l'existence du privilège du vendeur sur le terrain où s'édifiait un ensemble immobilier, alors qu'ils savaient que les emprunts ne serviraient pas à payer le vendeur et que le privilège serait maintenu, avec pour conséquences inéluctables, la perte matérielle des garanties consenties aux prêteurs et l'impossibilité, pour ces derniers, d'obtenir le remboursement de la totalité des prêts. • Civ. 1re, 3 janv. 1991 : [image: ] RCA 1991, no 124. [image: ] ... La gifle donnée avec une violence établissant que l'assuré avait voulu porter un coup tel qu'il causerait à la victime un dommage certain dont il avait envisagé consciemment la réalisation. • Civ. 1re, 19 juin 1979, [image: ] no 78-12.078 P : D. 1980. IR 180, obs. Berr et Groutel. [image: ] ... L'incendie d'un appartement résultant de ce que le locataire a mis volontairement le feu aux meubles afin de périr dans l'incendie ainsi allumé. • Civ. 1re, 25 nov. 1980, [image: ] no 79-14.409 P : D. 1981. IR 460, obs. Berr et Groutel. [image: ] Rappr. : • Civ. 1re, 3 mai 1995, [image: ] no 92-17.100 P. [image: ] ... Le coup de poing porté volontairement à la victime. • Civ. 1re, 10 juin 1997 : [image: ] RCA 1997, no 284, note Groutel ; RGDA 1997. 742, note Kullmann. [image: ] ... L'incendie d'un immeuble dès lors que l'altération des facultés mentales de l'assurée n'était pas établie et qu'il ressortait des faits une préparation, voire une préméditation. • Civ. 2e, 28 avr. 2011 : [image: ] RCA 2011, no 306. [image: ] ... Le comportement d'un syndic de copropriété, qui a souscrit de mauvaise foi une police d'assurance « multirisques immeuble » auprès d'une compagnie d'assurance, en sachant que cette police encourait la nullité pour un motif évident que manifestement l'assureur ne manquerait pas de soulever. Ce faisant, le syndic de copropriété a voulu faire supporter à son propre assureur de responsabilité civile professionnelle la charge du sinistre non indemnisé par l'assureur de l'immeuble. • Civ. 2e, 30 juin 2011 : [image: ] RGDA 2011. 954 (1re esp.), note Bigot ; RCA 2012, no 256 ; ibid. Étude 8, note Groutel. [image: ] ... Le comportement du directeur général délégué d'une société, qui, ayant volontairement diffusé au public des informations inexactes sur la société, propres à modifier l'appréhension de sa situation financière, avait eu la volonté et la conscience de mettre à la charge de son propre assureur les conséquences qui résulteraient de ses fautes. • Civ. 2e, 14 juin 2012 : [image: ] D. 2012. 1674 [image: ] ; Rev. sociétés 2012. 637, note Grynbaum [image: ] ; RTD com. 2012. 813, obs. Rontchevsky [image: ] ; RCA 2012, no 256 ; ibid. Étude 6, note Groutel ; RGDA 2012. 1021, obs. Bigot. [image: ] ... Le comportement d'un avocat qui ne s'était pas contenté de laisser prescrire l'action par oubli, voire par négligence, mais avait sciemment trompé son client en lui donnant de faux renseignements, ce qui faisait ressortir qu'il avait eu l'intention de causer le dommage tel qu'il était survenu. • Civ. 2e, 1er juill. 2010, [image: ] no 09-14.884 P : RCA 2010, no 263, note Groutel ; RGDA 2010. 684 (3e esp.), note Kullmann. [image: ] ... Le comportement d'un avocat qui a abusé de ses fonctions pour donner un aspect de légitimité à un ensemble d'opérations immobilières fictives initiées par un tiers, lui offrant notamment les moyens de commettre ses agissements répréhensibles et de renforcer la crédibilité des actes aux yeux des victimes. • Civ. 2e, 8 janv. 2020, [image: ] no 18-19.782 : RCA 2020, no 96. 

105. Faute dolosive non établie. Ayant relevé, dans l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation de la valeur et de la portée des éléments de preuve, qu'en se jetant sous le train qui arrivait en gare, l'intention de l'assuré était de mettre fin à ses jours et que rien ne permettait de conclure qu'il avait conscience des conséquences dommageables de son acte pour la SNCF, ce dont il se déduisait que l'assurance n'avait pas perdu tout caractère aléatoire, une cour d'appel, qui a caractérisé l'absence de faute dolosive, a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa décision. • Civ. 2e, 20 mai 2020, [image: ] no 19-14.306 : JCP 2020. 950, note Mayaux ; RGDA sept. 2020. 7, note Kullmann ; bjda.fr 2020, no 69, note Perdrix ; RCA 2020, no 178, note Bakouche ; ibid. 2022, chron. 4, no 22, note Groutel. [image: ] Prive sa décision de base légale, la cour d'appel qui écarte la garantie de l'assureur en raison de la faute dolosive exclusive d'aléa de l'assuré, conseiller en investissement, sans rechercher si une telle faute, découlait d'un manquement délibéré de l'assuré à ses obligations envers l'investisseur et de la conscience qu'il avait de la réalisation inéluctable du dommage en raison de l'inéligibilité à la défiscalisation des stations autonomes d'éclairage. • Civ. 2e, 10 nov. 2021, [image: ] no 19-12.659 : RGDA déc. 2021. 25, note Mayaux. [image: ] Prive sa décision de base légale, la cour d'appel qui, pour débouter la SNCF de ses demandes, énonce que les dommages dont celle-ci réclame réparation ont été provoqués par la décision de l'assuré de mettre fin à ses jours en se jetant sur les voies de chemin de fer et que ce choix délibéré a eu pour effet de rendre inéluctable la réalisation du dommage et de faire disparaître l'aléa attaché à la couverture du risque assuré, sans caractériser la conscience que l'assurée avait du caractère inéluctable des conséquences dommageables de son geste. • Civ. 2e, 20 janv. 2022, [image: ] no 20-13.245 : RGDA mai 2022. 25 note Pélissier ; bjda.fr 2022, no 79, note Perdrix ; JCP 2022. Actu. 198, note Serinet ; EEI 2022, no 33, note Delebecque ; RCA 2022, no 86, note Coyault. [image: ] Prive sa décision de base légale la cour d'appel qui condamne un assureur de responsabilité sans rechercher si l'assuré n'avait pas eu conscience de ce qu'une explosion provoquée dans son appartement entraînerait inéluctablement des conséquences dommageables dans l'ensemble de l'immeuble et n'avait pas, dès lors, commis une faute dolosive. • Civ. 2e, 10 mars 2022, [image: ] no 20-19.056 : RGDA mai 2022. 25, note Pélissier ; bjda.fr 2022, no 80, note R. Bigot et Cayol. [image: ] Ne donne pas de base légale sa décision, la cour d'appel qui estime que l'assuré, qui savait son bateau amarré sur un mouillage forain, en zone exposée, ne pouvait qu'avoir conscience du risque grave encouru et retient qu'en ne mettant pas son bateau à l'abri, il avait commis une faute dolosive justifiant le refus de garantie, alors que ces motifs sont impropres à caractériser la conscience qu'avait l'assuré du caractère inéluctable du dommage que subirait son bateau, qui ne se confond pas avec la conscience du risque d'occasionner le dommage. • Civ. 2e, 12 oct. 2023, [image: ] no 22-13.109 : RCA 2023, no 298, note Bruilard ; RGDA avr. 2024. 15, note Robineau. [image: ] Ne donne pas de base légale à sa décision, la cour d'appel qui retient le manquement délibéré d'une société de conseil en défiscalisation à son obligation de prudence a abouti à la réalisation inéluctable du dommage qui a fait disparaître l'aléa attaché à la couverture du risque, et en déduit qu'en vendant, en mai 2011, un produit de défiscalisation dont l'avantage fiscal n'était plus garanti, elle a commis une faute dolosive exclusive de tout aléa, de telle sorte que les assureurs sont fondés à opposer au client victime une exclusion de garantie, alors que ces motifs sont impropres à caractériser la conscience qu'avait la société assurée du caractère inéluctable des conséquences dommageables de la commercialisation de son produit auprès de son client qui ne se confond pas avec la conscience du risque d'occasionner le dommage. • Civ. 2e, 6 juill. 2023, [image: ] no 21-24.833 : RCA 2023, no 256, note Tournaire ; JCP 2023. actu. 1125, note Pimbert ; D. Actu.20 sept. 2023, note R. Bigot et Cayol ; RGDA avr. 2024. 15, note Robineau. [image: ] Statue par des motifs impropres à caractériser la conscience qu'avait un administrateur de biens du caractère inéluctable des conséquences de l'absence de régularisation et de réclamation des charges locatives, ou de sa volonté de cause le dommage tel qu'il est survenu, la cour d'appel qui pour rejeter l'appel en garantie de l'administrateur de biens contre son assureur se borne à énoncer que les seules condamnations prononcées contre lui sont fondées sur des manquements dans l'exécution d'un contrat de mandat portant sur le recouvrement de charges et loyers et que, comme relevé par les premiers juges, ces agissements dépourvus d'aléas, ne sont pas éligibles à une garantie d'assurance. • Civ. 2e, 25 janv. 2024, [image: ] no 21-17.365 : RCA 2024, no 104, obs. Bertolaso ; RGDA avr. 2024. 15, note Robineau. [image: ] Se détermine par des motifs impropres à caractériser la conscience qu'avait l'assurée du caractère inéluctable du dommage que subiraient les investisseurs, la cour d'appel qui, pour dire que l'assureur de responsabilité était bien fondé à invoquer la faute dolosive de l'assurée, énonce qu'en dépit de l'absence de livraison des éoliennes, l'assurée avait délivré des attestations aux termes desquelles les investissements avaient été réalisés au sens de l'art. 199 undecies B CGI, ce qui signifiait qu'ils étaient productifs. • Civ. 2e, 30 mai 2024, [image: ] no 22-16.275 : RGDA juill.-août 2024. 24, note Mayaux ; RCA 2024, no 177, note Krajeski ; BJDA juill. 2024, no 12, note Ramparany. [image: ] Ne donne pas de base légale à sa décision, la cour d'appel qui retient qu'en laissant à une bénévole seule la surveillance des fauves, l'assurée, dompteuse de fauves exploitant une ferme pédagogique, avait commis une omission délibérée dont elle ne pouvait ignorer qu'elle entraînerait la survenance d'un dommage, et qui a eu pour effet de rendre inéluctable la réalisation du dommage et de retirer au contrat d'assurance son caractère aléatoire, alors que ces motifs sont impropres à caractériser la conscience qu'avait l'assurée du caractère inéluctable du dommage que subirait la bénévole, qui ne se confond pas avec la conscience du risque d'occasionner le dommage. • Civ. 2e, 14 mars 2024, [image: ] no 22-18.426 : RGDA mai 2024. 25, note Krajeski ; RCA 2024, focus no 44 par Bertolaso ; BJDA mai 2024, no 4, note Abravanel-Jolly ; BJDA mai 2024, no 7, note Scattolin. [image: ] Ne donne pas de base légale à sa décision, la cour d'appel qui retient le manquement délibéré de la société assurée à son obligation de prudence, caractérisé par la vente d'un produit de défiscalisation dont l'avantage n'était plus garanti, avait abouti à la réalisation inéluctable du dommage, alors que ces motifs sont impropres à caractériser la conscience qu'avait l'assurée du caractère inéluctable des conséquences dommageables de la commercialisation de son produit, qui ne se confond pas avec la conscience du risque d'occasionner le dommage. • Civ. 2e, 4 avr. 2024, [image: ] no 22-20.273 : RGDA mai 2024.25, note Krajeski. [image: ] V. dans le même sens : • Civ. 2e, 4 avr. 2024, [image: ] no 22-20.274 : BJDA juill. 2024, no 14, note Bagendabanga. 

106. Faute dolosive établie. Ayant retenu que les moyens employés par l'assuré, en installant une cuisinière à gaz et deux bouteilles de gaz dans le séjour, « dépassaient très largement ce qui était nécessaire pour uniquement se suicider » et témoignaient de la volonté de provoquer une forte explosion et que si l'incendie n'avait pas pour motivation principale la destruction de matériels ou de tout ou partie de l'immeuble, celle-ci était inévitable et ne pouvait pas être ignorée de l'incendiaire, même s'il était difficile d'en apprécier l'importance réelle et définitive, une cour d'appel a pu déduire que l'assuré avait commis une faute dolosive excluant la garantie de son assureur. • Civ. 2e, 20 mai 2020, [image: ] no 19-11.538 : JCP 2020. 950, note Mayaux ; RGDA sept. 2020. 7, note Kullmann ; bjda.fr 2020, no 70, note Abravanel-Jolly ; RCA 2020, no 178, note Bakouche ; ibid. 2022, chron. 4, no 22, note Groutel. [image: ] Justifie légalement sa décision, la cour d'appel qui pour écarter les garanties « frais de retrait » et « défense pénale et recours » retient la faute dolosive du gérant de la société assurée en constatant que celui-ci avait sciemment mis sur le marché de la viande hachée sur laquelle il avait délibérément allégé les contrôles sanitaires et en mettant ainsi en évidence la conscience qu'il avait du caractère inéluctable du dommage qui s'ensuivrait, constitué par le retrait de ce produit. • Civ. 2e, 19 sept. 2024, [image: ] no 22-19.698 : RCA 2024, no 256, note Bertolaso ; BJDA 2024, no 95, note Abravanel-Jolly ; JCP 2024. actu. 1300, note Robineau. [image: ] Ayant relevé que les expertises diligentées avant et après l'effondrement d'une grange avaient constaté la gravité des désordres affectant la grange en sa partie appartenant à l'assuré et qu'en dépit de cette gravité apparente et de trois lettres de mise en garde que les propriétaires de l'autre partie de la grange lui avaient adressées pour attirer son attention sur l'urgence de faire procéder à des réparations, celui-ci, qui ne pouvait ignorer qu'en l'absence de travaux de consolidation, la couverture de sa partie de grange était vouée à un effondrement certain à brève échéance, était demeuré sans réaction, une cour d'appel, qui, dans l'exercice de son pouvoir souverain, a retenu que la persistance de l'assuré dans sa décision de ne pas entretenir la couverture de son immeuble manifestait son choix délibéré d'attendre l'effondrement de celle-ci, a pu en déduire qu'un tel choix, qui avait pour effet de rendre inéluctable la réalisation du dommage et de faire disparaître l'aléa attaché à la couverture du risque, constituait une faute dolosive excluant la garantie de l'assureur et a légalement justifié sa décision. • Civ. 2e, 25 oct. 2018, [image: ] no 16-23.103 : RCA 2019, no 32 et repère 1 par Groutel.

C. MISE EN ŒUVRE

1o AUTEUR

107. Qualité d'assuré. Dès lors qu'un incendie résulte de la faute intentionnelle du mari de l'assurée, qui n'était pas désigné comme étant l'assuré et pour le compte duquel l'assurance n'avait pas été souscrite, la circonstance qu'il était colocataire et exposé aux mêmes risques locatifs que son épouse ne suffit pas à lui attribuer la qualité d'assuré dans le contrat d'assurance souscrit par celle-ci. • Civ. 1re, 26 mai 1994, [image: ] no 91-10.645 P : RGAT 1994. 756, note Mayaux. [image: ] Viole les art. 4 et 5 C. pr. civ. la cour d'appel qui écarte la garantie de l'assureur pour faute intentionnelle de l'assuré, sans répondre aux conclusions des propriétaires de l'appartement dégradé qui faisaient valoir que le responsable, fils majeur de la locataire souscriptrice, n'avait pas la qualité d'assuré au regard des stipulations de la police. • Civ. 2e, 5 mars 2015, [image: ] no 14-13.740 : RGDA 2015. 186, note Asselain. 

108. Personne morale. Lorsque le contrat d'assurance est souscrit au nom d'une personne morale, la faute intentionnelle s'apprécie en la personne du dirigeant de droit ou de fait de celle-ci. • Civ. 1re, 6 avr. 2004, [image: ] no 01-03.494 P : D. 2004. IR 1425, et les obs. [image: ] ; RCA 2004, no 241, obs. Groutel ; RGDA 2004. 372, note Kullmann ; D. 2015. 1238, note Noguero [image: ]. 

2o PREUVE

109. Charge de la preuve. C'est à l'assureur qu'il appartient de faire la preuve du fait intentionnel. • Civ. 1re, 15 janv. 1991 : [image: ] RCA 1991, no 153 • Civ. 2e, 29 juin 2017, [image: ] no 16-12.154 : RCA 2017, no 293, note Groutel. 

3o SANCTION

110. Exclusion de garantie. Dès lors que le dommage affectant la chose assurée provient de la faute intentionnelle de l'assuré, qui a supprimé ainsi l'aléa constituant l'essence d'un tel contrat, la sanction d'une telle faute était, non une déchéance, qui frappe le seul auteur de cette faute, mais une absence d'assurance à l'égard de tous. • Civ. 1re, 15 janv. 1985, [image: ] no 83-14.742 P. [image: ] Dans le même sens : • Civ. 1re, 11 oct. 1994, [image: ] no 93-11.295 P • Civ. 2e, 22 sept. 2005 : [image: ] D. 2006. Pan. 1784, obs. Groutel [image: ] ; RCA 2005, no 370 (1re esp.), obs. Groutel ; RGDA 2005. 907, note Kullmann ; JCP 2006. I. 135, no 1, obs. Kullmann. 

4o RENONCIATION

111. Expertise. La renonciation à un droit ne se présume pas et ne peut résulter que d'actes de son titulaire manifestant sans équivoque la volonté de renoncer. Viole l'art. L. 113-1 C. assur. et l'art. 1103 C. civ., la cour d'appel qui retient qu'en poursuivant les opérations d'expertise qu'il avait diligentées pour évaluer les biens sinistrés de son assuré, en parfaite connaissance de l'imputabilité des trois sinistres à ce dernier, l'assureur a renoncé implicitement mais sans équivoque à se prévaloir de l'exclusion légale de garantie prévue par l'art. L. 113-1, al. 2, C. assur. Ces motifs sont impropres à caractériser la renonciation non équivoque de l'assureur à se prévaloir de l'exclusion légale de garantie résultant de la faute intentionnelle de son assuré, dès lors que le fait de poursuivre les opérations d'une expertise amiable afin de déterminer l'étendue des dommages résultant d'un sinistre n'implique pas, à lui seul, la volonté de renoncer à invoquer une telle exclusion. • Civ. 2e, 5 mars 2020, [image: ] no 19-10.371 : BJDA 2020, no 69, note Néraudau et Guillot. [image: ] V. aussi note 100 [image: ]. 

5o OPPOSABILITÉ

112. Polices distinctes. Le caractère volontaire de l'incendie allumé par l'occupant de l'immeuble, lui-même assuré, ne peut être opposé au propriétaire, titulaire d'une police distincte, dès lors qu'il n'est relevé à la charge du second ni la volonté de causer le dommage, ni l'existence d'un fait constitutif de complicité avec le premier. • Civ. 1re, 9 mars 1999 : [image: ] RCA 1999, no 162, obs. Groutel ; RGDA 1999. 693, note Favre-Rochex. 




Art. L. 113-2 (L. no 89-1014 du 31 déc. 1989, en vigueur le 1er mai 1990) L'assuré est obligé :

1o De payer la prime ou cotisation aux époques convenues ; — V. art. R.* 113-4 [image: ]. 

2o De répondre exactement aux questions posées par l'assureur, notamment dans le formulaire de déclaration du risque par lequel l'assureur l'interroge lors de la conclusion du contrat, sur les circonstances qui sont de nature à faire apprécier par l'assureur les risques qu'il prend en charge ;

3o De déclarer, en cours de contrat, les circonstances nouvelles qui ont pour conséquence soit d'aggraver les risques, soit d'en créer de nouveaux et rendent de ce fait inexactes ou caduques les réponses faites à l'assureur, notamment dans le formulaire mentionné au 2o ci-dessus.

L'assuré doit, par lettre recommandée (Ord. no 2017-1433 du 4 oct. 2017, art. 3-1o, en vigueur le 1er avr. 2018) « ou par envoi recommandé électronique », déclarer ces circonstances à l'assureur dans un délai de quinze jours à partir du moment où il en a eu connaissance ;

4o De donner avis à l'assureur, dès qu'il en a eu connaissance et au plus tard dans le délai fixé par le contrat, de tout sinistre de nature à entraîner la garantie de l'assureur. Ce délai ne peut être inférieur à cinq jours ouvrés.

Ce délai minimal est ramené à deux jours ouvrés en cas de vol et à vingt-quatre heures en cas de mortalité du bétail.

Les délais ci-dessus peuvent être prolongés d'un commun accord entre les parties contractantes.

Lorsqu'elle est prévue par une clause du contrat, la déchéance pour déclaration tardive au regard des délais prévus au 3o et au 4o ci-dessus ne peut être opposée à l'assuré que si l'assureur établit que le retard dans la déclaration lui a causé un préjudice. Elle ne peut également être opposée dans tous les cas où le retard est dû à un cas fortuit ou de force majeure.

Les dispositions mentionnées aux 1o, 3o et 4o ci-dessus ne sont pas applicables aux assurances sur la vie.

V. note [image: ] ss. art. L. 111-9.

BIBL. ▶ Calcul de la prime : GROUTEL, RCA 1991. Chron. 13. ▶ Paiement de la prime : BESSON, RGAT 1944. 10 et 1967. 22. – DURRY, JCP 1984. I. 3161. – GROUTEL, RCA 1991. Chron. 5. ▶ Déclaration du risque : ASTEGIANO-LA RIZZA, D. 2012. Chron. 1753 [image: ]. – P. CATALA, RGAT 1966. 449 ; ibid. 1967. 145. ▶ Déclaration des aggravations : DURRY, Rev. Risques no 4, p. 215. ▶ Déclaration du sinistre : GROUTEL, RCA 1989. Chron. 14. ▶ Déchéance : LEBLOND, RCA 2008. Étude 4. 


COMMENTAIRE

L'article L. 113-2 énonce les différentes obligations à la charge de « l'assuré » à savoir : payer les primes (I), déclarer les risques aussi bien lors de la souscription qu'en cours de contrat (II) et déclarer le sinistre (III).

I. LE PAIEMENT DES PRIMES

Si l'article L. 113-3 envisage la question du lieu de paiement de la prime d'assurance, l'article L. 113-2 invite à s'interroger, pour les assurances autres que l'assurance sur la vie, sur les parties au paiement (A), sur la date du paiement (B), sur le mode de paiement de cette prime (C) ainsi que sur l'imputation des paiements (D). 

A. PARTIES AU PAIEMENT

Débiteur (1) et créancier (2) doivent ici être identifiés. 

1o LE DÉBITEUR DE LA PRIME

À suivre l'article L. 113-2, il appartient à l'assuré de payer les primes. Toutefois, cette formule se révèle inexacte, puisqu'en réalité le débiteur des primes est par principe le cocontractant de l'assureur, c'est-à-dire le souscripteur (Civ. 1re, 9 juill. 1996, no 94-15.377 : V. note 2 [image: ]). Cette précision révèle toute son importance lorsque les qualités d'assuré et de souscripteur sont dissociées. Ainsi, dans les assurances pour compte, le débiteur de la prime est le souscripteur et non l'assuré (Civ. 1re, 18 juill. 1977 : V. note 3 [image: ]). Cela étant, il peut arriver que le contrat ait été conclu par un mandataire, qui peut d'ailleurs n'être qu'un mandataire tacite. Le paiement de la prime incombe alors au mandant (Civ. 1re, 18 juill. 1962 : V. note 5 [image: ]). De même, si le contrat a été conclu par un gérant d'affaires, le maître de l'affaire est le seul débiteur des primes dès lors qu'il a ratifié la gestion ou qu'elle lui a été utile (Civ. 1re, 13 juill. 1960 : V. note 4 [image: ]). 

2o LE CRÉANCIER DE LA PRIME

Le créancier de la prime est bien évidemment l'assureur. Toutefois, le débiteur peut valablement se libérer entre les mains du mandataire de l'assureur. 

Si le débiteur a payé la prime à l'agent général d'une compagnie d'assurance, le paiement devrait être libératoire. Et si l'agent n'avait pas reçu mandat d'encaisser les primes, la jurisprudence estime que celui-ci peut être qualifié de mandataire apparent de l'assureur dès lors que le débiteur avait légitimement pu croire que l'agent général avait la qualité de mandataire pour encaisser les primes (Civ. 1re, 19 juin 1990 : V. note 7 [image: ]). Parfois, le montant de la prime due par le souscripteur est avancé par l'agent général. Subrogé dans les droits de l'assureur, l'agent général peut agir contre le débiteur et il n'a pas à démontrer qu'il n'a pas reçu de paiement de celui-ci. Il incombe alors au souscripteur de démontrer qu'il s'en était acquitté auprès de l'agent général (Civ. 1re, 9 avr. 2014 : V. note 8 [image: ]). 

Si le débiteur a payé la prime à un courtier d'assurance, sa situation est moins confortable. Puisque le courtier est en principe le mandataire de l'assuré et non de l'assureur, il lui appartient de démontrer que le courtier avait également la qualité de mandataire de l'assureur (Civ. 1re, 28 avr. 1971 : V. note 6 [image: ]). 

B. DATE DU PAIEMENT

En ce qui concerne la date du paiement de la prime, l'article L. 113-2 indique seulement que celui-ci doit s'effectuer « aux époques convenues » par les parties. Autrement dit, les parties sont libres de fixer la date d'échéance des primes, celle-ci pouvant donc être différente de la date de la conclusion du contrat. Ainsi, fréquemment, le paiement de la prime est payable d'avance lors de la prise d'effet de la garantie. En outre, le débiteur peut verser une prime unique à une date déterminée ou verser une prime fractionnée à différentes dates. Cette dernière modalité peut résulter d'un accord exprès ou tacite des parties (Civ. 1re, 13 nov. 1996 : V. note 9 [image: ]). 

C. MODE DE PAIEMENT

Tous les modes de paiement, en particulier le chèque (1) et la compensation (2), peuvent être utilisés par le souscripteur. 

1o LE PAIEMENT PAR CHÈQUE

Dès lors que le paiement par chèque est couramment utilisé par les souscripteurs de contrats d'assurance, la question de la date du paiement revêt une importance toute particulière. Or, selon l'article L. 131-67 du code monétaire et financier, « la remise d'un chèque en paiement, acceptée par un créancier, n'entraîne pas novation. En conséquence, la créance originaire, avec toutes les garanties qui y sont attachées, subsiste jusqu'au paiement du chèque ». Autrement dit, selon le droit cambiaire, tant que le chèque n'est pas encaissé, l'obligation du débiteur n'est pas éteinte. Cette règle est écartée par le droit des assurances, afin d'éviter de rendre le souscripteur tributaire des éventuelles lenteurs dans l'encaissement du chèque. La Cour de cassation affirme donc que la remise du chèque vaut paiement (Civ. 1re, 2 déc. 1968 : V. note 10 [image: ]) à la condition toutefois que le chèque ait une provision et puisse être encaissé (Civ. 1re, 4 avr. 2001 : V. note 10 [image: ]). En d'autres termes, la remise du chèque vaut paiement sous condition résolutoire de non-encaissement pour défaut de provision. Si l'encaissement du chèque ne peut avoir lieu en raison de l'insuffisance de provision, le paiement est rétroactivement anéanti. Par exception, la Cour de cassation estime que la remise d'une attestation de garantie par l'assureur, malgré l'absence d'encaissement du chèque non provisionné, entraîne la garantie de l'assureur (Civ. 1re, 25 oct. 1994 : V. note 10 [image: ]). Pour échapper à une telle conséquence, l'assureur doit expressément indiquer dans tous les documents remis à l'assuré que la prise d'effet de la garantie est subordonnée à l'encaissement du chèque et non au paiement de la prime (Crim. 17 janv. 1996 : V. note 10 [image: ]).

2o LE PAIEMENT PAR COMPENSATION

Le paiement de la prime d'assurance peut également résulter d'une compensation entre deux créances réciproques de l'assureur et du souscripteur. La compensation s'opère dès lors que les créances sont certaines, liquides et exigibles. Par ailleurs, en cas d'ouverture d'une procédure collective à l'encontre du souscripteur, l'assureur peut encore réaliser une compensation en cas de dettes connexes. Tel est le cas lorsque la créance relative à l'indemnité d'assurance et celle relative à la prime sont nées d'un même contrat antérieur au jugement d'ouverture de la procédure collective. 

On s'est par ailleurs demandé si l'assureur pouvait invoquer la compensation à l'encontre d'un tiers victime ou d'un créancier titulaire d'une sûreté réelle sur le bien assuré. En effet, l'article L. 112-6 dispose que l'assureur peut opposer au porteur de la police ou au tiers qui en invoque le bénéfice les exceptions opposables au souscripteur originaire. Partant, sur le fondement de cet article, la Cour de cassation a pu estimer que l'assureur pouvait opposer à la victime (Civ. 1re, 3 nov. 1981 : V. note 13 [image: ]) ou au créancier titulaire d'une sûreté réelle (Civ. 1re, 4 juill. 1978 : V. note 14 [image: ]) la compensation de la créance relative à la prime d'assurance et celle relative à l'indemnité d'assurance. Cela étant, cette solution s'opposait à la lettre de l'article 1289 du code civil [nouv. art. 1347]. Celui-ci prévoit en effet que la compensation ne peut s'opérer qu'entre des personnes qui se trouvent débitrices l'une de l'autre. Aussi, en application de cet article, la Cour de cassation refuse désormais d'opérer une compensation entre la créance de l'assureur sur le souscripteur et celle du tiers victime sur l'assureur (Civ. 1re, 31 mars 1993 : V. note 13 [image: ]). Cette solution devrait logiquement être transposée au créancier titulaire d'une sûreté réelle. 

D. L'IMPUTATION DES PAIEMENTS

La question de l'imputation des paiements apparaît lorsque le souscripteur a souscrit plusieurs contrats d'assurance auprès d'un seul assureur et n'effectue qu'un paiement partiel de toutes les primes. Naturellement, le souscripteur peut indiquer à quelle dette il entend affecter son paiement. En application de l'article 1342-10 du code civil [anc. art. 1289], cette affectation, qui peut résulter d'une déclaration expresse ou d'éléments non équivoques (Civ. 1re, 6 oct. 1993 : note 15 [image: ]), s'impose à l'assureur. 

Mais si le souscripteur ne donne aucune indication, l'assureur peut adresser une quittance de paiement en indiquant l'affectation du paiement. Conformément à l'article 1255 du code civil, cette quittance ne pourra plus être contestée, dès lors qu'elle aura été acceptée par le débiteur. L'assureur peut également adresser au débiteur une quittance sans indication d'affectation. Selon l'article 1256 du même code [nouv. art. 1342-10], le paiement partiel doit alors être imputé sur la dette que le souscripteur avait le plus intérêt à acquitter (Amiens, 26 avr. 1979 et Civ. 1re, 9 déc. 1997 : V. note 16 [image: ]). Si les dettes sont d'égale nature, l'imputation se fait sur la dette la plus ancienne. 

II. LA DÉCLARATION DU RISQUE

L'article L. 113-2 envisage non seulement la déclaration initiale du risque (A), mais aussi les déclarations en cours de contrat de circonstances nouvelles (B). Là encore, cette obligation pèse sur le souscripteur et non à proprement parler sur l'assuré. 

A. LA DÉCLARATION INITIALE

La déclaration initiale du risque prend aujourd'hui la forme de réponses à des questions posées par l'assureur (1) et doit faire l'objet de correction de la part du souscripteur en cas de circonstances nouvelles (2). 

1o L'EXIGENCE DE RÉPONSES À DES QUESTIONS

Dans la mesure où l'assureur doit pouvoir apprécier les risques qu'on lui propose de garantir, le législateur a imposé au souscripteur une obligation spécifique d'information lors de la conclusion du contrat. À l'origine, le souscripteur devait spontanément déclarer tous les éléments qui lui paraissaient de nature à influencer l'opinion de l'assureur. Toutefois, depuis la loi no 89-1014 du 31 décembre 1989, ce système dit de la « déclaration spontanée » a été abandonné au profit de celui du questionnaire fermé. Dorénavant, il appartient à l'assureur d'interroger le souscripteur, notamment à l'aide d'un formulaire de déclaration du risque. Le souscripteur est donc simplement tenu de répondre aux questions précises (Civ. 2e, 29 juin 2017 : V. note 23 [image: ]) qui lui ont été posées et l'assureur ne peut reprocher à l'assuré une quelconque réticence dolosive s'il ne lui a pas posé une question en rapport avec le prétendu silence de l'assuré (Civ. 2e, 15 févr. 2007 et Civ. 2e, 3 juin 2010 : V. note 22 [image: ]). 

Cela est d'autant plus vrai qu'un arrêt rendu par une chambre mixte de la Cour de cassation du 7 février 2014 a affirmé que l'assureur ne peut reprocher au souscripteur d'avoir signé une déclaration prérédigée ne reflétant pas la réalité. Cette solution a mis fin à une divergence opposant la chambre criminelle à la deuxième chambre civile de la Cour de cassation. Pour la chambre criminelle, l'assureur ne pouvait se prévaloir des déclarations contenues dans les conditions particulières pour demander la nullité du contrat pour fausse déclaration intentionnelle du risque (Crim. 18 sept. 2007 et Crim. 10 janv. 2012 : V. note 31 [image: ]). En revanche, la deuxième chambre civile estimait que les réponses pré-imprimées, expressément acceptées par le souscripteur, devaient être prises en compte dès lors qu'elles ne nécessitaient aucune interprétation (Civ. 2e, 8 mars 2012 et Civ. 2e, 28 juin 2012 : V. note 30 [image: ]). Il en était de même pour les réponses écrites formulées par le souscripteur (Civ. 2e, 12 avr. 2012 : V. note 30 [image: ]).

La résolution de cette opposition entre les deux chambres de la Cour de cassation n'a toutefois pas encore levé toutes les questions autour de la déclaration initiale du risque. En particulier, on a pu se demander si l'assureur devait impérativement se prévaloir d'un document comportant une question. En effet, il peut arriver que la proposition ne comporte pas des réponses à des questions, mais des affirmations extrêmement précises laissant penser qu'il s'agit en réalité de réponses à des questions. La jurisprudence postérieure à l'arrêt rendu en chambre mixte est encore incertaine. La chambre criminelle a ainsi pu rejeter l'action en nullité de l'assureur fondée sur une fausse déclaration au motif qu'il ne produisait pas les réponses que l'assuré avait apportées aux questions précises posées lors de la conclusion du contrat (Crim. 18 mars 2014 : V. note 25 [image: ]). Les affirmations précises contenues dans la proposition d'assurance ont dès lors été écartées, parce qu'il s'agissait d'affirmations et non de réponses à des questions. Cela étant, la deuxième chambre civile a pu, dans certains arrêts, laisser entendre que les informations contenues dans les conditions particulières étaient des réponses à des questions, alors même qu'aucune preuve directe de l'existence de question n'avait été rapportée par l'assureur (Civ. 2e, 12 juin 2014 : V. note 29 [image: ]). La précision et l'individualisation des déclarations consignées dans le formulaire de déclaration des risques signé par l'assuré peuvent révéler qu'elles résultaient nécessairement de questions posées à l'assureur lors de la souscription du contrat (Civ. 2e, 11 juin 2015 : V. note 29 [image: ]). 

Par ailleurs, l'on a pu s'interroger sur les conséquences juridiques des déclarations spontanées du souscripteur après l'arrêt de la chambre mixte. Auparavant, la Cour de cassation estimait que les déclarations erronées faites par l'assuré à sa seule initiative pouvaient fonder une action en nullité pour fausse déclaration intentionnelle (Civ. 2e, 19 févr. 2009 : V. note 32 [image: ]). Or, la permanence de cette solution n'était nullement acquise au regard de la généralité de la formule adoptée en 2014. Toutefois, par un arrêt rendu en 2015, la Cour de cassation a eu l'occasion de réaffirmer sa jurisprudence traditionnelle en retenant que les déclarations spontanées du mandataire de l'assuré pouvaient entraîner la nullité du contrat d'assurance dès lors qu'elles avaient été faites de mauvaise foi (Civ. 3e, 8 juill. 2015 : V. note 32 [image: ]). 

2o LA CORRECTION DES RÉPONSES APPORTÉES

Parce qu'une réponse apportée à une question peut devenir inexacte avant la conclusion du contrat en raison de la survenance de circonstances nouvelles, la Cour de cassation a précisé qu'il appartenait au souscripteur de déclarer les circonstances nouvelles de nature à aggraver le risque ou à en créer de nouveaux et rendant de ce fait caduques ou inexactes les réponses faites à l'assureur (Civ. 2e, 22 janv. 2004 : V. note 40 [image: ]). Une telle solution s'inspire de l'obligation de déclarer les circonstances nouvelles en cours de contrat. 

B. LA DÉCLARATION EN COURS DE CONTRAT

L'objet (1), les modalités (2) et la sanction (3) de la déclaration en cours de contrat ont été précisés par le législateur. 

1o L'OBJET DE LA DÉCLARATION

L'obligation d'information du souscripteur relative au risque assuré ne s'éteint pas avec la conclusion du contrat. Il doit en effet, selon l'article L. 113-2, 3o, déclarer en cours de contrat toutes les circonstances nouvelles qui ont pour effet soit d'aggraver le risque, soit d'en créer de nouveaux, dès lors qu'elles ont pour effet de rendre inexactes ou caduques les réponses faites à l'assureur. Cette obligation est toutefois écartée pour les contrats d'assurance sur la vie, pour lesquels l'assureur prend en compte, dès la conclusion du contrat, l'aggravation du risque liée au vieillissement de l'assuré. 

La notion d'aggravation du risque est par ailleurs précisée par l'article L. 113-4, puisque celui-ci indique que « si les circonstances nouvelles avaient été déclarées lors de la conclusion ou du renouvellement du contrat, l'assureur n'aurait pas contracté ou ne l'aurait fait que moyennant une prime plus élevée ». En somme, l'aggravation du risque doit être déclarée dès lors qu'elle augmente la probabilité ou l'intensité du risque. 

La notion de risque nouveau est plus délicate à cerner. Puisque l'apparition de risques nouveaux et l'aggravation des risques sont soumis à la même obligation de déclaration en cours de contrat, cela signifie que les risques nouveaux présentent nécessairement un lien avec les risques garantis lors de la conclusion du contrat. Cela étant, cette disposition n'a donné lieu qu'à très peu de jurisprudences. Tout au plus la Cour de cassation a eu l'occasion d'indiquer que la demande d'ajout d'un nouveau bien au contrat d'assurance ne constitue pas une aggravation du risque, mais une demande de souscription d'un nouveau contrat (Civ. 2e, 3 sept. 2009 : V. note 47 [image: ]). 

2o LES MODALITÉS DE LA DÉCLARATION

La déclaration en cours de contrat est à l'initiative du souscripteur. En d'autres termes, le mécanisme de la déclaration spontanée n'a pas été écarté par le législateur de 1989 en ce qui concerne l'aggravation du risque ou l'apparition de nouveaux risques en cours de contrat. Le souscripteur doit ainsi déclarer la circonstance nouvelle dans un délai de quinze jours à compter de sa connaissance. 

Cette déclaration doit se faire par lettre recommandée ou par envoi recommandé électronique. Le législateur n'a pas précisé si ce formalisme est requis à titre de validité ou à titre de preuve. La seconde solution pourrait s'imposer étant donné que la jurisprudence estime que la demande de modification du contrat peut se faire par lettre simple, alors que l'article L. 112-2 prévoit l'envoi d'une lettre recommandée. Par ailleurs, l'article L. 113-4, alinéa 3, dispose que « l'assureur ne peut plus se prévaloir de l'aggravation des risques quand, après en avoir été informé de quelque manière que ce soit, il a manifesté son consentement au maintien de l'assurance ». Cette formule montre bien qu'une déclaration effectuée autrement que par une lettre recommandée peut produire des effets de droit (V. Bigot et a., Le contrat d'assurance, LGDJ, 2014, 2e éd., no 1324). 

3o LA SANCTION DE LA DÉCLARATION TARDIVE

La déclaration tardive d'une aggravation du risque peut être sanctionnée par la déchéance du droit à garantie de l'assuré. Pour autant, cette déchéance, inopposable aux tiers dans les assurances de responsabilité selon l'article R. 124-1, ne peut être prononcée que si elle a été prévue par une clause contractuelle rédigée en caractères très apparents. En outre, depuis la loi no 89-1014 du 31 décembre 1989, la déchéance ne peut être opposée à l'assuré que si le retard a causé un préjudice à l'assureur. Cette solution a pu surprendre, puisque la déchéance est par principe une sanction qui frappe l'auteur d'une faute, sans pour autant que la preuve d'un préjudice soit exigée. 

III. LA DÉCLARATION DU SINISTRE

Le quatrième point de l'article L. 113-2, non applicable aux assurances sur la vie, impose à l'assuré de déclarer le sinistre dans un certain délai à l'assureur (A), sous peine de déchéance du droit à indemnité si une clause contractuelle la prévoit (B). 

A. L'OBLIGATION DE DÉCLARATION

L'obligation de déclarer le sinistre doit être envisagée tant dans ses modalités (1) que dans son objet (2). 

1o LES MODALITÉS DE LA DÉCLARATION

L'article L. 113-2 ne donne que très peu d'informations sur la forme de la déclaration (a). Il est en revanche plus précis en ce qui concerne le délai (b). 

a. La forme de la déclaration

À suivre le texte, l'assuré doit déclarer le sinistre à l'assureur. Cela étant, la formule est à nouveau inexacte. L'obligation de déclarer le risque incombe au souscripteur et non à l'assuré. Le souscripteur pourrait toutefois charger un tiers, comme un courtier, de déclarer le sinistre. Par ailleurs, le code des assurances précise que cette déclaration doit être effectuée auprès de l'assureur. Mais, là encore, la déclaration pourrait être valablement faite auprès d'un agent général de l'assureur (Civ. 1re, 7 déc. 1976 : V. note 48 [image: ]) ou d'un courtier mandataire apparent de l'assureur (Civ. 1re, 28 juin 1983, et Civ. 1re, 23 juin 1993 : V. note 48 [image: ]). 

Au-delà, l'article L. 113-2 ne donne aucune précision quant à la forme matérielle de la déclaration du sinistre. Dans le silence du texte d'ordre public, la jurisprudence a pu en déduire que l'assureur ne pouvait imposer une forme particulière pour la déclaration du sinistre (Civ. 1re, 20 oct. 1992 : V. note 52 [image: ]). 

b. Le délai de la déclaration

Selon l'article L. 113-2, la déclaration du sinistre doit s'effectuer dans le délai fixé par le contrat. Toutefois, le législateur a imposé un délai minimal afin de protéger les souscripteurs contre de trop brefs délais imposés par les assureurs. Depuis la loi no 89-1014 du 31 décembre 1989, ce délai est de cinq jours ouvrés. Les samedis, dimanches et jours fériés ou chômés ne sont donc plus comptabilisés, alors qu'ils l'étaient auparavant. Ce délai de principe est toutefois écarté au profit de délais plus courts dans certains cas particuliers. Ainsi, ce délai minimal est de deux jours ouvrés en assurance contre le vol. Il est de vingt-quatre heures en assurance contre la mortalité du bétail, afin notamment que l'assureur puisse mettre en œuvre les mesures nécessaires pour éviter une épidémie. Et il est de quatre jours en assurance contre la grêle, afin de permettre à l'assureur d'identifier les dommages dus à la grêle et ceux dus à d'autres phénomènes atmosphériques. Tous ces délais peuvent cependant faire l'objet d'une prorogation d'un commun accord. 

Le point de départ de ce délai de déclaration est le lendemain à zéro heure de la connaissance du sinistre. Autrement dit, le délai de déclaration commence à courir à compter de la connaissance et non de la réalisation du sinistre (Civ. 20 juill. 1942 : V. note 49 [image: ]). Il s'agit donc du jour où le souscripteur a eu connaissance du fait dommageable et des conséquences dommageables de nature à engager la garantie de l'assureur. En assurance de responsabilité, on admet en général que le point de départ du délai de déclaration est le jour de la réclamation de la victime (Civ. 1re, 9 janv. 1973 : V. note 49 [image: ]). Mais certains auteurs estiment qu'il s'agit du jour de la connaissance du fait générateur de responsabilité et des conséquences dommageables pour autrui (Groutel et a., Traité du contrat d'assurance terrestre, Litec, 2008, no 813). 

Le délai de déclaration s'achève le dernier jour à minuit. Mais il n'est pas nécessaire que la déclaration soit reçue par l'assureur dans le délai de déclaration. Il suffit qu'elle ait été expédiée dans le délai (Civ. 1re, 21 févr. 1989 : V. note 50 [image: ]). 

2o L'OBJET DE LA DÉCLARATION

Aux termes de l'article L. 113-2, le souscripteur doit déclarer « tout sinistre de nature à entraîner la garantie de l'assureur ». Sur ce point, la Cour de cassation a eu l'occasion de préciser que l'obligation de déclaration existe si l'assuré a eu connaissance de l'événement couvert par la garantie, mais aussi de ses conséquences (Civ. 20 juill. 1942 : préc. ). Le fait générateur de la déclaration est donc la connaissance des conséquences de l'événement garanti. Mais le souscripteur n'est pas seulement tenu de déclarer les conséquences avérées de l'événement dommageable, il doit également déclarer les conséquences éventuelles. Cette solution est justifiée par la lettre même de l'article L. 113-2. Celui-ci impose de déclarer tous les sinistres « de nature à entraîner la garantie de l'assureur ». Cette formule vise donc aussi bien les sinistres avérés que les sinistres éventuels. 

En revanche, le souscripteur n'est pas tenu de déclarer les sinistres hypothétiques, c'est-à-dire un fait dont il ne sait pas s'il va en résulter des conséquences dommageables. Toutefois, le contrat d'assurance pourrait imposer, dans une telle hypothèse, une déclaration au souscripteur. Il s'agirait alors d'une déclaration pour ordre. Mais le manquement à cette obligation ne devrait pas pouvoir être sanctionné par la déchéance (V. Groutel et a., Traité du contrat d'assurance terrestre, Litec, 2008, no 802). 

B. LA DÉCHÉANCE DE LA GARANTIE

La déchéance du droit à garantie pour un sinistre particulier peut s'appliquer soit en cas d'omission ou de déclaration tardive (1), soit en cas de fausse déclaration (2). 

1o L'OMISSION OU LA DÉCLARATION TARDIVE

L'article L. 112-3 envisage expressément la déchéance de garantie pour déclaration tardive du sinistre. Pour autant, cette sanction n'est nullement automatique. Elle ne s'applique que si elle a été expressément prévue par une clause contractuelle rédigée en caractères très apparents (Civ. 2e, 6 févr. 2014 : V. note 58 [image: ]). En outre, depuis la loi no 89-1014 du 31 décembre 1989, l'assureur doit démontrer que le retard du souscripteur lui a causé un préjudice (Civ. 1re, 7 janv. 1997 : V. note 60 [image: ]). Par ailleurs, elle est inopposable à la victime en assurance de responsabilité, en application de l'article R. 124-1. 

2o LA FAUSSE DÉCLARATION DU SINISTRE

La fausse déclaration du sinistre peut également être sanctionnée par une déchéance de garantie. Toutefois, là encore, la déchéance doit être prévue par une clause contractuelle rédigée en caractères très apparents. En revanche, l'assureur n'a pas à démontrer l'existence d'un préjudice, puisque cette déchéance n'est pas visée par l'article L. 113-2. En l'absence d'indication législative, on doit appliquer les principes traditionnels applicables aux déchéances. Assimilable à une peine privée, la déchéance ne requiert pas d'établir la preuve d'un préjudice. Cependant, depuis deux arrêts du 5 juillet 2018, constitutifs d'un revirement de jurisprudence, la deuxième chambre civile de la Cour de cassation exige la preuve de la mauvaise foi de l'assuré pour prononcer la déchéance de garantie. Une telle solution pourrait dès lors s'étendre à d'autres hypothèses de déchéance et notamment à la déchéance pour déclaration tardive du sinistre (Mayaux, JCP 2018. 1012). 

[image: ]



A. PAIEMENT DE LA PRIME

a. Forme de la prime

1. Apport de titres. Si le droit français n'envisage le versement des primes d'assurance qu'en numéraire, aucune disposition légale d'intérêt général ne prohibe la distribution en France par un assureur luxembourgeois de contrats d'assurance sur la vie qui sont régis par la loi française mais dont les caractéristiques techniques et financières relèvent du droit luxembourgeois conformément à l'art. 10-2 de la Dir. 2002/83/CE du 8 nov. 2002 et permettent l'apport de titres sur des fonds dédiés fermés. • Civ. 2e, 19 mai 2016, [image: ] no 15-13.606 P : RCA 2016, no 259 ; RGDA 2016. 323, note Kullmann ; D. 2016. 1791, note Beignier et Ben Hadj Yahia [image: ] ; JCP N 2016, no 1265, note Pailler ; JCP 2016, no 881, note Mayaux ; LPA 28 juill. 2016, p. 4, note Pando ; Gaz. Pal. 2016, no 31, p. 59, note Garcia. 

b. Débiteur

2. Souscripteur du contrat. Ayant constaté que le contrat avait été conclu par une personne physique au nom de l'enseigne commerciale sous laquelle elle avait exercé son activité, qu'il n'était pas justifié d'un avenant à ce contrat et que dans les déclarations de sinistre l'assuré avait été désigné sous le nom de l'enseigne commerciale et non sous celui de la société nouvelle, une cour d'appel a pu en déduire, sans inverser la charge de la preuve et en justifiant légalement sa décision, que le débiteur de la prime était la personne physique ayant souscrit la police. • Civ. 1re, 9 juill. 1996, [image: ] no 94-15.377 : RGDA 1996. 889, note Maurice.

3. Assurance pour compte. Dans une assurance pour compte, le débiteur de la prime est le souscripteur, et non le bénéficiaire, en dépit du fait que ce dernier a la qualité d'assuré. • Civ. 1re, 18 juill. 1977, [image: ] no 76-11.119 P : RGAT 1978. 367, note Bigot. 

4. Gestion d'affaires. Le gérant d'affaires qui a conclu le contrat ne peut être condamné à payer la prime si aucune circonstance n'établit qu'il avait entendu s'engager personnellement à ce paiement. • Civ. 1re, 14 janv. 1959 : RGAT 1959. 328, note Besson. [image: ] Si l'affaire a été bien gérée, le maître est tenu du paiement, même en l'absence d'une ratification de la gestion que la constatation de son utilité rend superflue. • Civ. 1re, 13 juill. 1960 : RGAT 1961. 326. 

5. Mandat. Ayant retenu que le souscripteur de la police d'assurance avait entendu agir dans l'intérêt de la société constituée par ses enfants qui lui avaient donné mandat tacite, une cour d'appel a reconnu qu'il avait contracté comme mandataire et a nécessairement rejeté le moyen tiré de sa prétendue croyance en sa qualité de propriétaire de l'immeuble. • Civ. 1re, 18 juill. 1962 : Bull. civ. I, no 386 ; RGAT 1962. 488. 

c. Créanciers

6. Courtier mandataire de l'assureur. Le courtier d'assurance étant en principe le mandataire de l'assuré, il appartient à ce dernier de rapporter, s'il entend démontrer le caractère libératoire du paiement des primes d'assurance entre les mains de son courtier de prouver que celui-ci a reçu les fonds en qualité de mandataire de l'assureur. • Civ. 1re, 28 avr. 1971, [image: ] no 70-10.524 P : RGAT 1972. 54. • Civ. 1re, 31 oct. 1989 : [image: ] RGAT 1990. 93, note Margeat et Landel. 

7. Mandataire apparent de l'assureur. Le mandat apparent peut éventuellement porter sur l'encaissement d'une somme d'argent. • Civ. 1re, 7 juin 1995, [image: ] no 93-14.515 P : RCA 1995, no 309. [image: ] Ainsi, un agent général, n'ayant pas reçu mandat d'encaisser les primes, a pu être qualifié de mandataire apparent de l'assureur, dès lors que l'assuré avait pu légitimement croire que l'agent général avait la qualité de mandataire de l'assureur pour l'encaissement des primes. • Civ. 1re, 19 juin 1990 : [image: ] RGAT 1990. 563, note Margeat et Landel ; RCA 1990, no 344. [image: ] En revanche, cette qualité a pu être écartée pour des courtiers d'assurances. • Civ. 1re, 28 avr. 1971, [image: ] no 70-10.524 P : RGAT 1972. 54 • Civ. 1re, 3 oct. 1995 : [image: ] RGDA 1996. 506, note Langé • Civ. 1re, 9 mai 1996 : [image: ] RGDA 1996. 630, note Maurice ; RCA 1996, no 296 • Civ. 1re, 19 déc. 2000, [image: ] no 98-15.114. 

8. Agent général subrogé dans les droits de l'assureur. Dès lors que la preuve du paiement subrogatoire était apportée par l'agent général, qui démontrait avoir payé à l'assureur les primes afférentes aux polices, il incombait aux assurés d'apporter la preuve qu'ils s'en étaient acquittés auprès de l'agent général subrogé. • Civ. 1re, 9 avr. 2014 : [image: ] RCA 2014, no 242 ; AJCA 2014. 175, note Perdrix [image: ]. 

d. Fractionnement de la prime

9. Accord exprès ou tacite de l'assureur. Sur la manifestation et la preuve d'un accord tacite de l'assureur au fractionnement de la prime : • Civ. 1re, 13 nov. 1996 : RCA 1997, no 143 • 21 janv. 1997 : [image: ] RGDA 1997. 484, note Vincent. 

e. Modes

10. Chèque. Le paiement de la prime par chèque est réputé fait au moment de la remise de celui-ci, et la garantie suspendue reprend effet le lendemain à midi. • Civ. 1re, 2 déc. 1968 : JCP 1969. II. 15775, concl. Lindon, note Besson ; GADA, p. 173, obs. Berr et Groutel. [image: ] Mais à la condition que le chèque ait une provision et puisse être encaissé. • Civ. 1re, 4 avr. 2001, [image: ] no 99-14.927 P : D. 2001. Somm. 3323, obs. Groutel [image: ] ; RCA 2001, no 242 ; RGDA 2001. 946, note Fonlladosa. [image: ] Toutefois, dès lors qu'il ne précise pas que la garantie ne prendrait effet qu'après encaissement de la prime, le certificat de garantie provisoire, qui constitue une note de couverture au sens de ce texte, engage l'assureur alors même que la prime correspondante ne serait pas payée. Il en résulte que s'il entend dénier cette garantie pour non-paiement de la prime, l'assureur est tenu de se conformer aux prescriptions de l'art. L. 113-3 C. assur. • Civ. 1re, 25 oct. 1994, [image: ] no 92-15.857 P : RGAT 1994. 1136, note Landel ; RCA 1995. Chron. 3 par Durry. [image: ] En revanche, la garantie de l'assureur est écartée si la garantie stipulée au contrat d'assurance était en réalité subordonnée à la condition suspensive de l'encaissement de chèque afférent à la première prime. • Crim. 17 janv. 1996 : [image: ] RGDA 1996. 587, note Maurice. 

11. Prélèvement bancaire automatique. Ayant relevé qu'une société avait accepté le paiement des primes par prélèvement automatique sur son compte bancaire, et que des échéances n'avaient pas été payées en raison du découvert de ce compte, une cour d'appel a pu en déduire un comportement fautif de la société. • Civ. 1re, 16 juin 1998, [image: ] no 95-21.066 P. 

12. Compensation entre l'assureur et le souscripteur. Après avoir fixé l'indemnité due à la suite d'un sinistre, les juges du fond peuvent faire jouer la compensation de plein droit avec une prime échue et demeurée impayée. • Civ. 1re, 22 nov. 1989, [image: ] no 87-17.361 P : RGAT 1990. 91, note Margeat et Landel. [image: ] V. égal. : • Civ. 1re, 2 nov. 1966 : Bull. civ. I, no 486 ; RGAT 1967. 343. [image: ] Mais un assuré ne peut compenser sa dette de prime avec une indemnité de sinistre, si cette dernière n'est, en raison du refus de prise en charge par l'assureur, ni certaine, ni liquide, ni exigible. • Civ. 1re, 13 févr. 1979, [image: ] no 77-10.882 P : RGAT 1980. 63. 

13. Compensation entre l'assureur et le tiers victime. Selon l'art. 1289 C. civ., la compensation ne s'opère qu'entre deux personnes qui se trouvent débitrices l'une envers l'autre. Il en résulte que si, aux termes de l'art. L. 112-6 C. assur., l'assureur peut opposer au porteur de la police ou au tiers qui en invoque le bénéfice les exceptions opposables au souscripteur originaire, cette disposition n'autorise pas l'assureur de responsabilité à déduire de l'indemnité due à la victime le montant des primes échues à la date du sinistre et non réglées. • Civ. 1re, 31 mars 1993, [image: ] no 90-17.727 P : D. 1993. 519, note Larroumet [image: ] ; RCA 1993, no 210 et Chron. 18, par Groutel ; RGAT 1993. 635, note Beauchard • Civ. 1re, 28 avr. 1993, [image: ] no 90-17.727 P : D. 1993. 519, note Larroumet [image: ]. [image: ] Contra antérieurement : Il résulte de l'art. L. 112-6 C. assur. que l'assureur peut opposer au tiers qui invoque le bénéfice de la police les exceptions opposables au souscripteur originaire qui sont antérieures à la survenance du dommage. En conséquence, viole cette disposition la cour d'appel qui refuse à l'assureur, envers lequel l'assuré restait redevable de primes échues lors du sinistre, le bénéfice de la compensation avec l'indemnité due à la victime. • Civ. 1re, 3 nov. 1981, [image: ] no 80-14.411 P : RGAT 1982. 353 • 30 avr. 1985, [image: ] no 84-10.818 P : RGAT 1985. 406, note Viney • 4 oct. 1989, [image: ] no 87-13.846 P • 3 janv. 1991, [image: ] no 88-14.314 P : RGAT 1991. 340, note Margeat et Landel • 28 janv. 1992 : [image: ] RGAT 1992. 283, note Maurice. 

14. Compensation entre l'assureur et le créancier titulaire d'une sûreté réelle sur la chose assurée. Les dispositions de l'art. 11 de la L. du 13 juill. 1930, devenu l'art. L. 112-6 C. assur., permettant à l'assureur d'opposer au tiers qui invoque le bénéfice de la police les exceptions opposables au souscripteur d'origine et qui sont antérieures à la survenance du dommage, c'est à bon droit qu'une cour d'appel a estimé qu'un assureur pouvait retenir les primes échues à la date de l'accident et dont son assuré était redevable sur le montant de l'indemnité que la compagnie devait à ce dernier pour son sinistre et dont le créancier gagiste demandait l'attribution directe en application des dispositions de l'art. 37 de la loi du 13 juill. 1930, devenu l'art. L. 121-13 C. assur. • Civ. 1re, 4 juill. 1978, [image: ] no 77-10.681 P : RGAT 1979. 69. • 21 nov. 1979, [image: ] no 78-11.976 P : RGAT 1980. 352. 

f. Imputation

15. Recherche de l'intention du souscripteur. Prive sa décision de base légale au regard de l'art. 1253 C. civ., la cour d'appel qui, pour décider que les sommes versées par le souscripteur devaient s'imputer sur la dette la plus ancienne, énonce que le souscripteur avait effectué deux règlements sans indiquer expressément quelle dette il entendait acquitter, sans rechercher s'il ne résultait pas d'une lettre et du montant des règlements effectués que le souscripteur avait entendu, de manière non équivoque, imputer ses paiements sur une autre dette dont le montant lui avait également été réclamé. • Civ. 1re, 6 oct. 1993, [image: ] no 90-16.493 : RGAT 1994. 101, note Mayaux ; RTD civ. 1994. 608, obs. Mestre [image: ]. 

16. En l'absence d'indication du souscripteur. En cas de pluralité de contrats et de paiement partiel des primes arriérées, si le débiteur ne donne pas d'indication quant à l'affectation dudit paiement, il appartient au juge, conformément à l'art. 1256 C. civ., de l'imputer sur la dette que le débiteur avait le plus d'intérêt à acquitter, en l'espèce la prime d'une assurance automobile en raison des sanctions pénales attachées au défaut d'assurance. • Amiens, 26 avr. 1979 : D. 1980. IR 182, obs. Berr et Groutel ; RGAT 1980. 511, note Besson. [image: ] … Ou la prime venant à échéance plutôt que la prime échue, dans la mesure où l'échéance d'une nouvelle prime annuelle met fin à la suspension de garantie provoquée par la mise en demeure de payer la précédente. • Civ. 1re, 9 déc. 1997 : [image: ] RGDA 1998. 76, note Kullmann. [image: ] Mais, en cas de pluralité de contrats d'assurance, l'imputation doit se faire sur chacun d'eux, au prorata, et non sur la seule police sinistrée. • Lyon, 13 nov. 1980 : RGAT 1982. 56. 

g. Preuve

17. Charge de la preuve. Il incombe à l'assuré de prouver que le paiement de la prime est antérieur à la veille du jour de remise en vigueur du contrat. • Civ. 2e, 5 oct. 2006 : [image: ] RCA 2006, no 385, note Groutel. [image: ] … Mais c'est à l'assureur, qui a accepté puis encaissé le chèque, de démontrer que cet effet lui avait été remis ou adressé à une date postérieure à la veille de ce jour. • Civ. 2e, 16 nov. 2006 : [image: ] RCA 2007, no 103, note Groutel. 

18. Mode de preuve. La remise d'une quittance par l'assureur vaut preuve du paiement de la prime par le débiteur. • Civ. 24 févr. 1943 : DC 1943. 122, note P. L.-P. [image: ] Mais tel n'est pas le cas pour une attestation d'assurance, même si elle entraîne une présomption de garantie. • Civ. 1re, 29 oct. 1979 : RGAT 1980. 219. [image: ] La photocopie d'un relevé de compte bancaire mentionnant le débit d'un chèque du montant litigieux et celle d'une lettre du courtier d'assurance, mandataire de l'assuré, qui avait réclamé ladite somme, sont insuffisantes à démontrer que le règlement du complément de prime, opéré par un chèque libellé à l'ordre du courtier, est bien parvenu à l'assureur. • Civ. 1re, 24 févr. 2004 : [image: ] RGDA 2004. 408, note Kullmann. [image: ] Toutefois, il a été jugé que la preuve du paiement pouvait être établie par les allégations du souscripteur, qui prétendait avoir adressé à l'assureur un chèque bancaire, chèque qui s'était perdu par la suite mais dont elle avait précisé les références par une lettre. • Crim. 27 sept. 1988 : [image: ] RGAT 1989. 52, note Bigot. 

h. Divers

19. Résiliation en cas de majoration de prime. Dans l'hypothèse où une police d'assurance prévoit une possibilité de résiliation du contrat, au cas de majoration de la prime, dans un certain délai suivant celui où l'assuré a eu connaissance de la majoration, il appartient à l'assureur, qui prétend, pour s'opposer à une demande de résiliation, que celle-ci lui a été adressée après l'expiration du délai imparti, de justifier de la date à laquelle il a donné connaissance à l'assuré de la majoration de la prime. • Civ. 1re, 17 oct. 1979 : Bull. civ. I, no 250. 

B. DÉCLARATION DU RISQUE

1o Déclaration initiale

a. Système de la déclaration spontanée à la L. du 31 déc. 1989

20. Étendue de la déclaration. Le risque assuré étant la responsabilité de l'assuré et non son insolvabilité éventuelle, ce dernier n'a pas à déclarer la résiliation d'un contrat antérieur pour défaut de paiement de la prime. • Civ. 1re, 14 mai 1991 : [image: ] RCA 1991, no 303 ; RGAT 1991. 331 • 24 avr. 1979, [image: ] no 77-15.028 P. [image: ] De même, l'assuré n'a pas à déclarer spontanément des éléments d'appréciation du risque que l'assureur aurait pu connaître par lui-même, puisque l'un de ses inspecteurs avait vérifié les installations de l'entreprise à assurer contre l'incendie. • Civ. 1re, 10 mai 1977, [image: ] no 76-10.427 P : D. 1978. IR 235, obs. Berr et Groutel. 

21. Pratique du questionnaire. C'est à l'assuré qu'il incombe de déclarer à l'assureur les circonstances de nature à lui faire apprécier le risque à courir, le questionnaire figurant dans la proposition d'assurance n'ayant pour but que d'attirer l'attention de l'assuré sur ces circonstances. • Civ. 1re, 3 déc. 1974, [image: ] no 73-12.610 P. [image: ] Cependant, l'exactitude des déclarations faites par le souscripteur en exécution de l'art. L. 113-2 [anc.] C. assur. doit s'apprécier en fonction des questions posées par l'assureur. • Crim. 23 avr. 1991 : [image: ] RCA 1991, no 221. [image: ] V. égal. : • Civ. 1re, 7 déc. 1982, [image: ] no 81-13.596 P • 2 juill. 1985, [image: ] no 84-12.605 P : D. 1986. 509, note Groutel. [image: ] Aussi, il ne peut être reproché au souscripteur de n'avoir pas fait de déclaration allant au-delà de la seule question posée au jour de la souscription du contrat. • Civ. 1re, 17 mars 1993 : [image: ] RGAT 1993. 547, note Maurice. 

b. Système du questionnaire fermé issu de la L. du 31 déc. 1989

22. Déclarations limitées au questionnaire. Selon l'art. L. 113-2, 2o, l'assuré est tenu de répondre exactement aux questions contenues dans le formulaire de déclaration du risque par lequel l'assureur l'interroge, lors de la conclusion du contrat, sur les circonstances qui sont de nature à lui faire apprécier les risques qu'il prend en charge. Dès lors prive sa décision de base légale la cour d'appel qui annule un contrat d'assurance sur le fondement de l'art. L. 113-8, en se fondant sur la réticence dolosive du souscripteur, sans constater que l'assureur avait, au moment de la souscription du contrat, posé une question qui aurait dû conduire l'assuré à lui déclarer un élément propre à modifier l'appréciation du risque par l'assureur. • Civ. 2e, 15 févr. 2007, [image: ] no 05-20.865 P : D. 2007. 1635, note Noguéro [image: ] ; RCA 2007, no 172, note Groutel ; D. 2008. 121, note Groutel [image: ] ; RDI 2007. 320, note Dessuet [image: ] ; RGDA 2007. 327, note Abravanel-Jolly. [image: ] V. dans le même litige confirmant cette décision et affirmant : l'assureur, qui, conformément aux dispositions de l'art. L. 113-2, n'a pas posé à l'assuré une question qui aurait dû conduire ce dernier à lui déclarer la procédure de contrôle, n'est pas fondé à se prévaloir d'une réticence ou de fausse déclaration émanant de ce dernier. Faire droit à une demande de nullité du contrat d'assurance sur le fondement de l'art. 1116 C. civ. reviendrait à vider l'art. L. 113-2 C. assur. de sa substance : en effet, il serait contradictoire d'exiger de l'assureur qu'il pose une question devant conduire l'assuré à lui déclarer la procédure de contrôle en cours et dans le même temps de retenir que l'assuré devait nécessairement déclarer cet événement. • Civ. 2e, 3 juin 2010 : [image: ] RCA 2010, no 233, note Groutel. [image: ] V. égal. : • Civ. 2e, 9 avr. 2009 : [image: ] RCA 2009, no 159, note Groutel ; D. 2009. 2406, note Noguéro [image: ] • 4 oct. 2008, [image: ] no 17-24.643 : RCA 2019, no 30. 

23. Caractère précis des questions. Dans son pouvoir souverain d'appréciation, une cour d'appel a pu estimer, d'abord, que les questions posées dans le formulaire de déclaration du risque étaient précises, ensuite, que la réponse apportée par l'assuré à l'une d'elles constituait une fausse déclaration qui revêtait un caractère intentionnel et, enfin, que celle-ci avait changé l'objet du risque ou en avait diminué l'opinion pour l'assureur. • Civ. 2e, 29 juin 2017, [image: ] no 16-18.975 : RGDA 2017. 477, note Mayaux ; RCA 2017, no 291, note Groutel ; Gaz. Pal. 17 oct. 2017. 59, note Noguéro ; LPA 22 déc. 2017, p. 14, note Hilger. [image: ] L'assureur ayant posé des questions claires qui auraient dû conduire l'assuré à déclarer les suites médicales de son angioplastie, une cour d'appel a pu en déduire que la fausse déclaration commise par l'assuré lors de son adhésion au contrat d'assurance avait été intentionnelle et de nature à modifier l'appréciation du risque. • Civ. 2e, 6 mars 2014, [image: ] no 13-12.136 : RCA 2014, no 248 ; RGDA 2014. 261, note Asselain. [image: ] V. égal : • Civ. 2e, 17 nov. 2016, [image: ] no 15-24.819 : RGDA 2016. 37, note Pélissier.

24. Réponses non manuscrites. Dès lors que l'assuré a signé, à l'occasion de la demande d'adhésion au contrat d'assurance, un questionnaire médical après avoir apposé de sa main les mots « lu et approuvé », sous la mention pré-imprimée affirmant qu'elle certifiait sincères et véritables les réponses apportées aux questions, il importait peu que les réponses n'aient pas été inscrites de sa main, puisque, par sa signature, l'assuré affirmait que celles-ci étaient exactes. • Civ. 2e, 23 mai 2019, [image: ] no 18-13.493 : RGDA août-sept. 2019. 11, note Pélissier. [image: ] Ne donne pas de base légale à sa décision, la cour d'appel qui prononce la nullité du contrat pour fausse déclaration, sans constater que l'assureur avait posé, lors de la conclusion du contrat, une question précise impliquant la révélation de la présence d'un locataire et sans préciser en quoi les dispositions des conditions particulières permettaient, le cas échéant, d'induire l'existence d'une telle question. • Civ. 2e, 21 nov. 2019, [image: ] no 18-21.325 : RCA 2020, no 53, note Groutel ; RGDA janv. 2020. 27, note Pimbert. 

25. Déclaration prérédigée – Principe. Selon l'art. L. 113-2-2o, l'assuré est obligé de répondre exactement aux questions précises posées par l'assureur, notamment dans le formulaire de déclaration du risque par lequel celui-ci l'interroge, lors de la conclusion du contrat, sur les circonstances qui sont de nature à lui faire apprécier les risques qu'il prend en charge. Il résulte des art. L. 112-3, al. 4, et L. 113-8 que l'assureur ne peut se prévaloir de la réticence ou de la fausse déclaration intentionnelle de l'assuré que si celles-ci procèdent des réponses qu'il a apportées auxdites questions. • Cass., ch. mixte, 7 févr. 2014 : [image: ] D. actu. 27 févr. 2014, note de Ravel d'Esclapon ; RCA 2014, no 99, note Groutel ; ibid. 2015. Chron. 1, no 24, note Groutel ; D. 2014. 1074, note Pélissier [image: ] ; RGDA 2014. 196, note Kullmann et Mayaux ; ibid., obs. Bigot ; AJCA 2014. 31, note Perdrix [image: ] ; RDI 2014. 217, note Dessuet [image: ] ; Gaz. Pal. 29 avr. 2014, p. 13, note Noguéro • Civ. 2e, 5 mars 2020, [image: ] no 19-11.721 : RCA 2020, no 142 • Civ. 2e, 25 juin 2020, [image: ] no 18-24.920 : BJDA 2020, no 70, note R. Bigot. [image: ] L'inexactitude de la déclaration doit procéder d'une réponse à une question précise posée par l'assureur lors de la conclusion du contrat de nature à lui faire apprécier les risques pris en charge. • Civ. 2e, 11 juin 2015, [image: ] no 14-14.336 P : D. 2015. 1317 [image: ] ; RGDA 2015. 340, note Kullmann ; Gaz. Pal. 1er sept. 2013, p. 14, note Noguéro ; RCA 2015, no 271, note Groutel. • Crim. 21 oct. 2014, [image: ] no 13-85.178 : D. actu. 13 nov. 2014, note de Ravel d'Esclapon • Crim. 31 mai 2016, [image: ] no 15-82.252 : RCA 2016, no 261, note Groutel • Civ. 2e, 4 oct. 2018, [image: ] no 17-25.967 : RCA 2019, no 30 ; RGDA 2018. 546, note Pélissier. [image: ] La nullité du contrat n'est pas encourue pour fausse déclaration intentionnelle lorsque l'assureur n'a remis à son assuré aucun questionnaire préalable à la conclusion du contrat d'assurance et lorsqu'il oppose simplement la clause figurant aux conditions particulières du contrat d'assuré signé par l'assuré et ainsi rédigé « Annulation ou suspension du permis sur les soixante derniers mois : le preneur d'assurance déclare que le conducteur désigné : – n'a pas fait l'objet d'une annulation ou suspension du permis pour alcoolémie, usage de stupéfiants, délit de fuite, – n'a pas fait l'objet d'une annulation ou suspension du permis de plus de trente jours pour tout autre motif », cette clause ne constituant pas une question posée à l'assuré. • Civ. 2e, 3 juill. 2014 : [image: ] RGDA 2014. 443, note Pélissier ; RCA 2014, no 352, note Groutel ; RDI 2014. 577, note Dessuet [image: ]. [image: ] …Ou lorsque qu'il oppose un bulletin d'adhésion, signé sans la moindre restriction par l'adhérent, comportant plusieurs propositions soumises à son approbation et, en particulier, celles selon lesquelles l'intéressé déclarait ne pas suivre un traitement médical régulier et ne pas être sous surveillance médicale. • Civ. 2e, 11 sept. 2014 : [image: ] RDI 2014. 577, obs. Dessuet [image: ] ; RGDA 2014. 501, note Kullmann ; RCA 2015, no 31. [image: ] … Ou lorsqu'il produit un document intitulé « dispositions particulières » portant le mot « non » au regard de la mention « sanction pour alcoolémie depuis 2006 », ce document, qui n'est signé qu'en sixième et dernière pages par l'assuré, et sur lequel le mot « non » n'est pas écrit de sa main, ne suffisant pas à établir sa mauvaise foi. • Crim. 21 oct. 2014, [image: ] no 13-85.178 : RCA 2015, no 31. [image: ] … Ou lorsqu'il se fonde sur une déclaration pré-imprimée, contenue dans le contrat signé par l'assuré, rédigée comme suit : « Le souscripteur déclare qu'au cours des cinq dernières années, il n'a pas fait l'objet d'un procès-verbal pour conduite sous l'empire d'un état alcoolique ou délit de fuite ». • Civ. 2e, 10 déc. 2015, [image: ] no 14-25.046 : D. 2016. 1161, obs. Grynbaum [image: ] ; RCA 2015, no 93, note Groutel. [image: ] … Ou lorsqu'il se fonde sur une proposition d'assurance signée par le souscripteur portant la mention « je déclare que les conducteurs n'ont pas fait l'objet d'une suspension de permis de conduire ou d'une annulation de permis de conduire prononcée ou notifiée au cours des 26 derniers mois » • Civ. 2e, 4 oct. 2018, [image: ] no 17-25.967 : RCA 2019, no 30 ; RGDA 2018. 546, note Pélissier. [image: ] De même, viole les art. L. 113-2, 2o, L. 112-3, al. 4, et L. 113-8 la cour d'appel qui, pour prononcer la nullité d'une police d'assurance, énonce que l'existence de la fausse déclaration intentionnelle est parfaitement établie en l'espèce ; que lors de la souscription de la police d'assurance litigieuse, l'assuré a non seulement déclaré ne pas avoir fait l'objet au cours des trente-six derniers mois de sanctions pour des faits en relation avec la conduite d'un véhicule automobile, mais a également certifié l'exactitude de ses déclarations au visa des art. L. 113-8 et L. 113-9, en apposant sa signature précédée de la mention « lu et approuvé » ; qu'il est pourtant avéré qu'il avait été condamné définitivement trois semaines auparavant par jugement à la peine de six mois de suspension de permis de conduire pour des faits en relation avec la conduite d'un véhicule terrestre à moteur puisqu'il a été reconnu coupable de conduite sous l'empire d'un état alcoolique ; qu'il en résulte que l'assuré a signé ce contrat alors qu'il ne disposait plus de son permis de conduire ; que l'absence de production par l'assureur du questionnaire prévu par le texte précité est à cet égard sans emport, s'agissant de déclarations faites par l'assuré lui-même lors de la signature des conditions particulières de son contrat d'assurance ; que rien à l'examen du document litigieux ne permet de considérer qu'il s'agirait là d'une réponse type de tout assuré qui n'a pas d'antécédent et qu'il convient de surcroît d'observer que cette mention apparaît de manière extrêmement claire dans le document contractuel de sorte qu'elle ne pouvait échapper à l'assuré lorsqu'il y a apposé sa signature. • Civ. 2e, 5 févr. 2015, [image: ] no 13-28.538 : RGDA 2015. 133, note Kullmann. [image: ] Encore, viole les art. L. 113-2, 2o, L. 112-3, al. 4, et L. 113-8 la cour d'appel qui, pour prononcer la nullité d'un contrat d'assurance habitation pour fausse déclaration intentionnelle du risque, énonce que dans le contrat le souscripteur avait déclaré un niveau de protection de niveau 2 et que le souscripteur ne contestait pas qu'une fenêtre et une porte-fenêtre du salon n'étaient pas équipées de volets en bois conformes à ce niveau de protection, alors que les mentions pré-imprimées des conditions particulières du contrat d'assurance, dont l'assuré n'était pas le rédacteur, ne permettaient pas de démontrer que les indications qui y étaient portées correspondaient à des réponses données par celui-ci à des questions posées préalablement à la souscription du contrat. • Civ. 2e, 26 mars 2015, [image: ] no 14-15.204 : AJDI 2015. 432, obs. de La Vaissière [image: ] ; RCA 2015, no 192, note Groutel. [image: ] Les mentions pré-imprimées du ticket individuel de garantie dont l'assuré n'est pas le rédacteur ne permettent pas de démontrer que les indications qui y sont portées correspondent à des réponses données par l'assuré à des questions posées préalablement à la souscription du contrat. • Civ. 3e, 8 juill. 2015, [image: ] no 13-25.223 : RCA 2015, no 301 ; RDI 2015. 602, note Dessuet [image: ]. [image: ] À défaut de produire les réponses que l'assuré a apportées aux questions précises qui lui ont été posées lors de la conclusion du contrat, notamment dans le formulaire de déclaration des risques, la société d'assurance ne rapporte pas la preuve de la fausse déclaration intentionnelle. • Crim. 18 mars 2014 : [image: ] RCA 2014, no 212, note Groutel ; RDI 2014, 356, note Dessuet [image: ]. 

26. Déclaration prérédigée – Clause illicite ou abusive. Prive sa décision de base légale au regard de l'art. L. 113-2, 2o, C. assur. la cour d'appel qui, pour rejeter la demande d'une association de consommateur tendant à voir déclarer abusive ou illicite la clause comportant une déclaration d'état de santé à remplir par l'emprunteur qui adhère à l'assurance proposée par le prêteur, assimile cette déclaration à un questionnaire, en le jugeant clair et dénué d'ambiguïté. • Civ. 1re, 6 déc. 2017, [image: ] no 16-14.974 : RGDA 2018. 106, note Pélissier ; RCA 2018, no 91, note Groutel. 

27. Déclaration simplifiée par un choix entre deux cases à cocher. La cour d'appel, qui relève qu'avant d'apposer sa signature sous la mention pré-imprimée de la déclaration de santé par laquelle il déclarait notamment « ne pas avoir été, au cours des cinq dernières années, en arrêt partiel ou total de travail ou ne pas avoir dû interrompre (ses) activités professionnelles pour raison médicale, pendant plus de trois semaines consécutives... », l'assuré devait cocher une des deux cases correspondant aux mentions suivantes : « oui, j'ai pris connaissance de la déclaration de santé et je satisfais aux déclarations ci-dessous » ou « non, je ne satisfais pas aux déclarations ci-dessous et je m'engage à remplir le questionnaire de santé ou le rapport médical selon le cas », puis constate que l'assuré avait coché la première de ces cases alors qu'il est acquis qu'il avait, dans les cinq années précédentes, subi deux arrêts de travail et, enfin, retient que celui-ci avait ainsi dissimulé à l'assureur son état de santé réel, de sorte qu'il n'avait pas eu à remplir un autre questionnaire de santé ou un rapport médical et que cette fausse déclaration intentionnelle avait nécessairement changé l'objet du risque ou modifié l'opinion de l'assureur, a souverainement estimé que l'assuré avait répondu faussement et de manière intentionnelle à des questions précises qui lui avaient été posées par l'assureur, lors de son adhésion, sur les circonstances de nature à permettre à ce dernier d'apprécier les risques qu'il prenait en charge. • Civ. 2e, 14 juin 2018, [image: ] no 17-18.559 : RGDA 2018. 393, note Mayaux. 

28. Déclaration simplifiée par le choix de signer une case. Par une appréciation souveraine des faits et éléments de preuve, une cour d'appel a retenu le caractère intentionnel de la fausse déclaration faite par un assuré sur son état de santé en relevant que ce dernier avait renseigné un formulaire intitulé « Déclaration de santé – Fiche de santé » en apposant sa signature dans quatre cases situées en regard de mentions prérédigées attestant de sa bonne santé alors qu'il consultait régulièrement un psychiatre et prenait des somnifères et anxiolytiques. Les affirmations dépourvues d'équivoque assumées par l'assuré en signant la case correspondante lui ont permis d'éluder la nécessité de répondre à un questionnaire faisant ressortir la précision et l'individualisation des questions consignées dans la fiche de santé demeurée vierge, sur laquelle figuraient notamment les questions suivantes : Avez-vous consulté un médecin ? Avez-vous un traitement médical ? Avez-vous fait des examens complémentaires ? Au cours des dix dernières années, avez-vous été atteint d'une ou de plusieurs affections suivantes, lesquelles étaient identifiées par les rubriques F à O, la H correspondant à une affection de type neurologique ou psychiatrique, telle la dépression nerveuse ou l'anxiété. • Civ. 2e, 9 déc. 2021, [image: ] no 19-22.366 : RGDA janv.-févr. 2022. 19, note Pélissier. 

29. Non-exigence d'un questionnaire écrit préalable. L'art. L. 113-2 n'impose pas l'établissement d'un questionnaire préalable écrit. • Civ. 2e, 4 févr. 2016, [image: ] no 15-13.850 : D. actu. 24 févr. 2016, obs. Ravel d'Esclapon ; D. 2016. 691, note Noguéro [image: ] ; ibid. 1161, obs. Grynbaum [image: ] ; RCA 2016, no 167, note Groutel ; RGDA 2016. no 129, note Kullmann ; JCP 2016, 462, note Beignier et Ben Hadj Yahia. • Civ. 2e, 8 mars 2018 : [image: ] RGDA 2018. 245, note Asselain. [image: ] Si l'art. L. 113-2, 2o, n'impose pas l'établissement d'un questionnaire préalable écrit et si, pour apprécier l'existence d'une fausse déclaration intentionnelle du souscripteur, le juge peut prendre en compte les déclarations pré-imprimées consignées dans les conditions particulières du contrat, c'est à la condition, d'une part, qu'il estime que, par leur précision et leur individualisation, ces déclarations résultaient de questions précises posées par l'assureur ou qu'il constate que ces déclarations avaient été faites par l'assuré, à sa seule initiative, lors de la conclusion du contrat, d'autre part, que les conditions particulières aient été signées par le souscripteur. • Civ. 2e, 4 avr. 2024, [image: ] no 22-18.176 : RGDA mai 2024. 18, note Kullmann ; RCA 2024, no 155, note Krajeski ; BJDA juill. 2024, no 13, note Trescases. [image: ] Viole l'art. 1134 C. civ. et prive sa décision de base légale au regard des art. L. 113-2, 2o et L. 113-8 C. assur. la cour d'appel qui prononce la nullité d'un contrat d'assurance au motif que l'assuré avait commis une fausse déclaration intentionnelle en déclarant lors de la souscription de ce contrat qu'il était titulaire du permis de conduire et en n'informant pas l'assureur de l'annulation de celui-ci pour perte de tous les points, alors que, d'une part, il ressortait de la lecture des « Déclarations à la souscription » que l'assuré s'était borné à répondre à la question « Permis obtenu en : 05/2004 », faisant ainsi référence à la date d'obtention de son permis de conduire, d'autre part, que la seule question posée au souscripteur, relative à ses antécédents, concernait le cas de « conduire en état d'ivresse au cours de cinq dernières années », à laquelle l'assuré a répondu de manière exacte, mais qu'aucune question ne lui avait été posée sur l'éventualité d'un retrait de permis de conduire pour perte de points attachés. • Civ. 2e, 12 juin 2014 : [image: ] RGDA 2014. 443, note Pélissier ; RCA 2014, no 320, note Groutel. [image: ] V. égal. l'arrêt affirmant qu'au regard de constatations faisant ressortir la précision et l'individualisation des déclarations consignées dans le formulaire de déclaration des risques signé par l'assuré, une cour d'appel a souverainement décidé qu'elles correspondaient nécessairement à des questions posées par l'assureur lors de la souscription du contrat, notamment sur l'identité du conducteur principal, • Civ. 2e, 11 juin 2015, [image: ] no 14-17.971 P : D. 2015. 1522, note Noguéro [image: ] ; RGDA 2015. 340, note Kullmann ; Gaz. Pal. 1er sept. 2013, p. 17, note Noguéro ; RCA 2015, no 271, note Groutel ; JCP 2015. 1089, note Barbaro. [image: ] V. encore l'arrêt affirmant qu'ayant constaté que le souscripteur avait apposé sa signature sous la mention « je déclare que mon habitation n'est pas équipée d'un insert ou d'un poêle », et estimé dans l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation de ces termes et des circonstances dans lesquelles cette déclaration était intervenue que celle-ci avait été nécessairement recueillie en réponse à une question précise, puis énoncé que s'agissant de l'installation d'un insert, la nouveauté du risque qu'elle peut représenter avait été envisagée par les parties lors de la souscription, pour en déduire que le souscripteur était tenu, légalement et contractuellement, d'aviser l'assureur de ces modifications survenues en cours de contrat, une cour d'appel a légalement justifié sa décision. • Civ. 2e, 19 nov. 2015, [image: ] no 14-17.010 : RGDA 2016. 89, note Asselain. [image: ] N'encourt pas la cassation, l'arrêt qui, pour prononcer la nullité pour fausse déclaration du risque, retient d'abord exactement que la production par l'assureur d'un formulaire de déclaration de risque distinct du contrat d'assurance n'est rendue obligatoire par aucune disposition législative ou réglementaire et que les dispositions de l'art. L. 113-2 obligent l'assuré à répondre exactement aux questions posées par l'assureur, notamment dans le formulaire de déclaration du risque ; que l'adverbe « notamment » indique bien que les questions et leurs réponses peuvent être transcrites sur le contrat lui-même, et que les mentions relatives à l'appréciation du risque peuvent y être incluses ; relève ensuite que les conditions particulières du contrat d'assurance du 23 sept. 2008 mentionnaient que « depuis le 23 septembre 2003, les conducteurs désignés ont fait l'objet d'un PV de délit de fuite et/ou alcoolémie et/ou usage de stupéfiants : NON » et constate enfin qu'un tribunal correctionnel avait prononcé le 20 sept. 2004, contre l'assuré, une peine de trois mois d'emprisonnement assortie d'un sursis avec mise à l'épreuve pour des faits de conduite sous l'empire d'un état alcoolique. • Civ. 2e, 14 avr. 2016, [image: ] no 15-16.808 : RCA 2016, no 246 ; ibid. Étude 9, obs. Barbaud ; RGDA 2016. 357, note Pélissier. [image: ] L'absence de paraphe d'une page d'un avenant où figurait notamment la clause suivante : « Depuis le 11/08/2002, les conducteurs désignés : – ont fait l'objet d'un PV délit de fuite et/ou alcoolémie et/ou usage de stupéfiants ? Non – ou ont-ils été sous le coup d'une annulation ou suspension de permis de conduire de 2 mois ou plus ? Non » ne prive pas cette page et son contenu de force probante. • Civ. 2e, 14 avr. 2016 : [image: ] RCA 2016, no 246 ; ibid. Étude 9, obs. Barbaud ; RGDA 2016. 357, note Pélissier.

30. Déclaration rédigée – Jurisprudence antérieure de la deuxième chambre civile. Justifie légalement sa décision la cour d'appel qui, pour rejeter les demandes en garanties formées à l'égard d'un assureur, retient que l'assuré a commis, à l'occasion de la signature des contrats d'assurance, une déclaration inexacte par omission volontaire de circonstances propres à changer l'objet du risque ou à en diminuer l'opinion pour l'assureur en certifiant, de façon erronée, remplir des conditions d'adhésion, claires et sans ambiguïté, prérédigées par l'assureur, relatives à l'absence d'arrêt de travail pendant une certaine période. • Civ. 2e, 8 mars 2012, [image: ] no 11-10.857 P : RGDA 2012. 619, note Asselain ; RCA 2012, no 185 ; ibid. Repère 6, par Groutel. [image: ] Une cour d'appel a pu admettre la nullité du contrat pour fausse déclaration intentionnelle du risque en affirmant qu'il n'était pas obligatoire de remplir un questionnaire séparé, que la teneur des questions précises posées par l'assureur, au sujet de l'absence de contravention ou de condamnation pour conduite en état d'ivresse, s'induisait des réponses écrites formulées par le souscripteur, qui en avait convenu, et que le souscripteur avait pourtant dissimulé une condamnation pour conduite sous l'empire d'un état alcoolique. • Civ. 2e, 12 avr. 2012 : [image: ] RGDA 2013. 40, note Kullmann ; RCA 2012, no 184 ; ibid. Repère 6, par Groutel. [image: ] … Ou en relevant que l'assuré avait inexactement déclaré, en approuvant une réponse pré-imprimée précise ne nécessitant aucune interprétation, que son fils, désigné comme conducteur occasionnel du véhicule assuré, n'avait pas fait l'objet d'une condamnation pour conduite en état d'ivresse au cours des cinq dernières années. • Civ. 2e, 28 juin 2012 : [image: ] RGDA 2013. 40, note Kullmann ; RCA 2012, no 326, note Groutel. 

31. Déclaration prérédigée – Jurisprudence antérieure de la chambre criminelle. Faute de produire un questionnaire sur les circonstances de nature à faire apprécier l'objet du risque pris en charge, auquel le souscripteur était tenu de répondre avant la conclusion du contrat, l'assureur n'apporte pas la preuve d'une fausse déclaration intentionnelle faite de mauvaise foi par l'assuré. • Crim. 18 sept. 2007 : [image: ] D. 2009. Pan. 253, obs. Groutel [image: ] ; RCA 2007, no 374, note Groutel. [image: ] De même : justifie sa décision la cour d'appel qui, pour écarter l'exception de non-garantie fondée sur l'art. L. 113-8, retient, d'une part, que, si, dans les conditions particulières du contrat, figure une déclaration de l'assuré, selon laquelle il n'a pas fait l'objet d'un retrait de permis de plus de quarante-cinq jours au cours des trois dernières années, ces conditions se bornent à reprendre celles d'un précédent contrat, exception faite de données connues du seul assureur, et d'autre part que les questions alors posées à l'assuré sont ignorées. • Crim. 30 oct. 2007 : [image: ] D. 2009. Pan. 253, obs. Groutel [image: ] ; RCA 2008, no 39 ; RDI 2008. 110, obs Dessuet [image: ]. [image: ] V. égal. : pour vérifier le bien-fondé de l'exception de nullité fondée sur l'art. L. 113-8, les juges doivent rechercher si le souscripteur avait renseigné le formulaire de déclaration du risque prévu par l'art. L. 113-2, 2o et, dans l'affirmative, examiner son contenu et les réponses faites à toutes les questions posées par l'assureur. Ils ne peuvent donc se fonder sur la seule déclaration du souscripteur. • Crim. 27 janv. 2009 : [image: ] RGDA 2009. 476, note Landel ; RCA 2009, no 119 ; ibid. Chron. 5, par Groutel. [image: ] Ou encore : doit être approuvé l'arrêt qui, pour rejeter l'exception de nullité du contrat soulevé par un assureur à raison de la fausse déclaration de l'assuré, énonce, pour refuser de s'y reporter, que l'assureur ne peut se prévaloir ni des conditions particulières, contiendraient-elles, sous une rubrique intitulée « déclarations », des dispositions présentées, sous une forme impersonnelle, comme se rapportant à des renseignements prétendument communiqués par l'assuré, ni d'une attestation recueillie de l'assuré postérieurement à la signature de la police, pour apporter la preuve de l'antériorité des questions qu'il est autorisé à poser par écrit à l'assuré avant la conclusion du contrat en application de l'art. L. 112-3, al. 4. • Crim. 10 janv. 2012, [image: ] no 11-81.647 P : JCP 2012. 692, note Mayaux ; RGDA 2012. 623, note Landel ; RCA 2012, no 145, note Groutel. 

32. Déclaration spontanée du souscripteur à la souscription. Si l'art. L. 113-2, 2o, impose à l'assuré d'informer l'assureur des circonstances de nature à lui faire apprécier le risque qu'il prend en charge, lorsque lui sont posées des questions, l'existence éventuelle d'une fausse déclaration intentionnelle peut aussi s'apprécier au regard des déclarations faites par l'assuré à sa seule initiative lors de la conclusion du contrat. • Civ. 3e, 8 juill. 2015, [image: ] no 13-25.223 : RCA 2015, no 301 ; RDI 2015. 602, note Dessuet [image: ] ; RDBF 2015, no 160, note Djoudi • Civ. 2e, 17 janv. 2019, [image: ] no 15-18.514 : RCA 2019, no 121. [image: ] Le juge peut prendre en compte, pour apprécier l'existence d'une fausse déclaration, les déclarations faites par l'assuré à sa seule initiative lors de la conclusion du contrat. • Civ. 2e, 4 févr. 2016, [image: ] no 15-13.850 P : D. actu. 24 févr. 2016, obs. de Ravel d'Esclapon ; RCA 2016, no 167, note Groutel ; D. 2016. 691, note Noguéro [image: ]. [image: ] Si l'art. L. 113-2, 2o, n'impose pas l'établissement d'un questionnaire préalable écrit et si, pour apprécier l'existence d'une fausse déclaration intentionnelle du souscripteur, le juge peut prendre en compte les déclarations pré-imprimées consignées dans les conditions particulières du contrat, c'est à la condition, d'une part, qu'il estime que, par leur précision et leur individualisation, ces déclarations résultaient de questions précises posées par l'assureur ou qu'il constate que ces déclarations avaient été faites par l'assuré, à sa seule initiative, lors de la conclusion du contrat, d'autre part, que les conditions particulières aient été signées par le souscripteur. • Civ. 2e, 4 avr. 2024, [image: ] no 22-18.176 : RGDA mai 2024. 18, note Kullmann. [image: ] V. aussi • Civ. 2e, 3 mars 2016, [image: ] no 15-13.500 P : préc. note 25 [image: ]. [image: ] V. auparavant : si les dispositions de l'art. L. 113-2, 2o C. assur. imposent à l'assuré d'informer l'assureur des circonstances de nature à lui faire apprécier le risque qu'il prend en charge, lorsque lui sont posées des questions, le juge peut prendre en compte, pour apprécier l'existence d'une fausse déclaration intentionnelle prévue à l'art. L. 113-8, les déclarations faites par l'assuré à sa seule initiative lors de la conclusion du contrat. Justifie, dès lors, sa décision la cour d'appel qui, ayant constaté que l'assuré avait signé une déclaration contenue dans les conditions particulières de la police d'assurance, selon laquelle il n'avait fait l'objet d'aucune réclamation au cours des cinq années précédant la souscription du contrat, alors qu'il avait été attrait en justice pour deux sinistres différents, en a tenu compte à juste titre et a souverainement décidé que cette déclaration était fausse et intentionnelle et qu'elle avait diminué l'opinion du risque pour l'assureur. • Civ. 2e, 19 févr. 2009, [image: ] no 07-21.655 P : D. 2009. AJ 810 [image: ] ; ibid. 2788, note Mézen [image: ] ; Gaz. Pal. 13 févr. 2010, p. 29, note Périer ; RGDA 2009. 473, note Mayaux ; RCA 2009, no 119 (2e esp.) ; ibid. Étude 5, note Groutel ; RDI 2009. 305, note Noguéro [image: ]. 

33. Déclaration spontanée du souscripteur en cours de contrat. Dès lors qu'elle constatait que la fausse déclaration intentionnelle portant sur l'identité du conducteur principal, dont l'assuré reconnaissait l'existence, était intervenue en cours de contrat, une cour d'appel, qui n'avait pas à rechercher si cette déclaration spontanée procédait d'une réponse à une question précise posée par l'assureur, ni si elle avait été précédée d'une fausse déclaration au moment de la souscription du contrat, a pu valablement prononcer la nullité du contrat. • Civ. 2e, 30 juin 2016, [image: ] no 15-18.855 P : RGDA 2016. 403, note Mayaux ; RCA 2016, no 290, note Groutel. 

34. Déclaration du risque et condition de la garantie. Prive sa décision de base légale, la cour d'appel qui, pour débouter l'assuré de ses demandes après avoir relevé que les conditions particulières du contrat conclu entre les parties précisent, d'une part, que « le souscripteur déclare que (...) il existe une installation d'alarme réalisée avec du matériel certifié A2P ou NFA2P » et, d'autre part, que ces conditions particulières « ont été établies conformément aux réponses données aux questions posées par l'assureur lors de la souscription du contrat », constate qu'il n'est pas établi que le matériel d'alarme installé par la société correspond aux normes requises par le contrat d'assurance et retient qu'il n'est pas question ici d'une « fausse déclaration » de l'assuré entraînant éventuellement la nullité du contrat, mais purement et simplement, comme le soutient l'assureur, d'un défaut d'assurance dès lors que les conditions exigées par la police ne sont pas réunies, alors que ces motifs sont impropres à établir que l'installation d'une alarme répondant à des normes spécifiques avait été érigée en condition de la garantie. • Civ. 2e, 23 mars 2017, [image: ] no 16-15.364 : RGDA 2017. 324, note Pélissier ; RDI 2017. 357, obs. Dessuet [image: ]. 

c. Autres moyens d'information de l'assureur

35. Notoriété publique. A légalement justifié sa décision de ne pas tenir compte de l'absence de toute déclaration relative à la pratique de moto-nautisme off-shore, la cour d'appel qui a relevé qu'en acceptant la souscription, à une époque où les activités sportives de l'assuré étaient notoires et où son engagement dans la compétition « moto-nautique » en haute mer était connu du public, puis en continuant à exécuter le contrat, l'assureur avait renoncé à se prévaloir de la sanction attachée « au défaut de déclaration de la pratique de moto-nautisme off-shore ». • Civ. 1re, 2 mars 1994 : [image: ] RGAT 1994. 469, note Maurice. 

36. Recherches et vérifications de l'assureur. Mais, le nouvel assureur n'est pas tenu de se renseigner auprès de l'ancien, qui lui a été indiqué par le souscripteur, afin de savoir si ce dernier a eu des sinistres. • Civ. 1re, 15 mai 1990, [image: ] no 88-15.400 P. [image: ] De même l'agent général de la compagnie d'assurance n'a pas à vérifier l'exactitude et l'étendue des déclarations de l'assuré. • Civ. 1re, 25 nov. 1980, [image: ] no 79-16.038 P : D. 1981. IR 459, obs. Berr et Groutel • Civ. 1re, 1er févr. 2000, [image: ] no 97-15.206 : RGDA 2000. 608, note Fonlladosa • Civ. 3e, 14 sept. 2017, [image: ] no 16-19.626 : RGDA 2017. 547, note Asselain. [image: ] Il n'appartient pas à l'agent général, mandataire de l'assureur, de vérifier l'exactitude des déclarations de l'assuré quant à la valeur du bien assuré ni de le mettre en garde contre les conséquences d'une déclaration inexacte qu'il n'avait aucune raison de suspecter. • Civ. 1re, 1er févr. 2000, [image: ] no 97-15.206 : préc. 

37. Rôle du courtier remplissant le questionnaire. Le courtier qui remplit le questionnaire agit comme mandataire de l'assuré dont il se borne à reproduire les déclarations. • Civ. 1re, 15 mai 1990, [image: ] no 88-15.400 P : D. 1990. IR 140 [image: ]. [image: ] Est dépourvu de base légale le jugement qui refuse d'annuler un contrat d'assurance au motif que le questionnaire contenant des fausses déclarations a été signé, non par l'assuré, mais par un courtier d'assurances, sans rechercher si le courtier n'avait pas agi en qualité de mandataire de l'assuré. • Civ. 1re, 29 avr. 1975, [image: ] no 73-14.715 P. 

d. Obligation de mise en garde de l'assureur

38. Soupçons sur la déclaration. Il n'appartient pas à l'agent général de mettre en garde l'assuré contre les conséquences d'une déclaration inexacte qu'il n'avait aucune raison de suspecter. • Civ. 1re, 1er févr. 2000, [image: ] no 97-15.206 : RGDA 2000. 608, note Fonlladosa. 

e. Objet de l'information

39. Question sur les assurances multiples de personnes. Si les assurances contre les accidents atteignant les personnes ne sont pas soumises au principe indemnitaire et si elles échappent ainsi aux dispositions de l'art. L. 121-4 C. assur. relatives aux assurances cumulatives, elles demeurent néanmoins soumises aux dispositions de l'art. L. 113-8 du même code. Par suite, l'assureur, pour se former une exacte opinion du risque qu'il accepte de couvrir, peut imposer à l'assuré l'obligation de l'informer de l'existence des autres polices qu'il a pu souscrire. • Civ. 1re, 13 mai 1997, [image: ] no 95-14.843 P : RCA 1997, no 319, note Groutel ; D. 1997. 351, note Aubert [image: ] ; RGDA 1997. 829, note Kullmann. [image: ] V. auparavant contra : aux termes de l'art. L. 131-1, dont les dispositions sont d'ordre public, en matière d'assurance sur la vie et d'assurance contre les accidents atteignant les personnes, les sommes assurées sont fixées par le contrat. Il en résulte que les contrats d'assurances de ce type ne sont pas soumis au principe indemnitaire et qu'ils échappent, ainsi, aux dispositions de l'art. L. 121-4 relatives aux assurances cumulatives. Par suite, doit être réputée non écrite la clause du contrat d'assurance qui imposait à l'assuré l'obligation d'informer la compagnie de l'existence des autres polices qu'il avait pu souscrire, précédemment ou ultérieurement, pour le même risque, en ce qu'elle stipulait que le seul manquement à cette obligation pouvait entraîner la nullité du contrat. • Civ. 1re, 14 mai 1991, [image: ] no 87-16.004 P : RCA 1991, no 312 ; ibid. Chron. 20, par Groutel ; RGAT 1991. 623, note Kullmann. 

2o Aggravation du risque

40. Aggravation du risque après la déclaration initiale et avant la conclusion du contrat. Tenu de répondre exactement aux questions posées notamment dans le formulaire de déclaration du risque lors de la conclusion du contrat d'assurance, sur les circonstances qui sont de nature à faire apprécier par l'assureur les risques qu'il prend en charge, l'assuré doit déclarer ensuite, serait-ce avant la conclusion du contrat, les circonstances nouvelles qui ont pour conséquence soit d'aggraver les risques, soit d'en créer de nouveaux, et qui rendent de ce fait caduques les réponses précédemment faites à l'assureur. • Civ. 1re, 31 mars 1998, [image: ] no 95-21.986 P : RCA 1998, no 215, note Groutel ; Gaz. Pal. 1998. 2. 559, note Favre-Rochex ; RGDA 1998. 253, note Favre-Rochex • Civ. 2e, 22 janv. 2004, [image: ] no 02-20.532 P : Gaz. Pal. 2004. 2471, note Favre-Rochex ; RCA 2004, no 117, obs. Groutel. 

41. Aggravation du risque après la conclusion du contrat. L'assuré n'a l'obligation de déclarer, en cours de contrat, les circonstances nouvelles ayant pour conséquence d'aggraver les risques ou d'en créer de nouveaux que lorsqu'elles rendent de ce fait inexactes ou caduques les réponses, lors de la conclusion du contrat, aux questions posées par l'assureur. • Crim. 15 déc. 2005, [image: ] no 14-85.225 : RCA 2016, no 93, note Groutel. [image: ] V. déjà dans le même sens : • Civ. 2e, 15 mai 2008, [image: ] no 07-13.508 P • Civ. 1re, 24 juin 1997, [image: ] no 95-17.994 P : Gaz. Pal. 1997. 2. Somm. 536 ; RGDA 1997. 1009, note Fonlladosa. [image: ] Ainsi, les locaux d'une société ayant été partiellement détruits par un incendie, ne donne pas de base légale à sa décision au regard des art. L. 113-2, 3o et L. 113-9 [image: ] une cour d'appel qui, pour décider que l'assureur était fondé à faire application de la règle proportionnelle de primes et de capitaux, retient que des circonstances nouvelles avaient eu pour résultat de modifier le risque assuré et auraient dû être portées à la connaissance de cet assureur, sans constater que l'absence de déclaration avait pour conséquence de rendre inexactes ou caduques les réponses faites, lors de la conclusion du contrat d'assurance, aux questions posées par l'assureur. • Civ. 2e, 22 janv. 2009, [image: ] no 08-10.294 P : D. 2009. AJ 372 [image: ] ; JCP E 2009. 1623, no 6, obs. Courtieu ; RGDA 2009. 99, note Mayaux. [image: ] De même, prive de base légale sa décision au regard de l'art. L. 113-2 la cour d'appel qui prononce la nullité du contrat d'assurance sans rechercher si les changements invoqués dans l'état de santé de l'assuré avaient eu pour conséquence d'aggraver les risques ou d'en créer de nouveaux et de rendre de ce fait inexactes ou caduques les réponses apportées au questionnaire médical de l'assureur. • Civ. 2e, 22 janv. 2009 : [image: ] RGDA 2009. 100, note Mayaux ; RCA 2009, no 116, note Leduc. 

42. Indifférence du rôle de l'aggravation dans le sinistre. Les circonstances nouvelles qui doivent être déclarées en cours de contrat par l'assuré ne dépendent ni de l'origine du sinistre dont la garantie est demandée, ni du rôle qu'elles ont joué dans son ampleur. • Civ. 2e, 18 sept. 2025, [image: ] no 23-21.201 : RGDA oct. 2025. 17, note Pimbert ; RCA 2025, no 221, note Krajeski ; bjda.fr 2025, no 101, note Astegiano-La Rizza. 

43. Illustration en assurance incendie. Est nul, par application de l'art. L. 113-2 (3o), le contrat d'assurance souscrit pour un immeuble collectif à usage d'habitation si, avant sa destruction par un incendie, le souscripteur a omis de déclarer qu'il était occupé par des « marginaux » qui y accédaient librement. • Civ. 1re, 30 sept. 1997 : [image: ] RCA 1997, no 381, note Groutel ; RGDA 1997. 1007, note Fonlladosa. 

44. Illustrations en assurance automobile. Jugé, sous l'empire des dispositions antérieures à la L. du 31 déc. 1989, que, si les parties à un contrat d'assurance peuvent librement convenir de restreindre l'usage du véhicule assuré à une utilisation déterminée, le dépassement de la limitation stipulée ne constitue pas un cas de non-assurance mais un cas d'aggravation du risque. • Civ. 1re, 3 mai 1977, [image: ] no 76-10-119 P : D. 1978. 1, note Berr et Groutel. [image: ] Les contrats d'assurance de responsabilité obligatoire prévus par l'art. L. 211-1 [image: ] doivent couvrir la responsabilité civile de toute personne ayant la garde ou la conduite même non autorisée du véhicule, et les clauses d'exclusion de garantie qu'ils peuvent comporter sont limitativement prévues par le législateur. En conséquence, viole ce texte ainsi que les art. L. 211-5, R. 211-10 et R. 211-11 l'arrêt qui, dans le cas d'un accident de la circulation causé par un salarié lors d'un déplacement professionnel effectué avec son véhicule personnel, retient la garantie de la compagnie d'assurance couvrant la responsabilité civile de l'employeur et écarte celle qui couvrait le salarié pour un usage de son véhicule. • Civ. 1re, 9 juill. 2003 : [image: ] D. 2003. 2520, concl. Sainte-Rose [image: ] ; RCA 2003, no 300, obs. Groutel ; RGDA 2003. 724, note Landel. [image: ] ... Si les parties à un contrat d'assurance automobile sont libres de prévoir que le conducteur d'un véhicule automobile devra réunir certaines conditions, comme être âgé de 25 ans ou titulaire du permis de conduire depuis plus d'un an, toute inobservation d'une telle clause de nature à accroître le risque constitue non un cas de non-assurance, mais un cas d'aggravation du risque devant faire l'objet d'une déclaration préalable à l'assureur sous peine des sanctions prévues aux art. L. 113-8 [image: ] ou L. 113-9 [image: ] • Civ. 1re, 3 juin 1980, [image: ] no 78-15.581 P : D. 1981. IR 458, obs. Berr et Groutel. [image: ] De même, l'assuré est tenu d'informer l'assureur du changement de conducteur habituel. • Civ. 2e, 16 juin 2011 : [image: ] RCA 2011, no 339. [image: ] En revanche, sous l'empire des dispositions antérieures au Décr. du 7 janv. 1986, il a été jugé que l'adjonction, au véhicule assuré, d'une remorque d'une catégorie dont le poids total en charge était supérieur au poids maximum fixé par la police, modifiait l'instrument du risque et constituait un cas de non-assurance, lequel ne se confond pas avec une simple aggravation du risque non déclarée. • Civ. 1re, 10 juin 1981, [image: ] no 80-12.346 P : D. 1982. IR 384, obs. Berr et Groutel • 8 mars 1983, [image: ] no 82-10.045 P • 23 juin 1993, [image: ] no 90-16.039 P. 

45. Responsabilité de l'administrateur judiciaire. Il appartient à l'administrateur judiciaire chargé d'une mission de surveillance, de s'assurer de l'efficacité de l'assurance de responsabilité décennale souscrite par le débiteur en vérifiant que le risque avait bien été exactement déclaré. • Civ. 3e, 22 oct. 2014 : [image: ] D. 2014. 2172, et les obs. [image: ] ; RDI 2014. 652, obs. Noguéro [image: ] ; RGDA 2014. 21, note J.-P. Karila. 

46. Responsabilité du courtier. Le courtier est tenu de vérifier que les renseignements transmis, qu'il appartenait à l'assurée de déclarer spontanément, en application de l'art. L. 113-2, al. 1er et 3, avaient été suivis d'une modification effective du contrat d'assurance, garantissant sa cliente contre les risques d'une réduction proportionnelle pour déclaration inexacte ou incomplète. • Civ. 1re, 30 sept. 2015, [image: ] no 14-19.613 P : RCA 2015, no 342 ; RGDA 2015. 526, note Langé ; JCP 2016. Doctr. 732, no 22, note Langé. 

3o Risque nouveau

47. Nouveau contrat. La proposition, tant au fond que dans la forme choisie par l'assuré, ne pouvait être considérée comme une dénonciation de l'aggravation du risque portée à la connaissance de l'assureur mais comme une demande de souscription d'un nouveau contrat qui n'avait pas été acceptée par celui-ci qui était, en conséquence, non tenu de garantir le sinistre. • Civ. 2e, 3 sept. 2009, [image: ] no 08-19.597 : RCA 2009, no 336, note Leduc ; RGDA 2009. 1147, note Mayaux (pour une multirisque des professionnels et une proposition d'assurance portant sur de nouveaux locaux mitoyens de ceux déjà assurés). 

C. DÉCLARATION DU SINISTRE

a. Modalités

48. Destinataire. La déclaration du sinistre est valablement faite au mandataire apparent de la compagnie d'assurances, en l'occurrence un courtier. • Civ. 1re, 28 juin 1983, [image: ] no 82-11.289 P. [image: ] De même ayant retenu qu'un assureur, qui était en rapport constant avec un courtier, lui fournissait des formulaires de proposition d'assurance portant l'en-tête de la compagnie, lui avait donné des directives précises pour l'établissement de la police et lui avait laissé le soin d'encaisser les primes, une cour d'appel a pu en déduire que l'assureur avait donné un mandat spécial au courtier aux fins de gérer pour son compte le contrat d'assurance souscrit par l'assuré et que, par suite, le courtier était habilité à recevoir la déclaration de sinistre au nom de la compagnie. • Civ. 1re, 23 juin 1993 : [image: ] RGAT 1993. 788, note Margeat. [image: ] Validité de la déclaration à l'agent général, représentant de la compagnie, même s'il ne l'a pas transmise à cette dernière. • Civ. 1re, 7 déc. 1976 : [image: ] D. 1977. IR 178, obs. Berr et Groutel. 

49. Point de départ du délai de déclaration. Le délai imparti à l'assuré pour aviser la compagnie d'assurances a pour point de départ la connaissance du sinistre par celui-ci, c'est-à-dire la connaissance à la fois de l'événement et des conséquences éventuellement dommageables de nature à entraîner la garantie de l'assureur de responsabilité. • Civ. 20 juill. 1942 : DC 1942. 129, note P. L.-P. ; JCP 1942. II. 2044 ; GADA p. 102, obs. Berr et Groutel • Civ. 2e, 7 nov. 2024, [image: ] no 23-10.992 : RCA 2025, no 17, note Krajeski ; RGDA mars 2025. 17, note Pélissier. [image: ] Ainsi, dans une assurance contre les accidents corporels, le délai de déclaration commence à courir le jour où l'assuré acquiert la certitude que l'accident va entraîner pour lui des conséquences permanentes. • Civ. 1re, 25 mai 1976, [image: ] no 75-10.186 P : RGAT 1977. 191, note Besson. [image: ] Dans une assurance des pertes d'exploitation, souscrite par un laboratoire pharmaceutique, le point de départ du délai de déclaration du sinistre consécutif au retrait de l'autorisation de mise sur le marché d'un produit se situe au jour où l'assuré a eu connaissance du retrait, et non pas au jour de la notification officielle de l'arrêté de suspension. • Civ. 1re, 8 oct. 1996 : [image: ] RGDA 1997. 157, note Kullmann. [image: ] Dans les assurances de responsabilité, selon le système légal, le point de départ du délai de déclaration est la réclamation de la victime. • Civ. 1re, 9 janv. 1973 : [image: ] RGAT 1973. 366, note Besson. 

50. Période de déclaration. Les dispositions de l'art. L. 113-2 [image: ] C. assur., déclarées d'ordre public par l'art. L. 111-2 du même code, n'autorisent pas d'autres modifications conventionnelles que la prorogation de délai. • Civ. 1re, 20 oct. 1992 : [image: ] RGAT 1993. 99, note Maurice, RCA 1992, no 463 • 5 oct. 1994 : [image: ] RGAT 1994. 1126, note Mayaux ; RCA 1994, no 414. [image: ] Aux termes de l'art. L. 113-2 [image: ] C. assur., l'assuré s'oblige à donner avis à l'assureur, dès qu'il en a eu connaissance et au plus tard dans les cinq jours de tout sinistre de nature à entraîner la garantie de celui-ci. Il résulte de ce libellé que l'avis doit être expédié, mais non nécessairement reçu dans les cinq jours ; qu'en outre, s'agissant d'un délai fixé en jours, le dies a quo ne doit pas être compté. • Civ. 1re, 21 févr. 1989, [image: ] no 87-13.223 P : D. 1989. IR 81 ; RCA 1989, no 161 ; ibid. Chron. 14, par Groutel ; RGAT 1989. 421, note Kullmann. 

51. Impossibilité de respecter le délai. Les juges du fond doivent préciser si l'impossibilité absolue de déclarer le sinistre dans le délai prévu, constitutive de l'état de force majeure, s'est étendue du jour de l'accident au jour de la déclaration de celui-ci à la compagnie d'assurance. • Civ. 1re, 1er déc. 1969 : RGAT 1970. 515. 

52. Formes. L'assureur ne peut imposer valablement une forme déterminée pour la déclaration du sinistre. • Civ. 4 juin 1945 : RGAT 1945. 151, note Besson. [image: ] L'art. L. 113-2 C. assur., dont les dispositions, déclarées d'ordre public par l'art. L. 111-2 [image: ] du même code, n'autorisent pas d'autres modifications conventionnelles que la prorogation de délai, n'exige aucune forme particulière pour la déclaration imposée à l'assuré. • Civ. 1re, 20 oct. 1992 : [image: ] RGAT 1993. 99, note Maurice, RCA 1992, no 463 • 5 oct. 1994 : [image: ] RGAT 1994. 1126, note Mayaux ; RCA 1994, no 414. [image: ] ... Mais une simple allusion à l'accident sans indication de la date ni du lieu où il s'est produit ne constitue pas une déclaration valable. • Civ. 1re, 25 mai 1976, [image: ] no 75-10.186 P : RGAT 1977. 191, note Besson. 

53. Mention erronée. La mention erronée sur une déclaration de sinistre d'un contrat ne couvrant pas ce risque ne saurait suffire à soustraire l'assureur à son obligation à garantie au titre d'un autre contrat régulièrement souscrit par le même assuré. • Civ. 2e, 20 déc. 2007 : [image: ] RCA 2008, no 80. 

54. Preuve. Il incombe à l'assuré, si la déclaration du sinistre dans le délai est contestée, de justifier de l'exécution de cette obligation. • Civ. 1re, 16 juill. 1964 : RGAT 1965. 42, note Besson • 31 mars 1993, [image: ] no 91-11.866. [image: ] Il résulte de l'art. L. 113-2 [image: ] C. assur., en sa rédaction antérieure à la L. du 31 déc. 1989, et de l'art. 1315 C. civ., qu'il appartient en revanche à l'assureur, au cas où il ne conteste pas le fait même de la remise matérielle, à un agent de sa compagnie, de la déclaration écrite de sinistre, d'établir que, contrairement à l'affirmation de l'assuré, la déclaration a été faite tardivement. • Civ. 1re, 27 avr. 1994, [image: ] no 92-10.484 P : RCA 1994, no 273 ; ibid. Chron. 21, par Groutel. 

55. Pouvoir souverain des juges du fond. Les juges du fond apprécient souverainement si un accident a été déclaré à l'assureur dans le délai prévu par la police, dès lors que celle-ci ne soumet cette déclaration à aucune forme particulière. • Civ. 1re, 2 mars 1994, [image: ] no 92-13.266 P. 

b. Déchéance de garantie pour déclaration tardive

56. Application de la loi dans le temps. L'art. L. 113-2, qui subordonne la déchéance de la garantie en cas de déclaration tardive du sinistre à la preuve, par l'assureur, d'un préjudice résultant pour lui du retard dans la déclaration, s'applique aux contrats en cours, dès lors que le sinistre est survenu après le 1er mai 1990, date de son entrée en vigueur. • Civ. 1re, 7 oct. 1998, [image: ] no 96-18.595 P : RCA 1998, no 398, note Groutel ; RGDA 1999. 105, note Mayaux. 

57. Déchéance inopposable. L'art. L. 113-2, 4o, déclaré d'ordre public par l'art. L. 111-2 C. assur., dispose, d'une part, que l'assuré est obligé de donner avis à l'assureur, de tout sinistre de nature à entraîner la garantie de celui-ci, dès qu'il en a eu connaissance et au plus tard dans le délai fixé par le contrat, qui ne peut être inférieur à cinq jours ouvrés mais peut être prolongé d'un commun accord entre les parties et, d'autre part, que lorsqu'elle est prévue par une clause du contrat, la déchéance pour déclaration tardive ne peut être opposée à l'assuré que si l'assureur établit que le retard dans la déclaration lui a occasionné un préjudice. Il s'en déduit que l'assureur ne peut opposer à l'assuré une déchéance pour déclaration tardive lorsque le contrat applicable ne comporte pas de clause l'édictant ou lorsque la clause la prévoyant n'est pas conforme à ces dispositions, qui n'autorisent pas d'autres modifications conventionnelles que la prorogation du délai de déclaration de sinistre. Ainsi, la clause de déchéance, prévoyant un délai de déclaration de sinistre inférieur au délai minimal légal de cinq jours ouvrés, n'est pas opposable à l'assuré. • Civ. 2e, 21 janv. 2021, [image: ] no 19-13.347 :  D. 2021. 133 [image: ] ; ibid. 892, note Beignier et Ben Hadj Yahia [image: ] ; RGDA févr. 2021. 20, note Bros ; RCA 2021, no 79 ; ibid. Étude 5 par Leduc ; RDI 2021. 364, note Noguéro [image: ]. [image: ] Il résulte de l'art. L. 113-2, 4o, C. assur., déclaré d'ordre public par l'art. L. 111-2 C. assur., que le délai imparti à l'assuré pour donner avis à l'assureur de tout sinistre de nature à entraîner la garantie de celui-ci a pour point de départ la connaissance du sinistre par l'assuré, c'est-à-dire la connaissance à la fois de l'événement et des conséquences dommageables de nature à entraîner la garantie de l'assureur. Il s'en déduit que l'assureur ne peut opposer à l'assuré une déchéance pour déclaration tardive lorsque la clause la prévoyant n'est pas conforme à ces dispositions. La clause selon laquelle « le capital accident n'est versé que si la reconnaissance de votre état fait suite à une demande d'ITD par accident formulée expressément dans les 24 mois qui suivent le jour de l'accident » instaure non une condition de la garantie mais une déchéance de garantie, soumise aux dispositions de l'art. L. 113-2, 4o, C. assur. En ce qu'elle impose à l'assuré un délai de 24 mois qui suit le jour de l'accident pour former une demande de garantie, indépendamment de la connaissance par l'intéressé des conséquences dommageables de nature à entraîner la garantie de l'assureur, cette clause n'est pas conforme aux dispositions précitées et est inopposable à l'assuré. • Civ. 2e, 7 nov. 2024, [image: ] no 23-10.992 : RCA 2025, no 17, note Krajeski. 

58. Exigence d'une clause portée à la connaissance de l'assuré. La déchéance de garantie pour déclaration du sinistre n'est pas opposable à l'assuré si elle ne fait pas l'objet d'une clause dans la police. • Civ. 1re, 24 févr. 1965 : RGAT 1965. 472 • Civ. 2e, 6 févr. 2014 : [image: ] RCA 2014, no 177 ; ibid. 2015. Chron. 1, no 30, note Groutel ; D. 2015. 1239, note Noguero [image: ] • Civ. 2e, 4 juill. 2019, [image: ] no 18-18.444 : bjda.fr 2019, no 64, note Néraudau et Guillot ; RCA 2019, no 308. [image: ] ... Si l'assuré n'a eu connaissance des conditions générales contenant la clause y afférente que postérieurement au sinistre litigieux. • Civ. 1re, 21 juin 1989, [image: ] no 86-19.230 P : D. 1989. IR 205 ; RCA 1989, no 319. [image: ] V. égal. : • Civ. 1re, 26 févr. 1980, [image: ] no 78-15.824 P : D. 1981. IR 175, obs. Berr et Groutel. [image: ] Il résulte, d'une part, de l'art. L. 113-2 [image: ] C. assur. que la déclaration tardive du sinistre n'entraîne déchéance des droits de l'assuré qu'à la condition que cette déchéance ait été prévue au contrat, et d'autre part, de l'art. L. 112-4 du même code que l'attention de l'assuré doit être spécialement attirée sur ce type de clause. Cassation de l'arrêt qui écarte la garantie de l'assureur sans relever l'existence d'aucune clause de déchéance résultant de la tardiveté de la déclaration de sinistre. • Civ. 1re, 9 mai 1994, [image: ] no 92-12.990 P : RGAT 1994. 647. 

59. Exigence d'une clause rédigée en caractères très apparents. L'obligation de faire figurer certaines mentions de la police d'assurance en caractères très apparents n'est satisfaite qu'à la condition que, grâce à leur grande lisibilité, la teneur de ces mentions ne puisse pas échapper à l'assuré. • Civ. 14 mai 1946 : D. 1946. 281, note P. L.-P. ; RGAT 1946. 282 ; GADA, p. 156, obs. Berr et Groutel. [image: ] Si la L. du 13 juill. 1930 n'exige pas que la clause de déchéance soit imprimée en caractères différents de ceux des autres stipulations, et si l'appréciation de la grande lisibilité relève des juges du fait, une cour d'appel devait rechercher si, dans l'espèce, la lisibilité de la clause litigieuse prise isolément n'était pas contrecarrée par la similitude et le petit modèle des caractères employés pour le contexte, ainsi que le prétendait l'assuré ; en s'abstenant de s'expliquer sur ce point, elle n'a pas donné de base légale à sa décision. • Civ. 6 janv. 1948 : D. 1948. 153, note P. L.-P. ; JCP 1948. II. 4225, note Besson. [image: ] Mais une cour d'appel a pu déduire que la clause de déchéance discutée ne répondait pas aux dispositions de l'art. L. 112-4 en énonçant, d'une part, qu'aucune différence matérielle n'existait entre les caractères utilisés pour les titres et les sous-titres de cette clause et les autres titres ou sous-titres de cette notice, lesquels figuraient tous en caractères majuscules et en gras pour les vingt et un autres titres et en caractères minuscules et en gras pour l'ensemble des sous-titres, d'autre part, que le seul fait de figurer en majuscules le chiffre neuf exprimant le nombre de mois requis pour effectuer la déclaration de sinistres a donné à cette clause un caractère très apparent, ce seul chiffre n'exprimant nullement une déchéance de garantie. • Civ. 2e, 15 déc. 2011 : [image: ] RGDA 2012. 602. note Pélissier ; RCA 2012, no 85. 

60. Exigence d'un préjudice. La déchéance prévue par l'art. L. 113-2 [image: ], dans sa rédaction de la L. du 31 déc. 1989, pour déclaration tardive d'un sinistre ne peut être opposée à l'assuré que si l'assureur établit que ce retard lui a causé un préjudice. • Civ. 1re, 7 janv. 1997, [image: ] no 94-21.869 P : RCA 1997, no 146 ; Gaz. Pal. 1997. Somm. 430 • Civ. 2e, 22 nov. 2012 : [image: ] RCA 2013, no 74 • Civ. 1re, 4 juin 2014 : [image: ] RGDA 2014. 387, note Asselain • Civ. 2e, 7 juill. 2022, [image: ] no 20-18.657 : RGDA oct. 2022. 22, note Pélissier. [image: ] Viole ainsi l'art. L. 113-2 [image: ] la cour d'appel qui prononce la déchéance de garantie de l'assuré pour déclaration tardive du sinistre sans avoir relevé l'existence d'un préjudice causé à l'assureur par ce retard. • Civ. 2e, 7 mai 2009, [image: ] no 08-11.391 • 7 févr. 2019, [image: ] no 18-11.939 : RGDA avr. 2019. 16, note Pélissier ; RCA 2019, no 148, note Groutel. 

61. Appréciation souveraine des juges du fond. L'appréciation du préjudice relève du pouvoir souverain des juges du fond. • Civ. 1re, 7 janv. 1997, [image: ] no 98-18.012 P : RCA 1997, no 146 ; Gaz. Pal. 1997. Somm. 430 • 7 mars 2000 : [image: ] RGDA 2000. 518, note Mayaux • 11 févr. 2003, [image: ] no 99-16.045. 

62. Caractérisation d'un préjudice. Prive sa décision de base légale : la cour d'appel qui, pour rejeter l'action contre l'assureur garantissant les loyers impayés retient que le préjudice de l'assureur résulte de l'augmentation de la dette pendant le retard de déclaration et de la difficulté accrue de recouvrer les loyers non payés, sans rechercher si la délivrance par le mandataire de l'assuré, dès avant la déclaration de sinistre et dans les délais prévus par les conditions générales du contrat d'assurance, d'un commandement de payer visant la clause résolutoire insérée au bail, n'avait pas permis à l'assureur de diligenter en temps utile une procédure de résiliation de ce dernier, susceptible d'avoir effet sur la prise en charge du sinistre. • Civ. 1re, 4 juin 2014, [image: ] no 12-26.549 : RGDA 2014. 387, note Asselain. [image: ] ... La cour d'appel qui, pour débouter l'assurée de sa demande de garantie, retient que la tardiveté de la déclaration de sinistre est de nature à faire échec aux mesures d'accompagnement social de la locataire défaillante par l'APGL et constate que la dette de loyer de la locataire a continué à augmenter, faute qu'elle reprenne le paiement du loyer avant le prononcé d'une ordonnance d'injonction de payer à son encontre, alors qu'elle relevait que le rôle de l'APGL n'était pas de se substituer à l'assureur pour le rembourser des sommes qu'il avait dû verser au bailleur garanti et sans caractériser en quoi la déclaration du sinistre en temps utile aurait permis d'empêcher que la dette de loyers garantie par l'assureur ne s'aggrave. • Civ. 2e, 7 juill. 2022, [image: ] no 20-18.657 : préc. note 60 [image: ]. 

63. Renvois. Sur la déchéance d'une manière générale et sur la renonciation de l'assureur, V. ss. art. L. 113-11 [image: ]. [image: ] Sur la rédaction de la clause de déchéance en caractères très apparents, V. égal. ss. art. L. 112-4 [image: ]. 

c. Déchéance de garantie pour fausse déclaration

64. Proportionnalité. La déchéance de garantie en cas de fausse déclaration relative au sinistre, que les parties peuvent librement stipuler en caractères très apparents dans un contrat d'assurance et qui n'est encourue par l'assuré que pour autant que l'assureur établit sa mauvaise foi, ne saurait constituer une sanction disproportionnée. • Civ. 2e, 15 déc. 2022, [image: ] no 20-22.836 : RCA 2023, no 47, note Krajeski ; JCP 2023. Actu. 122, note Mayaux ; BJDA 2022, no 84, note Abravanel-Jolly ; D. actu. 13 janv. 2023, note Tournaire ; RGDA mars 2023. 23, note Pélissier. 

65. Mauvaise foi. L'assureur doit établir la mauvaise foi de l'assuré pour prétendre à l'application d'une clause prévoyant la déchéance de garantie en cas de fausse déclaration relative au sinistre. • Civ. 2e, 5 juill. 2018, [image: ] no 17-20.491 : RGDA 2018. 402, note Kullmann ; D. 2018. 1845, note Noguéro [image: ] ; JCP 2018, no 1012, note Mayaux ; RCA 2018, no 293, note Leduc • Civ. 2e, 5 juill. 2018, [image: ] no 17-20.488 : RGDA 2018. 402, note Kullmann ; D. 2018. 1845, note Noguéro [image: ] ; JCP 2018, no 1012, note Mayaux ; RCA 2018, no 293, note Leduc. [image: ] Il résulte des dispositions de l'art. 1134, devenu 1104, C. civ., que les contrats doivent être exécutés de bonne foi. L'assureur doit établir la mauvaise foi de l'assuré en cas de fausse déclaration relative au sinistre, pour prétendre à l'application d'une clause prévoyant la déchéance de garantie. • Civ. 2e, 16 sept. 2021, [image: ] no 19-25.278 : RGDA oct. 2021. 15, note Pimbert ; RCA 2022, no 256, note Bertolaso.

66. Exigence d'une clause portée à la connaissance de l'assuré. Prive sa décision de base légale la cour d'appel qui énonce que la sanction d'une fausse déclaration intentionnelle sur l'étendue du sinistre est la déchéance de garantie, sans vérifier si une clause de déchéance figurait dans le contrat signé par l'assuré ou dans un autre document qui lui soit opposable. • Civ. 2e, 5 mars 2015, [image: ] no 13-14.364 : RGDA 2015. 193, note Kullmann ; JCP 2014. 741, no 9, note Kullmann ; D. 2015. 1239, note Noguéro [image: ]. 
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Code rural et de la pêche maritime Art. L. 415-3 Le paiement des primes d'assurances contre l'incendie des bâtiments loués, [...] sont à la charge exclusive du propriétaire.

En cas de sinistre, ni le bailleur, ni les compagnies d'assurances ne peuvent invoquer un recours contre le preneur, s'il n'y a faute grave de sa part.

[...]




Code de la santé publique

Art. D. 1141-2 (Décr. no 2017-173 du 13 févr. 2017, art. 1er-I) I. — L'instance de suivi et de propositions mentionnée au 10o de l'article L. 1141-2-1 [image: ] établit un document d'information relatif aux dispositions de l'article L. 1141-5 [image: ] qui précise [V. ces art. ss. art. L. 133-1] : 

1o Les conditions et les délais dans lesquels les candidats à l'assurance ne sont pas tenus de déclarer leurs antécédents médicaux ; 

2o Les conditions et les délais dans lesquels les candidats à l'assurance ne pourront se voir appliquer une majoration de tarifs ou une exclusion de garanties ; 

3o Les modalités de consultation de la grille de référence prévue à l'article L. 1141-5. 

II. — Ce document d'information est remis par les organismes assureurs à chaque candidat à l'assurance ayant pour objet le remboursement d'un crédit relevant de la convention mentionnée à l'article L. 1141-2, simultanément au formulaire de déclaration de risque mentionné aux articles L. 113-2 [image: ] du code des assurances, L. 221-13 du code de la mutualité et L. 932-5 du code de la sécurité sociale. 

Le document d'information et le formulaire de déclaration de risque peuvent être assemblés dans un document unique. 

À titre transitoire, et jusqu'au 1er mai 2017, les organismes assureurs ayant déjà intégré dans le formulaire de déclaration de risque mentionné aux art. L. 113-2 C. assur., L. 221-13 C. mut. et L. 932-5 CSS une information comportant les conditions et délais mentionnés aux 1o et 2o du I de l'art. D. 1141-2 CSP peuvent continuer à remettre ces formulaires à chaque candidat à l'assurance en lieu et place du document d'information mentionné au II de l'art. D. 1141-2 du même code. À défaut de mise en œuvre de l'art. D. 1141-2 CSP par l'instance de suivi et de propositions mentionnée au 10o de l'art. L. 1141-2-1 du même code avant le 15 mars 2017, le document d'information prévu par le même art. D. 1141-2 est fixé par Arr. conjoint des ministres chargés de la santé et de l'économie (Décr. no 2017-173 du 13 févr. 2017, art. 1er-I et II). 






Art. L. 113-2-1 (L. no 2022-270 du 28 févr. 2022, art. 10, en vigueur le 1er juin 2022) Par exception au 2o de l'article L. 113-2, lorsque le contrat d'assurance a pour objet de garantir, en cas de survenance d'un des risques que ce contrat définit, soit le remboursement total ou partiel du montant restant dû au titre d'un contrat de crédit mentionné au 1o de l'article L. 313-1 du code de la consommation, soit le paiement de tout ou partie des échéances dudit prêt, aucune information relative à l'état de santé ni aucun examen médical de l'assuré ne peut être sollicité par l'assureur, sous réserve du respect de l'ensemble des conditions suivantes :

1o La part assurée sur l'encours cumulé des contrats de crédit n'excède pas 200 000 euros par assuré ;

2o L'échéance de remboursement du crédit contracté est antérieure au soixantième anniversaire de l'assuré.

Un décret en Conseil d'État peut définir des conditions plus favorables pour l'assuré en termes de plafond de la quotité assurée et d'âge de l'assuré.

BIBL. ▶ Loi Lemoine : MAYAUX, L'assurance « emprunteur » est-elle encore de l'assurance ?, JCP 2022. Actu. 413. – BIGOT et CAYOL, Gaz. Pal. 14 juin 2022, p. 39.


COMMENTAIRE

Créé par la loi Lemoine du 28 février 2022, l'article L. 113-2-1 supprime le questionnaire de santé, et par conséquent l'éventuel examen médical qui pouvait en découler, pour la souscription de certains contrats d'assurance garantissant le remboursement de crédit immobilier. Le domaine de cet article est néanmoins assez large et pourrait faire l'objet d'un élargissement par décret en Conseil d'État, puisque le dernier alinéa de cet article prévoit qu'un décret en Conseil d'État peut définir des conditions plus favorables pour l'assuré en termes de plafond de la quotité assurée et d'âge de l'assuré.

I. LES CONDITIONS

La suppression du questionnaire médical est subordonnée à deux conditions.

A. PREMIÈRE CONDITION : L'ENCOURS TOTAL DES CRÉDITS

La part assurée sur l'encours cumulé des contrats de crédit ne doit pas excéder 200 000 euros par assuré. Cette condition appelle deux observations.

D'une part, il ne faut pas tenir compte du montant total des crédits, mais de la « part assurée » par assuré. En conséquence, un couple peut emprunter 400 000 euros par un contrat de prêt unique et être dispensé du questionnaire médical, dès lors que chacun est couvert à hauteur de 200 000 euros.

D'autre part, la part assurée prise en compte porte sur « l'encours cumulé des contrats de crédit ». La formule est générale. À priori, elle vise non seulement les autres crédits immobiliers souscrits pour la même opération ou pour une autre opération. Mais, en l'absence de précisions, on peut aussi y intégrer d'autres crédits tels que des crédits à la consommation ou professionnels (V. L. Mayaux, L'assurance « emprunteur » est-elle encore de l'assurance ?, JCP 2022. Actu. 413).

B. SECONDE CONDITION : L'ÉCHÉANCE DE REMBOURSEMENT

L'échéance de remboursement du crédit contracté doit être antérieure au soixantième anniversaire de l'assuré. En conséquence, pour un prêt d'une durée inférieure à 15 ans, l'emprunteur doit avoir moins de 45 ans à la souscription. De même, pour un prêt d'une durée inférieure à 10 ans, l'emprunteur doit avoir moins de 50 ans à la souscription. Plus l'emprunteur est âgé, moins la durée de remboursement doit être longue pour pouvoir bénéficier de l'absence de questionnaire médical.

II. LA PORTÉE

Lorsque les deux conditions sont réunies, aucune information relative à l'état de santé et aucun examen médical de l'assuré ne peuvent être demandés par l'assureur. Il s'agit d'une dérogation expresse à l'obligation, posée par l'article L. 113-2, 2o, de l'assuré de répondre aux questions posées par l'assureur. Le domaine de la dérogation est toutefois limité aux « informations relatives à l'état de santé » de l'assuré. Par conséquent, l'assureur peut toujours poser des questions qui ne sont pas « relatives » à l'état de santé de l'assuré. Cette expression peut faire l'objet d'une interprétation plus ou moins large. Ainsi, le professeur Luc Mayaux estime que des questions portant sur « l'absorption d'alcool ou de stupéfiants qui influent aussi sur le risque maladie, voire tout simplement sur la profession, car il est des professions dangereuses pour la santé (…) ne peuvent être posées, car l'information sollicitée est alors, pour partie, relative à la santé » (L. Mayaux, L'assurance « emprunteur » est-elle encore de l'assurance ?, JCP 2022. Actu. 413).

[image: ]






Art. L. 113-3 La prime est payable (L. no 2019-486 du 22 mai 2019, art. 72-I) « en numéraire » au domicile de l'assureur ou du mandataire désigné par lui à cet effet. Toutefois, la prime peut être payable au domicile de l'assuré ou à tout autre lieu convenu dans les cas et conditions limitativement fixés par décret en Conseil d'État.

(L. no 81-5 du 7 janv. 1981) « À défaut de paiement d'une prime, ou d'une fraction de prime, dans les dix jours de son échéance, et indépendamment du droit pour l'assureur de poursuivre l'exécution du contrat en justice », la garantie ne peut être suspendue que trente jours après la mise en demeure de l'assuré. Au cas où la prime annuelle a été fractionnée, la suspension de la garantie, intervenue en cas de non-paiement d'une des fractions de prime, produit ses effets jusqu'à l'expiration de la période annuelle considérée. La prime ou fraction de prime est portable dans tous les cas, après la mise en demeure de l'assuré.

L'assureur a le droit de résilier le contrat dix jours après l'expiration du délai de trente jours mentionné au deuxième alinéa du présent article.

Le contrat non résilié reprend pour l'avenir ses effets, à midi le lendemain du jour où ont été payés à l'assureur ou au mandataire désigné par lui à cet effet, la prime arriérée ou, en cas de fractionnement de la prime annuelle, les fractions de prime ayant fait l'objet de la mise en demeure et celles venues à échéance pendant la période de suspension ainsi que, éventuellement, les frais de poursuites et de recouvrement.

(L. no 2013-504 du 14 juin 2013, art. 1er-VI) « Lorsque l'adhésion au contrat résulte d'une obligation prévue par une convention de branche ou un accord professionnel ou interprofessionnel, l'assureur ne peut faire usage des dispositions du présent article relatives à la suspension de la garantie et à la résiliation du contrat. »

(L. no 81-5 du 7 janv. 1981) « Les dispositions (L. no 2013-504 du 14 juin 2013, art. 1er-VI) « des deuxième à avant-dernier alinéas » du présent article ne sont pas applicables aux assurances sur la vie. » — Assur. L. 123-4 [image: ].

V. art. R. 113-1 [image: ] et R.* 113-4 [image: ].

BIBL. ▶ GROUTEL, RCA 1992. Chron. 22. – RAFFRAY, RCA 1996. Chron. 11. – MICHEL, RGDA 2001. 901.


COMMENTAIRE

L'article L. 113-3 complète les dispositions de l'article précédent relatives à la prime d'assurance en précisant quel est le lieu de son paiement (I) et quelles sont les conséquences en cas de défaut de paiement (II). 

I. LE LIEU DE PAIEMENT DE LA PRIME

Initialement, la loi du 13 juillet 1930 avait repris le principe de l'article 1247 [devenu art. 1342-6] du code civil, en vertu duquel les dettes monétaires sont quérables. Mais cette solution a été critiquée par les assureurs. Aussi, depuis une loi du 30 novembre 1966, les primes sont payables au domicile de l'assureur ou de son mandataire et sont donc portables. En outre, si l'article L. 113-3 indique que la prime peut être exceptionnellement payable au domicile de l'assuré ou à tout autre lieu dans les cas et conditions prévus par décret en Conseil d'État, il n'existe aujourd'hui plus d'exception au principe de la portabilité de la prime d'assurance. En effet, l'article R. 113-5, qui permettait au souscripteur d'imposer le paiement à son domicile dès lors qu'il n'était pas en mesure de se déplacer en raison de son infirmité ou de son âge, ou qu'il habitait à plus de trois kilomètres à partir d'un bureau de poste, a été abrogé par un décret du 22 décembre 1992. 

En contrepartie de la portabilité de celle-ci, le législateur a prévu, à l'article R. 113-4, que l'assureur doit adresser au débiteur de la prime, ou à la personne chargée de son paiement, un avis d'échéance pour le paiement de la prime. Toutefois, cette obligation n'est assortie d'aucune sanction et les assureurs ne sont pas tenus de se constituer une preuve de l'envoi de l'avis d'échéance (Civ. 1re, 2 juill. 1974 : V. note 5 [image: ]). Celui-ci peut donc se faire par lettre simple. Le débiteur ne saurait d'ailleurs invoquer l'absence d'avis d'échéance ou une erreur de date sur cet avis pour ne pas payer la prime à la date prévue dans les conditions particulières (Civ 1re, 21 janv. 1997 : V. note 6 [image: ]). Ces solutions se justifient aisément par le fait que la protection du débiteur est suffisamment assurée par les règles applicables en cas de défaut de paiement. 

II. LE DÉFAUT DE PAIEMENT DE LA PRIME

Le défaut de paiement de la prime dans les dix jours de son échéance déclenche une procédure spécifique, non applicable aux assurances sur la vie, divisée en plusieurs étapes successives : la mise en demeure (A), le maintien (B) puis la suspension de la garantie (C) et la résiliation du contrat (D). 

A. LA MISE EN DEMEURE

La mise en demeure ne peut être adressée par l'assureur qu'à l'expiration d'un délai de dix jours suivant la date d'échéance de la prime. Cette mise en demeure doit respecter certaines spécificités (1), afin de produire des effets (2). 

1o LES SPÉCIFICITÉS DE LA MISE EN DEMEURE

Selon l'article R. 113-1, la mise en demeure « résulte de l'envoi d'une lettre recommandée, adressée à l'assuré, ou à la personne chargée du paiement des primes, à leur dernier domicile connu de l'assureur ». Cet article impose donc l'envoi d'une lettre recommandée (a) et détermine le destinataire de cette lettre (c). En revanche, depuis la loi no 92-1356 du 22 décembre 1992, l'article R. 113-1 n'apporte plus de précision sur le contenu de la lettre (b). 

a. L'envoi d'une lettre recommandée

La mise en demeure peut être effectuée à l'aide d'une lettre recommandée sans avis de réception (Civ. 2e, 16 nov. 2006, no 05-12.732 : RCA 2007, no 35 ; Civ. 2e, 4 oct. 2012 : V. note 12 [image: ]). Elle produit des effets de droit par son seul envoi et non par sa réception (Civ. 2e, 8 sept. 2005 : V. note 12 [image: ]). La charge probatoire de l'assureur s'en trouve dès lors limitée, il n'a qu'à rapporter la preuve de cet envoi. Toutefois, cette preuve est appréciée avec rigueur. En effet, si un récépissé ou un visa de l'administration fiscale portant la date de l'envoi de la mise en demeure établit une telle preuve (Civ. 1re, 12 oct. 1982 : V. note 12 [image: ]), il n'en est pas de même pour le registre tenu par l'assureur dès lors qu'il ne contient aucune mention de l'administration postale (Civ. 1re, 16 janv. 1980 : V. note 12 [image: ]). Cependant, si une mention des services postaux paraît nécessaire, il suffit, en cas d'envoi en nombre, que l'agent des postes ait visé en fin de bordereau la totalité des envois dans lesquels figure le numéro de la lettre litigieuse (Civ. 1re, 16 juill. 1998 : V. note 12 [image: ]). 

b. Le contenu de la mise en demeure

Depuis le décret no 92-1356 du 22 décembre 1992, l'article R. 113-1 n'impose plus l'insertion de mentions particulières dans la mise en demeure. Auparavant, la lettre devait indiquer expressément qu'elle était envoyée à titre de mise en demeure, rappeler le montant et la date d'échéance de la prime et reproduire l'article L. 113-3. Toutefois, si ce formalisme a été écarté, la lettre de mise en demeure doit toujours, conformément à l'article 1139 du code civil [nouv. art. 1344], constituer une « interpellation suffisante » du débiteur. Cette exigence du droit commun pourrait de la sorte renvoyer aux anciennes mentions de l'article R. 113-1. 

c. Le destinataire de la mise en demeure

Selon l'article R. 113-1, la mise en demeure doit être adressée à « l'assuré » ou à « la personne chargée du paiement des primes ». Ces deux notions doivent être précisées. Le terme d'« assuré » est, une fois de plus, utilisé maladroitement. En réalité, la mise en demeure doit être adressée au souscripteur, débiteur des primes, ou à la personne désignée. Si le bien assuré a été vendu, il résulte de l'article L. 121-10 que les primes à échoir sont à la charge de l'acquéreur du bien et que le vendeur est garant du paiement de cette prime, tant qu'il n'a pas informé l'assureur de l'aliénation par lettre recommandée. La jurisprudence en a déduit que la mise en demeure devait être adressée non pas au vendeur, mais à l'acquéreur du bien (Civ. 1re, 28 juin 1988 : V. note 7 [image: ]). 

La notion de « personne chargée du paiement des primes » désigne quant à elle le mandataire du souscripteur chargé du paiement, comme un cabinet de courtage (Civ. 1re, 15 nov. 1988 : V. note 7 [image: ]), ou la personne qui s'est contractuellement engagée à prendre en charge le paiement de la prime (Civ. 1re, 4 avr. 1995 : V. note 7 [image: ]). 

Par ailleurs, la mise en demeure doit, selon ce même article R. 113-1, être adressée au dernier domicile connu de l'assureur du débiteur ou de la personne chargée du paiement. Il s'agit du domicile indiqué sur la police d'assurance ou par le souscripteur si celui-ci a déménagé. Si la lettre n'a pas été réclamée ou retirée par son destinataire, l'assureur n'est pas tenu de procéder à la signification de la mise en demeure, puisque l'article 670-1 du code de procédure civile est étranger aux relations contractuelles (Civ. 1re, 4 nov. 1992 : V. note 14 [image: ]). En tout état de cause, il appartient au débiteur de démontrer qu'il avait informé son assureur de son changement d'adresse (Civ. 1re, 26 janv. 1999 : V. note 14 [image: ]). 

2o LES EFFETS DE LA MISE EN DEMEURE

La mise en demeure déclenche la procédure de l'article L. 113-3 et fait courir les intérêts moratoires au profit de l'assureur conformément à l'article 1153, alinéa 3 [nouv. art. 1344-1], du code civil. En outre, la mise en demeure peut avoir un effet interruptif de la prescription biennale si elle a été effectuée à l'aide d'une lettre recommandée avec accusé de réception ainsi que le préconise l'article L. 114-2. 

Toutefois, la mise en demeure pourra être privée d'effet dans l'hypothèse de l'ouverture d'une procédure collective à l'encontre du souscripteur. Puisque le droit des procédures collectives interdit de payer les créances antérieures au jugement d'ouverture, la mise en demeure adressée postérieurement à cette décision pour des primes échues antérieurement est privée d'effet (Com. 17 nov. 2009 : V. note 19 [image: ]). 

B. LE MAINTIEN DE LA GARANTIE

Si la mise en demeure déclenche la procédure de l'article L. 113-3, elle n'entraîne pas pour autant une suspension immédiate de la garantie. Celle-ci est maintenue pendant une durée de trente jours suivant l'envoi de la lettre recommandée. 

La computation des délais doit se faire en application des articles 640 et suivants du code de procédure civile (Civ. 1re, 22 janv. 2002 : V. note 18 [image: ]). Par conséquent, la période de maintien de la garantie débute le lendemain de l'envoi de la mise en demeure à zéro heure et se termine le trentième jour à minuit. Si le délai vient à expirer un samedi, un dimanche, un jour férié ou un jour chômé, il est prorogé jusqu'au prochain jour ouvrable (Civ. 1re, 6 oct. 1982 : V. note 18 [image: ]). 

Pendant cette période de maintien de la garantie, il peut arriver que l'assureur et le souscripteur aient réussi à négocier un rééchelonnement de la dette visée par la mise en demeure. Dans une telle hypothèse, la mise en demeure initiale est privée d'effet et l'assureur devra envoyer une seconde mise en demeure en cas de nouveau défaut de paiement (Civ. 1re, 17 nov. 1998 : V. note 17 [image: ]). 

C. LA SUSPENSION DE LA GARANTIE

À l'expiration de la période de trente jours, la garantie est suspendue et cette suspension est opposable à tous. Cela étant, si l'obligation de l'assureur est suspendue, le souscripteur reste débiteur de la prime d'assurance, y compris pour la fraction correspondant à la période de suspension (Civ. 1re, 11 mars 1980, et Com. 21 nov. 1995 : V. note 21 [image: ]). 

La suspension de la garantie peut prendre fin en raison de la survenance de divers événements. En premier lieu, le débiteur peut régler le montant de la dette. Le contrat d'assurance reprend alors ses effets le lendemain à midi (Civ. 2e, 5 oct. 2006 : V. note 27 [image: ]). Ce choix législatif a pour objectif de lutter contre les fraudes dans l'hypothèse où le règlement de la dette aurait lieu le jour du sinistre. En second lieu, la survenance de la nouvelle échéance de prime met fin de plein droit à la suspension du contrat (Civ. 10 nov. 1942 : V. note 28 [image: ]). Celui-ci reprend effet le jour de la nouvelle échéance à zéro heure et l'assureur devra, en cas de non-paiement persistant, renouveler les formalités de l'article L. 113-3 (Civ. 1re, 9 déc. 1997 : V. note 28 [image: ]). 

D. LA RÉSILIATION DU CONTRAT

Si la résiliation du contrat d'assurance peut s'effectuer selon des modalités variées (1), ses effets sont toujours les mêmes (2). 

1o LES MODALITÉS DE LA RÉSILIATION

La résiliation du contrat est l'ultime étape de la procédure pour défaut de paiement des primes. Elle ne peut intervenir qu'à l'expiration d'un délai de dix jours suivant la suspension du contrat et nécessite une manifestation de volonté de l'assureur. Selon l'ancien article R. 113-2, abrogé par le décret no 92-1356 du 22 décembre 1992, la résiliation pouvait être notifiée soit dans la lettre recommandée de mise en demeure, soit dans une nouvelle lettre recommandée adressée à l'assuré. Malgré sa disparition, cette solution paraît demeurer. 

Ainsi, l'assureur peut informer le souscripteur de son intention de résilier le contrat dans la lettre de mise en demeure en cas de défaut de paiement. Il doit néanmoins attirer l'attention du débiteur sur les conséquences précises du non-paiement de la prime et sur son intention de procéder à la résiliation (Civ. 2e, 20 déc. 2007 : V. note 31 [image: ]). Mais l'assureur peut préférer attendre et envoyer une lettre de résiliation pendant la période de suspension. La résiliation prendra alors effet le onzième jour suivant la suspension de la garantie à zéro heure. Enfin, l'assureur peut adresser une lettre de résiliation au souscripteur après l'expiration de la période de suspension. Auparavant, l'article R. 113-2 prévoyait que la résiliation prenait effet au jour de l'envoi de la lettre de résiliation (Civ. 1re, 30 janv. 2002 : V. note 32 [image: ]). Depuis l'abrogation de cet article, il faut certainement revenir au principe et estimer que la résiliation, acte juridique unilatéral portant atteinte aux droits d'autrui, prend effet au jour de la réception de la lettre ou de la présentation de celle-ci au dernier domicile connu du débiteur. 

2o LES EFFETS DE LA RÉSILIATION

Classiquement, la résiliation du contrat d'assurance ne vaut que pour l'avenir et n'efface pas la dette du débiteur. On s'est par ailleurs demandé si la résiliation était la seule sanction du défaut de paiement ou s'il était possible d'insérer une clause mettant à la charge du souscripteur le paiement d'une indemnité en cas de résiliation pour défaut de paiement (V. H. Groutel, Quid de l'indemnité de résiliation pour non-paiement de la prime ?, RCA 1998. Chron. 10). Un arrêt de la Cour de cassation en date du 12 mai 2011 a pu être interprété comme apportant une réponse positive à cette question, même si en l'espèce, il a écarté son application (Civ. 2e, 12 mai 2011 : V. note 36 [image: ]). 

 Les effets de la résiliation peuvent cependant être paralysés par la renonciation de l'assureur à s'en prévaloir, dès lors que celle-ci est dépourvue de toute ambiguïté. Ainsi, malgré quelques hésitations (Civ. 1re, 9 juill. 1996 : V. note 33 [image: ]), la jurisprudence retient désormais que le seul encaissement des arriérés de primes après la résiliation ne suffit pas pour caractériser une renonciation non équivoque de l'assureur (Civ. 1re, 18 févr. 2003 : V. note 33 [image: ]). Une telle solution paraît logique, puisque en encaissant la prime, l'assureur ne fait que recevoir ce que le débiteur de la prime lui devait. Autrement dit, l'encaissement de la prime n'est que l'exécution du contrat résilié. Il en ira différemment en revanche lorsque l'encaissement des primes est accompagné d'autres actes de l'assureur. Ainsi, il a été jugé que la renonciation à la résiliation pouvait résulter de l'encaissement sans réserve de primes couvrant non seulement une période de garantie antérieure à la résiliation mais aussi une période de garantie postérieure, et de l'invocation de la résiliation du contrat plus de dix mois après et de la délivrance d'une attestation d'assurance après la résiliation (Civ. 1re, 7 juill. 1998 : V. note 33 [image: ]). 

[image: ]



1. Domaine d'application. Le mécanisme de l'art. L. 113-3 [image: ] s'applique aussi bien aux assurances de dommages qu'aux assurances de personnes non-vie. • Civ. 1re, 20 mars 1963 : Bull. civ. I, no 173 ; RGAT 1964. 58, note Besson ; JCP 1963. II. 13301, note H. G. [image: ] Mais, s'analyse en une assurance mixte soumise aux dispositions de l'art. L. 113-3 le contrat d'assurance-groupe qui garantit, non seulement le risque décès, mais aussi le risque maladie. • Civ. 1re, 11 oct. 1988, [image: ] no 87-13.865 P : RGAT 1989. 102, note Aubert • 1er déc. 1981, [image: ] no 80-14.710 P : RGAT 1983. 169 ; JCP 1982. II. 19854, note Besson • 19 mai 1987 : [image: ] RGAT 1987. 444, note Aubert. [image: ] En revanche, ne sont pas soumis aux règles de l'art. L. 113-3 les contrats d'assurance mixte souscrits individuellement. • Com. 26 mai 1999, [image: ] no 96-21.054 P : RCA 1999, no 309, note Groutel. 

2. Défaut de paiement avant le jugement d'ouverture de la procédure collective de l'assuré. Aux termes de l'art. 35 de la L. du 13 juill. 1967 [C. com., art. L. 622-21], le jugement qui prononce la liquidation des biens suspend toute poursuite individuelle, tant sur les immeubles que sur les meubles, de la part des créanciers dont les créances sont nées avant le jugement constatant la cessation des paiements et qui ne sont pas garanties par un privilège spécial, un nantissement ou une hypothèque sur lesdits biens. Ayant relevé que la mise en demeure adressée le 6 juill. 1981 était relative au non-paiement des échéances du 20 nov. 1980 et du 20 mai 1981, antérieures au jugement de liquidation des biens, une cour d'appel en a déduit à bon droit qu'elle ne pouvait entraîner la résiliation du contrat en cas de non-paiement. • Com. 20 juin 1995, [image: ] no 93-15.227 : RCA 1996. Chron. 11, obs. Raffray. [image: ] En cas de redressement judiciaire de l'assuré, l'assurance, dont la résiliation en vertu de l'art. L. 113-3 n'a pas été antérieurement acquise, subsiste. • Com. 14 mars 2000, [image: ] no 98-10.483 : RCA 2000, no 349, note Groutel ; RPC 2003. 239, note Roussel-Galle. 

3. Défaut de paiement après le jugement d'ouverture de la procédure collective de l'assuré. À défaut de paiement d'une prime d'assurance dans les dix jours de l'échéance, la garantie ne peut être suspendue que trente jours après une mise en demeure de l'assuré, l'assureur ayant le droit de résilier le contrat dix jours après l'expiration de ce délai. L'art. L. 622-13, al. 3, C. com. dans sa rédaction antérieure à l'ord. du 18 déc. 2008, rendu applicable à la liquidation judiciaire par l'art. L. 641-10 C. com., n'exclut pas l'application de l'art. L. 113-3 C. assur. en cas de procédure collective de l'assuré. • Com. 15 nov. 2016, [image: ] no 14-27.045 P : RGDA 2017. 40, note Asselain ; RCA 2017, 91 ; ibid. Étude 4, F. Leduc. 

I. SUSPENSION DE LA GARANTIE

A. CONDITIONS

1o CONDITION NON NÉCESSAIRE : L'AVIS D'ÉCHÉANCE

4. Absence d'incidence sur la mise en demeure. La délivrance de l'avis d'échéance ne constitue pas une condition de validité de la mise en demeure. • Civ. 1re, 17 mars 1987 : [image: ] D. 1987. Somm. 338, obs. Groutel • 19 juill. 1988, [image: ] no 86-17.960 P. 

5. Absence de sanction. L'obligation mise à la charge de l'assureur d'envoyer un avis d'échéance n'est assortie d'aucune sanction en cas d'inexécution, et l'assureur n'est pas obligé de se réserver une preuve de l'envoi. • Civ. 1re, 2 juill. 1974, [image: ] no 73-10.347 P : JCP 1974. II. 17851, note Besson. 

6. Absence d'incidence d'une mention erronée. L'obligation faite à l'assureur par l'art. R. 113-4 ne peut avoir d'effet sur les obligations nées pour l'assuré du contrat d'assurance. Ayant retenu que l'assuré est obligé de payer la prime à l'époque convenue et que l'exigibilité de la prime annuelle résultait clairement des conditions particulières souscrites par l'assuré, une cour d'appel en a exactement déduit, sans avoir à interpréter des documents qui n'étaient pas de nature contractuelle, que l'exécution par l'assuré de son obligation de payer la prime à l'échéance convenue n'était pas subordonnée à la réception d'un avis d'échéance émis par l'assureur et que la mention erronée portée sur l'avis d'échéance et sur la mise en demeure ultérieure était sans incidence sur la date d'exigibilité de l'obligation de l'assuré. • Civ. 1re, 21 janv. 1997 : [image: ] D. 1998. Somm. 48, obs. Berr [image: ] ; RCA 1997, no 144 ; RGDA 1997. 1032, note Chardin. 

2o CONDITION NÉCESSAIRE : LA MISE EN DEMEURE

a. Le destinataire de la mise en demeure

7. Personne destinataire. En cas de transfert de la chose assurée, c'est à l'acquéreur que doit être personnellement adressée la mise en demeure, et non à l'ancien propriétaire. • Civ. 1re, 28 juin 1988, [image: ] no 86-11.005 P : RCA 1988, no 28 ; RGAT 1988. 769, note Bigot. [image: ] La mise en demeure est valablement faite à un cabinet de courtage, s'il ressort des termes du contrat d'assurance que celui-ci a été désigné comme mandataire par l'assuré pour le paiement des primes. • Civ. 1re, 15 nov. 1988, [image: ] no 87-10.069 P : RGAT 1989. 50, note Bigot. [image: ] Selon, l'art. R. 113-1 [image: ] la mise en demeure prévue au 2e al. de l'art. L. 113-3 peut être adressée à la personne chargée du paiement des primes. Il s'ensuit qu'ayant constaté que le contrat souscrit par une femme stipulait que les cotisations seraient prélevées automatiquement sur le compte bancaire de son conjoint, une cour d'appel en a justement déduit que l'assureur avait satisfait à ses obligations en adressant une seule mise en demeure au mari sur le compte bancaire duquel devaient être payées les cotisations des deux contrats d'assurance. • Civ. 1re, 4 avr. 1995 : [image: ] RCA 1995, no 243. [image: ] Un assureur qui a été avisé du décès de l'assuré et de ce que le notaire chargé de la succession s'engageait à payer les primes doit adresser à celui-ci la mise en demeure et ne peut invoquer la résiliation du contrat pour non-paiement des primes après une mise en demeure au domicile de l'assuré. • Civ. 1re, 22 nov. 1994, [image: ] no 92-16.871 P : RCA 1995, no 27 ; RGAT 1995. 75, note Maurice. [image: ] Doit être sanctionnée la cour d'appel qui condamne l'assureur à indemnisation en dépit de la résiliation adressée au notaire se substituant à l'assuré pour régler les primes, sans avoir apprécié l'existence d'un mandat apparent. • Civ. 2e, 17 juin 2010 : [image: ] RGDA 2010. 1030, note Pélissier ; Gaz. Pal. 26 août 2010, p. 13, note Noguéro. [image: ] Selon les dispositions du dernier al. de l'art. L. 112-1 C. assur., le souscripteur d'une assurance contractée pour le compte de qui il appartiendra est seul tenu au paiement de la prime envers l'assureur. Une cour d'appel en a déduit à bon droit que ce dernier n'était tenu d'adresser la mise en demeure prévue par les art. L. 113-3 et R. 113-1 C. assur. qu'au souscripteur. • Civ. 2e, 25 juin 2020, [image: ] no 19-13.624 : RGDA sept. 2020. 26, note Mayaux ; RCA 2020, no 199, note Groutel ; ibid. 2022. Chron. 4, no 18, note Groutel. 

8. Personne non destinataire. Pour produire son plein effet, la mise en demeure n'a pas besoin d'être adressée au bénéficiaire de l'assurance. • Civ. 1re, 22 mai 1984, [image: ] no 82-16.813 P. [image: ] Est nulle une mise en demeure adressée à une personne qui n'était plus qualifiée pour représenter une société et n'avait jamais été chargée spécialement et personnellement de payer les primes. • Civ. 1re, 29 oct. 1973, [image: ] no 72-12.921 P : RGAT 1974. 497, note Besson. 

b. Le contenu de la mise en demeure

9. Signature. La mise en demeure ne saurait être déclarée nulle parce que signée au moyen d'une griffe et non d'une inscription manuelle. • Civ. 1re, 3 mars 1969, [image: ] no 67-10.649 P : D. 1969. 491 ; JCP 1969. II. 15966, note M. A. ; RGAT 1969. 356, note Besson ; GADA, p. 169, obs. Berr et Groutel • 26 mai 1970, [image: ] no 68-12.931 P : RGAT 1971. 187, note Besson • Crim. 3 févr. 1993 : [image: ] RGAT 1993. 574, note Maurice. 

c. L'objet de la mise en demeure

10. Primes impayées correspondant à la période d'assurance. La mise en demeure tendant au paiement d'une somme, portant sur une période de garantie achevée mais exigible postérieurement à celle-ci, ne peut avoir aucun effet suspensif. • Civ. 2e, 13 juin 2013 : [image: ] RGDA 2013. 890, note Asselain ; RCA 2013, no 322, note Groutel. 

11. Prime fractionnée en échéances mensuelles. Ayant constaté, d'une part, que les conditions générales ne comportaient pas de clause prévoyant l'exigibilité immédiate de l'intégralité de la prime annuelle en cas de défaut de paiement d'une ou plusieurs fractions de cotisations mensuelles à leur échéance, d'autre part, que l'assuré avait réglé les échéances mensuelles impayées dans le mois qui avait suivi la lettre recommandée, une cour d'appel a exactement retenu que l'assureur ne pouvait valablement se prévaloir de ce que l'intégralité de la prime annuelle n'avait pas été réglée dans le délai imparti suivant la mise en demeure. • Civ. 2e, 14 juin 2018, [image: ] no 17-19.713 : RGDA 2018. 400, note Pélissier. 

d. L'envoi de la mise en demeure

12. Preuve de l'envoi. Il n'est pas prévu que la mise en demeure doive être adressée en recommandé avec avis de réception, de sorte qu'un courrier recommandé envoyé au dernier domicile connu de l'assuré est suffisant, la preuve de l'envoi étant apportée par la production du récépissé de La Poste. • Civ. 2e, 4 oct. 2012 : [image: ] D. 2012. 2391 [image: ] ; Gaz. Pal. 30 nov. 2012, obs. Cerveau-Colliard ; RGDA 2012. 139, obs. Bigot. [image: ] Il appartient à l'assureur de justifier, notamment par la production d'un récépissé ou d'un visa de l'administration postale, de la date de l'envoi de la mise en demeure. • Civ. 1re, 12 oct. 1982, [image: ] no 81-15.216 P. [image: ] La preuve de l'envoi de la mise en demeure est rapportée dès lors que, si l'agent des postes n'a pas visé chaque numéro de recommandation, compte tenu de l'envoi en nombre effectué par la compagnie, il a visé en fin de bordereau la totalité des envois dans lesquels figure le numéro de la lettre litigieuse. • Civ. 1re, 16 juill. 1998 : [image: ] RCA 1998, no 407, note Groutel ; RGDA 1998. 706, note Chardin • 26 janv. 1999 : [image: ] RCA 1999, no 122 ; RGDA 1999. 345, note Fonlladosa. [image: ] Une cour d'appel ne peut déclarer l'assureur tenu à garantie sans expliquer en quoi la production conjointe de la page numérotée du bordereau où l'expédition de la lettre est mentionnée, et de sa dernière page, qui précise le nombre total des envois et porte le timbre à date de la poste, n'établit pas l'expédition de la lettre recommandée comprise dans un envoi en nombre effectué par la compagnie d'assurances. • Crim. 2 déc. 2003, [image: ] no 02-87.464 • 17 nov. 2009 : [image: ] RCA 2010, no 56, note Groutel. [image: ] V. dans le même sens : • Civ. 2e, 10 sept. 2015, [image: ] no 14-20.693 : RCA 2015, no 337, note Groutel ; RGDA 2015. 471, note Asselain • Civ. 2e, 29 juin 2017, [image: ] no 16-16.842 : RGDA 2017. 481, note Asselain ; RCA 2017, no 295, note Groutel • Civ. 2e, 18 janv. 2018, [image: ] no 16-26.521 : RGDA 2018. 149, note Asselain. [image: ] Ayant retenu qu'une lettre recommandée de mise en demeure avait été adressée par un mandataire de l'assureur au souscripteur, après avoir relevé, d'une part, qu'était notamment produite la copie de cette lettre, imprimée sur papier, mentionnant le numéro du pli recommandé, compris dans ceux du bordereau d'envoi groupé portant le cachet de La Poste, et, d'autre part, que la conformité des copies de ces documents aux originaux n'était pas contestée, une cour d'appel a légalement justifié sa décision d'affirmer que l'assureur avait valablement procédé à la suspension du contrat. • Civ. 2e, 25 juin 2020, [image: ] no 19-13.624 : préc note 7 [image: ]. [image: ] Mais, ne tire pas les conséquences légales de ses constatations la cour d'appel qui retient que, s'il est exact que la preuve de l'expédition du courrier de mise en demeure n'est pas rapportée par un document de La Poste, l'existence d'une copie de ce courrier, non arguée de falsification, et l'absence de déclarations de salaires et de paiement de cotisations par le souscripteur constituent des présomptions suffisamment graves, précises et concordantes pour retenir que le courrier en cause lui a bien été délivré, tout en constatant qu'aucun document de La Poste n'établissait l'envoi de la lettre en recommandé, exigé par l'art. L. 113-1 [image: ]. • Civ. 2e, 8 sept. 2005 : [image: ] RCA 2005, no 340, obs. Groutel ; RGDA 2005. 983, note Kullmann. [image: ] De même, un registre des correspondances de la compagnie d'assurances ne suffit pas pour faire la preuve requise de l'assureur, dès lors que n'y figure aucune mention émanant de l'administration postale. • Civ. 1re, 16 janv. 1980, [image: ] no 78-14.704 P : D. 1980. IR 519, obs. Berr et Groutel • 2 févr. 1982, [image: ] no 80-17.006 P • 16 févr. 1983, [image: ] no 81-16.715 P • Civ. 2e, 15 déc. 2011 : [image: ] RGDA 2012. 672, obs. Pélissier. 

13. Individualisation des envois. Ayant relevé que le souscripteur avait souscrit le contrat d'assurance tant à titre personnel qu'en qualité de mandataire d'un tiers, une cour d'appel a pu retenir que les deux souscripteurs étaient tenus au paiement des primes et en a déduit à bon droit que l'assureur ne pouvait, en vue de se prévaloir de la résiliation du contrat, adresser aux débiteurs conjoints un seul courrier de mise en demeure libellé à leurs deux noms, la circonstance qu'ils aient déclaré une seule et même adresse ne le dispensant pas d'envoyer à l'un et à l'autre un courrier de mise en demeure. • Civ. 2e, 26 mars 2015, [image: ] no 14-13.327 : RGDA 2015. 241, note Asselain ; D. 2016. 1161, note Noguéro [image: ]. 

14. Envoi au dernier domicile connu de l'assuré. S'il est établi que la mise en demeure a été adressée au dernier domicile connu de l'assuré, il importe peu qu'elle n'ait pas touché son destinataire et que la lettre ait été renvoyée à la compagnie avec la mention que l'assuré n'habitait pas à l'adresse indiquée. • Civ. 1re, 22 mai 1991 : [image: ] RCA 1991, no 304 ; RGAT 1991. 571, note Maurice. [image: ] En outre, lorsque la lettre revient à l'assureur avec la mention « non réclamée », l'assureur ne peut être tenu de procéder par voie de signification, les dispositions de l'art. 670-1 C. pr. civ. étant étrangères aux relations contractuelles. • Civ. 1re, 4 nov. 1992 : [image: ] RCA 1993, no 15 ; RGAT 1993. 94, note Margeat. [image: ] D'ailleurs, il appartient à l'assuré de démontrer qu'il avait informé son assureur de son changement d'adresse. • Civ. 1re, 26 janv. 1999 : [image: ] RGDA 1999. 345, note Fonlladosa. [image: ] Rappr. : • Civ. 2e, 9 févr. 2012 : [image: ] RGDA 2012. 677, obs. Asselain. [image: ] L'assureur n'a pas à prouver sa réception par son destinataire. • Civ. 1re, 6 oct. 1993 : [image: ] RGAT 1994. 100, note Mayaux. [image: ] En revanche, n'est pas valable la mise en demeure envoyée au lieu mentionné dans la police comme étant celui du risque assuré, et non à l'adresse indiquée comme étant celle du souscripteur. • Civ. 1re, 23 juin 1992, [image: ] no 89-18.222 P : RCA 1992, no 373, obs. Groutel ; RGAT 1992. 516, note Maurice. [image: ] Il en est de même pour la mise en demeure envoyée à une adresse ne correspondant ni au domicile de l'assuré, ni à celui du courtier chargé par ce dernier du paiement des primes, dès lors qu'il n'était pas démontré que cette adresse avait été indiquée par l'assuré ou son mandataire. • Civ. 1re, 19 mai 1992 : [image: ] RGAT 1992. 518, note Maurice. 

15. Assuré décédé. Viole les art. L. 113-3 et R. 113-1 [image: ] la cour d'appel ayant énoncé que des lettres de mise en demeure n'avaient produit aucun effet, puisqu'elles étaient adressées à l'assuré, entre-temps décédé, au lieu de l'être à ses héritiers, alors qu'il n'était pas contesté qu'elles avaient été adressées par l'assureur au domicile de son ancien assuré, qui était aussi celui de sa veuve et de sa fille, son héritière, qui s'était chargée depuis le décès de l'assuré du paiement des primes. • Crim. 13 nov. 1986 : RGAT 1987. 57, note Bigot. 

16. Effet sur l'envoi de la garantie. C'est à la date de l'envoi que commence à courir le délai de 30 jours au terme duquel la garantie sera suspendue en l'absence de paiement. • Civ. 1re, 8 nov. 1988, [image: ] no 87-10.539 P : D. 1988. IR 273. [image: ] En attribuant un effet à la mise en demeure à compter de la réception de la lettre recommandée, alors que cette mise en demeure se trouve légalement régularisée par le seul envoi à l'assuré d'un pli recommandé, la cour d'appel a violé par fausse application les art. L. 113-3, al. 2 [image: ]2, et R. 113-1 [image: ]. • Civ. 2e, 8 sept. 2005, [image: ] no 03-14.739 P : RCA 2005, no 339 ; ibid. Repère 10, note Groutel ; RGDA 2006. 93, note Chardin. 

17. Effet de l'envoi en cas de rééchelonnement postérieur de la prime. Si un rééchelonnement des fractions de prime est intervenu postérieurement à l'envoi de la mise en demeure, celle-ci ne produit pas ses effets, et, en cas de non-paiement, l'assureur doit envoyer une seconde mise en demeure. • Civ. 1re, 17 nov. 1998, [image: ] no 96-19.408 P : RCA 1999, no 28 ; RGDA 1999. 607, note Chardin. 

18. Computation des délais. La computation des délais prévus pour la suspension de la garantie et la résiliation du contrat doit être faite en application des art. 640 s. C. pr. civ. • Civ. 1re, 22 janv. 2002, [image: ] no 99-10.445 P : RCA 2002, no 161, note Groutel ; RGDA 2002. 392, note Bruschi. [image: ] Lorsqu'un délai vient à expiration un samedi, un dimanche, un jour férié ou un jour chômé, il se trouve prorogé jusqu'au prochain jour ouvrable. • Civ. 1re, 6 oct. 1982, [image: ] no 81-13.726 P. 

19. Effet en cas de procédure collective. Selon l'art. L. 622-7 C. com. dans sa rédaction issue de la L. du 26 juill. 2005 de sauvegarde des entreprises, le jugement ouvrant la procédure collective emporte de plein droit interdiction de payer toute créance née antérieurement à ce jugement. Dès lors, une cour d'appel a retenu à bon droit, après avoir constaté que le liquidateur avait réglé la fraction de primes relative à la période postérieure au jugement d'ouverture, que la mise en demeure adressée par l'assureur postérieurement au jugement ayant prononcé la liquidation judiciaire pour le paiement de primes échues pour partie antérieurement à ce jugement était sans effet sur la résiliation du contrat.• Com. 17 nov. 2009, [image: ] no 08-19.537 P : RCA 2010, no 57, note Leduc ; Gaz. Pal. 9 janv. 2010, p. 20, note Kendérian. 

B. PREUVE

20. Reconnaissance de la suspension par l'assuré. C'est sans méconnaître les dispositions de l'art. L. 113-3 qu'une cour d'appel a retenu que la preuve de la suspension de la garantie, à la date de l'accident, résultait d'une lettre par laquelle l'assuré reconnaissait lui-même que la garantie avait été suspendue pour non-paiement de la prime échue et demandait qu'elle fût remise en vigueur. • Civ. 2e, 19 févr. 1997 : [image: ] D. 1998. Somm. 49, obs. crit. Berr [image: ] ; RGDA 1997. 495, note Landel. 

C. EFFETS

21. Maintien de l'obligation de payer les primes. La suspension de la garantie ne délie pas l'assuré de son obligation de payer les primes ou fractions de primes, sanction du retard apporté par lui dans l'exécution de son engagement. • Civ. 1re, 11 mars 1980, [image: ] no 78-16.450 P : D. 1980. IR 519, obs. Berr et Groutel • Com. 21 nov. 1995 : [image: ] RCA 1996, no 32. 

22. Interruption de la prescription. En cas d'envois successifs de mises en demeure, chaque nouvel envoi a pour effet d'interrompre la prescription. • Civ. 1re, 29 nov. 1989, [image: ] no 88-13.630 P.

23. Obligation de l'assureur en cas de délivrance d'attestation. Commet une faute l'assureur, qui pendant la période de suspension de la garantie, délivre une attestation sans mentionner la mise en demeure adressée à son assuré ni préciser le risque de résiliation à l'expiration du délai de régularisation. • Civ. 3e, 24 oct. 2012 : [image: ] RCA 2013, no 35, note Groutel ; RDI 2012. 638, note Dessuet [image: ] ; RGDA 2013. 344, note L. Karila. 

24. Durée de la suspension en cas de fractionnement de la prime. Selon l'art. L. 113-3, al. 2, C. assur., à défaut de paiement d'une prime, ou d'une fraction de prime, dans les dix jours de son échéance, et indépendamment du droit pour l'assureur de poursuivre l'exécution du contrat en justice, la garantie ne peut être suspendue que trente jours après la mise en demeure de l'assuré. Au cas où la prime annuelle a été fractionnée, la suspension de la garantie, intervenue en cas de non-paiement d'une des fractions de prime, produit ses effets jusqu'à l'expiration de la période annuelle considérée, et le contrat, s'il n'a pas été résilié, reprend pour l'avenir ses effets en cas de paiement des fractions de prime ayant fait l'objet de la mise en demeure et de celles venues à échéance pendant la période de suspension. Une cour d'appel a relevé, par motifs propres et adoptés, que le contrat d'assurance avait été souscrit pour une période annuelle, avec tacite reconduction, moyennant une prime annuelle payable en deux fractions semestrielles, et constaté que celle appelée pour la période du 1er avr. au 30 sept. 2010 n'avait pas été payée, malgré l'envoi, le 21 juin 2010 d'une mise en demeure, sans que l'intégralité des primes ait été régularisée avant l'incendie survenu le 23 octobre 2010. La cour d'appel en a exactement déduit qu'au moment de l'incendie, la garantie était suspendue et que le sinistre n'était pas couvert par le contrat. • Civ. 2e, 25 juin 2020, [image: ] no 19-13.624 : préc. note 7 [image: ]. 

D. CESSATION

25. Paiement des primes. Selon l'art. L. 113-3, al. 4, le contrat non résilié reprend ses effets, à midi le lendemain du jour où ont été payés, à l'assureur ou au mandataire désigné par lui à cet effet, la prime arriérée ou, en cas de fractionnement de prime annuelle, les fractions de prime ayant fait l'objet de la mise en demeure et celles venues à échéance pendant la période de suspension ainsi qu'éventuellement les frais de poursuites et de recouvrement. • Civ. 2e, 5 oct. 2006, [image: ] no 05-10.786 P : RCA 2006, no 385, note Groutel. [image: ] En cas de fractionnement de la prime, il importe peu que l'assuré ait payé une fraction de prime venue à échéance depuis la mise en demeure, si la fraction ayant donné lieu à celle-ci ne l'a pas été ; la garantie n'a pas été remise en vigueur. • Civ. 1re, 19 juill. 1988, [image: ] no 86-17.960 P. [image: ] À défaut de paiement d'une fraction de la prime annuelle, la suspension de la garantie produit ses effets jusqu'à l'expiration de la période annuelle considérée et le contrat, s'il n'a pas été résilié, reprend ses effets pour l'avenir en cas de paiement des fractions de primes ayant fait l'objet de la mise en demeure et de celles venues à échéance pendant la période de suspension. • Civ. 1re, 15 déc. 1993, [image: ] no 90-19.321 P : RCA 1994, no 99 ; RGAT 1994. 503, note Maurice. [image: ] Un paiement partiel de la prime arriérée ne suffit pas pour entraîner la remise en vigueur, à moins que l'assureur ne l'accepte expressément ou tacitement. • Civ. 1re, 9 mai 1961 : Bull. civ. I, no 233 ; RGAT 1962. 54, note Besson. 

26. Paiement des frais de poursuites et de recouvrement. Si l'assuré est tenu de payer les frais de poursuites et de recouvrement pour que la garantie soit remise en vigueur, c'est à la condition que le montant lui en soit connu. • Civ. 1re, 26 mai 1970 : [image: ] RGAT 1971. 190, note Besson. 

27. Preuve du paiement. Il appartient à l'assureur, qui, après mise en demeure, a accepté, puis encaissé un chèque destiné au paiement d'une prime échue et portant une date antérieure à un sinistre, de démontrer que cet effet lui a été remis ou adressé à une date postérieure à celui-ci. • Civ. 1re, 11 déc. 1990, [image: ] no 88-12.716 P : RCA 1991, no 72 ; ibid. Chron. 5, note Groutel • 22 janv. 2002, [image: ] no 99-10.078 P : RCA 2002, no 162, note Groutel ; RGDA 2002. 394, note Bruschi • Civ. 2e, 22 janv. 2004 : [image: ] RCA 2004, no 119, obs. Groutel ; RGDA 2004. 406, note Mayaux. [image: ] Mais, lorsque l'assureur indique à l'assuré qu'il remettait le contrat en vigueur à une date et une heure déterminées, il incombe à l'assuré de prouver que le paiement de la prime était antérieur à la veille du jour de remise en vigueur du contrat. • Civ. 2e, 5 oct. 2006, [image: ] no 05-10.786 P : RCA 2006, no 385, note Groutel. 

28. Arrivée de la nouvelle échéance de prime. La suspension de la garantie résultant de la mise en demeure cesse de plein droit pour l'avenir à l'échéance de la nouvelle prime. • Civ. 10 nov. 1942 : GADA, p. 110, obs. Berr et Groutel ; RGAT 1943. 132. [image: ] L'échéance d'une nouvelle prime annuelle mettant fin à la suspension de garantie provoquée par la mise en demeure de payer la prime précédente, l'assureur est obligé, en cas de non-paiement persistant, de renouveler les mêmes formalités pour la nouvelle prime. Le juge du fond doit rechercher, en l'absence de toute constatation d'imputation conventionnelle, quelles étaient les primes que l'assuré avait le plus intérêt à acquitter. • Civ. 1re, 9 déc. 1997 : [image: ] RGDA 1998. 76, note Kullmann. [image: ] Il résulte de l'art. L. 113-3, al. 2, que, en cas de prime fractionnée, c'est jusqu'à la fin de la période de garantie annuelle que joue la suspension de la garantie, cette dernière ne reprenant, à moins que le contrat n'ait été entre-temps résilié, qu'à l'expiration de la période annuelle considérée. • Civ. 1re, 23 févr. 1988, [image: ] no 86-14.311 P : D. 1989. Somm. 246, obs. Groutel. 

II. RÉSILIATION DU CONTRAT

29. Modalités. Un contrat d'assurance, à défaut d'un commun accord qui ne peut résulter du seul défaut du paiement des primes, ne peut être résilié que suivant les modalités prévues par l'art. L. 113-3. • Civ. 2e, 2 oct. 2008 : [image: ] RCA 2008, no 345, obs. Groutel. [image: ] V. déjà : • Civ. 1re, 23 sept. 2003, [image: ] no 00-12.781 P : Gaz. Pal. 2004. 503, note Favre-Rochex ; RCA 2003, no 337, obs. Groutel ; RGDA 2003. 708, note Kullmann. 

30. Conditions. L'assureur, qui a le droit de demander la résiliation du contrat dix jours après l'expiration du délai de trente jours, doit notifier son intention de résilier soit dans la lettre de mise en demeure, soit dans une nouvelle lettre recommandée envoyée à l'assuré ; le seul envoi d'une mise en demeure accompagné du silence de l'assureur sur le maintien du contrat ne saurait suffire. • Civ. 1re, 19 mars 1985, [image: ] no 83-17.072 P : D. 1986. Somm. 295, obs. Berr et Groutel. [image: ] ... Mais, s'il a envoyé une lettre recommandée de résiliation au dernier domicile connu, il importe peu qu'elle ait été retournée à l'assureur avec la mention que l'assuré n'habitait pas à l'adresse indiquée. • Civ. 1re, 22 mai 1991 : [image: ] RCA 1991. no 304 ; RGAT 1991. 571, note Maurice. 

31. Intention de résilier dans la lettre de mise en demeure. L'assureur peut notifier son intention de résilier le contrat dans la lettre de mise en demeure, même sous forme de « post-scriptum », dès lors que la notification de la résiliation ne prête à aucune équivoque. En outre, l'assureur n'est pas tenu de préciser, lors de cette notification, l'absence d'effet d'un paiement ultérieur de la prime. • Civ. 1re, 10 janv. 1995, [image: ] no 92-13.158 P :  RCA 1995, no 106 ; RGAT 1995. 358, note Chardin. [image: ] Mais, dès lors que la formulation de la mise en demeure n'est pas de nature à attirer l'attention de l'assuré sur les conséquences précises du non-paiement intégral de la prime et sur l'intention de l'assureur de procéder à la résiliation, il n'appartient pas à l'assuré de se renseigner sur cette intention. • Civ. 2e, 20 déc. 2007 : [image: ] RCA 2008, no 114 ; ibid. Repère 3, note Groutel ; RGDA 2008. 76, note Abravanel-Jolly. 

32. Intention de résilier dans une lettre postérieure aux dix premiers jours de la suspension. Il a été jugé que, en application de l'ancien art. R. 113-2, la résiliation par lettre recommandée envoyée après l'expiration des dix premiers jours de la suspension emportait résiliation au jour de l'envoi de la lettre de résiliation. • Civ. 1re, 30 janv. 2002, [image: ] no 01-00.971. 

33. Renonciation de l'assureur par encaissement des primes. La renonciation à un droit ne peut résulter que d'un acte manifestant sans équivoque la volonté de renoncer ; tel n'est pas le cas de l'encaissement que fait sans réserves l'assureur, après la date de la résiliation, d'une prime venue à échéance avant. • Civ. 1re, 18 févr. 2003 : [image: ] RCA 2003, no 158 ; ibid. Chron. 10, note Groutel ; RGDA 2003. 338, note Favre-Rochex • Crim. 16 mai 2006, [image: ] no 05-80.974 P : D. 2006. 2771, note Noguéro [image: ] ; Gaz. Pal. 2006. 1946, note M. B. ; Gaz. Pal. 2006. 4032, note Y. M. ; JCP 2006. II. 10164, note Krajeski ; RCA 2006, no 283, note Groutel ; RGDA 2006. 647, note Abravanel-Jolly • Civ. 1re, 3 févr. 1998 : [image: ] RCA 1998, no 179 ; ibid. Chron. 10, note Groutel ; RGDA 1998. 265, note Fonlladosa. [image: ] V. également : les conditions générales de la police d'assurance prévoyant que la totalité de la prime était due à l'assureur en cas de résiliation du contrat pour défaut de paiement de la prime à l'échéance, une cour d'appel a pu décider que l'assuré ne pouvait déduire de la remise postérieurement à la résiliation du contrat, d'un chèque ne visant à régler que l'échéance du 1er juill. 2014, et non le solde de la cotisation annuelle de l'année 2014/2015, que l'assureur aurait renoncé, sans équivoque, à se prévaloir de la résiliation. • Civ. 2e, 16 déc. 2021, [image: ] no 20-14.118 : RGDA mars 2022. 21, note Pimbert. [image: ] En revanche, la renonciation à la résiliation peut résulter de l'encaissement sans réserves de primes couvrant non seulement une période de garantie antérieure à la résiliation, mais aussi une période de garantie postérieure, de l'invocation de la résiliation du contrat plus de dix mois après et de la délivrance d'une attestation d'assurance après la résiliation. • Civ. 1re, 7 juill. 1998, [image: ] no 96-18.557 : RCA 1998. Comm. 371 ; RGDA 1998. 709, note Fonlladosa. [image: ] Contra, jugeant que lorsque l'assureur a encaissé la prime sans faire de réserves après la date prévue pour la résiliation, il est censé avoir renoncé à celle-ci, • Civ. 1re, 25 avr. 1990 : [image: ] RCA 1990, no 256 (1re esp.) • 9 juill. 1996 : [image: ] RCA 1996, no 373 ; D. 1998. Somm. 49, obs. Groutel [image: ] ; RGDA 1996. 892, note Mayaux. [image: ] ... Sauf si un sinistre est survenu entre la résiliation et le paiement. • Civ. 1re, 25 avr. 1990 : [image: ] RCA 1990, no 256 (2e esp.). [image: ] Pour une autre analyse où l'assureur est déclaré tenu de garantir un sinistre, parce qu'il n'a pas clarifié la situation, manquant ainsi à son devoir de conseil : • Civ. 1re, 2 oct. 1984 : Bull. civ. I, no 241 ; D. 1986. IR 294, obs. Berr et Groutel. 

34. Renonciation résultant d'un courrier de l'agent général. Il n'y a pas lieu, pour l'engagement de l'assureur résultant des actes de son agent général, de distinguer selon que ces actes étaient intervenus pendant l'exécution du contrat d'assurance ou après la résiliation de celui-ci. Dès lors, l'agent général ayant écrit aux bénéficiaires désignés que le contrat était toujours en cours et que l'assureur était prêt à leur verser le capital stipulé en cas de décès du souscripteur, il en résultait que l'assureur avait renoncé sans équivoque à la résiliation pour défaut de paiement de primes. • Civ. 1re, 4 nov. 2003 : [image: ] RCA 2004, no 54, obs. Groutel. 

35. Renonciation résultant d'une expertise amiable et du paiement d'une indemnité. L'assureur qui, pour un sinistre postérieur à la date d'effet de la résiliation, a organisé avec l'assuré une expertise amiable et, au vu des résultats de celle-ci, procédé au paiement de l'indemnité de sinistre, après application de la franchise, a manifesté sans équivoque sa volonté de poursuivre l'exécution du contrat. • Bordeaux, 23 mars 1998 : BICC no 481. 

36. Indemnité de résiliation. Ayant constaté que la police d'assurance prévoyait que la fraction de cotisation pour la période postérieure à la résiliation restait acquise à l'assureur à titre d'indemnité, dans le cas où la résiliation résulterait du non-paiement des cotisations par l'assuré, et que l'assuré avait, dans le délai de trente jours ouvert par la mise en demeure, payé l'intégralité de sa cotisation, mais pas les frais de mise en demeure, une cour d'appel ne pouvait accorder à l'assureur l'indemnité de résiliation.• Civ. 2e, 12 mai 2011, [image: ] no 10-11.832 P : D. 2011. 1483 [image: ] ; ibid. 2150, note Adida-Canac et Bouvier [image: ] ; RCA 2011. Comm. 305, note Groutel ; RGDA 2012. 51, note Bigot. 

37. Effet de la résiliation. La résiliation met fin, à compter de sa date, à l'obligation pour l'assuré de payer les primes, qui se trouvent dépourvues de cause. • Civ. 2e, 4 févr. 2016, [image: ] no 15-15.993 : RGDA 2016. 169, note Asselain ; RDI 2016. 291, obs. Noguéro [image: ]. 

III. ACTION EN PAIEMENT

38. Inutilité d'une mise en demeure. La mise en demeure n'est imposée à l'assureur que s'il entend suspendre l'effet de l'assurance ou résilier la police ; elle n'est pas nécessaire avant l'action en paiement des primes. • Civ. 1re, 29 juin 1982, [image: ] no 81-13.682 P : D. 1984. IR 40, obs. Berr et Groutel ; RGAT 1983. 50, note Besson • 20 janv. 1987 : [image: ] RGAT 1987. 60, note Bigot. 

39. Action en paiement en cas de coassurance. Une compagnie d'assurance apéritrice, qui est habilitée, comme mandataire de ses coobligés, à recevoir les primes pour toutes les autres sociétés d'assurance et à en délivrer une quittance unique, dispose de pouvoirs lui permettant de poursuivre au nom de la coassurance, seule créancière, le recouvrement global des primes. • Civ. 1re, 26 avr. 1984, [image: ] no 83-12.460 P. 




Art. L. 113-4 (L. no 89-1014 du 31 déc. 1989, en vigueur le 1er mai 1990) En cas d'aggravation du risque en cours de contrat, telle que, si les circonstances nouvelles avaient été déclarées lors de la conclusion ou du renouvellement du contrat, l'assureur n'aurait pas contracté ou ne l'aurait fait que moyennant une prime plus élevée, l'assureur a la faculté soit de dénoncer le contrat, soit de proposer un nouveau montant de prime.

Dans le premier cas, la résiliation ne peut prendre effet que dix jours après notification et l'assureur doit alors rembourser à l'assuré la portion de prime ou de cotisation afférente à la période pendant laquelle le risque n'a pas couru. Dans le second cas, si l'assuré ne donne pas suite à la proposition de l'assureur ou s'il refuse expressément le nouveau montant, dans le délai de trente jours à compter de la proposition, l'assureur peut résilier le contrat au terme de ce délai, à condition d'avoir informé l'assuré de cette faculté, en la faisant figurer en caractères apparents dans la lettre de proposition.

Toutefois, l'assureur ne peut plus se prévaloir de l'aggravation des risques quand, après en avoir été informé de quelque manière que ce soit, il a manifesté son consentement au maintien de l'assurance, spécialement en continuant à recevoir les primes ou en payant, après un sinistre, une indemnité.

L'assuré a droit en cas de diminution du risque en cours de contrat à une diminution du montant de la prime. Si l'assureur n'y consent pas, l'assuré peut dénoncer le contrat. La résiliation prend alors effet trente jours après la dénonciation. L'assureur doit alors rembourser à l'assuré la portion de prime ou cotisation afférente à la période pendant laquelle le risque n'a pas couru.

L'assureur doit rappeler les dispositions du présent article à l'assuré, lorsque celui-ci l'informe soit d'une aggravation, soit d'une diminution de risques.

Les dispositions du présent article ne sont applicables ni aux assurances sur la vie, ni à l'assurance maladie lorsque l'état de santé de l'assuré se trouve modifié. — Assur. L. 160-7 [image: ], R. 211-4 [image: ].


COMMENTAIRE

L'article L. 113-4, qui n'est applicable ni aux assurances sur la vie, ni à l'assurance maladie lorsque l'état de santé de l'assuré est modifié, envisage les conséquences d'une aggravation (I) ou d'une diminution du risque (II) en cours de contrat. Il impose par ailleurs, sans pour autant l'assortir d'une sanction spécifique, une obligation d'information à l'assureur. Celui-ci doit en effet rappeler les dispositions de cet article lorsque l'assuré lui fait part d'une aggravation ou d'une diminution du risque. 

I. LES CONSÉQUENCES DE L'AGGRAVATION DU RISQUE

Dès lors que l'assureur n'aurait pas contracté dans les mêmes conditions s'il avait connu lors de la conclusion du contrat les circonstances nouvelles aggravant le risque, il dispose d'une option entre la résiliation du contrat et la poursuite du contrat moyennant une prime plus élevée (A). Toutefois, l'assureur perd le bénéfice de cette option par le consentement en connaissance de cause au maintien du contrat (B). 

A. L'OPTION DE L'ASSUREUR

En présence d'une aggravation du risque, l'assureur peut donc soit « dénoncer le contrat » (1), soit « proposer un nouveau montant de prime » (2). 

1o LA RÉSILIATION DU CONTRAT

Confronté à une augmentation du risque, l'assureur n'est pas tenu de poursuivre le contrat et peut ainsi le résilier. Mais, en application de l'article L. 113-12-1 issu de la loi Hamon du 17 mars 2014, l'assureur devra motiver cette résiliation lorsque le contrat a été conclu avec un particulier agissant en dehors de son activité professionnelle. La résiliation prendra alors effet dix jours après sa notification. Sur ce point, on peut constater que l'article L. 113-4 ne donne aucune indication quant à la forme de la résiliation. Pour autant, celle-ci devrait logiquement s'effectuer par lettre recommandée, dans la mesure où la faculté de résiliation de l'assureur en cas d'omission ou d'inexactitude de la déclaration du risque s'effectue par lettre recommandée selon l'article L. 113-9. L'assuré non fautif qui a déclaré une aggravation du risque ne doit pas être moins bien traité que l'assuré qui, de bonne foi, n'a pas correctement déclaré un risque (V. Groutel et a., Traité du contrat d'assurance terrestre, Litec, 2008, no 781). 

Quant aux effets de la résiliation, il est prévu, par l'article L. 113-4, que l'assureur devra rembourser à l'assuré la portion de la prime correspondant à la période non couverte par la garantie. En revanche, cet article est désormais muet sur la question du versement d'une indemnité de résiliation. Avant la loi no 89-1014 du 31 décembre 1989, l'assureur pouvait réclamer une telle indemnité si l'aggravation du risque était due à l'assuré et si la résiliation du contrat intervenait après le refus de celui-ci de maintenir le contrat avec une augmentation de prime. Cette possibilité n'est désormais plus prévue par l'article L. 113-4. 

Par ailleurs, on peut s'interroger sur la portée de la résiliation en présence d'une assurance multirisques, lorsque l'aggravation ne concerne qu'un seul des risques assurés. La résiliation s'applique-t-elle à l'ensemble du contrat ou au seul risque concerné ? Si l'on suit à la lettre l'article L. 113-4, il faudrait admettre la résiliation du « contrat » dans son ensemble. Pour autant, cette solution paraît excessive. Si le contrat est divisible, notamment en l'absence de clause d'indivisibilité et en raison du fractionnement possible de la prime, la résiliation devrait être limitée au risque affecté par les circonstances nouvelles (V. Groutel et a., Traité du contrat d'assurance terrestre, Litec, 2008, no 781). 

2o L'AUGMENTATION DE LA PRIME

L'assureur peut préférer proposer à son assuré la poursuite du contrat moyennant une augmentation de la prime. Cette offre de modification ouvre une période de réflexion de trente jours. Si l'assuré refuse cette modification ou reste silencieux pendant toute cette période, l'assureur peut résilier le contrat à condition toutefois d'avoir informé l'assuré de cette faculté en la faisant figurer en caractères apparents dans la lettre de proposition. Là encore, en application du nouvel article L. 113-12-1, l'assureur devra motiver cette résiliation si le contrat a été conclu avec une personne physique pour un risque étranger à son activité professionnelle. 

B. LA RENONCIATION DE L'ASSUREUR

Mais l'assureur peut également décider de ne pas se prévaloir de l'option que lui offre l'article L. 113-4 et de poursuivre le contrat aux mêmes conditions. Cette renonciation de l'assureur peut notamment se manifester par le paiement d'une indemnité (Civ. 1re, 14 juin 1978 : V. note 3 [image: ]) ou par l'encaissement d'une prime (Civ. 1re, 25 févr. 1986 : V. note 5 [image: ]) en parfaite connaissance de l'aggravation du risque. 

II. LES CONSÉQUENCES D'UNE DIMINUTION DU RISQUE

Inversement, en cas de diminution du risque, le souscripteur peut demander à l'assureur une réduction du montant de la prime. Si l'assureur refuse, le souscripteur peut dénoncer le contrat. La résiliation prendra effet trente jours après cette notification et contraindra l'assureur à rembourser la fraction de la prime correspondant à la période non couverte par la garantie. 

[image: ]



I. RÉSILIATION POUR AGGRAVATION DU RISQUE

1. Résiliation et nullité. La résiliation, même sans réserve, du contrat par l'assureur, sur le fondement de l'art. L. 113-4 [image: ] ne vaut pas, à elle seule, renonciation à l'exercice d'une action en nullité sur le fondement de l'art. L. 113-8 du même code. • Civ. 1re, 17 juill. 2001, [image: ] no 98-22.386 P : RCA 2001, no 344, obs. Groutel ; RGDA 2001. 954, note Mayaux ; RTD civ. 2002. 93, note Fages [image: ]. 

II. RENONCIATION DE L'ASSUREUR

2. Renonciation de l'assureur et pouvoir des juges du fond. Les juges du fond sont souverains pour apprécier s'il y a lieu de faire application des dispositions sur la renonciation de l'assureur. • Civ. 1re, 25 févr. 1986 : RGAT 1986. 201.

3. Renonciation de l'assureur par paiement d'une indemnité. Le paiement d'une indemnité d'assurance après sinistre peut valoir consentement de l'assureur au maintien de l'assurance, malgré l'aggravation des risques, s'il a été informé de quelque manière que ce soit, avant le paiement, de cette aggravation ; ne donne pas de base légale à sa décision la cour d'appel qui condamne l'assuré à rembourser une partie de l'indemnité d'assurance, sans rechercher si la compagnie d'assurances n'avait pas eu connaissance de l'aggravation avant le versement de celle-ci. • Civ. 1re, 14 juin 1978, [image: ] no 77-10.384 P : RGAT 1979. 175, note Besson.

4. Renonciation de l'assureur par remise d'un avenant. Encourt la cassation l'arrêt qui annule le contrat d'assurance au motif que l'assuré lui avait dissimulé le changement de catégorie professionnelle de l'un des conducteurs du véhicule, sans rechercher si l'assureur – qui après avoir eu connaissance de l'accident avait délivré un avenant couvrant ce conducteur pour tous les déplacements effectués avec le véhicule – n'avait pas donné son consentement au maintien de l'assurance après avoir été informé de l'aggravation du risque. • Civ. 1re, 4 févr. 1986, [image: ] no 84-15.109 P. 

5. Renonciation de l'assureur par encaissement des primes. Le fait de continuer à encaisser des primes après avoir été informé de l'aggravation traduit, de la part de l'assureur, la volonté de maintenir l'assurance ; dès lors, il ne peut plus se prévaloir des conséquences de cette aggravation. • Civ. 1re, 25 févr. 1986 : [image: ] préc. note 1 [image: ] • 8 nov. 1982 : D. 1982. IR 37, obs. Berr et Groutel • 8 juill. 2003, [image: ] no 00-20.198 P : RCA 2003, no 279 ; RGDA 2003. 676, note Favre-Rochex. 

6. Autre hypothèse de renonciation de l'assureur. Viole les art. L. 113-4 [image: ] et L. 113-9 [image: ] la cour d'appel qui retient qu'un courrier du 20 mai 2003, intitulé « Étude personnalisée » et par lequel l'assureur a communiqué à la société le montant de la cotisation annuelle exigible au titre de l'assurance responsabilité civile professionnelle pour un effectif de seize salariés, n'est qu'un simple devis, non accepté par l'assuré et auquel n'a été donnée aucune suite par celui-ci, ce document étant en outre insuffisant à lui seul à caractériser la connaissance effective par l'assureur du nombre exact et actuel des salariés de la société à la date de son établissement, alors qu'elle relevait que l'acte en cause émanant de l'assureur indiquait que l'effectif de l'entreprise à la date du 20 mai 2003 était de seize salariés, ce dont il résultait que l'assureur ne pouvait ignorer l'effectif réel de la société assurée. • Civ. 2e, 10 nov. 2009 : [image: ] RGDA 2010. 71, note Abravanel-Jolly.




Art. L. 113-4-1 (L. no 2009-1255 du 19 oct. 2009, art. 6-II) L'assureur crédit qui renonce à garantir les créances détenues par son assuré sur un client de ce dernier, lorsque ce client est situé en France, motive sa décision auprès de l'assuré lorsque ce dernier le demande. 


COMMENTAIRE

Conformément à l'article L. 111-1, les opérations d'assurance crédit ne sont pas soumises aux trois premiers titres du livre I du code des assurances et donc au droit commun du contrat d'assurance. Partant, les assurances de crédit sont par principe régies par le droit commun des contrats. Cependant, par exception, l'article L. 113-4-1, issu de la loi no 2009-1255 du 19 octobre 2009 tendant à favoriser l'accès au crédit des petites et moyennes entreprises, est applicable aux assurances crédit. 

Ce texte a été adopté dans un contexte de contraction du crédit et de retrait ou de diminution des garanties des assureurs de crédit. Afin d'éviter que ces derniers renoncent à garantir les créances de certaines catégories d'entreprises sans véritablement analyser chaque situation au cas par cas, le législateur a imposé à l'assureur de crédit, qui renonce à garantir les créances détenues par son assuré sur un client situé en France, de motiver sa décision en cas de demande de l'assuré. Cette obligation n'est toutefois assortie d'aucune sanction spécifique. 
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Art. L. 113-5 (L. no 81-5 du 7 janv. 1981) Lors de la réalisation du risque ou à l'échéance du contrat, l'assureur doit exécuter dans le délai convenu la prestation déterminée par le contrat et ne peut être tenu au-delà.

BIBL. ▶ Intérêts moratoires : GROUTEL, RCA 1989. Chron. 26 ; ibid. 1997. Chron. 6 ; ibid. 1998. Chron. 20 ; ibid. 2002. Chron. 2.


COMMENTAIRE

L'article L. 113-5 concerne l'obligation de l'assureur de verser l'indemnité au bénéficiaire en cas de réalisation du risque. L'assureur doit exécuter son obligation dans le délai prévu par le contrat (I). Mais s'il verse une indemnité à laquelle il n'était pas tenu, il pourra exercer, sous certaines conditions, une action en répétition de l'indu (II). 

I. LE DÉLAI DE PAIEMENT

En affirmant que l'assureur doit exécuter son obligation « dans le délai convenu », le législateur n'a pas voulu imposer par principe un délai à l'assureur. Sauf disposition particulière, le délai est celui prévu par le contrat d'assurance ou par un accord ultérieur. Si l'assureur ne respecte pas ce délai, il sera tenu de verser des intérêts moratoires (A) et éventuellement des dommages-intérêts compensatoires (B). 

A. LES INTÉRÊTS MORATOIRES

Deux questions se sont posées à propos des intérêts moratoires : la première concerne leur articulation avec le plafond de garantie (1), la seconde leur point de départ (2). 

1o INTÉRÊTS MORATOIRES ET PLAFOND DE GARANTIE

Dans la mesure où l'article L. 113-5 dispose que l'assureur ne peut être tenu au-delà de la prestation déterminée par le contrat, on s'est demandé si cette disposition faisait obstacle au versement d'intérêts moratoires au-delà d'un éventuel plafond de garantie. La Cour de cassation a apporté une réponse négative à cette interrogation (Civ. 1re, 7 juill. 1992 et Civ. 1re, 14 nov. 2001 : V. note 6 [image: ]). Le plafond de garantie ne concerne que la garantie de l'assureur, il ne s'applique donc pas aux intérêts moratoires qui sanctionnent le retard de l'assureur dans l'exécution de son obligation. 

2o POINT DE DÉPART DES INTÉRÊTS MORATOIRES

Si la diversité des textes applicables (a) n'a pas soulevé d'interrogations quant à la solution à retenir pour les assurances de choses et de personnes (b), la jurisprudence a été beaucoup plus hésitante pour les assurances de responsabilité (c). 

a. Textes applicables

L'article L. 113-5 n'apporte aucune indication sur la question du point de départ des intérêts moratoires. Aussi, en dehors des contrats d'assurance sur la vie et des contrats d'assurance l'incendie pour lesquels les articles L. 132-23-1 et L. 122-2 adoptent respectivement des solutions particulières, il est nécessaire de se reporter aux textes du Code civil. Or, deux articles de ce code sont susceptibles de s'appliquer : les articles 1231-6 (anc. art. 1153) et 1231-7 (anc. art. 1153-1). Selon l'article 1231-6, les intérêts moratoires « d'une obligation de somme d'argent » courent à compter de la mise en demeure. Cette règle doit donc s'appliquer aux dettes qui ne font pas l'objet d'une évaluation par le juge. Par opposition, l'article 1231-7 prévoit que le point de départ des intérêts moratoires, qui accompagnent « la condamnation à une indemnité » est le jour du jugement. Cette règle concerne ainsi les dettes indemnitaires évaluées par le juge. 

b. Assurances de choses et de personnes

Appliquant ces règles aux assurances de choses (Civ. 2e, 16 juin 2005 : V. note 7 [image: ]) et de personnes (Civ. 1re, 10 avr. 1996 : V. note 8 [image: ]), la Cour de cassation a estimé que, pour ces contrats, l'ancien article 1153 du code civil (nouv. art. 1231-6) devait s'appliquer, puisque le juge se contente de déterminer le montant de l'indemnité due par rapport aux stipulations contractuelles. Le point de départ des intérêts moratoires est donc le jour de la mise en demeure. 

c. Assurances de responsabilité

Pour les assurances de responsabilité, la solution ne s'est pas imposée avec évidence. En effet, on peut penser que dès lors que la dette de responsabilité est déterminée par le juge, il en va de même pour la dette de l'assureur de responsabilité. Ce raisonnement conduit alors à appliquer l'ancien article 1231-7 du code civil (anc. art. 1153-1 C. civ.) aux intérêts moratoires et à les faire partir de la décision du justice (Jourdain, Les intérêts moratoires dans les assurances de responsabilité et l'application du plafond de garantie, RCA 2002. Chron. 3 ; Les intérêts légaux de l'indemnité d'assurance : un vrai casse-tête, in Mél. Lambert-Faivre et Lambert, D. 2002. 231 [image: ]). Mais, l'on peut également estimer qu'une fois que le juge a évalué le montant de la dette de responsabilité, il se contente de déterminer celle de l'assureur de responsabilité à l'aide des stipulations contractuelles. Il faut alors appliquer l'article 1231-6 du code civil (anc. art. 1153 C. civ.) aux intérêts moratoires et retenir que leur point de départ est le jour de la mise en demeure (Kullmann, Indemnité d'assurance au taux légal, RGDA 1998. 662 ; Mayaux, L'assureur est-il un garant ?, in Mél. Lambert-Faivre et Lambert, D. 2002. 291 [image: ]). 

La jurisprudence a hésité entre ces deux analyses. En effet, après avoir adopté la première analyse (Civ. 1re, 16 juill. 1998, et Civ. 3e, 15 mars 2000 : V. note 10 [image: ]), la première et la troisième chambre civile de la Cour de cassation se sont ralliées à la seconde, faisant valoir l'application de l'ancien article 1153 du code civil (nouv. art. 1231-6) (Civ. 1re, 14 nov. 2001 et Civ. 3e, 17 mars 2004 : V. note 9 [image: ]). De son côté, après avoir été favorable au recours à l'ancien article 1153-1 du code civil (nouv. art. 1231-7 C. civ. ; Civ. 2e, 27 mars 2003 : V. note 10 [image: ]), la deuxième chambre civile de la Cour de cassation s'est ralliée à l'analyse fondée sur l'article 1153 du code civil (nouv. art. 1231-6 C. civ. ; Civ. 2e, 22 oct. 2015). 

En revanche, la jurisprudence a appliqué sans difficultés l'ancien article 1153 du code civil (nouv. art. 1231-6 C. civ.) à la créance de l'assureur, subrogé dans les droits de la victime, à l'encontre du responsable et de son assureur. En effet, dans une telle hypothèse, le juge, saisi de l'action de l'assureur subrogé, n'a pas à évaluer le montant de sa créance : il est déterminé par les stipulations du contrat d'assurance (Civ. 1re, 7 mai 2002, Com. 5 oct. 2006, et Civ. 2e, 4 nov. 2010 : V. note 9 [image: ]). 

B. LES DOMMAGES ET INTÉRÊTS COMPENSATOIRES

Si l'assureur ne paie pas l'indemnité dans les délais, il peut également être condamné à payer des dommages et intérêts compensatoires sur le fondement de l'article 1231-6, alinéa 3, du code civil (anc. art. 1153, al. 4, C. civ.) en cas de dommage causé au créancier de l'indemnité (1), ou de l'article 1240 du même code (anc. art. 1382), en cas de dommage causé à un tiers (2). 

1o L'ARTICLE 1231-6, ALINÉA 3, DU CODE CIVIL

Selon l'article 1231-6, alinéa 3, du code civil (anc. art. 1153, al. 4, C. civ.), « le créancier auquel son débiteur en retard a causé, par sa mauvaise foi, un préjudice indépendant de ce retard, peut obtenir des dommages et intérêts distincts des intérêts moratoires ». Pour obtenir des dommages et intérêts sur ce fondement, le bénéficiaire de l'indemnité d'assurance doit donc établir la mauvaise foi de l'assureur (Civ. 1re, 18 oct. 1988, et Civ. 2e, 12 juin 2014 : V. note 13 [image: ]) et l'existence d'un préjudice distinct de celui résultant du retard dans la jouissance de l'indemnité due (Civ. 2e, 3 juill. 2014 : V. note 13 [image: ]). Faisant application de ces critères, la jurisprudence a estimé que la mauvaise foi de l'assureur pouvait résulter d'un refus d'indemnisation sans raison sérieuse (Civ. 1re, 30 janv. 1996 : V. note 13 [image: ]) ou de son comportement dilatoire, caractérisé par la volonté de désigner un troisième expert alors qu'une telle désignation était inutile (Civ. 1re, 29 févr. 2000 : V. note 13 [image: ]). De même, les tribunaux ont estimé que pouvaient être réparés sur le fondement de l'ancien article 1153, alinéa 4 (nouv. art. 1231-6, al. 3), des préjudices aussi divers que des frais ou pertes de loyers (Civ. 1re, 28 avr. 1993 : V. note 13 [image: ]) ou d'exploitation liés à l'impossibilité de remettre en état un fonds de commerce incendié (Civ. 1re, 30 janv. 1996 : préc.). 

2o L'ARTICLE 1240 DU CODE CIVIL

La responsabilité de l'assureur peut aussi être engagée sur le fondement de l'article 1240 du code civil (anc. art. 1382 C. civ.), si le retard dans le versement de l'indemnité a causé un préjudice à un tiers. Ainsi, le retard de l'assureur a pu empêcher l'assuré de faire rapidement des travaux de reprise, ce qui a pu causer un préjudice à un tiers, voisin de l'assuré (Civ. 2e, 10 mai 2007 : V. note 15 [image: ]). 

II. LA RÉPÉTITION DE L'INDU

Selon l'article 1302 du code civil (anc. art. 1235 C. civ.), « tout paiement suppose une dette ; ce qui a été reçu sans être dû est sujet à restitution ». Il en résulte que le versement d'une indemnité indue par l'assureur peut faire l'objet d'une action en répétition. Deux régimes, envisagés par les articles 1302-1 et 1302-2 du code civil (anc. art. 1376 et 1377 C. civ.), doivent être distingués : il s'agit de l'indu objectif (A) et de l'indu subjectif (B). 

A. L'INDU OBJECTIF

1o IDENTIFICATION DES SITUATIONS D'INDU OBJECTIF

Conformément à l'article 1302-1 du code civil (anc. art. 1376), il y a indu objectif lorsque le paiement effectué par le solvens ne correspond à aucune dette. Certaines hypothèses ne suscitent pas de difficultés. Par exemple, l'assureur a versé une indemnité comprenant le montant de la TVA, alors que l'assuré avait acquis le bien sinistré sans payer cette taxe (Civ. 1re, 4 févr. 1997 : V. note 16 [image: ]). Mais, parfois, on peut hésiter quant à l'application de l'ancien article 1376 (devenu art. 1302-1) du code civil. 

Il en est notamment ainsi lorsque après avoir directement versé une indemnité à la victime, un assureur de responsabilité voit sa dette disparaître rétroactivement à la suite d'une décision de justice. Cette disparition rétroactive peut être due soit à une absence de garantie de l'assureur, soit à une absence de responsabilité de l'assuré. 

Dans la première hypothèse, l'assureur verse une indemnité à la victime et ultérieurement une décision de justice remet en cause sa garantie sans pour autant écarter la dette de responsabilité de l'assuré. L'ancien article 1302-1 du code civil ne peut alors s'appliquer. L'action en répétition de l'indu doit être fondée sur l'article 1302-2 du même code. 

Dans la seconde hypothèse, la situation peut être plus complexe. En effet, si la dette de responsabilité de l'assuré et donc la dette de l'assureur de responsabilité peuvent être rétroactivement anéanties par une décision de justice, cela ne signifie pas nécessairement que la victime ne bénéficie d'aucune créance de responsabilité. Un tiers à la relation d'assurance peut être responsable du dommage. L'application de l'article 1302-1 du code civil pourrait alors être écartée au profit de celle de l'ancien article 1302-2 du même code. Cette solution, envisagée par certains juges du fond, a néanmoins été écartée par la Cour de cassation. La Haute Juridiction a estimé que dès lors que la dette de responsabilité de l'assuré n'existe plus, l'action en répétition de l'indu de l'assureur est fondée sur l'ancien article 1376 du code civil (nouv. art. 1302-1 C. civ. ; Civ. 1re, 30 avr. 2014 : V. note 16 [image: ]). 

2o RÉGIME DE L'INDU OBJECTIF

Contrairement à l'action fondée sur l'article 1302-2 du code civil, l'action en répétition de l'indu fondée sur l'ancien article 1302-1 n'est pas subordonnée à la preuve d'une erreur du solvens (Civ. 2e, 10 juin 2004 : V. note 17 [image: ] ; Civ. 1re, 30 avr. 2014 : V. note 16 [image: ]). Ce point est désormais acquis en jurisprudence. 

En revanche, la question du défendeur à l'action n'est pas totalement résolue. En effet, alors que la lettre de l'article 1302-1 du code civil invite à orienter l'action en répétition de l'indu de l'assureur de responsabilité vers la victime, la Cour de cassation retient traditionnellement que l'action en répétition de l'indu ne peut être exercée contre la victime accipiens dès lors qu'elle avait droit à l'indemnité reçue. Ainsi, dans l'hypothèse d'un indu objectif, caractérisée par une absence de responsabilité de l'assuré mais par la responsabilité d'un tiers, la jurisprudence retient que l'action ne peut être dirigée à l'encontre de la victime (Civ. 1re, 23 sept. 2003 : V. note 20 [image: ]). Cette solution, qui protège la victime, ne semble toutefois pas avoir été suivie dans un arrêt non publié de la Cour de cassation, dont la portée reste incertaine (Civ. 1re, 30 avr. 2014 : préc.). 

B. L'INDU SUBJECTIF

1o IDENTIFICATION DES SITUATIONS D'INDU SUBJECTIF

Conformément à l'article 1302-2 du code civil (anc. art. 1377), il y a indu subjectif lorsque le solvens paye une dette alors qu'il n'y était nullement tenu. Ayant payé à la place d'un tiers, le solvens dispose d'une action en répétition de l'indu. Ainsi, l'assureur de responsabilité peut agir sur le fondement de l'article 1302-2 lorsqu'il a versé une indemnité à la victime alors que, si la responsabilité devait bien être engagée, sa garantie n'était pas due. De même, l'assureur dispose d'une action en répétition de l'indu lorsqu'il a versé par erreur l'indemnité d'assurance au créancier privilégié de l'assuré, alors que cette indemnité n'était pas due en raison de la faute intentionnelle de l'assuré (Civ. 1re, 15 janv. 1985 : V. note 18 [image: ]). 

2o RÉGIME DE L'INDU SUBJECTIF

En cas d'indu subjectif, l'assureur doit prouver qu'il a commis une erreur lors du paiement de l'indemnité (Civ. 1re, 15 janv. 1985 : préc.). 

Par ailleurs, alors que l'action devrait être dirigée vers l'accipiens selon l'ancien article 1302-2, la Cour de cassation affirme que l'action ne peut être exercée à l'encontre de la victime. Le remboursement de l'indemnité ne peut être demandé qu'au véritable bénéficiaire du paiement, c'est-à-dire à l'assuré (Civ. 2e, 22 sept. 2011, et Civ. 1re, 2 juill. 2014 : V. note 20 [image: ]). 

[image: ]



I. OBLIGATION DE VERSER LA PRESTATION

1. Opposabilité de la condamnation judiciaire de l'assuré. C'est au moment de la réalisation du risque que l'assureur doit payer l'indemnité dont il est tenu en vertu du contrat ; la décision judiciaire condamnant l'assuré à raison de sa responsabilité constitue pour l'assureur qui a garanti cette responsabilité, dans ses rapports avec la victime, la réalisation du risque, tant dans son principe que dans son étendue. • Civ. 1re, 25 mai 1992, [image: ] no 89-18.923 P : RCA 1992, no 334 ; ibid. Chron. 29, par Groutel • 7 janv. 1997 : [image: ] RCA 1997, no 111 ; ibid. Chron. 6, par Groutel ; RGDA 1997. 232, note Kullmann. [image: ] … Et lui est, dès lors, opposable à moins de fraude à son encontre. • Civ. 2e, 12 mai 2005 : [image: ] RCA 2005, no 233, note Groutel • Civ. 3e, 18 févr. 2016, [image: ] no 14-29.200 : RCA 2016, no 166, note Groutel. [image: ] ... La garantie de l'assureur ne pouvant alors être appréciée qu'au regard des stipulations de la police. • Civ. 1re, 10 févr. 2004 : [image: ] RCA 2004, no 160, obs. Groutel ; RGDA 2004. 513, note Rémy • Civ. 1re, 29 oct. 2014 : [image: ] D. actu. 7 nov. 2014, note de Ravel d'Esclapon ; RGDA 2015. 39, note Asselain ; RCA 2015, no 26, note Groutel ; ibid. Chron. 1, no 13, note Groutel. [image: ] En application de l'art. L. 113-5 C. assur., la décision judiciaire condamnant l'assuré à raison de sa responsabilité constitue pour l'assureur de cette responsabilité la réalisation, tant dans son principe que dans son étendue, du risque couvert et lui est opposable, à moins de fraude à son encontre. Il en résulte que, si l'assureur ne peut plus contester sa garantie qu'au regard des stipulations de sa police, il peut opposer au tiers victime et à son assuré la décision judiciaire ayant statué sur la responsabilité de celui-ci, laquelle détermine irrévocablement, au regard du contrat d'assurance, la nature du risque qui s'est réalisé. Dès lors, ayant constaté qu'aux termes du contrat d'assurance la garantie de l'assureur était acquise lorsque la responsabilité de l'assuré était engagée sur le fondement de la présomption établie par les art. 1792 et 1792-2 C. civ. et dans les limites de cette responsabilité et ayant relevé que la condamnation de l'assurée à payer diverses sommes aux acquéreurs avait été prononcée sur le fondement de la responsabilité contractuelle de celle-ci, une cour d'appel en a exactement déduit, sans opposer l'autorité de chose jugée, que le risque garanti ne s'était pas réalisé. • Civ. 3e, 18 mars 2021, [image: ] no 20-13.915 : RGDA juin 2021. 24, note J.-P. Karila ; RDI 2021. 369, note Charbonneau [image: ]. [image: ] Adde, s'agissant de la recevabilité de la tierce opposition formée par un assureur de responsabilité contre une décision condamnant son assuré envers un tiers lésé : • Com. 17 nov. 2009 : [image: ] RCA 2010, no 55, note Groutel.

2. Opposabilité de l'expertise diligentée contre l'assuré. La décision judiciaire qui condamne un assuré à raison de sa responsabilité constitue pour l'assureur, qui a garanti celle-ci dans ses rapports avec la victime, la réalisation tant dans son principe que dans son étendue du risque couvert. Et l'assureur qui a été mis en mesure de connaître la procédure engagée et n'a pas jugé utile d'intervenir dans le déroulement des mesures d'instruction ne peut, sauf s'il y a eu fraude de la part de l'assuré, soutenir que ces mesures lui sont inopposables. • Civ. 1re, 8 oct. 1985, [image: ] no 84-12.926 P. [image: ] V. égal. • 8 oct. 1996 : [image: ] RCA 1996, no 407, note Groutel. [image: ] De même, l'assureur, appelé à la procédure en un temps où il peut encore discuter les conclusions de l'expert, n'est pas fondé, sauf en cas de fraude de l'assuré, à soutenir que l'expertise ne lui est pas opposable. • Civ. 1re, 15 oct. 1991, [image: ] no 90-11.779 P : RCA 1991, no 437 • 7 févr. 1995 : [image: ] RCA 1995, no 141. [image: ] Plus généralement : l'assureur qui, en connaissance des résultats de l'expertise dont le but était d'établir la réalité et l'étendue du sinistre, a eu la possibilité d'en discuter les conclusions, ne peut, sauf s'il y a eu fraude à son encontre, soutenir qu'elle lui est inopposable. • Civ. 3e, 19 juin 1991, [image: ] no 89-16.599 P : RCA 1991, no 352 • Civ. 2e, 19 nov. 2009 : [image: ] RCA 2010, no 55, note Groutel • 1er juill. 2010 : [image: ] RCA 2010, nos 261 et 266, note Groutel. 

II. OBLIGATION DE RESPECTER LE DÉLAI

3. Compensation entre une prime et une indemnité impayées. Selon l'art. L. 113-5 [image: ], l'assureur a le devoir d'exécuter son contrat dès la survenance du sinistre et dans le délai convenu ; aussi des juges du fond ont-ils pu faire jouer la compensation entre une prime demeurée impayée – qui avait donné lieu à une mise en demeure – et une indemnité pour un sinistre antérieur que l'assureur s'abstenait de payer, alors qu'elle avait été fixée par l'expert. • Civ. 1re, 22 nov. 1989, [image: ] no 87-17.361 P. 

4. Responsabilité de l'assureur apériteur. L'assureur doit, lors de la réalisation du risque, exécuter dans le délai convenu la prestation déterminée par le contrat ainsi que le lui prescrit l'art. L. 113-5 [image: ] C. assur. Dès lors, justifie sa décision la cour d'appel qui, tout en constatant la défaillance d'un coassureur, estime qu'en faisant le nécessaire, dans le délai prévu au contrat, la compagnie apéritrice d'une police collective aurait pu recueillir des coassureurs leur part contributive dans le délai imparti pour le règlement et la condamner au versement de l'intégralité de l'indemnité afférente au sinistre, sauf son recours contre ses coassureurs. • Civ. 1re, 25 avr. 1989, [image: ] no 87-16.542 P : D. 1991. Somm. 69, obs. Groutel [image: ]. – Kullmann, RGDA 1998. 662. – Jourdain, RCA 2002. Étude 3. 

5. Intérêts moratoires et préjudice. La créance d'une somme d'argent, née et déterminée dans son montant antérieurement à la décision du juge, qui se borne à la constater, porte intérêt, sans que le créancier soit tenu de justifier d'aucune perte, à compter de la sommation de payer, ou, à défaut, de la demande en justice. • Civ. 1re, 8 oct. 1996 : [image: ] RCA 1996, no 405. 

6. Intérêts moratoires et plafond de garantie. Si, selon l'art. L. 113-5 [image: ] C. assur., l'assureur ne peut être tenu au-delà de la prestation déterminée par le contrat, ce texte ne fait pas obstacle à ce que l'indemnité correspondant au plafond de garantie stipulé dans la police produise des intérêts en cas de retard, même non fautif, dans son paiement. • Civ. 1re, 7 juill. 1992, [image: ] no 89-16.616 P : RGAT 1992. 901, note Beauchard. [image: ] Le principe indemnitaire qui, selon l'art. L. 121-1 C. assur., implique que l'indemnité due par l'assureur à l'assuré ne peut pas dépasser le montant de la valeur de la chose assurée au moment du sinistre, ne fait pas obstacle à ce que ladite indemnité, telle qu'elle est fixée par l'accord des parties ou par le juge, produise des intérêts en cas de retard de paiement. • Civ. 1re, 25 nov. 1992 : [image: ] RGAT 1993. 78, note Maurice. [image: ] Le plafond de garantie ne s'applique qu'à la prestation mise à la charge de l'assureur en vertu du contrat d'assurance de responsabilité et non aux intérêts de retard y afférents. • Civ. 2e, 7 juill. 2022, [image: ] no 20-13.804 : RCA 2022, no 242, note Bertolaso • Civ. 1re, 14 nov. 2001, [image: ] no 98-19.205 P : RCA 2002, no 37 ; ibid. Chron. 2, par Groutel ; ibid. Chron. 3, par Jourdain ; RGDA 2002. 175, note Kullmann ; JCP 2002. I. 116, no 26, obs. Mayaux. 

7. Point de départ des intérêts moratoires en assurance de choses. En matière d'assurance de choses, l'art. 1153 C. civ. est applicable à l'indemnité due par la compagnie d'assurances dans la mesure où son montant est fixé en fonction de la valeur de la chose assurée au jour du sinistre et ne résulte pas de l'évaluation du préjudice faite par le juge au jour où il statue. • Civ. 2e, 16 juin 2005 : [image: ] RCA 2005, no 265 • Civ. 1re, 10 févr. 2004, [image: ] no 99-20.716 P : D. 2004. IR 731 [image: ] ; Gaz. Pal. 2004. 2477, note Leducq ; RCA 2004, no 152 • 9 mars 1999 : [image: ] RGDA 1999. 581, note Mayaux ; RCA 1999, no 158, note Groutel • 3 févr. 1998 : [image: ] RCA 1998, no 170 • 22 juin 1994 : [image: ] RGAT 1994. 783, note Kullmann • 10 juin 1992 : [image: ] RCA 1992, no 372 • 21 juin 1989, [image: ] no 87-12.039 P : RGAT 1989. 796, note Kullmann • 10 mai 1988, [image: ] no 86-13.188 P : D. 1989. Somm. 243, obs. Groutel. [image: ] Les intérêts au taux légal sur l'indemnité d'assurance de choses courent à compter de la sommation de payer ou de tout acte équivalent. Il en est ainsi lorsque l'assureur a été mis en demeure de payer cette indemnité par une assignation en référé. • Civ. 2e, 29 mars 2012 : [image: ] RCA 2012, no 217, note Groutel. 

8. Point de départ des intérêts moratoires en assurance de personnes. Viole l'art. 1153 C. civ. la cour d'appel qui condamne l'assureur de personnes au paiement de prestations contractuelles avec intérêts légaux à compter de la date à laquelle le paiement était dû en vertu du contrat en énonçant que son arrêt est déclaratif et non constitutif de droit, alors que dans les obligations qui se bornent au paiement d'une certaine somme, les intérêts légaux pour retard dans l'exécution ne sont dus qu'à compter de la sommation de payer. • Civ. 1re, 10 avr. 1996 : [image: ] RGDA 1996. 610, note Beauchard. [image: ] Il importe peu qu'à cette date la demande n'ait pas été chiffrée dès lors qu'elle pouvait être déterminée par application du contrat. • Civ. 2e, 9 févr. 2012 : [image: ] RGDA 2012. 647, note Asselain. 

9. Point de départ des intérêts moratoires en assurance de responsabilité – Jurisprudence actuelle. Selon l'art. 1153 C. civ., dans les obligations qui se bornent au paiement d'une certaine somme, les dommages-intérêts résultant du retard dans l'exécution sont dus, sans que le créancier soit tenu de justifier d'aucune perte, à compter de la sommation de payer ou d'un acte équivalent. L'art. L. 113-5 [image: ] C. assur. ne fait pas obstacle à ce que, par application du premier texte, la prestation due par l'assureur de responsabilité en vertu des engagements qu'il a contractuellement consentis et correspondant au capital stipulé dans la police produise des intérêts en cas de retard, même non fautif, dans son paiement. • Civ. 1re, 14 nov. 2001 : [image: ] préc. note 6 [image: ] • 1er avr. 2003 : [image: ] RGDA 2003. 490, note Landel • Civ. 3e, 17 mars 2004, [image: ] no 02-17.165 • 7 juill. 2004, [image: ] no 03-13.195 • Civ. 2e, 22 oct. 2015, [image: ] no 14-14.949 : RCA 2016, no 23, note Groutel • Com. 16 juin 2021, [image: ] no 19-22.885 : RGDA août-sept. 2021. 14, note Pimbert. [image: ] De même, il a été jugé, à propos du recours subrogatoire de l'assureur contre le responsable, qu'il résulte de l'art. 1153 C. civ. que la personne tenue au paiement d'une somme envers une autre ne lui en doit les intérêts qu'après avoir été mise en demeure, même dans l'hypothèse où l'assuré victime avait délivré une quittance subrogative à son assureur. • Civ. 1re, 7 mai 2002, [image: ] no 99-13.458 P • Com. 5 oct. 2006, [image: ] no 04-18.621 P : RCA 2007, no 102, note Groutel • 5 oct. 2006 : [image: ] RCA 2007, no 102, note Groutel • Civ. 2e, 4 nov. 2010 : [image: ] RCA 2011, no 79, note Groutel.

10. Point de départ des intérêts moratoires en assurance de responsabilité – Jurisprudence antérieure. La décision judiciaire condamnant l'assuré en raison de sa responsabilité constitue pour l'assureur qui a garanti cette responsabilité, dans ses rapports avec la victime, la réalisation du risque couvert et fait courir à son encontre les intérêts moratoires. • Civ. 1re, 16 juill. 1998 : [image: ] RGDA 1998. 809, note Kullmann. [image: ] … Ou encore : les intérêts légaux alloués à la victime en application de l'art. 1153-1 C. civ. pour une période antérieure à la date de la décision qui fixe l'indemnité ont nécessairement un caractère moratoire. Dès lors, c'est sans méconnaître les dispositions de l'art. L. 113-5 [image: ] C. assur. qu'une cour d'appel, qualifiant ainsi les intérêts légaux des indemnités qu'elle alloue à la victime, et dont elle fixe discrétionnairement le point de départ à la date de l'assignation, décide qu'ils échappent au plafonnement de la garantie de l'assureur. • Civ. 1re, 28 avr. 1998, [image: ] no 96-14.762 P : RGDA 1998. 808, note Kullmann ; Gaz. Pal. 1999. 1. 91, note Favre-Rochex • 11 juill. 2001, [image: ] no 98-20.159 P : RCA 2001, no 339, note Groutel • Civ. 3e, 15 mars 2000, [image: ] no 98-13.890 P : RCA 2000, no 206, obs. Groutel. [image: ] V. égal., affirmant qu'en fixant à une date autre que celle de sa décision le point de départ des intérêts, une cour d'appel ne fait qu'user de la faculté ouverte à sa discrétion par l'art. 1153-1 [devenu art. 1231-7] C. civ. • Civ. 2e, 27 mars 2003, [image: ] no 01-12.983 P :  RCA 2003, no 172, note Groutel. 

11. Acte du créancier marquant le point de départ des intérêts moratoires. La créance d'une somme d'argent, née et déterminée dans son montant antérieurement à la décision du juge qui se borne à la constater, porte intérêts à compter de la sommation de payer ou, à défaut, de la demande en justice. • Civ. 1re, 26 mai 1993, [image: ] no 91-11.362 P : RCA 1993, no 316. [image: ] Une assignation devant le juge des référés en paiement d'une provision constitue une sommation susceptible de faire courir les intérêts. • Civ. 1re, 10 janv. 1984, [image: ] no 82-16.381 P • 17 févr. 1998, [image: ] no 96-12.201 : RGDA 1998. 333, note Favre-Rochex • Civ. 2e, 20 oct. 2016, [image: ] no 15-25.324 : RCA 2017, no 28, note Groutel ; RGDA 2016. 635, note Schulz. [image: ] Mais il importe peu que, dans l'assignation en justice, la demande de paiement n'ait pas été chiffrée dès lors qu'elle pouvait être déterminée par application du contrat. • Civ. 2e, 9 févr. 2012 : [image: ] RGDA 2012. 647, note Asselain. 

12. Portée de la contestation de la garantie par l'assureur. Encourt la cassation l'arrêt qui refuse d'accorder à la victime d'un incendie les intérêts de retard de l'indemnité versée après qu'il a été sursis à statuer jusqu'à l'issue d'une information pénale, dès lors que celle-ci clôturée par un non-lieu ne pouvait avoir aucune incidence sur la date d'exigibilité de la dette née des stipulations du contrat d'assurance et de la réalisation du sinistre, et que la somme versée correspondait à l'évaluation des dommages à l'époque de l'envoi de la lettre recommandée constituant la sommation, qui, aux termes du contrat, faisait courir les intérêts. • Civ. 1re, 31 janv. 1984, [image: ] no 82-14.639 P : RGAT 1985. 55, note Bigot. [image: ] L'assureur devant, aux termes de l'art. L. 113-5 [image: ], exécuter dans le délai convenu les prestations déterminées par le contrat, c'est à bon droit qu'une cour d'appel, qui a constaté que des contrats devaient s'appliquer, a fait courir les intérêts des dates à partir desquelles étaient dues les prestations prévues par chacun. • Civ. 1re, 7 févr. 1989, [image: ] no 87-12.525 P : D. 1989. IR 61 ; RGAT 1989. 319, note Margeat et Landel. [image: ] La contestation de l'assureur, après qu'elle a été tranchée par la cour d'appel, ne fait pas obstacle à l'application des dispositions de l'art. 1153 C. civ. Il en résulte que les intérêts moratoires sont dus à compter du jour de la sommation de payer et non de l'arrêt d'appel. • Civ. 1re, 22 juin 1994 : [image: ] RGAT 1994. 783, note Kullmann. 

13. Responsabilité de l'assureur à l'égard de l'assuré. Aucun dommages-intérêts ne peuvent être dus en sus des intérêts légaux, à la charge de la partie en retard pour l'exécution d'une obligation ayant pour objet le versement d'une somme d'argent, à moins que cette partie ait, par sa mauvaise foi, causé au créancier un préjudice indépendant de celui qui résulterait du retard lui-même. • Civ. 2 juin 1947 : JCP 1947. II. 3790, note P. L.-P. ; Gaz. Pal. 1947. 2. 107 ; RGAT 1947. 382. [image: ] Selon l'art. 1153, al. 4, C. civ., dans les obligations qui se bornent au paiement d'une somme d'argent, des dommages-intérêts distincts des intérêts moratoires ne peuvent être alloués au créancier que si son débiteur lui a, par sa mauvaise foi, causé un préjudice indépendant de ce retard. En conséquence, viole cet art. la cour d'appel qui, pour condamner une compagnie d'assurances à des dommages-intérêts distincts des intérêts moratoires de l'indemnité d'assurance, retient que l'assureur, qui n'a pas payé l'indemnité à la date stipulée dans le contrat d'assurance, doit réparer le préjudice indépendant du retard subi sans qu'il soit besoin d'établir sa mauvaise foi. • Civ. 1re, 18 oct. 1988 : [image: ] RCA 1989, no 7. [image: ] Prive sa décision de base légale au regard de l'art. 1147 C. civ. la cour d'appel qui condamne un assureur à régler certaines sommes à son assuré en réparation de ses préjudices financier et psychologique, aux seuls motifs, impropres à caractériser sa mauvaise foi, qu'il avait commis une faute en exigeant plus de son assuré que la simple réponse aux questions posées, en interprétant un compte rendu médical simplement relaté et des termes ambigus, et en imputant à son assuré une fausse déclaration, alors même que les termes du compte rendu ne caractérisaient pas un manquement à l'obligation de répondre sincèrement à la question et ne justifiaient pas une réponse immédiate. • Civ. 2e, 12 juin 2014 : [image: ] RGDA 2014. 430, note Pélissier. [image: ] De même, prive sa décision de base légale au regard de l'art. 1153 C. civ. la cour d'appel qui, pour condamner un assureur à payer à son assuré une somme au titre de dommages-intérêts en réparation d'un préjudice de jouissance, énonce que le défaut de versement par l'assureur des indemnités permettant à l'assuré de financer les travaux de remise en état de sa péniche, qui avait coulé, ou son remplacement est directement à l'origine de ce préjudice de jouissance, alors qu'il ne résultait pas de ces motifs que l'assureur avait causé, par sa mauvaise foi, un préjudice indépendant du retard mis à régler la créance. • Civ. 2e, 3 juill. 2014 : [image: ] RCA 2014, no 354 ; ibid. 2015. Chron. 1, no 31, note Groutel. [image: ] Dans les obligations qui se bornent au paiement d'une somme d'argent, les dommages-intérêts résultant du retard dans l'exécution ne consistent jamais que dans la condamnation à des intérêts au taux légal à partir du moment où elle a été déterminée, à moins d'une faute particulière du débiteur. • Civ. 1re, 20 déc. 1988 : [image: ] RCA 1989, no 119 ; RGAT 1989. 66, note Chapuisat. [image: ] Ainsi, engage sa responsabilité l'assureur de responsabilité d'un constructeur qui a persisté à refuser sa garantie en déniant l'existence de la clause couvrant les dommages résultant d'une menace d'effondrement avant réception, ce qui constituait une « contrevérité », dans la mesure où ce refus de mettre en œuvre un contrat dont la validité n'avait jamais été contestée avait causé aux bénéficiaires un préjudice, consistant en frais de déménagement, perte de loyers, indemnités kilométriques. • Civ. 1re, 28 avr. 1993 : [image: ] RCA 1993, no 243. [image: ] ... L'assureur qui a tardé à mettre en œuvre l'expertise, reproché à tort une déclaration de risque inexacte et offert une indemnité dérisoire, dans la mesure où il avait causé à l'assuré un préjudice particulier caractérisé par le retard subi avant de pouvoir faire remettre en état son fonds de commerce incendié et reprendre son exploitation. • Civ. 1re, 30 janv. 1996 : [image: ] RGDA 1996. 291, note Maurice. [image: ] … L'assureur qui a voulu la désignation d'un troisième expert, alors que celle-ci était inutile puisque aucun désaccord n'existait entre les deux premiers, dans la mesure où, par son refus de verser un acompte et son comportement dilatoire, il avait aggravé les dommages et provoqué la perte totale du fonds de la société assurée. • Civ. 1re, 29 févr. 2000 : [image: ] RGDA 2000. 497, note Kullmann. [image: ] En revanche, la responsabilité de l'assureur est écartée lorsqu'il a eu connaissance, après la mise en œuvre de la procédure d'expertise amiable, de certaines circonstances de l'incendie du garage de l'assuré, l'autorisant à dénier sa garantie pour faute intentionnelle de ce dernier. • Civ. 1re, 14 mars 2000 : [image: ] RGDA 2000. 497, note Kullmann. [image: ] ... Ou lorsqu'il a pu se méprendre sur l'étendue de ses droits, notamment au vu des résultats des premières expertises et compte tenu du fait que la clause dont il se prévalait avait été, dans un premier temps, validée par les juges saisis de l'affaire. • Civ. 2e, 9 févr. 2012 : [image: ] RGDA 2012. 647, note Asselain. [image: ] … Ou lorsque les moyens invoqués par l'assureur pour contester sa garantie étaient « sérieux », l'assureur n'ayant alors pas commis de faute dans l'exercice de son droit de défendre ses intérêts au cours de l'instance. • Civ. 1re, 22 juin 1994 : [image: ] RGAT 1994. 783, note Kullmann. [image: ] Retient souverainement l'absence de mauvaise foi de l'assureur, la cour d'appel qui, après avoir énoncé que la bonne foi dans l'exécution du contrat d'assurance doit être appréciée au regard des stipulations des conditions générales dont il résulte qu'à défaut d'accord entre les parties pour fixer les dommages une expertise amiable contradictoire doit obligatoirement être diligentée, relève qu'en l'espèce, aucune des parties n'a mis en œuvre cette expertise, les assurés ayant opté pour une expertise judiciaire et que dès lors, l'assureur n'était pas tenu, en l'absence de fixation des dommages de gré à gré, de verser une indemnité immédiate. • Civ. 2e, 20 mai 2020, [image: ] no 19-10.723 : RGDA juill. 2020. 19, note Schulz. 

14. Gestion d'affaires. Viole l'art. 1372 C. civ., dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'Ord. du 10 févr. 2016, applicable à la cause, la cour d'appel qui, pour débouter un assuré de sa demande d'indemnisation au titre de la gestion d'affaires, retient que l'assuré ne peut réclamer une indemnité à ce titre, alors qu'en toute hypothèse les mesures conservatoires qu'il a mises en place lui incombaient en tant qu'assuré et propriétaire du bien, alors qu'elle avait relevé que l'assuré, d'une part, avait attendu quatre ans avant de percevoir la première indemnité de l'assureur, qui avait persisté dans ses atermoiements, d'autre part, n'avait pas d'obligation de préfinancement des travaux, et avait d'ailleurs indiqué qu'il ne disposait pas des fonds nécessaires, ce dont il résultait qu'il n'était pas tenu d'exécuter les mesures conservatoires qu'il avait mises en place. • Civ. 2e, 17 janv. 2019, [image: ] no 17-27.135 : RGDA mars 2019. 33, note Pélissier. 

15. Responsabilité de l'assureur à l'égard des tiers. Une cour d'appel a pu déduire qu'en différant de manière purement dilatoire le versement de l'indemnité pourtant acquise à son assuré, l'assureur avait commis une faute, qui était à l'origine d'un préjudice subi par la victime, susceptible d'engager sa responsabilité sur le fondement de l'art. 1382 C. civ. • Civ. 2e, 10 mai 2007, [image: ] no 06-13.269 P : RGDA 2007. 592, note Kullmann ; RCA 2007, no 260, note Mathurin et Dupuy-Loup. 

III. RÉPÉTITION DE L'INDU

16. Hypothèses d'indu objectif. En application de l'art. 1376 [devenu art. 1302-1] C. civ., l'assureur est fondé à obtenir la restitution des sommes qu'il a payées au nom et pour le compte de son assuré, dès lors que ce paiement avait acquis un caractère indu en raison d'une décision de justice établissant que la dette de l'assuré n'existait plus, sans être tenu à aucune autre preuve. • Civ. 1re, 30 avr. 2014 : [image: ] RGDA 2014. 331, note Asselain ; RDC 2014. 679, note Leduc. [image: ] En matière d'assurance relative aux biens, l'indemnité due par l'assureur ne peut dépasser le montant de la valeur de la chose assurée au moment du sinistre. Dès lors, la cour d'appel, qui a constaté, d'une part, que le montant des indemnités payées par les assureurs correspondait à la valeur déclarée des véhicules majorée de la TVA et, d'autre part, que l'assuré ne contestait pas n'avoir jamais acquitté le montant de cette taxe, et qui a relevé, en outre, l'existence d'une erreur commise par les assureurs pour tenir compte d'une doctrine fiscale, en a justement déduit que le paiement des indemnités était indu dans la mesure où il correspondait au montant de la TVA. • Civ. 1re, 4 févr. 1997, [image: ] no 94-13.130 : RCA 1997, no 173. 

17. Conditions de l'indu objectif. L'assureur qui a payé est en droit d'obtenir restitution sans avoir à démontrer l'erreur ou la faute qu'il aurait pu commettre, ni être tenu à aucune preuve dès lors que l'indemnité due ne peut excéder le montant de la réparation.• Civ. 2e, 10 juin 2004, [image: ] no 03-10.824 : RGDA 2004. 960, note Landel.

18. Hypothèses d'indu subjectif. En application de l'art. 1377 C. civ., l'action en répétition de l'indu peut être exercée même si celui qui a reçu le paiement était vraiment créancier, lorsque le paiement a été effectué par une personne autre que le débiteur et que cette personne a payé par suite d'une erreur. Ayant constaté qu'en raison de la faute intentionnelle de l'assuré, l'indemnité d'assurance n'était pas due, que l'assureur ne l'avait versée au créancier privilégié de l'assuré que dans la croyance erronée que l'incendie avait une cause accidentelle, et que son erreur n'était pas due à un manque de précaution puisque le caractère accidentel de l'incendie résultait d'une enquête de police, une cour d'appel en a déduit à bon droit qu'il y avait lieu à restitution de l'indemnité indûment versée. • Civ. 1re, 15 janv. 1985, [image: ] no 83-14.742 P : RTD civ. 1985. 728, note Mestre.

19. Titulaire de l'action. L'action en répétition de l'indu n'appartient qu'à celui qui a effectué le paiement, à ses cessionnaires ou encore à celui pour le compte et au nom duquel il a été fait. Viole les art. 1235 et 1376 C. civ. la juridiction de proximité qui a accueilli la demande de l'assuré en répétition de l'indu contre celui auquel l'assureur a payé l'indemnité d'assurance. • Civ. 1re, 20 mars 2014 : [image: ] RGDA 2014. 216, note Kullmann.

20. Défendeur à l'action – Assurance de responsabilité. Celui qui reçoit d'un assureur le paiement d'une indemnité à laquelle il a droit ne bénéficie pas d'un paiement indu, le vrai bénéficiaire du paiement indu étant celui dont la dette se trouve acquittée par quelqu'un qui ne la doit pas. Prive de base légale sa décision au regard de l'art. 1376 [devenu art. 1302-1] C. civ. la cour d'appel qui condamne la victime à rembourser à l'assureur une partie des sommes par lui versées sans rechercher si cette somme excédait le montant de la condamnation prononcée à son bénéfice. • Civ. 1re, 23 sept. 2003, [image: ] no 01-14.101 P : D. 2004. 3165, note Harmand-Lucque [image: ] • Civ. 2e, 26 avr. 2007, [image: ] no 06-12.225 P : RCA 2007. Étude 12, par Groutel • Civ. 1re, 22 sept. 2011 : [image: ] RCA 2011, no 416, note Groutel. [image: ] Il résulte de l'art. 1376, devenu 1302-1, C. civ. que celui qui reçoit d'un assureur le paiement d'une indemnité à laquelle il a droit ne bénéficie pas d'un paiement indu, le bénéficiaire de ce paiement étant celui dont la dette se trouve acquittée par quelqu'un qui ne la doit pas. • Civ. 2e, 30 mars 2023, [image: ] no 21-18.488 : RGDA juill.-août 2023. 22, note Pélissier ; bjda.fr 2023, no 87, note Lefebvre ; RCA 2023, no 172, note Tournaire. [image: ] Ayant constaté que le véritable bénéficiaire du paiement de l'indemnité aux victimes était le conducteur responsable de l'accident, dont la dette de responsabilité se trouvait ainsi acquittée par l'assureur de responsabilité, une cour d'appel a rejeté à bon droit l'action en répétition de l'indu exercée par ce dernier à l'encontre de l'assureur de la victime. • Civ. 1re, 2 juill. 2014 : [image: ] RGDA 2014. 428, note Asselain ; RCA 2014, no 349, note Groutel. [image: ] Comp. toutefois : • Civ. 1re, 30 avr. 2014 : [image: ] préc. note 16 [image: ]. 

21. Défendeur à l'action – Assurance emprunteur. Celui qui reçoit d'un assureur le paiement d'une somme à laquelle il a droit, ne bénéficie pas d'un paiement indu, le vrai bénéficiaire de ce paiement étant celui dont la dette se trouve acquittée par quelqu'un qui ne la doit pas. Ayant infirmé le jugement qui avait condamné un assureur à garantir son assuré du paiement de toutes les échéances impayées depuis une certaine date, une cour d'appel, qui a affirmé que cette garantie n'était pas acquise à l'assurée, sauf pour une période limitée, et qui a constaté que l'assureur avait, en exécution du jugement, versé une certaine somme au prêteur, en a exactement déduit qu'il y avait lieu de condamner l'assuré à rembourser son assureur. • Civ. 2e, 15 mai 2008, [image: ] no 07-14.635 : RGDA 2008. 731, note Abravanel-Jolly. 

22. Compétence du juge répressif. Si c'est à tort qu'une cour d'appel, statuant en matière pénale, a affirmé qu'il ne lui appartenait pas de se prononcer sur la répétition de l'indu sollicitée par la compagnie d'assurance, l'arrêt n'encourt pas la censure dès lors que l'obligation de rembourser résulte de plein droit de la réformation de la décision de première instance ayant indûment accordé des réparations aux parties civiles. • Crim. 25 mars 2014 : [image: ] D. 2014. 826 [image: ] ; RGDA 2014. 288, note Schulz ; RDC 2014. 679, note Leduc. 

23. Répétition de l'indu ou enrichissement sans cause. Viole l'art. 1371 anc. C. civ., applicable à la cause, la cour d'appel qui, pour rejeter la demande de l'assureur de condamnation de son assuré au remboursement de l'indemnité versée au créancier gagiste, retient qu'il est acquis que l'assureur a versé ladite indemnité au créancier gagiste ayant financé l'acquisition du véhicule assuré, mais que, pour autant, aucun élément du dossier ne démontre que cette somme aurait été reversée par le créancier gagiste à l'assuré, tandis que la cour d'appel retenait que l'assureur avait bien acquitté par erreur la dette de son assuré auquel il était, dès lors, en droit de demander restitution de ce paiement. • Civ. 2e, 20 mai 2020, [image: ] no 19-12.239 : RGDA juill. 2020. 17, note Mayaux. 




Art. L. 113-6 (L. no 89-1014 du 31 déc. 1989, en vigueur le 1er mai 1990 ; L. no 2005-845 du 26 juill. 2005) En cas de liquidation judiciaire d'une entreprise mentionnée à l'article L. 310-1 [image: ], les contrats qu'elle détient dans son portefeuille sont soumis aux dispositions des articles L. 326-12 [image: ] et L. 326-13 [image: ], à compter de l'arrêté ou de la décision prononçant le retrait de l'agrément administratif. 

BIBL. ▶ PARLÉANI, RGAT 1986. 501. – RAFFRAY, RCA 1996. Chron. 11.

▶ Sur l'abrogation partielle de l'art. L. 113-6 [image: ] : COURTIEU, RCA 2005. Étude 20. – BIGOT, JCP 2005. I. 180. 


COMMENTAIRE

Depuis la loi no 2005-845 du 26 juillet 2005, l'article L. 113-6 n'envisage plus que le sort des contrats d'assurance en cas de liquidation judiciaire d'une entreprise d'assurance (II). Auparavant, il envisageait, dans son premier alinéa, le devenir des contrats d'assurance en cas d'ouverture d'une procédure collective à l'encontre de l'assuré (I). 

I. ASSURÉ EN REDRESSEMENT OU LIQUIDATION JUDICIAIRE

Jusqu'à la loi du 26 juillet 2005, l'article L. 113-6, alinéa 1er, contenait des règles spécifiques au sort des contrats d'assurance en cas de procédure collective de l'assuré (A). Depuis cette loi, entrée en vigueur le 1er janvier 2006 et non applicable aux procédures alors en cours, les contrats d'assurance sont soumis au régime de droit commun des contrats en cours organisé par l'article L. 622-13 du code de commerce (B). 

A. AVANT LA LOI DU 26 JUILLET 2005

L'ancien alinéa 1er de l'article L. 113-6 prévoyait le maintien des contrats d'assurance de l'assuré, en cas de redressement ou de liquidation judiciaire de celui-ci, mais attribuait en contrepartie une faculté de résiliation de ces contrats non seulement à l'assureur mais aussi à l'administrateur ou au débiteur autorisé par le juge-commissaire ou au liquidateur. Cette règle s'opposait ainsi à celle de l'article 37 de la loi no 85-98 du 25 janvier 1985, devenu par la suite l'article L. 621-28 du code de commerce, qui prévoyait que l'administrateur avait seul la possibilité d'exiger la poursuite des contrats en cours. 

Cette faculté de résiliation accordée par l'article L. 113-6 était pleinement autonome des facultés de résiliation prévues par l'article L. 113-4 pour aggravation du risque et par l'article L. 113-3 pour défaut de paiement des primes. Ainsi, les juges ne pouvaient imposer à l'assureur de démontrer que la défaillance de l'assuré constituait une circonstance aggravante modifiant la probabilité ou l'intensité du risque (Civ. 1re, 1er avr. 2003 : V. note 3 [image: ]). De même, l'assureur n'était pas tenu de respecter les formalités imposées en cas de non-paiement des primes échues (Civ. 1re, 7 juill. 1998 : V. note 4 [image: ]). La résiliation devait simplement intervenir dans les trois mois suivant le jugement de redressement ou de liquidation judiciaire. La portion de prime afférente au temps pendant lequel l'assureur ne couvrait plus le risque devait être restituée au débiteur. 

À défaut de résiliation, le contrat d'assurance de l'assuré était maintenu et devait donc être appliqué dans les termes mêmes de ses stipulations en vigueur au jour de l'ouverture de la procédure collective (Com. 27 mars 1990 : V. note 1 [image: ]). 

B. APRÈS LA LOI DU 26 JUILLET 2005

Depuis la loi du 26 juillet 2005, le premier alinéa de l'article L. 113-1 a été supprimé. Il faut donc désormais appliquer les règles du code de commerce et en particulier celles de l'article L. 622-13. Il en ressort que le contrat d'assurance n'est pas remis en cause par l'ouverture d'une procédure collective. Il continue de plein droit jusqu'au terme contractuel et l'administrateur a seul la faculté d'exiger l'exécution des contrats en cours en fournissant la prestation promise au cocontractant du débiteur. Toutefois, le contrat est résilié de plein droit si l'assureur met en demeure l'administrateur de prendre position sur le contrat et si ce dernier reste silencieux pendant plus d'un mois. De même, le contrat est résilié de plein droit si l'administrateur ne paie pas les primes qui viennent à échéance après le jugement d'ouverture de la procédure collective. 

II. ASSUREUR EN LIQUIDATION JUDICIAIRE

Depuis la loi du 26 juillet 2005, l'article L. 113-6 n'envisage plus que les conséquences de la liquidation judiciaire d'une entreprise d'assurance sur les contrats qu'elle détient en portefeuille. Il renvoie sur ce point aux articles L. 326-12 et L. 326-13, applicables dès le retrait de l'agrément administratif. Ces deux articles invitent à faire une distinction entre les contrats d'assurance non-vie (A) et les contrats d'assurance-vie (B). 

A. LES CONTRATS D'ASSURANCE NON-VIE

Le sort des contrats d'assurance non-vie est envisagé par l'article L. 326-12. Leurs effets cessent de plein de droit le quarantième jour à midi à compter du retrait de l'agrément. Les primes échues avant cette date et non payées à cette date sont dues en totalité à l'entreprise, mais ne lui sont définitivement acquises que proportionnellement à la période de garantie. Le souscripteur doit donc verser l'intégralité de la prime et pourra récupérer la fraction correspondant à la période non garantie. En revanche, les primes venant à échéance entre le retrait de l'agrément et la date de résiliation de plein droit ne sont dues que proportionnellement à la période garantie. 

B. LES CONTRATS D'assurance-vie

Le régime des contrats d'assurance-vie est quant à lui développé à l'article L. 326-13. Après le retrait de l'agrément, ces contrats demeurent régis par leurs conditions générales et particulières, mais le liquidateur peut, avec l'approbation du juge-commissaire, surseoir à statuer au paiement de toutes les sommes dues au titre des contrats. 

Par ailleurs, l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut fixer la date à laquelle les contrats cessent d'avoir effet, autoriser leur transfert en tout ou partie à une ou à plusieurs entreprises, proroger leur échéance, décider la réduction des sommes payables en cas de vie ou de décès ainsi que des bénéfices attribués et des valeurs de rachat, de manière à ramener la valeur des engagements de l'entreprise au montant que la situation de la liquidation permet de couvrir. 

[image: ]



I. RÉSILIATION DU CONTRAT D'ASSURANCE AVANT LA LOI DU 26 JUILL. 2005 (ANC. ART. L. 113-6, AL. 1er)

1. Maintien du contrat. L'assurance subsiste en cas de redressement ou de liquidation judiciaires de l'assuré si, dans le délai de trois mois à compter de la date du jugement, le contrat n'a pas été résilié par l'assureur ou par l'administrateur ou le débiteur autorisé par le juge-commissaire ou par le liquidateur, selon le cas. Dès lors, viole l'art. L. 113-6 la cour d'appel qui, pour décider que la réclamation d'une victime à l'égard de l'assureur était tardive, retient que la police souscrite par l'assuré avait pris fin au jour de la déclaration de cessation des paiements d'un assuré, alors que l'assureur n'avait pas prétendu avoir sollicité la résiliation du contrat d'assurance dans le délai dont il disposait à compter du jugement de liquidation judiciaire de l'assuré. • Civ. 1re, 29 avr. 1997, [image: ] no 95-11.579 P : Gaz. Pal. 1997. 2. Somm. 534 ; D. 1998. Somm. 143, obs. Bonnard [image: ] ; RCA 1997, no 248. [image: ] En conséquence, le contrat qui n'a pas été résilié doit recevoir exécution dans les termes mêmes de ses stipulations en vigueur au jour de l'ouverture de la procédure collective, et ainsi un avenant antérieur à cette date, qui réduisait la garantie de l'assureur, était opposable à la masse des créanciers. • Com. 27 mars 1990, [image: ] no 88-13.290 P (décision rendue sous l'empire de la L. no 67-563 du 13 juill. 1967). 

2. Faculté de résiliation. Selon l'art. L. 113-6 dérogeant à l'art. 37 de la L. no 85-98 du 25 janv. 1985 devenu art. L. 621-28 C. com., si l'assurance subsiste en cas de redressement ou de liquidation judiciaires de l'assuré, l'assureur conserve le droit de résilier le contrat pendant un délai de trois mois à compter de la date du jugement de redressement ou de liquidation judiciaires. • Civ. 1re, 1er avr. 2003, [image: ] no 99-21.362 P : D. 2003. AJ 1165, obs. A. Lienhard [image: ] ; Gaz. Pal. 2004. 502, note Favre-Rochex ; LPA 13 nov. 2003, p. 9, note Léguevaques et Sala ; RGDA 2003. 469, note Kullmann. [image: ] L'assureur conserve une telle faculté, dès lors que la résiliation n'a pas été antérieurement acquise en vertu de l'art. L. 113-3. • Com. 14 mars 2000 : [image: ] RCA 2000, no 349. [image: ] En conséquence, méconnaît l'étendue des pouvoirs du juge-commissaire la cour d'appel qui déclare irrecevable l'appel-nullité de la décision de celui-ci ordonnant la poursuite de l'ensemble des contrats d'assurance alors que, selon l'art. L. 113-6 [image: ], l'assureur conserve le droit de résilier le contrat pendant un délai de trois mois à compter de la date du redressement ou de la liquidation judiciaires de l'assuré. • Com. 24 oct. 1995 : [image: ] D. 1996. 172, note Barbièri [image: ]. 

3. Modalités de la résiliation. – Autonomie par rapport à l'art. L. 113-4 C. assur. Viole les art. L. 113-6 C. assur. et 37 de la L. no 85-98 du 25 janv. 1985, devenu l'art. L. 621-28 C. com., la cour d'appel qui impose à un assureur de poursuivre le contrat de l'assuré placé en redressement judiciaire, au motif qu'il appartenait à ce dernier de démontrer que la défaillance de l'assuré constituait une circonstance aggravante objective modifiant soit la probabilité soit l'intensité du risque et que la faculté de résiliation devait résulter d'une cause effective indépendante de l'ouverture même d'une procédure collective. • Civ. 1re, 1er avr. 2003, [image: ] no 99-21.362 P. [image: ] Contra auparavant : en conservant à l'assureur, en cas de liquidation de biens de l'assuré, le droit de résilier le contrat pendant un délai de trois mois à partir de la date d'ouverture de la procédure collective, l'art. L. 113-6 ne déroge pas aux dispositions des art. L. 113-4 et L. 113-9, de la combinaison desquelles il découle que la résiliation ne peut intervenir que dix jours après notification adressée à l'assuré par lettre recommandée. • Soc. 30 avr. 1987, [image: ] no 85-12.018 P : RGAT 1987. 563, note Bigot (décision rendue sous l'empire de L. no 67-563 du 13 juill. 1967). 

4. Modalités de la résiliation – Autonomie par rapport à l'art. L. 113-3 C. assur. La résiliation prévue par l'art. L. 113-6 n'est pas soumise aux formalités imposées par l'art. L. 113-3. • Civ. 1re, 7 juill. 1998 : [image: ] RGDA 1998. 836, note Favre-Rochex. 

5. Modification du contrat d'assurance. Si l'application de l'art. L. 113-6 écarte celle de l'art. 37 de la L. no 85-98 du 25 janv. 1985, devenu l'art. L. 621-28 C. com., en ce qui concerne le droit d'exiger l'exécution des contrats d'assurance en cours, ce sont les dispositions dudit art. 37 qui s'appliquent pour tout ce qui n'est pas réglé par le texte dérogatoire du code des assurances. Dès lors, le débiteur, dans la procédure simplifiée sans nomination d'un administrateur, ne peut valablement conclure un avenant modifiant les conditions d'exécution du contrat d'assurance en cours sans l'autorisation du juge-commissaire prévue par l'art. 141 de ladite loi. • Com. 17 déc. 1996, [image: ] no 93-18.677 P : RCA 1997, no 116 ; JCP E 1997. I. 651, no 18, obs. Pétel. 

II. RÉSILIATION DU CONTRAT D'ASSURANCE DEPUIS LA L. DU 26 JUILL. 2005

6. Défaut de paiement après le jugement d'ouverture de la procédure collective de l'assuré. À défaut de paiement d'une prime d'assurance dans les dix jours de l'échéance, la garantie ne peut être suspendue que trente jours après une mise en demeure de l'assuré, l'assureur ayant le droit de résilier le contrat dix jours après l'expiration de ce délai. L'art. L. 622-13, al. 3, C. com. dans sa rédaction antérieure à l'ord. du 18 déc. 2008, rendu applicable à la liquidation judiciaire par l'art. L. 641-10 C. com., n'exclut pas l'application de l'art. L. 113-3 C. assur. en cas de procédure collective de l'assuré. • Com. 15 nov. 2016, [image: ] no 14-27.045 P : RGDA 2017. 40, note Asselain. 




Art. L. 113-7 Abrogé par L. no 89-1014 du 31 déc. 1989, à compter du 1er mai 1990. 




Art. L. 113-8 Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des dispositions de l'article L. 132-26 [image: ], le contrat d'assurance est nul en cas de réticence ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour l'assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans influence sur le sinistre.

Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au paiement de toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts.

(L. no 81-5 du 7 janv. 1981) « Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables aux assurances sur la vie. » — Assur. L. 122-5 [image: ], 65L. 132-18 [image: ].

BIBL. ▶ Déclaration inexacte du risque : GROUTEL, RCA 1990. Chron. 21. ▶ Nullité du contrat : H. GROUTEL, RCA 1992. Chron. 28 ; ibid. 1993. Chron. 5 ; ibid. 1995. Chron. 7. ▶ Preuve : PÉANO, RCA 1993. Chron. 34. – BEIGNIER, D. 1999. Doctr. 469 [image: ] (preuve et secret médical). – SCHWEBEL, RGDA 2010. 47 (l'utilisation des données médicales par les assureurs). – BARBAUD, RCA 2016. Étude 9 (la preuve de la fausse déclaration d'assurance). – NOGUÉRO, Gaz. Pal. 21 juin 2016, p. 61 (renaissance de la liberté de la preuve de la fausse déclaration du risque).


COMMENTAIRE

L'article L. 113-8 organise un régime spécifique de nullité du contrat d'assurance en cas de défaut ou de fausse déclaration intentionnelle du risque. 

Cette nullité spéciale n'interdit toutefois pas le recours « aux causes ordinaires de nullité » des contrats. Partant, l'assureur peut se fonder sur le dol de l'ancien article 1137 du code civil (anc. art. 1116 C. civ.) pour obtenir la nullité du contrat en cas de fausse déclaration intentionnelle du risque lors de la souscription du contrat, en particulier lorsque le dol du souscripteur n'a pas eu d'incidence sur l'appréciation du risque (Civ. 1re, 29 avr. 1997 : V. note 3 [image: ]). Cela étant, le recours au droit commun est limité par la jurisprudence. Il ne saurait être invoqué pour sanctionner le silence du souscripteur sur un point non visé par l'assureur dans le questionnaire de déclaration des risques (Civ. 2e, 3 juin 2010 et Civ. 2e, 3 juill. 2014 : V. note 3 [image: ]). 

Mais, à suivre un arrêt de 2016, l'assureur pourrait aussi ériger l'exactitude de la déclaration des risques en condition de la garantie (Civ. 2e, 14 avr. 2016 : V. note 5 [image: ]). Ainsi, une déclaration prérédigée pourrait être une condition de la garantie et son non-respect serait sanctionné par l'absence de garantie. Si elle venait à être confirmée, cette solution remettrait en cause la politique législative et jurisprudentielle encadrant étroitement la sanction de la fausse déclaration intentionnelle et la distinguant de celle de la fausse déclaration non intentionnelle. En outre, ainsi qu'a pu le souligner un auteur, la déclaration d'un risque ne porte pas sur une circonstance de réalisation du risque, mais sur des circonstances d'appréciation de celui-ci (Mayaux, Déclaration prérédigée des risques : deux voix pour un arrêt, RGDA 2014. 196).

Par ailleurs, selon l'article L. 113-8, cette nullité spéciale du droit des assurances, qui est d'ordre public (Civ. 29 sept. 1941 : V. note 1 [image: ]) et n'exige donc pas un rappel de l'assureur (Civ. 1re, 28 mars 2000 : V. note 2 [image: ]), s'applique aussi bien lorsque le manquement du souscripteur est intervenu lors de la formation du contrat que lorsqu'il s'est produit au stade de l'exécution de celui-ci. Dans cette dernière hypothèse, il serait plus opportun de parler de résiliation du contrat (Picard et Besson, Traité général des assurances terrestres, t. 1, LGDJ, 1938, no 172 ; Groutel et a., Traité du contrat d'assurance terrestre, Litec, 2008, no 787). Cela étant, en reprenant la lettre de ce texte, on peut dissocier les conditions (I) et les effets (II) de cette nullité du contrat. 

I. LES CONDITIONS DE LA NULLITÉ

La nullité du contrat suppose d'établir un défaut ou une fausse déclaration du risque (A) réalisés de mauvaise foi (B) et de nature à changer l'objet du risque ou à en diminuer l'opinion pour l'assureur (C). 

A. DÉFAUT OU FAUSSETÉ DE LA DÉCLARATION DU RISQUE

En application des règles traditionnelles du droit de la preuve, il appartient à l'assureur qui invoque la nullité du contrat de rapporter la preuve du défaut ou de la fausseté de la déclaration du risque (Civ. 1re, 2 nov. 1966 : V. note 14 [image: ]). Toutefois, en assurance-vie, conformément à l'article L. 132-26, l'assureur ne peut se prévaloir d'une erreur sur l'âge de l'assuré que lorsque son âge véritable se trouve en dehors des limites fixées pour la conclusion des contrats par les tarifs de l'assureur. 

L'essentiel du contentieux relatif à la preuve de l'inexactitude de la déclaration du risque s'est concentré sur le sort des déclarations effectuées par le souscripteur (1) et sur la possibilité de se prévaloir ou de demander la production de documents médicaux sans heurter le secret médical (2). 

1o LES DÉCLARATIONS DU SOUSCRIPTEUR

Depuis un arrêt rendu par une chambre mixte de la Cour de cassation le 7 février 2014 (V. note 23 [image: ]), la jurisprudence retient que l'assureur ne peut reprocher au souscripteur d'avoir signé une déclaration prérédigée ne reflétant pas la réalité. Autrement dit, l'assureur ne peut se fonder, par principe, que sur les réponses du souscripteur à une question de l'assureur pour établir une fausse déclaration du risque. 

Cette solution a mis fin à une divergence opposant la chambre criminelle à la deuxième chambre civile de la Cour de cassation. Pour la chambre criminelle, l'assureur ne pouvait se prévaloir des déclarations contenues dans les conditions particulières pour demander la nullité du contrat pour fausse déclaration intentionnelle du risque (Crim. 18 sept. 2007 et Crim. 10 janv. 2012 : V. note 28 [image: ]). En revanche, la deuxième chambre civile estimait que les réponses pré imprimées, expressément acceptées par le souscripteur, devaient être prises en compte dès lors qu'elles ne nécessitaient aucune interprétation (Civ. 2e, 8 mars 2012, et Civ. 2e, 28 juin 2012 : V. note 27 [image: ]). Il en était de même pour les réponses écrites formulées par le souscripteur (Civ. 2e, 12 avr. 2012 : V. note 27 [image: ]). 

La résolution de cette opposition entre les deux chambres de la Cour de cassation n'a toutefois pas encore levé toutes les questions autour de la déclaration initiale du risque. En particulier, on a pu se demander si l'assureur devait impérativement se prévaloir d'un document comportant une question. En effet, il peut arriver que la proposition ne comporte pas des réponses à des questions, mais des affirmations extrêmement précises laissant penser qu'il s'agit en réalité de réponses à des questions. La jurisprudence postérieure à l'arrêt rendu en chambre mixte est encore incertaine. La chambre criminelle a ainsi pu rejeter l'action en nullité de l'assureur fondée sur une fausse déclaration du risque au motif qu'il ne produisait pas les réponses que l'assuré avait apportées aux questions précises posées lors de la conclusion du contrat (Crim. 18 mars 2014 : V. note 23 [image: ]). Les affirmations précises contenues dans la proposition d'assurance ont dès lors été écartées, parce qu'il s'agissait d'affirmations et non de réponses à des questions. Cela étant, la deuxième chambre civile a pu, dans certains arrêts, laisser entendre que les informations contenues dans les conditions particulières étaient des réponses à des questions, alors même qu'aucune preuve directe de l'existence de question n'avait été rapportée par l'assureur (Civ. 2e, 12 juin 2014 : V. note 26 [image: ]). La précision et l'individualisation des déclarations consignées dans le formulaire de déclaration des risques signé par l'assuré peuvent révéler qu'elles résultaient nécessairement de questions posées par l'assureur lors de la souscription du contrat (Civ. 2e, 11 juin 2015 : V. note 26 [image: ]). 

Par ailleurs, on a pu s'interroger sur les conséquences juridiques des déclarations spontanées du souscripteur après l'arrêt de la chambre mixte. Auparavant, la Cour de cassation estimait que les déclarations erronées faites par l'assuré à sa seule initiative pouvaient fonder une action en nullité pour fausse déclaration intentionnelle (Civ. 2e, 19 févr. 2009 : V. note 29 [image: ]). Or la permanence de cette solution n'était nullement acquise au regard de la généralité de la formule adoptée en 2014. Toutefois, par un arrêt rendu en 2015, la Cour de cassation a eu l'occasion de réaffirmer sa jurisprudence traditionnelle en retenant que les déclarations spontanées du mandataire de l'assuré pouvaient entraîner la nullité du contrat d'assurance dès lors qu'elles avaient été faites de mauvaise foi (Civ. 3e, 8 juill. 2015 : V. note 29 [image: ]). 

2o LE SECRET MÉDICAL

L'assureur, qui souhaite établir l'inexactitude d'une déclaration du souscripteur, peut dans cet exercice probatoire se heurter au secret médical. Ainsi, si l'assureur prétend que le souscripteur n'a pas déclaré une maladie dont il était atteinte il doit établir l'inexactitude de cette déclaration soit en produisant un document émanant par exemple du médecin traitant, soit en demandant la production du document utile au succès de sa prétention. 

Après une période d'hésitation, la jurisprudence a dégagé deux règles complémentaires. D'une part, l'assureur ne peut produire un document couvert par le secret médical intéressant le litige qu'à la condition que l'assuré ait renoncé au bénéfice de ce secret. Il appartient aux juges en cas de refus de l'assuré de déterminer si cette opposition tend à faire respecter un intérêt légitime (Civ. 2e, 2 juin 2005 : V. note 15 [image: ]). La renonciation de l'assuré est donc essentielle pour permettre la production d'un document comportant des indications médicales en justice. D'autre part, les juges ne peuvent contraindre un médecin à transmettre des informations couvertes par le secret médical lorsque la personne concernée ou ses ayants droit s'y sont opposés. Là encore, il appartient aux juges de déterminer si cette opposition est légitime ou a pour objectif de faire écarter un élément de preuve (Civ. 1re, 15 juin 2004 : V. note 15 [image: ]). L'attitude de l'assuré ou de ses ayants droit est déterminante. 

B. MAUVAISE FOI DU SOUSCRIPTEUR

La nullité pour fausse déclaration intentionnelle du risque exige par ailleurs la preuve de la mauvaise foi du souscripteur. Dans la mesure où, selon l'article 2274 du code civil, la bonne foi est présumée, il appartient à l'assureur de rapporter la preuve de la mauvaise foi de l'assuré, celle-ci étant souverainement appréciée par les juges du fond (Civ. 1re, 21 janv. 1957 : V. note 8 [image: ]). 

La mauvaise foi de l'assuré est caractérisée par son intention de tromper l'assureur (Civ. 2e, 19 oct. 2006 : V. note 6 [image: ]). Pour apprécier cette intention de l'assuré, les tribunaux prennent en considération plusieurs critères, dont les capacités de l'assuré ou la clarté du questionnaire. Ainsi, le caractère intentionnel d'une fausse déclaration a pu être écarté au motif que compte tenu de son niveau intellectuel (Crim. 9 déc. 1992 : V. note 11 [image: ]), de sa profession (Civ. 2e, 15 sept. 2011 : V. note 11 [image: ]) ou de sa nationalité étrangère (Crim. 13 mai 1996 : V. note 11 [image: ]), le souscripteur n'avait pas pu correctement appréhender les questions qui lui étaient posées dans le questionnaire. De même, la mauvaise foi du souscripteur ne peut être établie en cas de fausse réponse à un questionnaire ambigu (Civ. 1re, 15 oct. 1991, et Civ. 2e, 17 juin 2010 : V. note 11 [image: ]) ou d'absence de déclaration d'une condamnation pour conduite sous l'empire d'un état alcoolique survenue en cours de contrat dès lors que l'obligation d'information relative à de telles condamnations n'était pas rédigée d'une manière telle que l'attention de l'assuré soit spécialement et nécessairement attirée par cette obligation (Crim. 9 sept. 2014 : V. note 11 [image: ]). Cette dernière solution, qui n'impose pas une rédaction en caractères très apparents de la clause de nullité pour fausse déclaration (Crim. 9 sept. 2014 : préc.), prend néanmoins en considération la rédaction de la clause imposant une obligation de déclaration pour apprécier la bonne foi du souscripteur. 

C. PORTÉE SUR L'APPRÉCIATION DU RISQUE

La nullité de l'article L. 113-8 ne peut en outre être prononcée que si l'assureur prouve que l'absence ou la fausseté de la déclaration a changé l'objet du risque ou en a diminué son opinion (Crim. 8 août 1995 : V. note 37 [image: ]). Ces deux effets sont alternatifs et non cumulatifs : les juges qui retiennent que la fausse déclaration intentionnelle a diminué l'opinion de l'assureur n'ont pas à rechercher si elle avait changé l'objet du risque (Civ. 2e, 4 juill. 2007 : V. note 37 [image: ]). 

Par ailleurs, la Cour de cassation rappelle régulièrement que la nullité est encourue alors même que la fausse déclaration n'a pas eu d'incidence sur le sinistre. Ainsi, il importe peu que la dissimulation d'une hospitalisation pour une sciatique n'ait pas eu d'incidence sur le sinistre invalidité résultant d'une thyroïdectomie. Dès lors qu'il est établi que si l'assureur avait été correctement informé des antécédents de l'assurée, il aurait exclu de sa garantie les risques liés à des troubles lombo-sciatiques, sans modification de la prime d'assurance, la nullité du contrat est encourue (Civ. 2e, 8 juill. 2004 : V. note 37 [image: ]). 

Enfin, lorsque la police couvre plusieurs risques distincts, la jurisprudence estime que l'appréciation de la portée de la réticence ou de la fausse déclaration doit se faire par rapport à chaque risque en litige, mais indépendamment des circonstances du sinistre (Civ. 2e, 21 déc. 2006 : V. note 39 [image: ]). En d'autres termes, si les juges du fond estiment que la réticence ou la fausse déclaration n'a eu une incidence que sur l'un des risques couverts par le contrat, la nullité ne concerne que ce risque et le contrat reste valable pour le reste. 

II. LES EFFETS DE LA NULLITÉ

La nullité, prononcée en application de l'article L. 113-8, est opposable erga omnes. Il ne s'agit pas d'une déchéance, elle est donc opposable aux victimes qui agissent par la voie de l'action directe (Crim. 12 juin 2012 : V. note 57 [image: ]). Il peut arriver qu'avant le prononcé de la nullité, l'assureur ait versé une indemnité à la victime. Or la Cour de cassation refuse, en l'état actuel de sa jurisprudence, toute action en répétition de l'indu à l'encontre de la victime (Civ. 1re, 2 juill. 2014 : V. note 64 [image: ]). L'assureur doit donc agir contre le responsable du dommage ou son assureur (Civ. 2e, 7 juill. 2011 : V. note 64 [image: ]) ou même contre le souscripteur non responsable du dommage, mais auteur d'une fausse déclaration intentionnelle du risque (Civ. 1re, 26 févr. 1991 : V. note 63 [image: ]). 

Comme toute nullité, la nullité pour fausse déclaration intentionnelle a un effet rétroactif. Pour autant, dans la mesure où cette nullité peut être prononcée aussi bien en raison d'une déclaration erronée lors de la souscription du contrat qu'en raison d'une fausse déclaration en cours de contrat, la portée de cette nullité rétroactive est nécessairement variable. Lorsque la nullité sanctionne une déclaration irrégulière du risque au moment de la souscription du contrat, elle anéantit rétroactivement le contrat. Il n'a donc jamais existé. La nullité est dans son rôle classique de sanction du non-respect des conditions de formation du contrat. Mais lorsque la nullité sanctionne une déclaration irrégulière du risque en cours de contrat, son effet est nécessairement modifié. Elle n'entraîne pas un anéantissement total du contrat, même si le terme de nullité pourrait orienter vers cette voie. Dans une telle hypothèse, la nullité remonte simplement au jour de la fausse déclaration ou, en cas de silence, d'expiration du délai de quinze jours suivant la connaissance de l'aggravation du risque. La rétroactivité est limitée et l'anéantissement du contrat n'est que relatif. En réalité, la sanction de la déclaration irrégulière devrait être une résiliation. 

Par ailleurs, cette nullité du contrat d'assurance présente une autre spécificité. En effet, si l'assuré est tenu de restituer les indemnités reçues depuis l'irrégularité, l'article L. 113-8 prévoit que les primes déjà payées demeurent acquises à l'assureur et que celui-ci peut réclamer le versement des primes échues. La rétroactivité de la nullité est donc limitée. Cette disposition relative aux primes payées et échues n'est toutefois pas applicable aux contrats d'assurance sur la vie. Pour ces contrats, l'article L. 132-18 prévoit que l'assureur doit verser au contractant, ou en cas de décès de l'assuré au bénéficiaire, une somme égale à la valeur de rachat ou de transfert, lorsqu'elle existe, ou, à défaut, de la provision mathématique du contrat. 

Enfin, une spécificité apparaît lorsque le contrat garantit plusieurs risques. Dans une telle hypothèse, l'appréciation de la portée de la réticence ou de la fausse déclaration s'effectue par rapport à chacun des risques garantis. Cette idée se retrouve sur le terrain de la sanction. Dans un arrêt du 21 octobre 2003, la Cour de cassation a censuré la décision d'une cour d'appel qui s'était « bornée à indiquer qu'en cas de fausse déclaration intentionnelle, lorsque la police couvre plusieurs risques distincts, la nullité s'applique à la totalité du contrat » (Civ. 2e, 21 oct. 2003).

[image: ]



I. SANCTION DE LA FAUSSE DÉCLARATION INTENTIONNELLE

1. Nullité d'ordre public du droit des assurances. Si l'art. 17 de la loi du 13 juill. 1930 [C. assur., art. L. 113-4] prévoit l'obligation pour l'assuré de déclarer les aggravations du risque, il n'assortit d'aucune sanction cette obligation dont l'omission ne peut entraîner que celles qui sont prévues aux art. 21 [C. assur., art. L. 113-8] et 22 [C. assur., art. L. 113-9] de la même loi, selon les distinctions portées par ces textes ; les stipulations d'une police prévoyant la suspension des effets du contrat, en cas d'absence de déclaration d'une aggravation, ne sauraient prévaloir contre une règle légale et d'ordre public. • Civ. 29 sept. 1941 : DC 1943. 10, note Besson. 

2. Absence d'obligation d'information sur la nullité. L'obligation de répondre avec loyauté et sincérité aux questions posées par l'assureur relevant de l'obligation de bonne foi qui s'impose en matière contractuelle, nul ne saurait voir sa responsabilité engagée pour n'avoir pas rappelé ce principe, ou les conséquences de sa transgression, à une autre partie. • Civ. 1re, 28 mars 2000, [image: ] no 97-18.737 P : RGDA 2000. 488, note Mayaux ; D. 2000. jur. 574, note Beignier • 7 juin 2001 : [image: ] RGDA 2001. 685, note Kullmann • Com. 22 févr. 2005, [image: ] no 02-11.274. [image: ] Par ailleurs, la nullité prévue par l'art. L. 113-8 n'est pas soumise, sauf dispositions particulières, aux prescriptions de l'art. L. 112-4 [image: ], aux termes duquel les clauses édictant des nullités doivent être mentionnées en caractères très apparents dans la police. • Civ. 1re, 19 déc. 2000 : [image: ] RGDA 2001. 44, note Kullmann • Crim. 9 sept. 2014 : [image: ] RGDA 2014. 548, note Asselain. 

3. Nullité du droit commun. La fausse déclaration intentionnelle du risque peut justifier la nullité du contrat d'assurance sur le fondement de l'art. 1116 C. civ. • Civ. 1re, 13 févr. 1996 : [image: ] RGDA 1996. 280, note Maury • 29 avr. 1997 : [image: ] RGDA 1997. 733, note Mayaux. [image: ] Dès lors viole l'art. 16 C. pr. civ., la cour d'appel qui relève d'office le moyen tiré de l'application de l'art. L. 113-8 C. assur., alors qu'en cause d'appel, l'assureur fondait exclusivement son action en nullité du contrat d'assurance sur les dispositions des art. 6, 1110 et 1116 C. civ. • Civ. 2e, 29 juin 2017, [image: ] no 15-29.008 : RGDA 2017. 479, note Mayaux. [image: ] Mais l'assureur, qui, conformément aux dispositions de l'art. L. 113-2, n'a pas posé à l'assuré une question qui aurait dû conduire ce dernier à lui déclarer un événement particulier, n'est pas fondé à se prévaloir d'une réticence ou de fausse déclaration émanant de ce dernier et ne peut obtenir la nullité du contrat d'assurance sur le fondement de l'art. 1116 C. civ. En effet, il serait contradictoire d'exiger de l'assureur qu'il pose une question devant conduire l'assuré à lui déclarer un événement particulier et dans le même temps de retenir que l'assuré devait nécessairement déclarer cet événement. • Civ. 2e, 3 juin 2010 : [image: ] RCA 2010, no 233, note Groutel. [image: ] Une cour d'appel a pu écarter l'existence d'un dol en retenant, d'une part, que l'assureur, qui n'a pas posé de question qui aurait dû amener celui-ci à lui déclarer ses antécédents de conduite sous l'empire d'un état alcoolique, n'est pas fondé à se prévaloir d'une réticence ou d'une fausse déclaration de ce dernier, d'autre part, qu'il ne saurait soutenir que la réponse à une question qu'il n'a pas posée était déterminante de son consentement. • Civ. 2e, 3 juill. 2014 : [image: ] RGDA 2014. 443, note Pélissier ; RCA 2014, no 352, note Groutel. 

4. Compétence du juge pénal. Il résulte de la combinaison des art. L. 113-6 et L. 113-8 que la juridiction répressive, saisie, avant toute défense au fond, d'une demande de nullité du contrat d'assurance ayant pour effet d'exonérer totalement l'assureur de son obligation de garantie à l'égard des tiers, doit se prononcer sur cette exception, peu important que le juge civil ait été préalablement saisi d'une demande de nullité du même contrat, dès lors que ce juge ne s'est pas définitivement prononcé. • Crim. 25 oct. 2016, [image: ] no 15-86.713 P : RGDA 2016. 631, note Schulz. 

5. Condition de la garantie. La cour d'appel n'ayant pas statué sur une demande de nullité du contrat d'assurance fondée sur l'art. L. 113-8 C. assur., elle n'avait pas à vérifier qu'étaient réunies les différentes conditions posées par ce texte, mais devait décider si l'adhérent assuré pouvait bénéficier de la garantie d'incapacité temporaire de travail consécutive à une maladie qu'une stipulation du bulletin d'adhésion à l'assurance subordonnait à l'absence de déclaration inexacte relative à l'état de santé de l'assuré. • Civ. 2e, 14 avr. 2016, [image: ] no 14-19.961 : RGDA 2016. 360, note Pélissier. 

II. CONDITIONS DE LA NULLITÉ

A. MAUVAISE FOI

6. Exigence de la mauvaise foi. La mauvaise foi sanctionnée par la nullité de l'assurance est caractérisée par l'intention de tromper l'assureur et ne saurait résulter du seul fait que le proposant a répondu inexactement à une demande précise figurant dans le questionnaire. • Soc. 18 déc. 1942 : RGAT 1943. 125 (1re esp.). [image: ] La sanction prévue par l'art. L. 113-8 n'est encourue qu'en cas de méconnaissance intentionnelle des prescriptions de l'art. L. 113-2 (3o). En conséquence, ne donne pas de base légale à sa décision la cour d'appel qui annule le contrat sans rechercher si l'omission de déclaration de l'aggravation du risque avait été faite de mauvaise foi, dans l'intention de tromper l'assureur. • Civ. 2e, 19 oct. 2006 : [image: ] RGDA 2007. 51, note Kullmann • 10 déc. 2009 : [image: ] RCA 2010. 65, note Groutel • 13 janv. 2012 : [image: ] RGDA 2012. 616, note Kullmann. [image: ] De même, ayant constaté qu'il n'apparaissait pas que l'assuré avait agi de mauvaise foi, dans l'intention de nuire à l'assureur, une cour d'appel a pu déduire qu'il n'y avait pas lieu d'annuler la police. • Civ. 2e, 13 sept. 2007 : [image: ] RGDA 2007. 817, note Abravanel-Jolly. [image: ] Ne donne pas de base légale à sa décision, la cour d'appel qui, pour prononcer la nullité du contrat d'assurance, retient que l'assurée a fait preuve de réticence en n'informant pas son assureur de sa cessation d'activité et que cette réticence a changé l'objet du risque, sans rechercher si, par cette déclaration inexacte, l'assurée avait eu l'intention de tromper l'assureur sur la nature du risque. • Civ. 2e, 19 juin 2025, [image: ] no 23-25.634 : RCA 2025, no 171, note Asselain. [image: ] Prive sa décision de base légale la cour d'appel qui, pour prononcer la nullité du contrat d'assurance, après avoir relevé qu'il est constant que le 21 juin 2005, une peine de suspension du permis de conduire pour des faits de délit de fuite commis le 7 mai 2004, a été prononcée contre l'assurée et en avoir déduit que c'est de façon inexacte que celle-ci a déclaré, lors de la souscription de son contrat d'assurance, qu'elle n'avait pas fait l'objet d'un « PV de délit de fuite » depuis le 6 sept. 2004, retient que l'inexactitude de la déclaration de l'assurée procédait d'une réponse personnellement donnée par l'assurée à une question précise posée par l'assureur lors de la conclusion du contrat, de nature à lui faire apprécier les risques qu'il prenait en charge de sorte que ce contrat était vicié par sa fausse déclaration intentionnelle, sans rechercher si cette déclaration inexacte de l'assurée avait été faite de mauvaise foi dans l'intention de tromper l'assureur sur la nature du risque. • Civ. 2e, 10 févr. 2022, [image: ] no 20-12.287 : bjda.fr 2022, no 80, note Abravanel-Jolly. [image: ] Prive de base légale sa décision la cour d'appel qui pour prononcer la nullité du contrat d'assurance, après avoir relevé qu'il est établi qu'à la date de la demande d'adhésion et d'établissement du questionnaire, l'assuré suivait des traitements médicaux, antécédents nullement évoqués dans le questionnaire médical et constaté que l'assuré disposait d'une compétence certaine en raison de sa profession de chirurgien-dentiste, retient que le fait pour l'assuré, de ne pas déclarer ses antécédents médicaux constitue une fausse déclaration qui change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour l'assureur, sans rechercher si, par cette déclaration inexacte, l'assuré avait eu l'intention de tromper l'assureur sur la nature du risque. • Civ. 2e, 16 juin 2022, [image: ] no 19-24.547 : bjda.fr 2022, no 82, note Ben Hadj Yahia. [image: ] Comp. : L'assureur ayant posé des questions claires qui auraient dû conduire l'assuré à déclarer les suites médicales de son angioplastie, une cour d'appel a pu en déduire que la fausse déclaration commise par l'assuré lors de son adhésion au contrat d'assurance avait été intentionnelle et de nature à modifier l'appréciation du risque. • Civ. 2e, 6 mars 2014 : [image: ] RCA 2014, no 248 ; RGDA 2014. 261, note Asselain. [image: ] V. égal. : la réticence consistant en une omission volontaire, et étant spécialement visée par l'art. 21 de la loi du 13 juill. 1930 [C. assur., art. L. 113-8], les juges du fond n'ont pas à rechercher plus amplement l'existence ni de la mauvaise foi, ni de l'élément intentionnel que ce terme implique. • Civ. 1re, 23 oct. 1973, [image: ] no 72-13.286 P : RGAT 1974. 208. 

7. Volonté de causer un dommage à l'assureur non requise. C'est, dans l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation, qu'une cour d'appel a estimé que l'absence volontaire de déclaration par le représentant légal de la société assurée à l'assureur, couvrant les loyers impayés, d'un second bail, 15 jours après la signature du premier, portant sur le même bien mais au profit de locataires différents, constituait une réticence intentionnelle et que celle-ci, en raison de la modification des revenus des locataires, avait changé l'objet du risque pour l'assureur, sans avoir à rechercher si son représentant légal avait eu l'intention de causer un dommage à l'assureur. • Civ. 2e, 16 juin 2022, [image: ] no 20-20.745 : RGDA sept. 2022. 12, note Tournaire ; RCA 2022, no 210, note Krajeski ; bjda.fr 2022, no 82, note Bonnardel. [image: ] Comp. : prive sa décision de base légale la cour d'appel qui prononce la nullité d'un contrat d'assurance sans rechercher si l'assureur démontrait que la fausse déclaration initiale relevée et la réticence constatée après la date d'émission du contrat avaient été faites de mauvaise foi, avec la volonté, en diminuant l'opinion du risque par l'assureur, de causer le dommage constitué par l'obligation pour celui-ci de garantir ce risque. • Civ. 2e, 13 janv. 2012, [image: ] no 11-11.114 : RGDA 2012. 616, note Asselain. 

8. Charge de la preuve. La preuve de la mauvaise foi de l'assuré incombe à l'assureur. • Civ. 1re, 21 janv. 1957 : RGAT 1957. 41. 

9. Comportement du déclarant après sa déclaration erronée. L'emprunteur ayant faussement répondu à la question « avez-vous subi une ou plusieurs interventions chirurgicales ? », le fait d'avoir remis des documents médicaux faisant état de ces interventions chirurgicales au banquier souscripteur du contrat d'assurance de groupe, lors de la souscription d'un second prêt, ne pouvait valoir exonération ou excuse postérieure d'avoir à répondre sincèrement au questionnaire qui lui était soumis. • Civ. 2e, 16 juill. 2020, [image: ] no 19-16.107 : RGDA sept. 2020. 18, note Kullmann. [image: ] Les juges du fond ne peuvent, sans contradiction, tenir d'une part, pour constante l'inexactitude de la déclaration, et, d'autre part, exclure son caractère intentionnel sans s'expliquer sur l'avantage qui, selon les conclusions de la compagnie d'assurances, en était attendu, et en se bornant à déduire l'absence de mauvaise foi au moment de la déclaration de l'aveu ultérieur de la fausseté de celle-ci. • Crim. 9 févr. 1994, [image: ] no 92-85.352 : RGAT 1994. 471, note Favre-Rochex • Crim. 10 janv. 2001, [image: ] no 00-81.568. 

10. Pouvoir d'appréciation des juges. Il appartient aux juges du fond d'apprécier la mauvaise foi de l'assuré dont la preuve incombe à l'assureur. • Civ. 1re, 21 janv. 1957 : RGAT 1957. 41. [image: ] Adde : • Civ. 1re, 20 oct. 1993, [image: ] no 91-17.112 P : RCA 1993, no 379 ; ibid. Chron. 36, par Groutel ; RGAT 1994. 111, note Kullmann • 7 janv. 1997, [image: ] no 94-17.626 P : RGDA 1997. 123, note Kullmann • 15 juin 2000 : [image: ] RGDA 2000. 816, note Favre-Rochex • Crim. 23 oct. 1996 : [image: ] RGDA 1997. 123, note Kullmann • 30 oct. 2000, [image: ] no 99-87.330 P • 9 sept. 2014 (2 esp.) : [image: ] RGDA 2014. 548, note Asselain • Civ. 2e, 11 juin 2015, [image: ] no 14-17.971 P : D. 2015. 1522, note Noguéro [image: ] ; RGDA 2015. 340, note Kullmann ; Gaz. Pal. 1er sept. 2015, p. 17, note Noguéro ; RCA 2015, no 271, note Groutel ; JPC 2015. 1089, note Barbaro. 

B. PRÉCISION DE LA QUESTION

11. Questionnaire ou contrat ambigu ou complexe. Une cour d'appel peut souverainement écarter le caractère intentionnel de la fausse déclaration faite par l'assuré en retenant que la formulation du questionnaire litigieux était de nature à prêter à confusion. • Civ. 1re, 15 oct. 1991 : [image: ] RCA 1991, no 433 • Civ. 2e, 17 juin 2010 : [image: ] RGDA 2010. 1020, note Pélissier. [image: ] ... Ou que le libellé du questionnaire était défectueux et difficilement compréhensible pour un assuré. • Civ. 1re, 9 déc. 1997 : [image: ] RGDA 1998. 62, note Fonlladosa. [image: ] … Ou que compte tenu de son niveau intellectuel, l'assuré n'était pas en mesure de saisir la portée exacte de ce qui lui était demandé. • Crim. 9 déc. 1992 : [image: ] RGAT 1993. 282, note Maurice. [image: ] … Ou que, peintre en bâtiment, le souscripteur n'était pas en mesure de comprendre les questions du questionnaire médical qui lui était soumis en raison de leur caractère technique. • Civ. 2e, 15 sept. 2011 : [image: ] RGDA 2012. 41, note Kullmann. [image: ] … Ou que l'assuré, de nationalité étrangère, avait pu ne pas appréhender le contenu d'un questionnaire dans toutes ses subtilités. • Crim. 13 mai 1996 : [image: ] RGDA 1997. 118, note Landel. [image: ] … Ou que la prescription des conditions générales, stipulant que l'assuré doit informer son assureur de toute condamnation pour conduite sous l'empire d'un état alcoolique et qu'une telle omission entraîne la nullité de la convention, était mentionnée uniquement en page 36 dudit document, lequel comportait 47 pages, avec une typographie identique à celle utilisée pour les autres clauses du contrat, ne permettant pas ainsi de faire de différence entre les nombreux articles du contrat d'une manière telle que l'attention de l'assuré soit spécialement et nécessairement attirée par cette obligation de dénonciation. • Crim. 9 sept. 2014 : [image: ] préc. note 10 [image: ]. [image: ] … Ou que les conditions générales du contrat, stipulant que l'assuré doit informer l'assureur de tout changement affectant au cours du contrat un des éléments figurant dans les conditions personnelles sans plus de précision, n'impliquent pas suffisamment, pour un assuré moyennement avisé, qu'une conduite en état d'ivresse en l'absence d'accident aggrave le risque assuré ou en crée un nouveau. Il n'apparaît pas, au vu de ces dispositions, évident pour un assuré moyennement avisé, qu'il soit nécessaire de déclarer une infraction sans sinistre matériel ou corporel et sans condamnation par un tribunal. • Crim. 9 sept. 2014 : [image: ] préc. note 10 [image: ]. 

12. Questionnaire clair et précis. Ayant retenu que les fausses déclarations de l'assurée dans le questionnaire médical, rempli au moment de la souscription, sont avérées et que leur caractère intentionnel résulte de la clarté et de la précision des questions, du caractère très récent du traitement entrepris, s'agissant du problème respiratoire dont elle souffre, et de la parfaite connaissance qu'elle avait de ses pathologies lorsqu'elle a été interrogée par l'expert médical un an après l'établissement de ce questionnaire, une cour d'appel a pu déduire que l'assurée avait fait une fausse déclaration intentionnelle, justifiant le refus de garantie de l'assureur. • Civ. 2e, 5 mars 2015, [image: ] no 14-12.090 : RGDA 2015. 191, note Pélissier. [image: ] Les termes « conducteur habituel » sont clairs et précis et n'exigent aucune interprétation. Dès lors, dénature les conditions particulières du contrat d'assurance la cour d'appel qui refuse d'annuler la police d'assurance sur le fondement de l'art. L. 113-8 en relevant qu'en l'absence de définition précise de la notion de conducteur habituel dans les conditions générales de la police et les conditions particulières de la police indiquant pour conducteurs habituels les souscripteurs, il n'était pas permis de vérifier que le souscripteur avait été mis en mesure de répondre à la question des conducteurs habituels en pleine connaissance du contenu de la notion. • Civ. 2e, 3 mars 2016, [image: ] no 15-12.464 : RCA 2016, no 212, note Groutel ; RGDA 2016. 165, note Pélissier. [image: ] Dans son pouvoir souverain d'appréciation, une cour d'appel a pu estimer, d'abord, que les questions posées dans le formulaire de déclaration du risque étaient précises, ensuite, que la réponse apportée par l'assuré à l'une d'elles constituait une fausse déclaration qui revêtait un caractère intentionnel et, enfin, que celle-ci avait changé l'objet du risque ou en avait diminué l'opinion pour l'assureur. • Civ. 2e, 29 juin 2017, [image: ] no 16-18.975 : RGDA 2017. 477, note Mayaux ; RCA 2017, no 291, note Groutel ; Gaz. Pal. 17 oct. 2017. 59, note Noguéro ; LPA 22 déc. 2017, p. 14, note G. Hilger. [image: ] L'assureur ayant posé des questions claires qui auraient dû conduire l'assuré à déclarer les suites médicales de son angioplastie, une cour d'appel a pu en déduire que la fausse déclaration commise par l'assuré lors de son adhésion au contrat d'assurance avait été intentionnelle et de nature à modifier l'appréciation du risque. • Civ. 2e, 6 mars 2014, [image: ] no 13-12.136 : RCA 2014, no 248 ; RGDA 2014. 261, note Asselain. [image: ] Ayant relevé qu'il n'existait que deux sortes de conducteurs visés par le contrat : celui désigné dans les conditions particulières qui retient l'attention de l'assureur pour l'appréciation des risques et le conducteur autorisé à titre exceptionnel à conduire le véhicule avec l'autorisation du souscripteur ou du conducteur désigné et qu'il n'en résultait aucune ambiguïté de nature à entraîner pour le souscripteur une difficulté concernant la désignation des conducteurs habituels du véhicule, une cour d'appel a souverainement estimé que le souscripteur devait désigner son fils comme conducteur auprès de l'assureur dès lors qu'il savait que celui-ci ne conduirait pas le véhicule de manière exceptionnelle, ce dont elle a exactement déduit l'existence d'une fausse déclaration intentionnelle. • Civ. 2e, 8 mars 2018, [image: ] no 17-11.676 : RGDA 2018. 245, note Asselain. [image: ] V. égal. : • Civ. 2e, 17 nov. 2016, [image: ] no 15-24.819 : RGDA 2016. 37, note Pélissier. 

13. Souscription par internet. Justifie sa décision la cour d'appel qui, pour refuser la nullité du contrat pour fausse déclaration intentionnelle du risque, énonce que force est de constater que le souscripteur a omis de déclarer, lors de la souscription du contrat, les sinistres survenus dans les deux dernières années, mais que, pour autant, l'assureur n'établit pas l'existence d'une fausse déclaration intentionnelle, ni ne démontre, à la supposer établie, que celle-ci aurait modifié le risque ou l'opinion que l'assureur pouvait en avoir, et ce d'autant moins qu'il a été souscrit par internet et que le contenu des questions posées, dans le formulaire de l'assureur, au souscripteur n'avait pas été configuré pour être accessible. • Crim. 15 mai 2012 : [image: ] RCA 2012, no 254. 

C. RÉTICENCE OU FAUSSE DÉCLARATION

14. Charge de la preuve. Il appartient à l'assureur qui se prévaut d'un manquement de l'assuré à son obligation de l'aviser d'une aggravation du risque de rapporter la preuve de l'existence de celle-ci, et les juges du fond apprécient souverainement les éléments de preuve qui leur sont fournis. • Civ. 1re, 2 nov. 1966 : RGAT 1967. 334. [image: ] La veuve de l'assuré, bénéficiaire de l'assurance, ne peut s'opposer à la production d'un certificat médical, délivré à l'assureur par le médecin traitant, où il est fait état d'un traitement médical (dissimulé lors de la souscription du contrat), mais sans aucun rapport avec l'affection ayant causé le décès. • Civ. 1re, 9 juin 1993, [image: ] no 91-16.067 P : RCA 1993, no 348 ; ibid. Chron. 34, par Péano. 

15. Secret médical. Si le juge civil a le pouvoir d'ordonner à un tiers de communiquer à l'expert les documents nécessaires à l'accomplissement de sa mission, il ne peut, en l'absence de disposition législative spécifique, contraindre un médecin à lui transmettre des informations couvertes par le secret lorsque la personne concernée ou ses ayants droit s'y sont opposés. Il appartient alors au juge saisi sur le fond d'apprécier si cette opposition tend à faire respecter un intérêt légitime ou à faire écarter un élément de preuve et d'en tirer toute conséquence quant à l'exécution du contrat d'assurance. • Civ. 1re, 15 juin 2004, [image: ] no 01-02.338 P : RCA 2004, no 279, et Chron. 18, par Groutel. [image: ] Conf. : • Civ. 1re, 7 déc. 2004, [image: ] no 02-12.539 P : RCA 2005. no 75, obs. Groutel ; RGDA 2005. 105, note Kullmann • 11 juin 2009, [image: ] no 08-12.742 P. [image: ] L'assureur ne peut produire un document couvert par le secret médical intéressant le litige qu'à la condition que l'assuré ait renoncé au bénéfice de ce secret, et il appartient au juge, en cas de difficulté, d'apprécier, au besoin après une mesure d'instruction, si l'opposition de l'assuré tend à faire respecter un intérêt légitime. • Civ. 2e, 2 juin 2005, [image: ] no 04-13.509 P : RCA 2005, no 269, obs. Groutel ; RGDA 2005. 693, note Kullmann • Civ. 1re, 21 mars 2018, no 16-12.948. [image: ] Justifie sa décision écartant l'exécution de la garantie d'un assureur, la cour d'appel qui relève d'une part que l'assuré, en acceptant la divulgation d'un certificat médical indiquant la cause exacte du décès, avait, par avance, renoncé au secret médical concernant la production de cette pièce, à laquelle le règlement du sinistre était subordonné, d'autre part que les ayants droit de l'assuré s'étaient opposés sans motif légitime à la levée du secret médical pour faire échec à l'établissement d'une éventuelle fausse déclaration intentionnelle de l'assuré. • Civ. 2e, 25 juin 2020, [image: ] no 19-15.642 : RGDA sept. 2020. 38, note Kullmann. [image: ] Rappr. : Ayant constaté que l'assureur avait subordonné sa garantie à la production d'un certificat médical indiquant « si possible » la nature de la maladie ayant entraîné le décès et que l'assuré avait, en acceptant la divulgation de certains éléments le concernant, renoncé lui-même et par avance au secret médical, une cour d'appel en a exactement déduit que ses ayants droit faisaient échec à l'exécution du contrat en refusant de communiquer les éléments nécessaires à l'exercice des droits qu'ils revendiquaient et, notamment, pour établir leur allégation d'un décès en dehors d'une maladie par l'avis du seul professionnel qualifié qu'est le médecin. • Civ. 1re, 29 oct. 2002, [image: ] no 99-19.187 : RGDA 2003. 340, note Kullmann. 

16. Vie privée. Pour prononcer la nullité d'un contrat d'assurance automobile pour fausse déclaration intentionnelle du risque, une cour d'appel a pu se fonder sur la double connaissance qu'avait le souscripteur de l'absence de permis de conduire en la personne de son fils et de la conduite usuelle du véhicule par celui-ci, en contradiction flagrante avec ses affirmations lors de la conclusion du contrat, la considération de ces seuls éléments, quand bien même ils affecteraient la vie privée de l'un et l'autre, n'étant pas disproportionnée au regard du droit de l'assureur d'établir en justice la nullité du contrat pour le motif retenu. • Civ. 1re, 5 févr. 2014 : [image: ] D. 2014. 856, note Lardeux [image: ] ; RGDA 2014. 218, note Schulz. 

17. Insuffisance du seul constat d'un manquement à la bonne foi. Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d'appel qui, pour juger « privé d'effet » un contrat d'assurance, énonce que si l'art. L. 113-2 C. assur. impose à l'assuré de répondre exactement aux questions posées par l'assureur, notamment dans le formulaire de déclaration du risque, sur les circonstances qui sont de nature à faire apprécier par l'assureur les risques qu'il prend en charge, et si l'assuré doit, en cours de contrat, déclarer toute circonstance nouvelle de nature, soit à aggraver les risques, soit à en créer de nouveaux en rendant ainsi caduques les réponses faites à l'assureur, ces dispositions ne sont pas pour autant exclusives de l'obligation générale de bonne foi prévue par l'art. 1134, ancien, C. civ., applicable à tous les contrats, y compris au contrat d'assurance, puis retient que l'assuré, auquel avait été transmis par un avenant le bénéfice du contrat d'assurance multirisques habitation souscrit par sa mère, a poursuivi l'exécution de ce contrat dans des conditions manifestement exclusives de toute bonne foi et a manqué à son obligation de loyauté en s'étant abstenu d'informer l'assureur qu'il détenait dans les lieux un stock d'environ 3, 7 tonnes d'armes et munitions, dont 500 kilos encore actives, datant de la Première Guerre mondiale, qu'il collectionnait, circonstance qui ne pouvait faire l'objet d'une question de la part de l'assureur au regard du caractère illicite de cette détention, alors qu'il ne pouvait ignorer que celle-ci, essentielle pour la définition du risque assuré, aggravait tant la probabilité que l'intensité d'un sinistre, et n'était pas conforme à l'usage habituel d'un immeuble d'habitation, sans constater que l'absence de déclaration, au cours du contrat, des circonstances nouvelles ayant pour effet d'aggraver les risques ou d'en créer de nouveaux rendait inexactes ou caduques les réponses précédemment apportées aux questions posées par l'assureur. • Civ. 2e, 22 nov. 2018, [image: ] no 17-26.355 P : RDI 2019. 113, note Dessuet [image: ] ; Gaz. Pal. 5 mars 2019. 62, note Noguéro ; JCP 2019. 131, note Beignier et Ben Hadj Sahia ; RCA 2019. 59, note Groutel. 

18. Questionnaire provoquant une réponse de l'assuré. La sincérité et l'exactitude des déclarations faites par un assuré doivent s'apprécier en fonction des questions posées. • Civ. 1re, 17 oct. 1995 : [image: ] RGDA 1996. 289, note Chardin. [image: ] Selon l'art. L. 113-2-2o C. assur., l'assuré est tenu de répondre exactement aux questions contenues dans le formulaire de déclaration du risque par lequel l'assureur l'interroge, lors de la conclusion du contrat, sur les circonstances qui sont de nature à lui faire apprécier les risques qu'il prend en charge. Dès lors prive sa décision de base légale la cour d'appel, qui annule un contrat d'assurance sur le fondement de l'art. L. 113-8 en affirmant que l'assuré s'était abstenu, d'une manière qui n'avait pu qu'être délibérée et destinée à tromper l'assureur, d'aviser celui-ci, lors de la souscription, d'un événement de nature à modifier l'opinion qu'il se faisait du risque à assurer, sans constater que l'assureur avait, au moment de la souscription du contrat, posé une question qui aurait dû conduire l'assuré à lui déclarer un élément propre à modifier l'appréciation du risque par l'assureur. • Civ. 2e, 15 févr. 2007, [image: ] no 05-20.865 P : D. 2007. 1635, note Noguéro [image: ] ; ibid. 2008. Pan. 120, obs. Groutel [image: ] ; RDI 2007. 320, note Dessuet [image: ] ; RCA 2007. no 172, note Groutel ; RGDA 2007. 328, note Abravanel-Jolly. 

19. Questionnaire impliquant une réponse de l'assuré. La nullité pour fausse déclaration intentionnelle du risque ne peut être prononcée sans constater que l'assureur avait, lors de la conclusion du contrat, posé à l'assuré des questions précises impliquant la révélation des informations relatives à la construction de l'immeuble assuré qui lui était reproché de ne pas avoir déclarées. • Civ. 2e, 13 déc. 2018, [image: ] no 17-28.093 : RGDA 2019. 14, note Pélissier ; RCA 2019. 88, note Groutel ; D. actu. 21 janv. 2019, note Pellier. [image: ] Ne donne pas de base légale à sa décision, la cour d'appel qui prononce la nullité du contrat pour fausse déclaration, sans constater que l'assureur avait posé, lors de la conclusion du contrat, une question précise impliquant la révélation de la présence d'un locataire et sans préciser en quoi les dispositions des conditions particulières permettaient, le cas échéant, d'induire l'existence d'une telle question. • Civ. 2e, 21 nov. 2019, [image: ] no 18-21.325 : RCA 2020, no 53, note Groutel ; RGDA janv. 2020. 27, note Pimbert. [image: ] De même, ne donne pas de base légale à sa décision, la cour d'appel qui annule un contrat d'assurance pour fausse déclaration du risque après avoir constaté que l'assuré avait complété un questionnaire présenté par l'assureur en répondant par la négative à la question suivante : « Pratiquez-vous un sport ? Si oui, lequel ? », sans rechercher, comme elle y était invitée, si l'assureur avait posé, lors de la conclusion du contrat, une question précise impliquant la révélation d'une pratique telle que le stock-car. • Civ. 2e, 5 mars 2020, [image: ] no 19-11.721 : RCA 2020, no 142. 

20. Questionnaire non rempli par l'assuré. Il importe peu que les croix cochées sur le questionnaire médical aient été faites par l'assureur, qui ne pouvait remplir le questionnaire que sur les déclarations de l'assuré, dès lors que l'assuré avait, par sa signature sur le questionnaire de santé, approuvé les cas cochés. • Civ. 2e, 29 mars 2012, [image: ] no 11-14.305 : RGDA 2012. 1006, note Pélissier. [image: ] Dès lors que l'assuré a signé, à l'occasion de la demande d'adhésion au contrat d'assurance, un questionnaire médical après avoir apposé de sa main les mots « lu et approuvé », sous la mention pré-imprimée affirmant qu'elle certifiait sincères et véritables les réponses apportées aux questions, il importait peu que les réponses n'aient pas été inscrites de sa main, puisque, par sa signature, l'assuré affirmait que celles-ci étaient exactes. • Civ. 2e, 23 mai 2019, [image: ] no 18-13.493 : RGDA août-sept. 2019. 11, note Pélissier ; bjda.fr 2019, no 64, note Néraudau et Guillot ; RCA 2019, no 232. 

21. Questionnaire – Illustrations. En présence d'un questionnaire ne distinguant pas les condamnations définitives de celles faisant l'objet d'un recours, même suspensif, une cour d'appel, appréciant souverainement la bonne foi des déclarations, a pu estimer que le souscripteur avait commis une déclaration intentionnelle en répondant par la négative à la question posée alors que la condamnation prononcée n'était pas définitive à la date de la souscription. • Civ. 2e, 29 avr. 2004, [image: ] no 03-10.655 P : RCA 2004, no 235 ; RGDA 2004. 610, note Landel. [image: ] Viole l'art. L. 113-8 la cour d'appel qui déduit de la souscription par avenant d'une clause « franchise jeune conducteur, permis récent » que l'assureur a été exactement informé du conducteur habituel du véhicule assuré, alors que, du fait de son objet, qui était étranger à la question de la désignation le conducteur habituel, cette clause ne pouvait emporter cette conséquence. • Civ. 1re, 17 juill. 1996 : [image: ] RGDA 1997. 117, note Landel. 

22. Déclaration inexacte sur un risque exclu de la garantie. L'assureur n'est pas tenu de cantonner ses interrogations aux seuls éléments caractérisant le risque qu'il est invité à garantir et l'assuré doit répondre sincèrement à toutes les questions posées par l'assureur pour apprécier ce risque, à défaut de quoi il s'expose aux sanctions de l'art. L. 113-8, si, du moins, le manquement à cette obligation a exercé une influence sur l'opinion de l'assureur. • Civ. 1re, 22 mai 2002, [image: ] no 00-12.419 P : Gaz. Pal. 2003. 424, note Favre-Rochex ; RCA 2002, no 275, note Groutel ; RGDA 2002. 687, note Kullmann. 

23. Condamnation des déclarations prérédigées – Exigence d'une réponse à une question. Selon l'art. L. 113-2, 2o, l'assuré est obligé de répondre exactement aux questions précises posées par l'assureur, notamment dans le formulaire de déclaration du risque par lequel celui-ci l'interroge, lors de la conclusion du contrat, sur les circonstances qui sont de nature à lui faire apprécier les risques qu'il prend en charge. Il résulte des art. L. 112-3, al. 4, et L. 113-8 C. assur. que l'assureur ne peut se prévaloir de la réticence ou de la fausse déclaration intentionnelle de l'assuré que si celles-ci procèdent des réponses qu'il a apportées auxdites questions. • Cass., ch. mixte, 7 févr. 2014 : [image: ] D. actu. 27 févr. 2014, note de Ravel d'Esclapon ; AJCA 2014. 31, obs. Perdrix [image: ] ; D. 2014. 1074, note Pélissier [image: ] ; RDI 2014. 217, obs. Dessuet [image: ] ; RGDA 2014. 196, note Kullmann et Mayaux ; RCA 2014, no 99, note Groutel ; ibid. 2015. Chron. 1, no 24, note Groutel ; Gaz. Pal. 29 avr. 2014. 13, note Noguéro • Civ. 2e, 5 mars 2020, [image: ] no 19-11.721 : RCA 2020, no 142 ; ibid. 2022, chron. 4, no 19, note Groutel • 25 juin 2020, [image: ] no 18-24.920 : BJDA 2020, no 70, note Bigot. [image: ] L'inexactitude de la déclaration doit procéder d'une réponse à une question précise posée par l'assureur lors de la conclusion du contrat de nature à lui faire apprécier les risques pris en charge. • Civ. 2e, 11 juin 2015, [image: ] no 14-14.336 P : D. 2015. 1317 [image: ] ; RGDA 2015. 340, note Kullmann ; Gaz. Pal. 1er sept. 2015, p. 14, note Noguéro ; RCA 2015, no 271, note Groutel • Crim. 31 mai 2016, [image: ] no 15-82.252 : RCA 2016, no 261, note Groutel • Civ. 2e, 4 oct. 2018, [image: ] no 17-25.967 : RCA 2019, no 30 ; RGDA 2018. 546, note Pélissier • 28 mars 2019, [image: ] no 17-28.451 : RCA 2019, no 176, note Groutel. [image: ] La nullité du contrat n'est pas encourue pour fausse déclaration intentionnelle lorsque l'assureur n'a remis à son assuré aucun questionnaire préalable à la conclusion du contrat d'assurance et lorsqu'il oppose simplement la clause figurant aux conditions particulières du contrat d'assuré signé par l'assuré et ainsi rédigé : « Annulation ou suspension du permis sur les soixante derniers mois : le preneur d'assurance déclare que le conducteur désigné : – n'a pas fait l'objet d'une annulation ou suspension du permis pour alcoolémie, usage de stupéfiants, délit de fuite, – n'a pas fait l'objet d'une annulation ou suspension du permis de plus de trente jours pour tout autre motif », cette clause ne constituant pas une question posée à l'assuré. • Civ. 2e, 3 juill. 2014 : [image: ] RGDA 2014. 443, note Pélissier ; RCA 2014, no 352, note Groutel. [image: ] … Ou lorsqu'il oppose un bulletin d'adhésion, signé sans la moindre restriction par l'adhérent, comportant plusieurs propositions soumises à son approbation et, en particulier, celles selon lesquelles l'intéressé déclarait ne pas suivre un traitement médical régulier et ne pas être sous surveillance médicale. • Civ. 2e, 11 sept. 2014 : [image: ] RDI 2014. 577, note Dessuet [image: ] ; RGDA 2014. 501, note Kullmann. [image: ] À défaut de produire les réponses que l'assuré a apportées aux questions précises qui lui ont été posées lors de la conclusion du contrat, notamment dans le formulaire de déclaration des risques, la société d'assurance ne rapporte pas la preuve de la fausse déclaration intentionnelle. • Crim. 18 mars 2014 : [image: ] D. 2014. 721 [image: ] ; RCA 2014, no 212, note Groutel ; RDI 2014. 356, note Dessuet [image: ] ; RCA 2015, no 31. [image: ] … Ou lorsqu'il produit un document intitulé « dispositions particulières » portant le mot « non » au regard de la mention « sanction pour alcoolémie depuis 2006 », ce document, qui n'est signé qu'en sixième et dernière page par l'assuré, et sur lequel le mot « non » n'est pas écrit de sa main, ne suffisant pas à établir sa mauvaise foi. • Crim. 21 oct. 2014, [image: ] no 13-85.178 : RCA 2015, no 31. [image: ] … Ou lorsqu'il se fonde sur une déclaration pré-imprimée, contenue dans le contrat signé par l'assuré, rédigée comme suit : « Le souscripteur déclare qu'au cours des cinq dernières années, il n'a pas fait l'objet d'un procès-verbal pour conduite sous l'empire d'un état alcoolique ou délit de fuite ». • Civ. 2e, 10 déc. 2015, [image: ] no 14-25.046 : D. 2016. 1161, obs. Grynbaum [image: ] ; RCA 2015, no 93, note Groutel. [image: ] … Ou lorsqu'il se fonde sur une proposition d'assurance signée par le souscripteur portant la mention « je déclare que les conducteurs n'ont pas fait l'objet d'une suspension de permis de conduire ou d'une annulation de permis de conduire prononcée ou notifiée au cours des 26 derniers mois ». • Civ. 2e, 4 oct. 2018, [image: ] no 17-25.967 : RCA 2019, no 30 ; RGDA 2018. 546, note Pélissier. [image: ] De même viole les art. L. 113-2, 2o, L. 112-3, al. 4, et L. 113-8 la cour d'appel qui, pour prononcer la nullité d'une police d'assurance, énonce que l'existence de la fausse déclaration intentionnelle est parfaitement établie en l'espèce ; que lors de la souscription de la police d'assurance litigieuse l'assuré a non seulement déclaré ne pas avoir fait l'objet au cours des trente-six derniers mois de sanctions pour des faits en relation avec la conduite d'un véhicule automobile, mais a également certifié l'exactitude de ses déclarations au visa des art. L. 113-8 et L. 113-9, en apposant sa signature précédée de la mention « lu et approuvé » ; qu'il est pourtant avéré qu'il avait été condamné définitivement trois semaines auparavant par jugement à la peine de six mois de suspension de permis de conduire pour des faits en relation avec la conduite d'un véhicule terrestre à moteur puisqu'il a été reconnu coupable de conduite sous l'empire d'un état alcoolique ; qu'il en résulte que l'assuré a signé ce contrat alors qu'il ne disposait plus de son permis de conduire ; que l'absence de production par l'assureur du questionnaire prévu par le texte précité est à cet égard sans emport, s'agissant de déclarations faites par l'assuré lui-même lors de la signature des conditions particulières de son contrat d'assurance ; que rien à l'examen du document litigieux ne permet de considérer qu'il s'agirait là d'une réponse type de tout assuré qui n'a pas d'antécédent et qu'il convient de surcroît d'observer que cette mention apparaît de manière extrêmement claire dans le document contractuel de sorte qu'elle ne pouvait échapper à l'assuré lorsqu'il y a apposé sa signature. • Civ. 2e, 5 févr. 2015, [image: ] no 13-28.538 : RGDA 2015. 133, note Kullmann. [image: ] Encore, viole les art. L. 113-2, 2o, L. 112-3, al. 4, et L. 113-8 : la cour d'appel qui, pour prononcer la nullité d'un contrat d'assurance habitation pour fausse déclaration intentionnelle du risque, énonce que dans le contrat le souscripteur avait déclaré un niveau de protection de niveau 2 et que le souscripteur ne contestait pas qu'une fenêtre et une porte-fenêtre du salon n'étaient pas équipées de volets en bois conformes à ce niveau de protection, alors que les mentions pré-imprimées des conditions particulières du contrat d'assurance, dont l'assuré n'était pas le rédacteur, ne permettaient pas de démontrer que les indications qui y étaient portées correspondaient à des réponses données par celui-ci à des questions posées préalablement à la souscription du contrat. • Civ. 2e, 26 mars 2015, [image: ] no 14-15.204 : AJDI 2015. 432, obs. de La Vaissière [image: ] ; RCA 2015, no 192, note Groutel. [image: ] … Ou la cour d'appel qui déboute un assuré de son action en garantie à la suite du vol de son véhicule pour avoir passé délibérément sous silence le fait que son fils conduisait occasionnellement le véhicule, sans relever que l'assureur avait posé au moment de la conclusion du contrat une question précise impliquant la révélation par l'assuré de ce que son fils serait le conducteur occasionnel ou secondaire du véhicule assuré. • Civ. 2e, 28 mars 2019, [image: ] no 17-28.451 : RCA 2019, no 176, note Groutel. [image: ] Les mentions pré-imprimées du ticket individuel de garantie dont l'assuré n'est pas le rédacteur ne permettent de démontrer que les indications qui y sont portées correspondent à des réponses données par l'assuré à des questions posées préalablement à la souscription du contrat. • Civ. 3e, 8 juill. 2015, [image: ] no 13-25.223 : RCA 2015, no 301 ; RDI 2015. 602, note Dessuet [image: ]. [image: ] À défaut de produire les réponses que l'assuré a apportées aux questions précises qui lui ont été posées lors de la conclusion du contrat, notamment dans le formulaire de déclaration des risques, la société d'assurance ne rapporte pas la preuve de la fausse déclaration intentionnelle. • Crim. 18 mars 2014 : [image: ] RCA 2014, no 212, note Groutel ; RDI 2014. 356, note Dessuet [image: ]. 

24. Déclaration simplifiée par un choix entre deux cases à cocher. La cour d'appel, qui relève qu'avant d'apposer sa signature sous la mention pré-imprimée de la déclaration de santé par laquelle il déclarait notamment « ne pas avoir été, au cours des cinq dernières années, en arrêt partiel ou total de travail ou ne pas avoir dû interrompre (ses) activités professionnelles pour raison médicale, pendant plus de trois semaines consécutives... », l'assuré devait cocher une des deux cases correspondant aux mentions suivantes : « oui, j'ai pris connaissance de la déclaration de santé et je satisfais aux déclarations ci-dessous » ou « non, je ne satisfais pas aux déclarations ci-dessous et je m'engage à remplir le questionnaire de santé ou le rapport médical selon le cas », puis constate que l'assuré avait coché la première de ces cases alors qu'il est acquis qu'il avait, dans les cinq années précédentes, subi deux arrêts de travail et, enfin, retient que celui-ci avait ainsi dissimulé à l'assureur son état de santé réel, de sorte qu'il n'avait pas eu à remplir un autre questionnaire de santé ou un rapport médical et que cette fausse déclaration intentionnelle avait nécessairement changé l'objet du risque ou modifié l'opinion de l'assureur, a souverainement estimé que l'assuré avait répondu faussement et de manière intentionnelle à des questions précises qui lui avaient été posées par l'assureur, lors de son adhésion, sur les circonstances de nature à permettre à ce dernier d'apprécier les risques qu'il prenait en charge. • Civ. 2e, 14 juin 2018, [image: ] no 17-18.559 : RGDA 2018. 393, note Mayaux. 

25. Déclaration simplifiée par le choix de signer une case. Par une appréciation souveraine des faits et éléments de preuve, une cour d'appel a retenu le caractère intentionnel de la fausse déclaration faite par un assuré sur son état de santé en relevant que ce dernier avait renseigné un formulaire intitulé « Déclaration de santé – Fiche de santé » en apposant sa signature dans quatre cases situées en regard de mentions prérédigées attestant de sa bonne santé alors qu'il consultait régulièrement un psychiatre et prenait des somnifères et anxiolytiques. Les affirmations dépourvues d'équivoque assumées par l'assuré en signant la case correspondante lui ont permis d'éluder la nécessité de répondre à un questionnaire faisant ressortir la précision et l'individualisation des questions consignées dans la fiche de santé demeurée vierge, sur laquelle figuraient notamment les questions suivantes : Avez-vous consulté un médecin ? Avez-vous un traitement médical ? Avez-vous fait des examens complémentaires ? Au cours des dix dernières années, avez-vous été atteint d'une ou de plusieurs affections suivantes, lesquelles étaient identifiées par les rubriques F à O, la H correspondant à une affection de type neurologique ou psychiatrique, telle la dépression nerveuse ou l'anxiété. • Civ. 2e, 9 déc. 2021, [image: ] no 19-22.366 : RGDA janv.-févr. 2022. 19, note Pélissier ; bjda.fr 2022, no 79, note Néraudau. 

26. Non-exigence d'un questionnaire écrit préalable. L'art. L. 113-2 n'impose pas l'établissement d'un questionnaire préalable écrit. • Civ. 2e, 4 févr. 2016, [image: ] no 15-13.850 : D. actu. 24 févr. 2016, obs. Ravel d'Esclapon ; RCA 2016, no 167, note Groutel ; D. 2016. 691, note Noguéro [image: ] ; RGDA 2016. 129, note Kullmann ; JCP 2016, no 462, note Beignier et Ben Hadj Yahia. • Civ. 2e, 8 mars 2018 : [image: ] RGDA 2018. 245, note Asselain. [image: ] Si l'art. L. 113-2, 2o, n'impose pas l'établissement d'un questionnaire préalable écrit et si, pour apprécier l'existence d'une fausse déclaration intentionnelle du souscripteur, le juge peut prendre en compte les déclarations pré-imprimées consignées dans les conditions particulières du contrat, c'est à la condition, d'une part, qu'il estime que, par leur précision et leur individualisation, ces déclarations résultaient de questions précises posées par l'assureur ou qu'il constate que ces déclarations avaient été faites par l'assuré, à sa seule initiative, lors de la conclusion du contrat, d'autre part, que les conditions particulières aient été signées par le souscripteur. • Civ. 2e, 4 avr. 2024, [image: ] no 22-18.176 : RGDA mai 2024. 18, note Kullmann ; RCA 2024, no 155, note Krajeski ; BJDA juill. 2024, no 13, note Trescases. [image: ] Viole l'art. 1134 C. civ. et prive sa décision de base légale au regard des art. L. 113-2, 2o, et L. 113-8 C. assur. la cour d'appel qui prononce la nullité d'un contrat d'assurance au motif que l'assuré avait commis une fausse déclaration intentionnelle en déclarant, lors de la souscription de ce contrat, qu'il était titulaire du permis de conduire et en n'informant pas l'assureur de l'annulation de son permis de conduire pour perte de tous les points, alors que, d'une part, il ressortait de la lecture des « déclarations à la souscription » que l'assuré s'était borné à répondre à la question « permis obtenu en : 05/2004 », faisant ainsi référence à la date d'obtention de son permis de conduire, d'autre part, que la seule question posée au souscripteur, relative à ses antécédents, concernait le cas de « conduire en état d'ivresse au cours de cinq dernières années », à laquelle l'assuré a répondu de manière exacte, mais qu'aucune question ne lui avait été posée sur l'éventualité d'un retrait de permis de conduire pour perte de points attachés. • Civ. 2e, 12 juin 2014, [image: ] no 13-18.936 : RGDA 2014. 443, note Pélissier ; RCA 2014, no 320, note Groutel. [image: ] V. égal. l'arrêt affirmant qu'au regard de constatations, faisant ressortir la précision et l'individualisation des déclarations consignées dans le formulaire de déclaration des risques signé par l'assuré, une cour d'appel a souverainement décidé qu'elles correspondaient nécessairement à des questions posées par l'assureur lors de la souscription du contrat, notamment sur l'identité du conducteur principal, • Civ. 2e, 11 juin 2015, [image: ] no 14-17.971 : préc. note 10 [image: ]. [image: ] V. encore l'arrêt affirmant qu'ayant constaté que le souscripteur avait apposé sa signature sous la mention « je déclare que mon habitation n'est pas équipée d'un insert ou d'un poêle », et estimé dans l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation de ces termes et des circonstances dans lesquelles cette déclaration était intervenue que celle-ci avait été nécessairement recueillie en réponse à une question précise, puis énoncé que, s'agissant de l'installation d'un insert, la nouveauté du risque qu'elle peut représenter avait été envisagée par les parties lors de la souscription, pour en déduire que le souscripteur était tenu, légalement et contractuellement, d'aviser l'assureur de ces modifications survenues en cours de contrat, une cour d'appel a légalement justifié sa décision. • Civ. 2e, 19 nov. 2015, [image: ] no 14-17.010 : RGDA 2016. 89, note Asselain. [image: ] N'encourt pas la cassation l'arrêt qui, pour prononcer la nullité pour fausse déclaration du risque, retient d'abord exactement que la production par l'assureur d'un formulaire de déclaration de risque distinct du contrat d'assurance n'est rendue obligatoire par aucune disposition législative ou réglementaire et que les dispositions de l'art. L. 113-2 obligent l'assuré à répondre exactement aux questions posées par l'assureur, notamment dans le formulaire de déclaration du risque ; que l'adverbe « notamment » indique bien que les questions et leurs réponses peuvent être transcrites sur le contrat lui-même, et que les mentions relatives à l'appréciation du risque peuvent y être incluses ; relève ensuite que les conditions particulières du contrat d'assurance du 23 sept. 2008 mentionnaient que « depuis le 23 sept. 2003, les conducteurs désignés ont fait l'objet d'un PV de délit de fuite et/ou alcoolémie et/ou usage de stupéfiants : NON » et constate enfin qu'un tribunal correctionnel avait prononcé le 20 sept. 2004, contre l'assuré, une peine de trois mois d'emprisonnement assortie d'un sursis avec mise à l'épreuve pour des faits de conduite sous l'empire d'un état alcoolique. • Civ. 2e, 14 avr. 2016, [image: ] no 15-16.808 : RCA 2016, no 246 ; ibid. Étude 9, par Barbaud ; RGDA 2016. 357, note Pélissier. [image: ] L'absence de paraphe d'une page d'un avenant où figurait notamment la clause suivante : « Depuis le 11/08/2002, les conducteurs désignés : – ont fait l'objet d'un PV délit de fuite et/ou alcoolémie et/ou usage de stupéfiants ? Non – ou ont-ils été sous le coup d'une annulation ou suspension de permis de conduire de 2 mois ou plus ? Non » ne prive pas cette page et son contenu de force probante. • Civ. 2e, 14 avr. 2016, [image: ] no 15-18.226 : RCA 2016, no 246 ; ibid. Étude 9, obs. Barbaud ; RGDA 2016. 357, note Pélissier. [image: ] L'assuré ayant reconnu l'existence d'une fausse déclaration intentionnelle, peu importe que la déclaration spontanée procède d'une réponse à des questions précises posées par l'assureur. • Civ. 2e, 3 mars 2016, [image: ] no 15-13.500 P : D. actu. 17 mars 2016, obs. de Ravel d'Esclapon. [image: ] Ne donne pas de base légale à sa décision, la cour d'appel qui prononce la nullité du contrat pour fausse déclaration, sans constater que l'assureur avait posé, lors de la conclusion du contrat, une question précise impliquant la révélation de la présence d'un locataire et sans préciser en quoi les dispositions des conditions particulières permettaient, le cas échéant, d'induire l'existence d'une telle question. • Civ. 2e, 21 nov. 2019, [image: ] no 18-21.325 : RCA 2020, no 53, note Groutel. 

27. Déclaration prérédigée. – Jurisprudence antérieure de la deuxième chambre civile. Justifie légalement sa décision la cour d'appel qui, pour rejeter les demandes en garanties formées à l'égard d'un assureur, retient que l'assuré a commis, à l'occasion de la signature des contrats d'assurance, une déclaration inexacte par omission volontaire de circonstances propres à changer l'objet du risque ou à en diminuer l'opinion pour l'assureur en certifiant, de façon erronée, remplir des conditions d'adhésion, claires et sans ambiguïté, prérédigées par l'assureur, relatives à l'absence d'arrêt de travail pendant une certaine période. • Civ. 2e, 8 mars 2012, [image: ] no 11-10.857 P : RGDA 2012. 619, note Asselain ; RCA 2012, no 185 ; ibid. Repère 6, par Groutel. [image: ] Une cour d'appel a pu admettre la nullité du contrat pour fausse déclaration intentionnelle du risque en affirmant qu'il n'était pas obligatoire de remplir un questionnaire séparé, que la teneur des questions précises posées par l'assureur, au sujet de l'absence de contravention ou de condamnation pour conduite en état d'ivresse, s'induisait des réponses écrites formulées par le souscripteur, qui en avait convenu, et que le souscripteur avait pourtant dissimulé une condamnation pour conduite sous l'empire d'un état alcoolique. • Civ. 2e, 12 avr. 2012 : [image: ] RGDA 2013. 40, note Kullmann ; RCA 2012, no 184 ; ibid. Repère 6, par Groutel. [image: ] … Ou en relevant que l'assuré avait inexactement déclaré, en approuvant une réponse pré-imprimée précise ne nécessitant aucune interprétation, que son fils, désigné comme conducteur occasionnel du véhicule assuré, n'avait pas fait l'objet d'une condamnation pour conduite en état d'ivresse au cours des cinq dernières années. • Civ. 2e, 28 juin 2012 : [image: ] RGDA 2013. 40, note Kullmann ; RCA 2012, no 326, note Groutel. 

28. Déclaration prérédigée – Jurisprudence antérieure de la chambre criminelle. Faute de produire un questionnaire sur les circonstances de nature à faire apprécier l'objet du risque pris en charge, auquel le souscripteur était tenu de répondre avant la conclusion du contrat, l'assureur n'apporte pas la preuve d'une fausse déclaration intentionnelle faite de mauvaise foi par l'assuré. • Crim. 18 sept. 2007 : [image: ] D. 2009. Pan. 253, obs. Groutel [image: ] ; RCA 2007, no 374, note Groutel. [image: ] De même : justifie sa décision la cour d'appel qui, pour écarter l'exception de non-garantie fondée sur l'art. L. 113-8 [image: ], retient, d'une part, que, si, dans les conditions particulières du contrat, figure une déclaration de l'assuré, selon laquelle il n'a pas fait l'objet d'un retrait de permis de plus de quarante-cinq jours au cours des trois dernières années, ces conditions se bornent à reprendre celles d'un précédent contrat, exception faite de données connues du seul assureur, et d'autre part que les questions alors posées à l'assuré sont ignorées. • Crim. 30 oct. 2007 : [image: ] D. 2009. Pan. 253, obs. Groutel [image: ] ; RCA 2008, no 39 ; RDI 2008. 110, obs Dessuet [image: ]. [image: ] V. égal. : pour vérifier le bien-fondé de l'exception de nullité fondée sur l'art. L. 113-8 [image: ], les juges doivent rechercher si le souscripteur avait renseigné le formulaire de déclaration du risque prévu par l'art. L. 113-2, 2o [image: ] C. assur. et, dans l'affirmative, examiner son contenu et les réponses faites à toutes les questions posées par l'assureur. Ils ne peuvent donc se fonder sur la seule déclaration du souscripteur. • Crim. 27 janv. 2009 : [image: ] RGDA 2009. 476, note Landel ; RCA 2009, no 119 ; ibid. Chron. 5, par Groutel. [image: ] Ou ... encore : doit être approuvé l'arrêt qui, pour rejeter l'exception de nullité du contrat soulevé par un assureur à raison de la fausse déclaration de l'assuré, énonce, pour refuser de s'y reporter, que l'assureur ne peut se prévaloir ni des conditions particulières, contiendraient-elles, sous une rubrique intitulée « déclarations », des dispositions présentées, sous une forme impersonnelle, comme se rapportant à des renseignements prétendument communiqués par l'assuré, ni d'une attestation recueillie de l'assuré postérieurement à la signature de la police, pour apporter la preuve de l'antériorité des questions qu'il est autorisé à poser par écrit à l'assuré avant la conclusion du contrat en application de l'art. L. 112-3, al. 4 [image: ]. • Crim. 10 janv. 2012, [image: ] no 11-81.647 P : JCP 2012. 692, note Mayaux ; RGDA 2012. 623, note Landel ; RCA 2012, no 145, note Groutel. 

29. Déclaration spontanée du souscripteur à la souscription. Si l'art. L. 113-2, 2o, C. assur. impose à l'assuré d'informer l'assureur des circonstances de nature à lui faire apprécier le risque qu'il prend en charge, lorsque lui sont posées des questions, l'existence éventuelle d'une fausse déclaration intentionnelle peut aussi s'apprécier au regard des déclarations faites par l'assuré à sa seule initiative lors de la conclusion du contrat. • Civ. 3e, 8 juill. 2015, [image: ] no 13-25.223 : préc. note 23 [image: ] ; RDI 2015. 602, note Dessuet [image: ] ; RDBF 2015, no 160, note Djoudi • Civ. 2e, 17 janv. 2019, [image: ] no 15-18.514 : RCA 2019, no 121. [image: ] Le juge peut prendre en compte, pour apprécier l'existence d'une fausse déclaration, les déclarations faites par l'assuré à sa seule initiative lors de la conclusion du contrat. • Civ. 2e, 4 févr. 2016, [image: ] no 15-13.850 P : D. actu. 24 févr. 2016, obs. de Ravel d'Esclapon ; RCA 2016, no 167, note Groutel ; D. 2016. 691, note Noguéro [image: ]. [image: ] V. aussi. • Civ. 2e, 3 mars 2016, [image: ] no 15-13.500 P : D. 2016. 1161, obs. Grynbaum [image: ] ; RCA 2016, no 212, note Groutel ; RGDA 2016. 165, note Pélissier ; Gaz. Pal. 29 mars 2016, p. 19, note Noguéro • Civ. 2e, 25 juin 2020, [image: ] no 18-24.920 : BJDA 2020, no 70, note R. Bigot. [image: ] V. aussi • Civ. 2e, 3 mars 2016, [image: ] no 15-13.500 P : préc. note 23 [image: ]. [image: ] Si l'art. L. 113-2, 2o, n'impose pas l'établissement d'un questionnaire préalable écrit et si, pour apprécier l'existence d'une fausse déclaration intentionnelle du souscripteur, le juge peut prendre en compte les déclarations pré-imprimées consignées dans les conditions particulières du contrat, c'est à la condition, d'une part, qu'il estime que, par leur précision et leur individualisation, ces déclarations résultaient de questions précises posées par l'assureur ou qu'il constate que ces déclarations avaient été faites par l'assuré, à sa seule initiative, lors de la conclusion du contrat, d'autre part, que les conditions particulières aient été signées par le souscripteur. • Civ. 2e, 4 avr. 2024, [image: ] no 22-18.176 : RGDA mai 2024. 18, note Kullmann. [image: ] V. auparavant : si les dispositions de l'art. L. 113-2, 2o imposent à l'assuré d'informer l'assureur des circonstances de nature à lui faire apprécier le risque qu'il prend en charge, lorsque lui sont posées des questions, le juge peut prendre en compte, pour apprécier l'existence d'une fausse déclaration intentionnelle, prévue à l'art. L. 113-8, les déclarations faites par l'assuré à sa seule initiative lors de la conclusion du contrat. Justifie, dès lors, sa décision la cour d'appel qui, ayant constaté que l'assuré avait signé une déclaration contenue dans les conditions particulières de la police d'assurance, selon laquelle il n'avait fait l'objet d'aucune réclamation au cours des cinq années précédant la souscription du contrat, alors qu'il avait été attrait en justice pour deux sinistres différents, en a tenu compte à juste titre et a souverainement décidé que cette déclaration était fausse et intentionnelle et qu'elle avait diminué l'opinion du risque pour l'assureur. • Civ. 2e, 19 févr. 2009, [image: ] no 07-21.655 P : D. 2009. AJ 810 [image: ] ; ibid. 2788, note Mézen [image: ] ; Gaz. Pal. 13 févr. 2010, p. 29, note Périer ; RGDA 2009. 473, note Mayaux ; RCA 2009, no 119 (2e esp.) ; ibid. Étude 5, note Groutel ; RDI 2009. 305, note Noguéro [image: ]. 

30. Déclaration spontanée du souscripteur en cours de contrat. Dès lors qu'elle constatait que la fausse déclaration intentionnelle portant sur l'identité du conducteur principal, dont l'assuré reconnaissait l'existence, était intervenue en cours de contrat, une cour d'appel, qui n'avait pas à rechercher si cette déclaration spontanée procédait d'une réponse à une question précise posée par l'assureur, ni si elle avait été précédée d'une fausse déclaration au moment de la souscription du contrat, a pu valablement prononcer la nullité du contrat. • Civ. 2e, 30 juin 2016, [image: ] no 15-18.855 P : RGDA 2016. 403, note Mayaux ; RCA 2016, no 290, note Groutel. 

31. Aveu du souscripteur. Méconnaît les exigences de l'art. 455 C. pr. civ. la cour d'appel qui déboute un assureur de sa demande d'annulation du contrat d'assurance pour fausse déclaration intentionnelle sans analyser l'aveu par le souscripteur d'un mensonge sur l'identité de l'utilisateur habituel du véhicule. • Civ. 2e, 25 oct. 2012 : [image: ] RGDA 2013. 299, note Asselain. [image: ] V. égal. : • Civ. 2e, 4 oct. 2012 : [image: ] RGDA 2013. 40, note Kullmann. [image: ] Après avoir constaté que le souscripteur reconnaissait l'existence d'une fausse déclaration intentionnelle portant sur la personne du conducteur principal du véhicule lors de la souscription du contrat, de sorte qu'elle n'avait pas à rechercher si cette déclaration spontanée procédait d'une réponse à des questions précises posées par l'assureur, et avoir retenu que cette fausse déclaration avait modifié l'opinion de l'assureur sur le risque, une cour d'appel en a justement déduit que le contrat d'assurance était nul. • Civ. 2e, 3 mars 2016, [image: ] no 15-13.500 : D. 2016. 1161, obs. Grynbaum [image: ] ; RCA 2016, no 212, note Groutel ; RGDA 2016. 165, note Pélissier ; Gaz. Pal. 29 mars 2016, p. 19, note Noguéro.

32. Pouvoir d'appréciation des juges. Les juges du fond apprécient souverainement la sincérité et l'exactitude de la déclaration de l'assuré faite sous forme de réponse à une question posée par l'assureur dans des termes prêtant à confusion. • Crim. 25 janv. 1995, [image: ] no 94-81.329 P. [image: ] Pour rejeter l'exception de nullité du contrat soulevée par l'assureur en raison de l'omission de déclarer, dans un questionnaire demandant au souscripteur s'il avait été « responsable d'un ou de plusieurs sinistres », un sinistre survenu un an auparavant, une cour d'appel a souverainement estimé que l'accident matériel non déclaré, provoqué par l'irruption d'un sanglier sur la chaussée, n'avait pas entraîné de réduction du bonus, le prévenu ayant pu de bonne foi ne pas s'en considérer responsable. • Crim. 14 janv. 1998 : [image: ] RGDA 1998. 268, note Landel. 

33. Date de l'appréciation. La réticence ou la fausse déclaration intentionnelle doit s'apprécier à la date de la souscription du contrat. • Civ. 1re, 12 mars 1991 : [image: ] RCA 1991, no 223. [image: ] ... Ou de la remise en vigueur des garanties par un nouveau contrat subordonnée à des renseignements de santé. • Civ. 1re, 7 avr. 1999 : [image: ] RCA 1999, no 238. [image: ] Lorsque le contrat d'assurance d'un véhicule terrestre à moteur, après avoir été, conformément à l'art. L. 121-11 C. assur., suspendu de plein droit par suite de cession du véhicule assuré, a été remis en vigueur par accord des parties à la suite d'un avenant prenant en compte le changement de véhicule assuré, l'existence de la réticence ou de la fausse déclaration intentionnelle doit s'apprécier à la date de souscription du contrat et non à celle de la signature de l'avenant. • Civ. 2e, 14 juin 2012 : [image: ] RGDA 2012. 1009, note Asselain ; RCA 2012, no 285, note Groutel. [image: ] Lorsqu'il s'agit de l'absence de déclaration d'une aggravation du risque en cours de contrat, pour apprécier si l'assuré est de bonne ou de mauvaise foi, les juges du fond doivent se placer au jour où la déclaration aurait dû être faite. • Civ. 1re, 16 mars 1971 : Bull. civ. I, no 84 ; D. 1971. Somm. 169 • 13 févr. 1979 : RGAT 1980. 41. 

34. Fausse déclaration du sinistre. Viole, par fausse application, l'art. L. 113-8 C. assur., la cour d'appel qui constate la nullité du contrat d'assurance en retenant l'existence de fausses déclarations sur le sinistre et non sur le risque. • Civ. 2e, 12 oct. 2023, [image: ] no 22-11.103 : RCA 2023, no 299, note Ramparany ; bjda.fr 2023, no 90, note Néraudau et Barakat. 

35. Intervention d'un agent d'assurance. Un assureur ne peut se prévaloir, sur le fondement des art. L. 113-8 ou L. 113-9 de la nullité ou de la réduction proportionnelle lorsqu'il est établi que son agent général ou son préposé avait eu connaissance lors de la souscription du contrat de la déclaration fausse ou inexacte de l'assuré. • Civ. 1re, 23 nov. 1999, [image: ] no 97-15.319 P : RGDA 2000. 49, note Favre-Rochex • 19 mai 1999, [image: ] no 97-14.120 P : RCA 1999, no 282, et Chron. 18, par Groutel ; RGDA 1999. 570, note Favre-Rochex. [image: ] Viole l'art. 455 C. pr. civ. la cour d'appel qui, pour annuler deux polices d'assurance, retient que la preuve de la fausse déclaration intentionnelle est rapportée, l'assuré ayant omis de déclarer avoir été opéré en répondant négativement à la question relative à l'existence d'interventions chirurgicales antérieurement subies, le contrat attirant par ailleurs son attention sur la production, en cas de réponse positive, de pièces médicales, sans répondre aux conclusions dont elle est saisie, dans lesquelles l'assuré soutenait que l'agent général ou ses préposés avaient eu connaissance, au moment de la souscription du contrat, des interventions chirurgicales en cause. • Civ. 2e, 9 avr. 2009 : [image: ] Gaz. Pal. 2009. Jurisp. 2505, note Noguéro ; RCA 2009, no 195, note Groutel. [image: ] L'assureur ne peut se prévaloir de la nullité du contrat d'assurance encourue en application de ce texte lorsque son mandataire a eu connaissance de la fausse déclaration du souscripteur, le principe selon lequel nul ne peut se prévaloir en justice de sa propre turpitude ne s'opposant pas à ce que la faute, la négligence ou l'imprudence du mandataire soit invoquée même par celui qui a fait la fausse déclaration. • Civ. 2e, 4 févr. 2010 : [image: ] RGDA 2010. 310, note Bigot • 8 juill. 2010 : [image: ] RCA 2010, no 299 ; ibid., no 338, note Groutel ; RGDA 2010. 1016, note Mayaux. [image: ] V. préc. : l'assureur civilement responsable, en vertu de l'art. L. 511-1 C. assur., du dommage causé par la faute, l'imprudence ou la négligence de ses employés ou mandataires agissant en cette qualité, à l'occasion de la présentation d'une opération d'assurance, ne peut se prévaloir de la nullité du contrat d'assurance encourue par application du premier de ces textes, pour réticence ou fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, lorsque ses employés ou mandataires ont eu connaissance de la réticence ou de la fausse déclaration du souscripteur. • 4 avr. 1995, [image: ] no 92-20.112 P : RGDA 1995. 310, note Favre-Rochex. [image: ] … Ou lorsque des sinistres antérieurs ont été portés par un sous-agent, qui avait fait souscrire le contrat par l'assuré, à la connaissance de l'agent général, lequel avait négligé d'en informer la compagnie, celle-ci, responsable civilement de son agent en vertu de l'art. L. 511-1 C. assur., ne peut invoquer la nullité du contrat pour fausse déclaration intentionnelle. • Civ. 1re, 26 nov. 1996 : [image: ] RGDA 1997. 600, note Langé. 

36. Intervention d'un courtier. Prive sa décision de base légale la cour d'appel qui, pour rejeter la demande de nullité du contrat d'assurance formée par l'assureur sur le fondement de l'art. L. 113-8 C. assur., a déclaré inopposable à l'assuré la déclaration inexacte faite par le courtier, sans rechercher si le courtier n'avait pas agi en qualité de mandataire de celui-ci. • Civ. 2e, 19 janv. 2023, [image: ] no 21-12.870 : RCA 2023, no 112, note Coyault. [image: ] Un courtier, qui a dactylographié les formulaires de déclaration du risque avant de les faire signer par son client, et alors qu'il était parfaitement informé de la situation de celui-ci, devait attirer son attention sur les conséquences d'une dissimulation ; ayant agi non comme mandataire de la compagnie, mais comme mandataire de son client, il a manqué à son devoir de conseil et engagé sa responsabilité envers ce dernier (partage de responsabilités cependant). • Civ. 1re, 13 nov. 1985, [image: ] no 84-11.673 P : D. 1986. 525, note Groutel. 

D. CHANGEMENT DE L'OBJET DU RISQUE OU DIMINUTION DE L'OPINION DU RISQUE POUR L'ASSUREUR

37. Portée de la déclaration inexacte. Les juges du fond ne donnent pas de base légale à leur décision s'ils annulent le contrat en se bornant à relever une déclaration inexacte, et sans rechercher si celle-ci aurait été de nature à modifier l'opinion que la compagnie d'assurances pouvait se faire du risque à assurer. • Civ. 1re, 18 oct. 1978 : Bull. civ. I, no 310 • 8 juin 1982 : ibid., no 212 • 26 févr. 1991 : [image: ] RCA 1991, no 222 ; RGAT 1991. 330 • Civ. 2e, 3 oct. 2013 : [image: ] RCA 2014, no 31, note Groutel • 12 déc. 2013 : [image: ] RCA 2014, no 133. [image: ] Une cour d'appel ne peut annuler le contrat garantissant un immeuble sans expliquer en quoi le classement de celui-ci en monument historique aggravait l'évolution d'un risque en tout état de cause plafonné contractuellement. • Civ. 1re, 7 oct. 1998 : [image: ] RCA 1998. no 402 ; RGDA 1999. 192, note Favre-Rochex. [image: ] Justifie sa décision la cour d'appel qui écarte la nullité du contrat, alors même que le souscripteur a agi de mauvaise foi, au motif que l'assureur ne produit aucun document propre à établir que cette fausse déclaration avait changé l'objet du risque ou diminué l'opinion qu'il pouvait en avoir. • Crim. 8 août 1995 : [image: ] RGDA 1996. 78, note Chardin. [image: ] Du fait de l'ancienneté de la dépression nerveuse, survenue vingt ans avant la souscription du contrat, dont la déclaration a été omise par l'assuré, l'assureur n'a pas établi que le défaut de déclaration a changé l'objet du risque ou en a modifié l'évaluation. • Paris, 15 mai 2001 : RCA 2001. no 276, obs. Grynbaum. [image: ] V. cep. l'arrêt affirmant que, procédant de son pouvoir souverain d'appréciation, une cour d'appel a pu déduire la nullité de la police d'assurance souscrite par une personne qui, en se présentant lors de la souscription comme seule propriétaire occupant la totalité des biens immobiliers à assurer, sans jamais faire état de l'indivision, a commis une fausse déclaration intentionnelle exclusive de toute bonne foi. Cette fausse déclaration, révélée seulement après neuf années de procédure, caractérise un manque de loyauté et de sincérité ayant maintenu l'assureur dans l'ignorance de la qualité de coïndivisaire de cette personne, circonstance qui a pu être déterminante de l'acceptation ou non de la police d'assurance. • Civ. 2e, 19 nov. 2009 : [image: ] RGDA 2010. 67, note Abravanel-Jolly. [image: ] Mais la cour d'appel qui retient que la fausse déclaration intentionnelle a diminué l'opinion du risque pour l'assureur n'a pas à rechercher si elle avait changé l'objet du risque. • Civ. 2e, 4 juill. 2007 : [image: ] RGDA 2007. 814, note Abravanel-Jolly. 

38. Indifférence de l'absence de lien avec le sinistre. La nullité du contrat est encourue pour réticence ou fausse déclaration intentionnelle alors même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans influence sur le sinistre. • Civ. 2e, 8 juill. 2004 : [image: ] RCA 2004, no 357 ; RGDA 2004. 926, note Fonlladosa • Crim. 12 juin 2012 : [image: ] RCA 2012, no 251, note Groutel. [image: ] V. déjà, dans le même sens : • Civ. 1re, 1er juill. 1980 : RGAT 1981. 186 (2e esp.) • 3 janv. 1996 : [image: ]  RCA 1996, no 145 • 28 mars 2000, [image: ] no 97-18.737 P.  [image: ] Les circonstances nouvelles qui doivent être déclarées en cours de contrat par l'assuré ne dépendent ni de l'origine du sinistre dont la garantie est demandée, ni du rôle qu'elles ont joué dans son ampleur. • Civ. 2e, 18 sept. 2025, [image: ] no 23-21.201 : RGDA oct. 2025. 17, note Pimbert ; RCA 2025, no 221, note Krajeski ; bjda.fr 2025, no 101, note Astegiano-La Rizza. 

39. Appréciation de la portée de la déclaration inexacte. L'appréciation de la portée de cette réticence ou fausse déclaration sur l'opinion du risque pour l'assureur doit se faire indépendamment des circonstances du sinistre mais, s'agissant d'une police garantissant plusieurs risques distincts, par rapport à chacun des risques garantis. • Civ. 2e, 6 juill. 2023, [image: ] no 22-11.045 : RGDA nov. 2023. 14, note Pélissier ; D. actu. 9 oct. 2023, note Porcher ; RCA 2023, no 257, note Krajeski. [image: ] En cas de réticence ou de fausse déclaration intentionnelle faite par l'assuré à l'occasion de la souscription d'une police garantissant plusieurs risques distincts, l'appréciation de la portée de cette réticence ou fausse déclaration sur l'opinion du risque pour l'assureur doit se faire par rapport à chaque risque en litige, mais indépendamment des circonstances du sinistre. • Civ. 2e, 21 déc. 2006 : [image: ] RGDA 2007. 152, note Abravanel-Jolly • 6 juill. 2023, [image: ] no 22-11.045 : RCA 2023, no 257, note Krajeski ; bjda.fr 2023, no 88, note Abravanel-Jolly ; RGDA nov. 2023. 14, note Pélissier ; RCA 2023, no 257, note Krajeski. [image: ] Dans le même sens : • Civ. 1re, 3 janv. 1996 : [image: ] JCP 1996. II. 22584, rapp. Sargos ; RCA 1996, no 101 ; RGDA 1996. 74, rapp. Sargos • 2 juill. 1996 : [image: ] RCA 1996, no 367, note Groutel ; RGDA 1997. 116, note Landel • 9 déc. 1997 : [image: ] RCA 1998, no 108 ; RGDA 1998. 59, note Fonlladosa • Civ. 2e, 3 avr. 2025, [image: ] no 23-18.533 : RCA 2025, no 127, note Krajeski ; RGDA sept. 2025. 22, note Pimbert. 

40. Pouvoir d'appréciation des juges. C'est par une appréciation souveraine qu'une cour d'appel retient qu'une fausse déclaration sur le conducteur habituel du véhicule modifie le risque quant à l'ensemble de la police. • Civ. 1re, 8 nov. 1994, [image: ] no 92-11.517 P (2 arrêts) : RCA 1995. no 66, et Chron. 7, par Groutel ; RGAT 1995. 35, note Mayaux • 14 oct. 1997 : [image: ] RCA 1998, no 32 • 20 janv. 1998, [image: ] no 95-20.216 P : RCA 1998, no 133 ; RGDA 1998. 84, note Landel ; Gaz. Pal. 1998. 2. 560, note Favre-Rochex • Civ. 2e, 12 mai 2010 : [image: ] RCA 2010, no 234, note Groutel ; RGDA 2010. 679, note Landel. [image: ] … Qu'une fausse déclaration intentionnelle était de nature à modifier l'opinion de l'assureur quant aux risques à assurer et en a exactement déduit que le contrat d'assurance était nul. • Civ. 2e, 7 oct. 2010 : [image: ] RCA 2010, no 333. [image: ] … Que la dissimulation, lors de la souscription d'une police « multirisques commerçant », de deux vols, dont les conséquences excédaient les critères d'acceptation de l'assureur, avait faussé l'appréciation de tous les risques par l'assureur. • Civ. 1re, 22 janv. 2002, [image: ] no 99-12.044 P : RCA 2002, no 18 ; RGDA 2002. 355, note Fonlladosa. [image: ] … Que le fait que l'assuré ait été précédemment condamné pour conduite en état alcoolique est de nature à modifier l'appréciation du risque, dans la mesure où il révèle que le conducteur a commis un manquement grave à une règle essentielle de sécurité, et peut de nouveau méconnaître gravement le code de la route. • Crim. 19 mai 2015, [image: ] no 14-83.032 : RGDA 2015. 338, note Asselain. 

III. RÉGIME DE LA NULLITÉ

A. PROCÉDURE

41. Titulaire. L'organisme de crédit n'a pas qualité pour invoquer la nullité du contrat d'assurance souscrit par un emprunteur pour garantir le remboursement de sa dette. • Civ. 1re, 27 mai 1997 : [image: ] RCA 1997, no 275 ; RGDA 1997. 798, note Maury. 

42. Mise en œuvre. La nullité fondée sur les dispositions de l'art. L. 113-8 C. assur. peut être soulevée par voie d'exception pendant le délai de la prescription biennale nonobstant l'exécution du contrat d'assurance. • Civ. 2e, 4 déc. 2008, [image: ] no 07-20.717 P : D. 2009. AJ 97 [image: ] ; RLDC févr. 2009, no 3286, note Bugnicourt ; RDC 2009. 1516, obs. Serinet ; RCA 2009, no 65, obs. Groutel. 

43. Référé. La cour d'appel qui, statuant en référé, constate une réticence de nature à modifier l'opinion que l'assureur pouvait se faire du risque, peut considérer que l'éventuelle nullité du contrat d'assurance constitue une difficulté sérieuse. • Civ. 3e, 31 mars 1999 : [image: ] RCA 1999, no 200. 

44. Appel. Est recevable en cause d'appel la prétention nouvelle de l'assureur qui invoque la nullité du contrat pour faire écarter la demande en garantie dirigée contre lui par l'assuré. • Civ. 1re, 14 nov. 1995 : [image: ] RCA 1996, no 61, obs. H. G. 

45. Juridictions répressives. Il résulte des art. 385-1 et 388-1 C. pr. pén. et 6.1 Conv. EDH, textes qui imposent le respect du caractère contradictoire des débats, que, lorsqu'une juridiction répressive est saisie d'une exception fondée sur une cause de nullité du contrat, si le souscripteur du contrat n'est présent à l'instance à aucun titre, l'assureur doit, à peine d'irrecevabilité de ladite exception, mettre le souscripteur en cause. • Crim. 14 déc. 1989, [image: ] no 89-80.192 P : RCA 1990, no 42 ; ibid. Chron. 2, par Groutel ; RGAT 1990. 98, note Margeat et Landel • 8 mars 1990 : [image: ] RCA 1990, no 222 • 10 déc. 1997 : [image: ] RGDA 1998. 373, note Beauchard • 26 juin 2001, [image: ] no 00-82.400 P : RGDA 2001. 1059, note Beauchard.

B. RENONCIATION

46. Moment de la renonciation. Une renonciation anticipée à la nullité du contrat d'assurance pour fausse déclaration intentionnelle est exclue par le caractère d'ordre public de l'art. L. 113-8 C. assur. • Civ. 1re, 20 juin 2000, [image: ] no 98-10.655 : RGDA 2000. 813, note Favre-Rochex. 

47. Forme de la renonciation. Il n'est pas nécessaire que la renonciation de l'assureur soit explicite et formelle ; elle peut être implicite. • Civ. 1re, 20 mars 1963 : RGAT 1963. 467, note Besson. [image: ] ... Mais les actes dont elle résulte doivent manifester sans équivoque la volonté de l'assureur de renoncer. • Civ. 1re, 4 nov. 1976, [image: ] no 75-11.105 P : RGAT 1977. 355. 

48. Renonciation et encaissement des primes. D'un ensemble d'éléments révélant que l'assureur qui, tout en connaissant la sinistralité réelle de l'assuré, avait continué à encaisser mensuellement les primes et à régler des sinistres, une cour d'appel a pu déduire qu'il avait renoncé de façon explicite et non équivoque à la nullité de la police d'assurance. • Civ. 1re, 1er juin 1999 : [image: ] RCA 1999, no 344 ; RGDA 1999. 999, note Fonlladosa. [image: ] De même, prive sa décision de base légale la cour d'appel qui prononce la nullité du contrat sur le fondement de l'art. L. 113-8 C. assur. sans rechercher si le fait pour l'assureur d'avoir continué à percevoir les primes d'assurance, postérieurement à la déclaration de sinistre révélant la présence de squatters, n'emportait pas renonciation par ce dernier à se prévaloir de la nullité du contrat d'assurance. • Civ. 1re, 12 juin 2012, [image: ] no 11-12.443.  [image: ] … Ou la cour d'appel qui, pour prononcer la nullité du contrat d'assurance, énonce que la seule poursuite de la perception des primes postérieurement à la connaissance qu'avait l'assureur de la possibilité d'une fausse déclaration dans le questionnaire de déclaration du risque ne vaut pas renonciation de sa part à se prévaloir de l'application de l'art. L. 113-2, 2o, C. assur., sans analyser les circonstances dans lesquelles étaient intervenue la poursuite de la perception des primes en cause, afin de déterminer si elle traduisait ou non une volonté non équivoque de l'assureur de renoncer à se prévaloir de la nullité du contrat. • Civ. 2e, 3 oct. 2019, [image: ] no 18-19.916 : RCA 2020, no 24, note Groutel. [image: ] C'est par une appréciation souveraine des circonstances de la cause qu'après avoir relevé, par motifs adoptés, que la prime correspondant à l'année 1993 n'avait été réclamée que dans l'attente des conclusions de l'expertise amiable, dont le rapport avait été déposé le 9 févr. 1993, et que l'assureur avait maintenu son intention d'invoquer la nullité du contrat par une lettre du 11 juin suivant, une cour d'appel a estimé que ces circonstances excluaient une renonciation de l'assureur à la nullité du contrat. • Civ. 1re, 20 juin 2000, [image: ] no 98-10.655 : RGDA 2000. 813, note Favre-Rochex. [image: ] Cep., lorsque après s'être vu notifier l'intention de la compagnie d'assurance de se prévaloir de la nullité du contrat, l'assuré a été destinataire d'une demande en paiement des primes pour une période postérieure, une cour d'appel ne peut en déduire que l'assureur a manifestement entendu renoncer à se prévaloir de la nullité sans rechercher si cette demande de règlement de primes, qui émanait du courtier – lequel n'est pas en principe le mandataire de la compagnie –, avait pu constituer un acte positif de renonciation de la part de cette dernière. • Civ. 1re, 8 juill. 2003 : [image: ] RCA 2003, no 308, note Groutel ; RGDA 2003. 687, note Langé. [image: ] De même, prive sa décision de base légale, la cour d'appel qui se borne à une simple affirmation de principe, sans analyser les circonstances dans lesquelles était intervenue la poursuite de la perception des primes en cause, afin de déterminer si elle traduisait ou non une volonté non équivoque de l'assureur de renoncer à se prévaloir de la nullité du contrat. • Civ. 2e, 3 oct. 2019, [image: ] no 18-19.916 : RGDA nov. 2019. 22, note Pimbert.

49. Renonciation et versement de l'indemnité ou d'une provision. Une cour d'appel a pu estimer qu'un assureur de responsabilité civile automobile avait renoncé de manière non équivoque à se prévaloir de la nullité du contrat pour fausse déclaration intentionnelle du risque en relevant que l'assureur avait versé une indemnité aux ayants droit de la victime sans indiquer qu'il avait payé pour le compte de qui il appartiendrait et sans mettre en œuvre les dispositions de l'art. R. 421-5 C. assur. • Civ. 2e, 24 mai 2012 : [image: ] RGDA 2012. 1018, note Asselain ; RCA 2012, no 218, note Groutel. [image: ] De même, c'est par une appréciation souveraine des éléments de preuve contradictoirement débattus qu'une cour d'appel a rejeté l'exception de nullité du contrat d'assurance automobile en retenant que l'assureur, qui avait reçu le procès-verbal de synthèse établi par la gendarmerie mentionnant que le permis de conduire de l'assuré avait été antérieurement annulé, avait renoncé en pleine connaissance de cause à exciper de cette nullité en adressant ultérieurement un courrier à l'avocat de la partie civile dans lequel il reconnaissait, au vu dudit procès-verbal, que le droit à indemnisation de la victime était intégral et annonçait un règlement provisionnel. • Crim. 4 juin 2013 : [image: ] RCA 2013, no 279, note Groutel. [image: ] Le versement d'une provision à la victime, postérieurement à la connaissance de l'entier dossier pénal et donc de l'omission de déclaration de son assuré, pouvait s'analyser en une renonciation de l'assureur à se prévaloir d'une quelconque sanction. • Civ. 2e, 12 déc. 2013 : [image: ] RCA 2014, no 98, note Groutel. 

50. Renonciation et résiliation. La résiliation, sans commentaire, du contrat à son terme normal, qui constitue une première démarche de protection des intérêts de l'assureur pour l'avenir exclusivement, ne peut priver celui-ci de faire valoir le moyen de nullité dudit contrat. • Civ. 1re, 17 juin 1975, [image: ] no 74-11.451 P : RGAT 1976. 183, note Besson. [image: ] La résiliation, même sans réserve, du contrat par l'assureur, sur le fondement de l'art. L. 113-4 C. assur., ne vaut pas, à elle seule, renonciation à l'exercice d'une action en nullité sur le fondement de l'art. L. 113-8 du même code. • Civ. 1re, 17 juill. 2001, [image: ] no 98-22.386 P : RCA 2001, no 344, obs. Groutel ; RGDA 2001. 954, note Mayaux. 

51. Renonciation et convention IRCA. Un règlement effectué sur le fondement de la convention IRCA ne caractèrise pas une renonciation non équivoque l'assureur à se prévaloir de la nullité du contrat pour fausse déclaration intentionnelle qu'il avait, avant le remboursement litigieux, dénoncé aux victimes, au FGAO, et à l'autre assureur. • Civ. 2e, 8 déc. 2016, [image: ] no 15-26.128 : RGDA 2017. 122, note Landel. 

52. Preuve de la renonciation. Il incombe à l'assuré, qui invoque la renonciation de la compagnie d'assurances à se prévaloir des sanctions légales, d'administrer la preuve des éléments de fait de nature à justifier l'existence de cette renonciation. • Civ. 1re, 5 déc. 1972 : Bull. civ. I, no 269 ; JCP 1974. II. 17621 (3e esp.), note Bigot. [image: ] N'est assortie d'aucune preuve l'allégation selon laquelle la compagnie aurait continué à réclamer les primes à l'assuré après avoir découvert la fraude de celui-ci, ce qui eût impliqué une renonciation à se prévaloir de la nullité du contrat d'assurance. • Civ. 1re, 14 nov. 1995 : [image: ] RGDA 1996. 286, note Chardin. 

53. Effet de la renonciation. La renonciation de l'assureur à se prévaloir de la nullité à l'égard de la victime vaut également à l'égard de l'assuré. • Civ. 1re, 10 mars 1992, [image: ] no 90-15.059 P : RCA 1992, no 240. [image: ] Aussi, manque de base légale l'arrêt qui limite à la victime les effets de la renonciation par l'assureur à la nullité du contrat d'assurance qu'elle avait constatée, sans s'expliquer sur les raisons pour lesquelles la compagnie n'aurait pas renoncé également à l'invoquer vis-à-vis de l'assuré lui-même. • Civ. 1re, 11 janv. 1989 : Bull. civ. I, no 6. 

IV. CONSÉQUENCES DE LA NULLITÉ

54. Pluralité de risques garantis. Viole l'art. L. 113-8 C. assur. la cour d'appel qui, pour prononcer la nullité d'un contrat d'assurance, s'est bornée à indiquer qu'en cas de fausse déclaration intentionnelle, lorsque la police couvre plusieurs risques distincts, la nullité s'applique à la totalité du contrat, alors qu'en cas de réticence ou fausse déclaration intentionnelle faite par l'assuré à l'occasion de la souscription d'une police garantissant plusieurs risques distincts, l'appréciation de la portée de cette réticence ou de cette fausse déclaration sur l'opinion du risque pour l'assureur doit se faire par rapport à chaque risque en litige, mais indépendamment des circonstances du sinistre. • Civ. 1re, 21 oct. 2003, [image: ] no 01-12.295.

55. Date d'effet. La nullité du contrat d'assurance ne prend effet qu'à la date de la fausse déclaration intentionnelle qu'elle sanctionne. • Crim. 2 déc. 2014 : [image: ] D. 2014. 2522 [image: ] ; RGDA 2015. 99, note Mayaux ; RCA 2015, no 109, note Groutel ; ibid. Chron. 1, no 25, note Groutel ; D. 2015. 1232, note Grynbaum [image: ] ; RDC 2015. 542, note Leduc.

56. Opposabilité. La nullité du contrat, régie par l'art. L. 113-8 C. assur., est opposable à tous, à la différence d'une déchéance. • Crim. 12 juin 2012, [image: ] no 11-87.395 : RCA 2012, no 255. [image: ] Toutefois, il a été jugé que l'assureur ne peut opposer à la victime l'annulation prononcée par un jugement auquel elle n'a pas été partie. • Civ. 3e, 4 nov. 1992, [image: ] no 90-17.871 P : RCA 1993, no 54 ; ibid., Chron. 5, par Groutel. 

57. Inopposabilité en assurance automobile obligatoire aux tiers victimes. La CJUE a dit pour droit (arrêt du 20 juill. 2017, no C287-16) que l'art. 3, § 1, de la Dir. 72/166/CEE du Conseil, du 24 avr. 1972, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives à l'assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs, et au contrôle de l'obligation d'assurer cette responsabilité, et l'art. 2, § 1, de la 2e Dir. 84/5/CEE du Conseil, du 30 déc. 1983, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives à l'assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation des véhicules automoteurs, doivent être interprétés en ce sens qu'ils s'opposent à une réglementation nationale qui aurait pour effet que soit opposable aux tiers victimes la nullité d'un contrat d'assurance de responsabilité civile automobile résultant de fausses déclarations initiales du preneur d'assurance en ce qui concerne l'identité du propriétaire et du conducteur habituel du véhicule concerné ou de la circonstance que la personne pour laquelle ou au nom de laquelle ce contrat d'assurance est conclu n'avait pas d'intérêt économique à la conclusion dudit contrat. Il s'en déduit qu'interprétée à la lumière des dispositions des directives susvisées, la nullité édictée par l'art. L. 113-8 C. assur. n'est pas opposable aux victimes d'un accident de la circulation ou à leurs ayants droit. • Civ. 2e, 29 août 2019, [image: ] no 18-14.768 : RGDA oct. 2019. 19, note Landel ; RCA 2019, no 258, Repère 9, par Groutel ; bjda.fr 2019, no 65, note Cayol • Civ. 2e, 16 janv. 2020, [image: ] no 18-23.381 : D. actu. 14 févr. 2020, note Bigot ; RCA 2020, no 97 et Étude 6 par Barbaud ; ibid. 2022, chron. 4, no 26, note Groutel ; RGDA avr. 2020. 27, note Landel • Crim. 8 sept. 2020, [image: ] no 19-84.983 : RGDA oct. 2020. 22, note Landel ; RCA 2020, no 215, note Groutel. [image: ] La circonstance que la compagnie d'assurance a conclu le contrat sur la base d'omissions ou de fausses déclarations de la part du preneur d'assurance n'est pas de nature à lui permettre de se prévaloir de dispositions légales sur la nullité du contrat et de l'opposer au tiers victime afin de s'exonérer de son obligation découlant de l'art. 3, § 1, de la Dir. 72/166/CEE du 24 avr. 1972 d'indemniser ce dernier d'un accident causé par le véhicule assuré. • CJUE 20 juill. 2017, [image: ] Fidelidade Companhia de Seguros, no C-287/16 : RGDA 2017. 536, note Parleani ; RGDA 2017. 552, note Landel ; RDC 2018. 73, note Leduc. [image: ] V. précédemment : l'annulation est opposable à toute personne, y compris la victime, dans les assurances de responsabilité automobile. • Civ. 1re, 23 juin 1971 : RGAT 1972. 237 • Crim. 31 mai 1988, [image: ] no 87-84.010 P : RGAT 1988. 804, note Chapuisat • Crim. 12 juin 2012 : [image: ] RCA 2012, no 255. 

58. Inopposabilité en assurance automobile obligatoire au souscripteur passager. L'art. 3, al. 1er, et l'art. 13, § 1, de la Dir. 2009/103/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 sept. 2009, concernant l'assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs et le contrôle de l'obligation d'assurer cette responsabilité, s'opposent, sauf si la juridiction de renvoi constate l'existence d'un abus de droit, à une réglementation nationale qui permet, d'une part, d'opposer au passager d'un véhicule impliqué dans un accident de la circulation, qui est victime de cet accident, lorsque celui-ci est également le preneur d'assurance, la nullité du contrat d'assurance de la responsabilité civile automobile résultant d'une fausse déclaration de ce preneur d'assurance faite lors de la conclusion de ce contrat, quant à l'identité du conducteur habituel du véhicule concerné et, d'autre part, à l'assureur, dans l'hypothèse où une telle nullité est effectivement inopposable à un tel « passager victime », d'obtenir le remboursement de la totalité des sommes qu'il a versées à ce passager en exécution du contrat d'assurance au moyen d'un recours introduit contre ce dernier, fondé sur la faute intentionnelle commise par celui-ci lors de la conclusion de ce contrat, dès lors qu'un tel remboursement conduirait à priver de tout effet utile les dispositions de cette directive, en limitant de manière disproportionnée le droit de la victime à obtenir une indemnisation par l'assurance obligatoire de la responsabilité civile résultant de la circulation des véhicules automoteurs. • CJUE 19 sept. 2024, [image: ] no C-236/23 : D. actu. 18 oct. 2024, note Roulet ; RCA 2024, no 254, note Tournaire ; bjda.fr 2024, no 95, note Trescases ; RGDA oct. 2024. 41, note Landel. 

59. Inopposabilité en assurance automobile obligatoire aux victimes par ricochet. La nullité édictée par l'art. L. 113-8 C. assur. n'est pas opposable à la victime par ricochet qui est également le preneur d'assurance, à l'origine de la fausse déclaration, sauf si elle a commis un abus de droit. • Civ. 2e, 23 janv. 2025, [image: ] no 23-15.983 : RCA 2025. Étude 3, avis Brun et note Tournaire ; bjda.fr 2025, no 97, note Perdrix ; JCP 2025. Actu. 467, note Pailler ; RGDA mars 2025. 21, note Landel ; ibid. avr. 2025. 19, avis Brun. 

60. Inopposabilité en assurance automobile obligatoire aux tiers payeurs. L'assureur ne peut opposer à la caisse, subrogée dans les droits des victimes, la nullité du contrat d'assurance qu'il ne peut opposer à ces dernières. • Civ. 2e, 23 janv. 2025, [image: ] no 23-15.983 : préc. note 59 [image: ].

61. Opposabilité en assurance automobile obligatoire à l'assureur d'un autre véhicule. Les art. 3, § 1, et 13, de la Dir. 2009/103/CE du 16 sept. 2009, tels qu'interprétés par la CJUE, ne régissent pas les rapports entre l'assureur, tenu d'indemniser les victimes nonobstant la nullité du contrat d'assurance souscrit auprès de lui, et l'assureur de tout autre véhicule impliqué dans l'accident dont le contrat n'est pas nul. La Cour de cassation a jugé, sur le fondement de l'art. L. 113-8 C. assur., que lorsque l'assureur, dont le contrat a été annulé pour fausse déclaration, a indemnisé des victimes de l'accident pour le compte de qui il appartiendrait, il est fondé à réclamer à l'un quelconque des assureurs des véhicules impliqués la restitution de l'intégralité des sommes versées. Dès lors, si l'assureur dont le contrat est nul est tenu d'indemniser les tiers lésés, à l'égard desquels la nullité est inopposable, il est en droit d'obtenir de l'assureur d'un autre véhicule impliqué dans l'accident, auquel cette nullité est opposable, le remboursement de l'intégralité des sommes qu'il a versées. • Civ. 2e, 26 juin 2025, [image: ] no 23-20.778 : D. actu. 8 sept. 2025, note Tournaire ; RCA 2025, no 173, note Tournaire ; RGDA sept. 2025. 28, note Landel. 

62. Débiteur des indemnités à restituer. Il résulte de l'art. L. 113-8 C. assur. que l'annulation d'un contrat d'assurance en cas de réticence ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour l'assureur, entraîne la restitution, par l'assuré, des indemnités versées par l'assureur en exécution du contrat annulé. Par ailleurs, il résulte de l'art. 1165 C. civ., dans sa version antérieure à l'Ord. no 2016-131 du 10 févr. 2016, que seul l'assuré auquel ont été versées les indemnités est tenu de les restituer. En conséquence, viole ces textes, la cour d'appel qui condamne à restitution le représentant légal de la société assurée, solidairement avec cette dernière, alors qu'il était un tiers au contrat annulé. • Civ. 2e, 16 juin 2022, [image: ] no 20-20.745 : RGDA sept. 2022. 12, note Tournaire ; RCA 2022, no 210, note Krajeski ; bjda.fr 2022, no 82, note Bonnardel. 

63. Recours de l'assureur contre le souscripteur non responsable du dommage. Le souscripteur auteur d'une fausse déclaration volontaire, relative à l'identité du conducteur habituel, engage par là même sa responsabilité envers l'assureur, ce qui entraîne pour lui l'obligation d'en supporter les conséquences. Ainsi peut-il être condamné à payer à l'assureur les sommes que celui-ci a versées à la victime pour le compte de qui il appartiendra, en l'occurrence un conducteur autre que le souscripteur du contrat. • Civ. 1re, 26 févr. 1991, [image: ] no 88-15.814 P. 

64. Recours de l'assureur contre l'assuré responsable du dommage. Ayant prononcé la nullité du contrat d'assurance pour fausse déclaration intentionnelle du souscripteur relative à l'identité du conducteur habituel et relevé que le conducteur propriétaire du véhicule, entièrement responsable de l'accident, devait supporter la charge des indemnisations, une cour d'appel en a justement déduit que ce dernier devait rembourser à l'assureur les indemnités qu'il avait déjà versées. • Civ. 1re, 28 avr. 1993 : [image: ] RCA 1993, no 279, obs. Bertolaso. [image: ] Ayant constaté que le véritable bénéficiaire du paiement de l'indemnité aux victimes était le conducteur responsable de l'accident, dont la dette de responsabilité se trouvait ainsi acquittée par l'assureur de responsabilité, une cour d'appel a rejeté à bon droit l'action en répétition de l'indu exercée par ce dernier à l'encontre de l'assureur de la victime. • Civ. 1re, 2 juill. 2014 : [image: ] RGDA 2014. 428, note Asselain ; RCA 2014, no 349, note Groutel. 

65. Recours de l'assureur contre les assureurs des coresponsables. Le contrat d'assurance ayant été annulé pour fausse déclaration mais l'assureur ayant indemnisé des victimes de l'accident, pour le compte de qui il appartiendra, il est fondé à réclamer à l'un quelconque des assureurs des véhicules impliqués la restitution de l'intégralité des sommes versées. • Civ. 2e, 7 juill. 2011 : [image: ] RGDA 2011. 1005, note Landel ; LEDA oct. 2011. 3, obs. Abravanel-Jolly et Astegiano-La Rizza. 




Art. L. 113-9 L'omission ou la déclaration inexacte de la part de l'assuré dont la mauvaise foi n'est pas établie n'entraîne pas la nullité de l'assurance.

Si elle est constatée avant tout sinistre, l'assureur a le droit soit de maintenir le contrat, moyennant une augmentation de prime acceptée par l'assuré, soit de résilier le contrat dix jours après notification adressée à l'assuré par lettre recommandée, en restituant la portion de la prime payée pour le temps où l'assurance ne court plus. 

Dans le cas où la constatation n'a lieu qu'après un sinistre, l'indemnité est réduite en proportion du taux des primes payées par rapport au taux des primes qui auraient été dues, si les risques avaient été complètement et exactement déclarés. — Assur. L. 191-4 [image: ], R. 211-4 [image: ], R. 220-6 [image: ].

BIBL. ▶ Office du juge : GROUTEL, RCA 1993. Chron. 36.


COMMENTAIRE

L'article L. 113-9 présente les conséquences de l'omission ou de l'irrégularité de la déclaration du risque par un souscripteur de bonne foi. Écartant la nullité du contrat, ce texte d'ordre public (Civ. 1re, 27 nov. 1985 : V. note 2 [image: ]) effectue une distinction selon que l'omission ou l'irrégularité a été constatée avant (I) ou après (II) la survenance d'un sinistre. 

I. L'IRRÉGULARITÉ CONSTATÉE AVANT SINISTRE

Lorsque l'irrégularité est constatée avant la réalisation d'un sinistre, l'assureur dispose d'une option entre le maintien du contrat ou sa résiliation. Cette option ne peut toutefois plus être exercée si un sinistre survient. Dans cette hypothèse, même si la constatation de l'irrégularité est antérieure à la réalisation du sinistre, l'option envisagée par le deuxième alinéa de l'article L. 113-9 est écartée et l'assureur, qui ne l'a pas exercée, ne peut qu'appliquer la règle applicable en cas de constatation de l'irrégularité après sinistre (Civ. 9 févr. 1948 : V. note 3 [image: ]). 

Si l'assureur opte pour un maintien du contrat moyennant une augmentation du montant de la prime, cette modification contractuelle doit être acceptée par le souscripteur. En cas de refus, l'assureur peut résilier le contrat. Il s'agit d'une faculté que la loi lui réserve, l'assuré ne peut prendre l'initiative d'une rupture du contrat (Ass., ch. réun., 8 juill. 1953 : V. note 4 [image: ]). 

Si l'assureur choisit de résilier le contrat d'assurance, il doit le notifier par lettre recommandée et restituer la fraction de la prime correspondant à la période non couverte par la garantie. La résiliation prendra alors effet dix jours après sa notification. 

II. L'IRRÉGULARITÉ CONSTATÉE APRÈS SINISTRE

Lorsque l'irrégularité a été constatée après sinistre, l'assureur ne peut qu'appliquer la règle proportionnelle de prime prévue par le troisième alinéa de l'article L. 113-9. Selon cette règle, l'indemnité due par l'assureur correspond au montant de l'indemnité qui aurait été dûe en l'absence de déclaration anormale multipliée par le rapport de la prime payée sur la prime due. Simple en apparence, cette réduction proportionnelle peut néanmoins faire l'objet d'interrogations quant à sa détermination (A) et à son opposabilité (B). 

A. LA DÉTERMINATION DE LA RÉDUCTION PROPORTIONNELLE

Dans la mesure où l'assureur prend l'initiative de réduire le montant de l'indemnité, il lui appartient de prouver que la prime a été réduite en proportion du taux des primes payées par rapport au taux qui aurait été dûe si le risque avait été correctement déclaré (Civ. 1re, 6 juin 2000 : V. note 15 [image: ]). 

Si l'assuré ne conteste pas ce montant, le juge ne pourra remettre en cause ce calcul et ne procédera pas à une réduction forfaitaire en se référant au calcul fait par l'assureur (Civ. 1re, 18 juin 1996 : V. note 17 [image: ]). 

Si l'assuré conteste la réduction opérée par l'assureur, il appartient au juge de déterminer le montant de la prime et donc de fixer souverainement la réduction devant être apportée à l'indemnité (Req. 28 mai 1937 et Civ. 3e, 17 avr. 2013 : V. note 18 [image: ]). Les juges ne peuvent d'ailleurs refuser de procéder à une telle détermination au motif que l'assureur n'a pas fourni des éléments de calcul de la prime, dès lors que le principe de l'application de la règle proportionnelle est acquis (Civ. 2e, 12 sept. 2013 : V. note 16 [image: ]). Il est en effet admis que les juges peuvent évaluer équitablement en fait la majoration de la prime (Civ. 9 juin 1942 : V. note 16 [image: ]). En revanche, ils ne sauraient déterminer forfaitairement la réduction de l'indemnité (Civ. 1re, 1er déc. 1998 : V. note 16 [image: ]). 

B. L'OPPOSABILITÉ DE LA RÉDUCTION PROPORTIONNELLE

Par principe, la réduction proportionnelle est opposable à tous les bénéficiaires du contrat d'assurance et en particulier aux tiers victimes (Civ. 1re, 15 févr. 1977 : V. note 22 [image: ]). Toutefois, par exception, l'article R. 211-13 prévoit que cette réduction n'est pas opposable aux victimes d'accident de la circulation ou à leurs ayants droit (Civ. 2e, 17 avr. 2008 : V. note 22 [image: ]). Cette dernière solution s'applique également aux victimes d'engins de remontée mécanique ainsi qu'à leurs ayants droit conformément à l'article R. 220-6. 

Partant, on a pu faire valoir que cette dérogation à l'opposabilité générale de la règle proportionnelle devait être étendue à toutes les assurances obligatoires. La Cour de cassation a cependant refusé d'étendre cette exception à l'assurance de responsabilité décennale (Civ. 1re, 6 déc. 1994 : V. note 22 [image: ]). Seul le législateur peut porter atteinte à l'opposabilité de la réduction proportionnelle. 

[image: ]



1. Sanctions de la fausse déclaration non intentionnelle. V. note 1 [image: ] ss. art. L. 113-8. [image: ] Si l'art. 17 de la loi du 13 juill. 1930 [C. assur., art. L. 113-4] réglemente les formes et les conséquences de la déclaration d'une aggravation survenue pendant le cours du contrat d'assurance, il ne comporte aucune disposition concernant le cas de réticence. L'art. 22 [C. assur., art. L. 113-9] de la même loi sanctionne par la généralité de ses termes toute omission non intentionnelle de la part de l'assuré d'une déclaration dont il était tenu. • Cass., ch. réun., 8 juill. 1953 : [image: ] Bull. no 2 ; D. 1953. 194 ; JCP 1954. II. 7931 ; RGAT 1953. 232, note Besson ; GADA p. 105, obs. Berr et Groutel. 

2. Caractère impératif. Si, en principe, la spécificité du droit des assurances n'interdit pas aux juges de fonder leur décision sur certaines stipulations d'une police relevant du droit commun, notamment lorsque les parties sont convenues de conditions strictement précisées auxquelles sera subordonnée la garantie de l'assureur, il en va différemment lorsque les conséquences d'une aggravation du risque sont déterminées par une disposition impérative du code des assurances. • Civ. 1re, 27 nov. 1985, [image: ] no 84-13.600 P.  V. toutefois pour une assurance construction : Ayant relevé qu'en cas de non-déclaration d'un chantier, le contrat d'assurance excluait l'application de la réduction proportionnelle de l'art. L. 113-9 C. assur. et sanctionnait cette omission par une absence d'assurance et que le constructeur n'avait pas déclaré le chantier litigieux, une cour d'appel en a déduit à bon droit que l'assureur du constructeur ne devait pas sa garantie. • Civ. 3e, 13 juin 2019, [image: ] no 18-10.022 : bjda.fr 2019, no 64, note Casu. 

I. IRRÉGULARITÉ CONSTATÉE AVANT TOUT SINISTRE

3. Sinistre postérieur à la constatation. Si l'art. L. 113-9 institue au profit de l'assureur qui découvre avant sinistre l'aggravation non déclarée du risque, une option entre la résiliation et la proposition à l'assuré d'une prime majorée, il n'organise pas la sanction de la réticence lorsque le sinistre survient avant la rupture du contrat ou l'intervention d'un nouvel accord, alors que l'assureur demeure engagé par le contrat primitif malgré l'aggravation. Cette éventualité doit être assimilée au cas de constatation après sinistre, dès lors que dans ces deux hypothèses, ni la résiliation, ni un nouvel accord ne peuvent intervenir avant la survenance du sinistre. • Civ. 2e, 2 mars 2017, [image: ] no 15-27.831 P : RCA 2017, no 179, note Groutel ; RGDA 2017. 244, not Pélissier ; ibid. 2017. 251, note Asselain ; RDI 2017. 302, note Noguéro [image: ]. [image: ] V. déjà : • Civ. 9 févr. 1948 : D. 1948. 277, note Besson. 

4. Résiliation réservée à l'assureur. L'art. 22 de la L. du 13 juill. 1930 [C. assur., art. L. 113-9] subordonne la résiliation du contrat à l'accomplissement d'un délai après la notification de la volonté de l'assureur par lettre recommandée, à charge de restituer la portion de la prime payée pour le temps où l'assurance ne court plus ; ainsi la résiliation est une faculté que la loi réserve au seul assureur, lorsque l'assuré, ayant omis de déclarer une aggravation des circonstances spécifiées dans la police, n'accepte pas un nouveau taux de prime ; l'assuré, continuant à bénéficier jusque-là de la garantie, ne saurait prendre l'initiative de la rupture du contrat. • Cass., ch. réun., 8 juill. 1953 : [image: ] Bull. no 2 ; D. 1953. 194 ; JCP 1954. II. 7931 ; RGAT 1953. 232, note Besson ; GADA, p. 105, obs. Berr et Groutel. 

II. IRRÉGULARITÉ CONSTATÉE APRÈS UN SINISTRE

5. Conventionnalité de la réduction. La réduction proportionnelle prévue par l'art. L. 113-9, al. 3, C. assur. n'est pas contraire à l'art. 1er du premier protocole additionnel à la Conv. EDH. • Civ. 3e, 22 sept. 2004 : [image: ] Defrénois 2006. 78, note Périnet-Marquet. 

6. Responsabilité du courtier. Le fait de ne pas transmettre à l'assureur les éléments contenus dans la lettre de son mandataire relatifs à la demande d'extension du contrat d'assurance constitue la faute du courtier ayant seule permis à l'assureur d'invoquer, fût-ce illégalement, l'application de l'art. L. 113-9 C. assur. à l'origine du préjudice invoqué par l'assuré. • Civ. 1re, 7 déc. 2006 : [image: ] RGDA 2007. 244, note Langé. 

A. CONDITIONS DE LA RÉDUCTION PROPORTIONNELLE

7. Omission de déclaration en cours de contrat. Viole l'art. L. 113-9 la cour d'appel qui, pour écarter l'application de la réduction proportionnelle d'indemnité, retient que l'obligation déclarative de l'assuré doit être appréciée à l'ouverture du chantier et non à une période postérieure et que les pièces produites n'établissent pas que l'assuré aurait manqué à son obligation au moment de l'ouverture du chantier, alors que l'assuré est obligé de déclarer en cours d'exécution des travaux les circonstances nouvelles qui ont pour conséquence d'aggraver les risques et rendent de ce fait inexactes ou caduques les réponses faites à l'assureur lors de la conclusion du contrat. • Civ. 3e, 15 mai 2013 : [image: ] RDI 2013. 376, note Noguéro [image: ] ; RGDA 2013. 863, note Dessuet ; RCA 2013, no 278, note Groutel. 

8. Omission de déclaration d'une pièce. Ayant relevé que les souscripteurs ne sauraient contester que la pièce non déclarée ne constituait pas une pièce au sens du contrat en faisant valoir qu'il s'agirait d'une cave, dans laquelle étaient entreposés des meubles excédentaires, dès lors qu'il n'était pas contesté que cette pièce, dotée d'une fenêtre, ne stockait pas des meubles mais les organisait pour faire salon avec télévision et qu'étant d'une superficie supérieure à sept mètres carrés, elle constitue bien une pièce supplémentaire suivant la définition du contrat, une cour d'appel a pu déduire qu'il y avait lieu à application de la règle proportionnelle. • Civ. 2e, 11 déc. 2014, [image: ] no 13-17.644 : RGDA 2015. 97, note Mayaux. 

9. Surface des locaux assurés. Prive sa décision de base légale, la cour d'appel qui rejette la demande de réduction proportionnelle de l'indemnité sans rechercher, comme il lui était demandé, si la différence entre la surface figurant au bail et celle déclarée à l'assureur n'était pas de nature à justifier l'application de la règle proportionnelle. • Civ. 3e, 7 juill. 2016, [image: ] no 15-12.370 P : D. 2017. 1149, obs. Damas [image: ] ; RCA 2016, no 308 ; AJDI 2017. 108, obs. Damas [image: ]. 

10. Preuve par le silence de l'assuré. Ayant constaté, tout d'abord, qu'il résultait de la lettre que l'assureur lui avait adressée que l'assuré avait déclaré pour le calcul de la cotisation d'assurance un chiffre d'affaires de 1 342 098 euros, lequel concernait la seule activité garantie, ensuite, que l'assureur l'avait invité dans ce courrier à s'expliquer sur la différence entre ce chiffre d'affaires déclaré et ceux de 6 321 922 euros pour l'année 2001 et de 6 628 224 euros pour l'année 2000, qui résultaient des comptes annuels de l'entreprise qu'il versait aux débats, et qu'il n'avait fourni aucune réponse et ne s'était pas non plus opposé à ce que l'assureur résilie ultérieurement le contrat au motif d'une fausse déclaration sur ce point, la cour d'appel a pu faire application de la règle proportionnelle. • Civ. 1re, 18 mai 2017, [image: ] no 16-17.760 : RGDA 2017. 414, note Asselain. 

11. Surface des locaux assurés. Prive sa décision de base légale, la cour d'appel qui rejette la demande de réduction proportionnelle de l'indemnité sans rechercher, comme il lui était demandé, si la différence entre la surface figurant au bail et celle déclarée à l'assureur n'était pas de nature à justifier l'application de la règle proportionnelle. • Civ. 3e, 7 juill. 2016, [image: ] no 15-12.370 P : RCA 2016, no 308. 

12. Portée de l'inexactitude. Aux termes de l'art. L. 121-5 C. assur., lorsque la valeur de la chose assurée excède au jour du sinistre la somme garantie, l'assuré est considéré comme son propre assureur pour l'excédant ; il en ressort que, dans cette éventualité, qui n'entraîne pas aggravation du risque pour la compagnie d'assurance, l'assuré ne peut prétendre qu'à une indemnité réduite en fonction de sa déclaration, sans qu'il puisse être sanctionné au titre de l'art. L. 113-9. • Civ. 1re, 8 juill. 1986, [image: ] no 84-14.714 P : D. 1987. Somm. 182, obs. Groutel. [image: ] Mais la réduction proportionnelle de l'indemnité de sinistre est applicable après un sinistre, alors même que l'aggravation non déclarée a été sans influence sur la réalisation de celui-ci. • Civ. 23 déc. 1946 : RGAT 1947. 48. [image: ] V. toutefois l'art. L. 191-4 C. assur. 

13. Vérification du risque par l'assureur. L'assureur n'est pas tenu de vérifier l'exactitude des déclarations de l'assuré quant à la valeur du véhicule. • Civ. 1re, 30 sept. 1997, [image: ] no 95-20.519 P : RCA 1997, no 382 ; RGDA 1997. 1072, note Favre-Rochex. [image: ] Ne viole pas l'art. L. 113-9, la cour d'appel qui fait application de la réduction proportionnelle, après avoir estimé que l'assuré n'établissait pas que l'assureur avait vérifié la surface, dès lors que le rapport de la visite qui faisait référence à une surface de 1500 m2 n'avait pas pour objet de procéder à la vérification de celle-ci mais à des vérifications techniques, telles la protection incendie et la présence d'une alarme, de nature à mesurer l'évolution éventuelle de facteurs de sinistralité. • Civ. 2e, 20 oct. 2016, [image: ] no 15-25.324 : RCA 2017, no 28, note Groutel ; RGDA 2016. 606, note Pélissier. [image: ] Ayant relevé, d'une part, que l'immeuble avait toujours été occupé par une famille qui en interdisait systématiquement l'accès et que, si un inspecteur avait pu se rendre sur place pour le compte de l'assureur, aucun des éléments du dossier ne permettait de retenir, compte tenu du contexte très particulier de cette affaire, qu'il avait eu la possibilité de pénétrer dans les lieux et de procéder lui-même à un calcul de surface et, d'autre part, que les déclarations successives de l'agent général, qui avait signé le contrat d'assurance, ne démontraient pas que l'assureur avait été en mesure, directement ou par l'intermédiaire de ses agents, d'évaluer lui-même le risque assuré, une cour d'appel a pu en déduire que la règle proportionnelle de prime avait vocation à s'appliquer. • Civ. 3e, 15 oct. 2015, [image: ] no 14-21.376 : RGDA 2015. 557, note Asselain. 

14. Intervention d'un agent d'assurance. L'agent général, mandataire de l'assureur, ayant eu connaissance des circonstances d'aggravation du risque prétendument omises, la règle de réduction proportionnelle ne trouvait pas à s'appliquer. • Civ. 2e, 28 juin 2012 : [image: ] RGDA 2013. 35, note Asselain. 

B. MODALITÉS DE LA RÉDUCTION PROPORTIONNELLE

15. Réduction effectuée par l'assureur. Il incombe à l'assureur, qui a fait application de la réduction proportionnelle, de justifier que l'indemnité qu'il a versée a été réduite en proportion du taux des primes payées par rapport au taux qui aurait été dû si le risque avait été complètement et exactement déclaré. • Civ. 1re, 6 juin 2000, [image: ] no 97-19.241 P : RCA 2000, no 312, obs. Groutel ; RGDA 2000. 806, note Favre-Rochex. 

16. Réduction effectuée par le juge. La réduction de l'indemnité d'assurance n'est subordonnée qu'à la seule condition d'une aggravation du risque par rapport aux déclarations de l'assuré, cette aggravation justifiant, quels que soient le caractère de l'assurance et les tarifs des primes, une majoration de la prime normale prévue par la police, majoration qu'il appartient aux juges du fond d'évaluer équitablement en fait. • Civ. 9 juin 1942 : DC 1942. J. 165, note P. L.-P. ; RGAT 1942. 264 ; Gaz. Pal. 1942. 2. 170 ; JCP 1942. II. 1982. [image: ] Par ailleurs, ne tire pas les conséquences légales de ses propres constatations et viole l'art. L. 113-9 la cour d'appel qui déboute l'assureur de sa demande tendant à la réduction proportionnelle de l'indemnité au motif que l'assureur ne lui avait pas fourni des éléments de calcul précis de la prime, alors qu'elle avait décidé que l'application de la règle proportionnelle était fondée en son principe. • Civ. 2e, 12 sept. 2013 : [image: ] RCA 2013, no 394, note Groutel ; RGDA 2014. 20, note Asselain • Civ. 3e, 10 juill. 2025, [image: ] no 23-20.239 : RGDA sept. 2025. 25, note Kullmann ; RCA 2025, no 192, note Coyault. [image: ] En réduisant de moitié, au vu des éléments d'appréciation qui lui étaient soumis, l'indemnité due par l'assureur à la suite du sinistre, une cour d'appel a souverainement fixé la proportion dont elle était amenée à faire application en vertu de l'art. L. 113-9, al. 3, C. assur. • Civ. 1re, 13 nov. 1996 : [image: ] RGDA 1997. 109, note Favre-Rochex. [image: ] Cep., la réduction de l'indemnité opérée en application de l'art. L. 113-9 C. assur. ne doit pas être forfaitaire, mais doit être effectuée en considération de la prime qui aurait été due. • Civ. 1re, 1er déc. 1998 : [image: ] RCA 1999, no 56 ; RGDA 1999. 299, note Kullmann. 

17. Taux des primes déterminé par l'assureur et non contesté. Ne procède pas à une réduction forfaitaire la cour d'appel qui se réfère à un calcul fait par l'assureur et que n'a pas discuté l'assuré. • Civ. 1re, 18 juin 1996, [image: ] no 94-16.317 P : RCA 1996, no 369 ; RGDA 1997. 114, note Kullmann. 

18. Taux des primes déterminé par l'assureur et contesté. Les parties ne s'étant pas mises d'accord pour déterminer les primes qui auraient été dues si les risques avaient été exactement et complètement déclarés, il appartient aux juges du fond de déterminer en fait le montant de ces primes et, par voie de conséquence, de fixer souverainement la réduction qui devait être apportée à l'indemnité à raison des déclarations inexactes de l'assuré. • Req. 28 mai 1937 : RGAT 1937. 940, note Picard • Civ. 3e, 17 avr. 2013 : [image: ] RCA 2013, no 275, note Groutel ; RGDA 2013. 859, note Pélissier. 

19. Assurance multirisque. En l'état d'une police couvrant plusieurs risques, dès lors que la déclaration inexacte sur la superficie des lieux loués n'a eu d'influence que sur le taux de la portion de prime afférente aux risques locatifs, il n'y a pas lieu de procéder à la réduction des indemnités réclamées par l'assuré pour la réparation de son préjudice professionnel et pour la perte de la valeur de son fonds de commerce. • Civ. 1re, 8 juill. 1997, [image: ] no 95-17.069 P : Gaz. Pal. 1997. 2. Somm. 537, note Favre-Rochex ; RGDA 1997. 1013, note Mayaux. 

20. Sanction en cas de non-déclaration d'un chantier. L'indemnité doit être réduite en proportion du taux des primes réclamées par rapport au taux des primes qui auraient été dues si les risques avaient été complètement et exactement déclarés. Dès lors, viole par fausse application l'art. L. 113-9 la cour d'appel qui, pour rejeter une demande en indemnisation formée contre un assureur, énonce que l'architecte assuré n'avait pas déclaré le chantier à l'assureur, que celui-ci était en droit de se prévaloir de la règle proportionnelle tirée des dispositions de l'art. L. 113-9, et que la prime ayant été totalement éludée, l'assureur n'avait pas d'indemnité à verser du chef de ces travaux. • Civ. 1re, 24 juin 2003, [image: ] no 98-13.334 : RDI 2004. 66, note Dessuet [image: ]. [image: ] Dans le même sens : • Civ. 2e, 17 avr. 2008, [image: ] no 07-13.053 : RDI 2008. 351, note Dessuet [image: ]. [image: ] Il résulte de l'art. L. 113-9 C. assur. qu'en l'absence de déclaration de la mission et de paiement des primes afférentes, l'indemnité due par l'assureur doit être réduite en proportion du taux de la prime annuelle payée par rapport à celui de la prime qui aurait été due si la mission avait été déclarée. Le contrat d'assurance ne peut déroger à ces dispositions d'ordre public en prévoyant un autre mode de calcul de la réduction proportionnelle. Pour rejeter les demandes formées par les maîtres de l'ouvrage contre l'assureur de responsabilité d'un architecte, une cour d'appel a retenu que l'art. 5.2 des clauses générales du contrat d'assurance et l'art. L. 113-9 C. assur., rattachent expressément l'obligation de déclaration à chaque mission et réduisent l'indemnité en proportion des cotisations payées pour la mission inexactement déclarée, l'absence de déclaration équivalant à une absence de garantie. La cour d'appel a ensuite retenu qu'une déclaration pour un montant égal à zéro équivaut à une absence de déclaration et justifie l'absence de garantie. En statuant ainsi, alors que la réduction proportionnelle de l'indemnité due au tiers lésé ne pouvait se calculer d'après le rapport entre les cotisations payées pour la mission inexactement déclarée et les cotisations qui auraient dû être payées pour cette mission, la cour d'appel a violé l'art. L. 113-9 C. assur. • Civ. 3e, 11 mai 2022, [image: ] no 21-15.420 : RGDA juin 2022. 25, note Dessuet ; bjda.fr 2022, no 81, note Astegiano-La Rizza ; RDI 2022. 405, note Roussel [image: ]. [image: ] Contra, auparavant : ayant relevé que le contrat d'assurance entre l'assureur et l'architecte avait pris effet le 1er janv. 2008, que celui-ci, qui était tenu de déclarer avant le 31 mars 2009 les missions accomplies au cours de l'année 2008, n'avait rien déclaré ni payé aucune cotisation jusqu'au 31 mars 2009, une cour d'appel a retenu à bon droit que la règle de réduction proportionnelle prévue à l'art. L. 113-9, al. 3, était applicable et en déduire qu'en l'absence totale de versement de primes par l'architecte, l'assureur était libéré de toute obligation. • Civ. 3e, 6 mai 2015, [image: ] no 14-11.758 : RGDA 2015. 350, note Dessuet. [image: ] V. également notes ss. art. L. 113-10 C. assur.

21. Réduction complémentaire. N'est pas justifiée, compte tenu des stipulations contractuelles, la réduction complémentaire effectuée par l'assureur sur le montant de l'indemnité alors que la convention d'assurance ne fait mention d'aucune règle proportionnelle autre que celle de capitaux et que l'assureur, après avoir opéré conformément aux dispositions de ce texte une première réduction de l'indemnité non contestée par l'assuré, a pratiqué sur le chiffre ainsi obtenu une nouvelle réduction, celle-ci étant proportionnelle au rabais consenti sur la prime. • Civ. 1re, 13 nov. 1996 : [image: ] D. 1998. Somm. 52, obs. Berr [image: ]. 

C. EFFETS DE LA RÉDUCTION PROPORTIONNELLE

22. Opposabilité de la réduction. Le droit de la victime contre l'assureur puisant sa source et trouvant sa mesure dans le contrat d'assurance, la réduction de l'indemnité résultant de l'art. 22 de la L. du 13 juill. 1930 [C. assur., art. L. 113-9] est, sauf exception prévue par la loi ou stipulation contraire du contrat d'assurance, opposable par l'assureur à la victime. • Civ. 1re, 15 févr. 1977 : D. 1977. IR 285, obs. Berr et Groutel. [image: ] Ainsi, selon l'art. R. 211-13 C. assur., cette réduction n'est pas opposable à la victime d'un accident de la circulation ou à ses ayants droit. • Civ. 2e, 17 avr. 2008, [image: ] no 07-13.053 : RCA 2008, no 245, note Groutel. [image: ] En revanche, ne font pas obstacle à cette opposabilité les dispositions de l'art. L. 243-8 C. assur., selon lesquelles les contrats souscrits par les personnes assujetties à l'obligation d'assurance en matière de travaux de bâtiment sont réputés comporter des garanties au moins équivalentes à celles figurant dans les clauses types annexées de l'art. A. 243-1 dudit code. • Civ. 1re, 6 déc. 1994, [image: ] no 91-20.753 P : RCA 1995, no 67 ; ibid. Chron. 6, par Groutel ; RGAT 1994. 1105, note Bigot. [image: ] De même, en matière de travaux de bâtiment, la réduction proportionnelle de l'indemnité d'assurance et la franchise prévue au contrat, pour les dommages immatériels exclus de l'assurance obligatoire, sont opposables aux tiers lésés ou à leurs ayants droit. • Civ. 3e, 23 avr. 1997, [image: ] no 95-13.648 P : RCA 1997, no 210 (2e esp.) ; RGDA 1997. 771, note Périnet-Marquet ; RDI 1997. 600, obs. Dubois [image: ]. 

23. Recours de l'assureur. Les dispositions de l'art. R. 211-13, dern. al., C. assur. ouvrant un recours à l'assureur – qui n'a pu opposer la réduction proportionnelle à la victime – contre le responsable de l'accident n'excluent pas la possibilité pour lui de réclamer, plutôt au souscripteur du contrat d'assurance, la réparation des conséquences de la faute contractuelle qu'il a éventuellement pu commettre ; l'inopposabilité aux victimes de la réduction proportionnelle des obligations de l'assureur constitue, pour la part d'indemnité que celui-ci doit payer au-delà de cette réduction, une suite immédiate et directe de la non-déclaration par le souscripteur de l'aggravation du risque. • Civ. 1re, 25 mai 1988, [image: ] no 85-15.598 P : D. 1989. Somm. 246, obs. Groutel. 

D. PROCÉDURE

24. Office du juge. Si l'assureur n'a pas demandé, même à titre subsidiaire au cas où le contrat d'assurance ne serait pas annulé, la réduction proportionnelle de l'indemnité édictée à l'art. L. 113-9 C. assur., les juges du fond ne sont pas tenus d'opérer d'office une telle réduction. • Civ. 1re, 16 oct. 1990 : [image: ] RCA 1990, no 422, obs. Groutel ; RGAT 1991. 45, note Margeat et Landel • 20 oct. 1993, [image: ] no 91-17.112 P : RCA 1993, no 379 ; ibid. Chron. 36, par Groutel ; RGAT 1994. 111, note Kullmann. [image: ] Mais une cour d'appel ne statue pas hors des limites du litige lorsque, saisie par un assureur d'une demande en nullité du contrat d'assurance et en restitution de l'indemnité versée à l'assuré, elle rejette cette demande et décide qu'il y a lieu à réduction de l'indemnité, la mauvaise foi de l'assuré n'étant pas établie ; en statuant ainsi elle ne fait que déduire des faits qui étaient dans le débat et sur lesquels les parties s'étaient expliquées les conséquences juridiques qui en découlent. • Civ. 1re, 14 juin 1978, [image: ] no 77-10.384 P : D. 1978. IR 462, obs. Berr et Groutel • 12 juill. 1982, [image: ] no 81-12.256 P : RGAT 1983. 346, note Besson. 

25. Appel. Est recevable en cause d'appel la demande nouvelle en réduction proportionnelle de l'indemnité d'assurance formée par l'assureur sur le fondement de l'art. L. 113-9 C. assur., dès lors qu'elle tend à écarter, au moins en partie, la prétention adverse en paiement des indemnités garanties par le contrat d'assurance. • Civ. 2e, 9 févr. 2012 : [image: ] RCA 2012, no 127, note Groutel. [image: ] V. égal. : une cour d'appel ne peut déclarer la réduction proportionnelle irrecevable, sans rechercher si la demande reconventionnelle ainsi présentée en appel ne se rattachait pas aux prétentions originaires par un lien suffisant. • Civ. 2e, 12 juill. 2001 : [image: ] D. 2002. Somm. 3179, obs. Groutel [image: ] ; RCA 2001, no 308, obs. Groutel. 




Art. L. 113-10 Dans les assurances où la prime est décomptée soit en raison des salaires, soit d'après le nombre des personnes ou des choses faisant l'objet du contrat, il peut être stipulé que, pour toute erreur ou omission dans les déclarations servant de base à la fixation de la prime, l'assuré doit payer, outre le montant de la prime, une indemnité qui ne peut en aucun cas excéder 50 % de la prime omise.

Il peut être également stipulé que lorsque les erreurs ou omissions ont, par leur nature, leur importance ou leur répétition, un caractère frauduleux, l'assureur est en droit de répéter les sinistres payés, et ce indépendamment du paiement de l'indemnité ci-dessus prévue. — Assur. L. 111-2 [image: ].

BIBL. ▶ BIGOT, JCP 2008. I. 208. – Déclaration de chantier : J.-P. KARILA, RGDA oct. 2019. 5 ; ibid. nov. 2020. 12.


COMMENTAIRE

Issues de la pratique des assurances maritimes, les assurances à primes et à risques variables sont utilisées en assurances terrestres pour les activités qui connaissent des fluctuations dans les stocks de marchandises ou dans le personnel employé. Pour ces contrats, le souscripteur doit effectuer des déclarations périodiques relatives soit au nombre de salariés, soit au nombre de choses exposées au risque. Il ne s'agit donc pas pour le souscripteur de déclarer une aggravation de risque ou des risques nouveaux, puisque le risque a d'ores et déjà été pris en charge par l'assureur. Aussi, le législateur a-t-il institué des sanctions spécifiques en cas d'omission ou d'erreur dans les déclarations à l'article L. 113-10 (I). Toutefois, cet article n'offre qu'une faculté aux parties, dont la portée peut donner lieu à interprétation (II). 

I. LES SANCTIONS SPÉCIFIQUES

À l'instar des articles L. 113-8 et L. 113-9, l'article L. 113-10 effectue une distinction selon la bonne ou la mauvaise foi du souscripteur. 

Toutefois, si l'article L. 113-9 prévoit, en cas de bonne foi du souscripteur, soit la résiliation du contrat, soit l'application de la règle proportionnelle de prime, l'article L. 113-10 écarte de telles sanctions. L'assuré reste donc intégralement garanti. Le souscripteur doit simplement payer le montant de la prime manquant et peut être tenu de verser une pénalité ne pouvant excéder 50 % de la prime omise. 

Par ailleurs, si l'article L. 113-8 sanctionne la fausse déclaration intentionnelle du risque par la nullité du contrat, l'article L. 113-10 n'envisage pas la nullité du contrat dans une telle hypothèse. Le contrat subsiste donc par principe. L'assureur doit toutefois restituer à l'assuré les indemnités déjà versées et ne peut obtenir le règlement des sinistres réalisés mais non encore indemnisés. En outre, il peut être tenu de verser une pénalité limitée à 50 % de la prime omise. 

II. LA FACULTÉ DES PARTIES

La rédaction de l'article L. 113-10 laisse entendre que les parties disposent d'une faculté. Elles peuvent choisir d'adopter les sanctions prévues par cet article ou les écarter. Cela dit, cette faculté a suscité des difficultés par rapport à son articulation avec les articles L. 113-8 et L. 113-9 (A), ce qui par ailleurs a suscité des solutions contrastées à propos des assurances de responsabilits fondées sur une déclaration d'activité (B). 

A. LA PORTÉE DE LA FACULTÉ DES PARTIES

Selon l'article L. 111-2, les parties peuvent modifier par convention les prescriptions de l'article L. 113-10 qui leur accordent une simple faculté. Or, cet article dispose à deux reprises « il peut être stipulé ». Ceci tend donc à établir le caractère facultatif de ses dispositions. Par conséquent, si les parties n'ont pas usé de cette faculté, aucune sanction ne devrait pouvoir être prononcée. Cette solution a été dans un premier temps retenue par la Cour de cassation. Celle-ci a en effet estimé que l'assureur ne pouvait invoquer les sanctions des articles L. 113-8 et L. 113-9 (Civ. 22 mai 1945 : V. note 1 [image: ]). Toutefois, dans un second temps, la jurisprudence est revenue sur cette solution. Elle estime dorénavant que lorsque l'application de l'article L. 113-10 est stipulée dans un contrat d'assurance, elle est exclusive de l'application de l'article L. 113-8 (Civ. 1re, 31 mars 1998 : V. note 1 [image: ]) ou de l'article L. 113-9 (Civ. 1re, 18 févr. 1997 : V. note 1 [image: ]). Dès lors, si on suit un raisonnement a contrario, on doit en déduire qu'en l'absence de reprise des sanctions permises par l'article L. 113-10, les sanctions des articles L. 113-8 et L. 113-9 devraient être applicables. Pour autant, cette solution est critiquée par la doctrine, tant elle paraît inappropriée et inacceptable (V. Bigot, Assurances à primes et risques variables : fausse route ?, JCP 2008. I. 208). 

B. L'APPLICATION AUX CONTRATS D'ASSURANCE DE RESPONSABILITÉ

Certains contrats d'assurance de responsabilité civile reposent sur une déclaration d'activité de l'assuré. Le chiffre d'affaires correspondant à cette activité sert ainsi d'assiette au calcul de la prime annuelle. Dès lors, toute opération non déclarée doit être sanctionnée conformément aux règles de l'article L. 113-10. Cette omission ne pourrait être sanctionnée différemment que dans deux hypothèses. D'une part, conformément au dernier état de la jurisprudence, on pourrait appliquer les articles L. 113-8 et L. 113-9, si le contrat d'assurance ne comporte aucune stipulation reprenant les sanctions de l'article L. 113-10. D'autre part, on pourrait sanctionner l'absence de déclaration d'une opération par une absence de garantie en érigeant, par une stipulation expresse, la déclaration des activités en condition de la garantie. 

Or, lorsque la Cour de cassation applique l'article L. 113-9, elle n'aboutit pas toujours à des solutions harmonieuses. En effet, les première et seconde chambres civiles ont pu estimer que l'application de cette règle ne devait pas aboutir à refuser le versement de toute indemnité (Civ. 1re, 24 juin 2003 : V. note 2 [image: ] ; Civ. 2e, 17 avr. 2008). En effet, la règle proportionnelle prévoit une réduction de l'indemnité « en proportion du taux des primes payées par rapport au taux des primes qui auraient été dues » et non en proportion des primes payées et des primes qui auraient été dues. Le numérateur n'est donc pas nul. Celui-ci est fixé pour l'ensemble des chantiers. 

Mais la troisième chambre civile n'a pas toujours retenu la même analyse. Bien au contraire, elle a pu conclure à une absence de garantie, alors que a priori le contrat n'érigeait pas la déclaration d'activité en condition de la garantie (Civ. 3e, 17 déc. 2003, et Civ. 3e, 4 nov. 2004 : V. note 2 [image: ] ; Civ. 3e, 6 déc. 2018). Cela étant, dans ses arrêts les plus récents, la troisième chambre civile reprend la jurisprudence des autres chambres (Civ. 3e, 13 juin 2019 ; Civ. 3e, 5 déc. 2019 ; Civ. 3e, 14 sept. 2023). 

[image: ]



1. Articulation avec les art. L. 113-8 et L. 113-9 C. assur. Lorsque l'application de l'art. L. 113-10 C. assur. est stipulée dans un contrat d'assurance, elle est exclusive de l'application de l'art. L. 113-8 du même code. • Civ. 1re, 31 mars 1998, [image: ] no 96-12.526 P : RCA 1998, no 180 ; ibid. Chron. 9, par Groutel ; Gaz. Pal. 1998. 2. 559, note Favre-Rochex ; RGDA 1998. 251, note Favre-Rochex ; JCP 1999. I. 137, obs. Mayaux • 17 juill. 2001 : [image: ] RCA 2001, no 348, obs. Groutel ; RGDA 2001. 949, note Favre-Rochex • Civ. 2e, 10 mars 2004 : [image: ] RCA 2004, no 202, note Groutel. [image: ] ... Et de celle de l'art. L. 113-9 du même code. • Civ. 1re, 18 févr. 1997, [image: ] no 95-12.650 P : RCA 1997, no 176 ; RGDA 1997. 747, note Favre-Rochex • Civ. 2e, 26 nov. 2020, [image: ] no 18-10.190 : RCA 2021, no 36, note Groutel ; ibid. 2022, chron. 4, no 4, note Groutel ; RGDA janv. 2021. 40, note Dessuet ; ibid. 47, note J.-P. Karila ; D. actu. 5 janv. 2021, note Bigot et Cayol. [image: ] Ainsi, prive de base légale sa décision la cour d'appel qui a dit que l'assureur était fondé à opposer une non-garantie totale à la suite de la réduction de l'indemnité résultant de l'absence de toute déclaration de chantier et de tout paiement de prime, sans rechercher si le contrat, sans faire expressément référence à l'art. L. 113-10, ne prévoyait pas une sanction reprenant en substance le mécanisme prévu par ce texte, ce qui aurait exclu que l'assureur puisse se prévaloir de la règle de la réduction proportionnelle d'indemnité prévue par l'art. L. 113-9 du même code. • Civ. 2e, 26 nov. 2020, [image: ] no 18-10.190 : préc. [image: ] V. auparavant : l'art. 23 de la L. du 13 juill. 1930 [C. assur., art. L. 113-10] exclut l'application de toute sanction de l'omission ou de la fausse déclaration autre que les pénalités par lui prévues. • Civ. 22 mai 1945 : D. 1946. 17, note P. L.-P. ; RGAT 1945. 266, obs. Besson. [image: ] Dès lors, encourt la cassation un arrêt qui condamne l'assuré à supporter, outre l'insuffisance de la prime et l'indemnité de 50 %, la réduction proportionnelle de l'art. 22 de la L. du 13 juill. 1930 [C. assur., art. L. 113-9]. • Civ. 1re, 29 oct. 1958 : RGAT 1959. 432, note Besson. [image: ] ... Ou est justifié l'arrêt qui affirme que les dispositions de l'art. 23 de la L. du 13 juill. 1930, devenu l'art. L. 113-10 C. assur., s'appliquent aux assurances à prime variable à l'exclusion de celles de l'art. 21 de cette loi, devenu l'art. L. 113-8 C. assur. • Civ. 1re, 16 mars 1977, [image: ] no 75-14.829 P : RGAT 1978. 238, note Bigot. 

2. Déclaration d'activité en assurance de responsabilité civile – Application des dispositions de l'art. L. 113-9 C. assur. En l'absence de déclaration de la mission et de paiement des primes afférentes, l'indemnité due par l'assureur doit être réduite en proportion du taux de la prime annuelle payée par rapport à celui de la prime qui aurait été due si la mission avait été déclarée. • Civ. 3e, 5 déc. 2019, [image: ] no 18-22.915 : RGDA janv. 2020. 49, note J.-P. Karila ; ibid. 62, note Kullmann • 14 sept. 2023, [image: ] no 22-18.803 : RGDA oct. 2023. 10, note Dessuet. [image: ] … Le contrat d'assurance ne peut déroger à ces dispositions d'ordre public en prévoyant un autre mode de calcul de la réduction proportionnelle. • Civ. 3e, 14 sept. 2023, [image: ] no 22-18.803 : préc. [image: ] En application de l'art. L. 113-9 C. assur., l'indemnité doit être réduite en proportion du taux des primes réclamées par rapport au taux des primes qui auraient été dues si les risques avaient été complètement et exactement déclarés. En conséquence, viole cet art. la cour d'appel qui énonce qu'un architecte n'ayant pas déclaré un chantier à son assureur, celui-ci est en droit de se prévaloir de la règle proportionnelle tirée des dispositions de l'art. L. 113-9 C. assur. et que la prime ayant été totalement éludée, l'assureur n'avait pas d'indemnité à verser du chef de ces travaux. • Civ. 1re, 24 juin 2003 : [image: ] RGDA 2003. 683, note Kullmann ; RCA 2003, no 280, note Groutel ; RDI 2004. 67, note Dessuet [image: ] ; RDI 2024. 36, note Charbonneau [image: ]. [image: ] Viole l'art. L. 113-9 C. assur., la cour d'appel qui, après avoir relevé que les conditions particulières de la police d'assurance indiquaient que chaque mission devait faire l'objet d'une déclaration préalable à l'assureur, la cotisation annuelle n'étant que l'addition des cotisations relatives à chaque mission ou chantier, affirme qu'en l'absence de déclaration par l'assuré de la mission et donc de paiement de cotisation, la réduction proportionnelle devait être de 100 %, alors que l'indemnité devait être réduite en proportion du taux de la prime annuelle payée par rapport à celui de la prime qui aurait été due si la mission avait été déclarée. • Civ. 2e, 17 avr. 2008, [image: ] no 07-13.053 : RCA 2008. Comm. 245, note Groutel ; RDI 2008. 351, note Dessuet [image: ]. [image: ] Viole l'art. 1134 C. civ., la cour d'appel qui, ayant relevé que le contrat d'assurance imposait à l'assuré de déclarer l'intégralité de l'activité professionnelle réalisée l'année précédente et de payer la cotisation qui en découle et que l'assuré n'avait pas déclaré à l'assureur certains diagnostics et n'avait pas payé les cotisations afférentes, estime que la déclaration de ce risque était une condition d'application du contrat et déduit une absence d'assurance, alors que, selon les clauses du contrat, la sanction de la non-déclaration d'un risque est la réduction proportionnelle. • Civ. 3e, 8 févr. 2012, [image: ] no 10-27.250 : RGDA 2012. 610, note Bigot ; RCA 2012, no 181, note Groutel. [image: ] Viole l'art. 1134 C. civ. et l'art. L. 113-9 C. assur., la cour d'appel qui, pour dire n'y avoir lieu à garantie de la part de l'assureur retient que la société d'architectes ne démontrait pas avoir déclaré ce chantier à son assureur, alors que le contrat d'assurance ne sanctionnait pas, conformément à l'art. L. 113-9 C. assur. dont il visait expressément l'application, le défaut de déclaration d'activité professionnelle par une absence d'assurance, mais par la réduction proportionnelle de l'indemnité d'assurance. • Civ. 3e, 7 janv. 2016, [image: ] no 14-18.561 : RGDA 2016. 182, note Dessuet ; Constr.-urb. 2016, no 40, note Pagès-de Varenne ; Gaz. Pal. 22 mars 2016, p. 12, note Noguéro. [image: ] Viole l'art. L. 1139 C. assur., la cour d'appel qui, pour rejeter les demandes formées contre l'assureur de responsabilité d'un maître d'œuvre retient que l'omission de déclarer le chantier litigieux et l'absence totale de paiement des cotisations afférentes au risque ouvraient droit au refus de toute indemnité, de sorte que l'assureur était fondé à se prévaloir d'une réduction de prime totale, égale à 100 %, alors que les conditions générales de la police d'assurance stipulaient que toute omission ou déclaration inexacte de la part du sociétaire de bonne foi, si elle était constatée après un sinistre, donnait droit à l'assureur, conformément à l'art. L. 113-9 C. assur., de réduire l'indemnité en proportion des cotisations payées par rapport aux cotisations qui auraient été dues si le risque avait été complètement et exactement déclaré. • Civ. 3e, 13 juin 2019, [image: ] no 17-31.042 : bjda.fr 2019, no 64, note Casu. [image: ] Contra : ayant relevé que le souscripteur n'avait pas déclaré un chantier et ni cotisé pour celui-ci, et que le risque n'avait donc pas fait l'objet de la déclaration qui était la condition d'application du contrat, une cour d'appel, qui n'a pas retenu l'existence, dans la police, d'une stipulation spéciale faisant référence à l'art. L. 113-10, ni fait état de la réduction proportionnelle de l'indemnité d'assurance prévue par l'art. L. 113-9 de ce code, en a déduit, à bon droit, que, compte tenu de l'absence de cotisation relative au chantier, l'omission de déclaration équivalait non pas à une déchéance de garantie, mais à une absence d'assurance, opposable au tiers lésé. • Civ. 3e, 17 déc. 2003, [image: ] no 02-16.096 P : RGDA 2004. 475, note Kullmann. [image: ] De même, ayant constaté que le souscripteur n'avait pas déclaré un chantier ni cotisé pour celui-ci et que le risque n'avait donc pas fait l'objet de la déclaration qui était la condition d'application du contrat, une cour d'appel, abstraction faite d'un motif erroné mais surabondant relatif au visa de l'art. L. 113-10 C. assur. a exactement retenu que l'omission de déclaration équivalait à une absence d'assurance. • Civ. 3e, 4 nov. 2004, [image: ] no 03-13.821 P : RCA 2005. Étude 1 par Groutel. [image: ] V. cep. : justifie sa décision la cour d'appel qui décide qu'en l'absence de déclaration de la mission en cause et de paiement de cotisations afférentes à celle-ci, la réduction de l'indemnité devait être, en application de l'art. L. 113-9 C. assur., de 100 %. • Civ. 3e, 16 déc. 2003 : [image: ] RGDA 2004. 475, note Kullmann. [image: ] Ayant relevé que le maître d'œuvre avait déclaré à son assureur, pour la période du 1er mars 2007 au 31 déc. 2007, quatre chantiers au nombre desquels ne figurait pas celui du maître de l'ouvrage victime de désordres et n'avait déclaré aucun chantier pour l'année 2008, une cour d'appel en a exactement déduit qu'à défaut de déclaration du chantier dudit maître de l'ouvrage, l'assureur pouvait opposer l'absence d'assurance au tiers lésé. • Civ. 3e, 6 déc. 2018, [image: ] no 17-25.957 : RGDA 2019. 27, note Dessuet.

3. Déclaration d'activité en assurance de responsabilité civile – Aménagement des dispositions de l'art. L. 113-9 C. assur. Ayant relevé que l'art. 5.21 des conditions générales du contrat d'assurance faisait obligation à l'adhérent de fournir à l'assureur la déclaration de l'ensemble des missions constituant son activité professionnelle, mentionnait que la déclaration de chaque mission renseignait l'assureur sur son étendue, sur l'identité de l'opération, sur le montant des travaux des honoraires, permettait à l'assureur d'apprécier le risque qu'il prenait en charge et constituait une condition de la garantie pour chaque mission et que l'art. 5.22 disposait que toute omission ou déclaration inexacte d'une mission constituant l'activité professionnelle de la part de l'adhérent de bonne foi n'entraînait pas la nullité de l'assurance, mais, conformément à l'art. L. 113-9 C. assur., donnait droit à l'assureur, si elle était constatée après sinistre, de réduire l'indemnité en proportion des cotisations payées par rapport aux cotisations qui auraient été dues pour cette mission, si elle avait été complètement et exactement déclarée, et qu'en cas d'absence de déclaration, la réduction proportionnelle équivalait à une absence de garantie, la cour d'appel, qui a constaté qu'il n'était pas contesté que l'architecte s'était abstenu de déclarer un chantier à son assureur, de sorte qu'il n'avait payé aucune cotisation pour ce risque, en a exactement déduit, sans dénaturation du contrat, que, dans une telle hypothèse, la réduction proportionnelle équivalait à une absence de garantie, selon une disposition qui était conforme à la règle posée par l'art. L. 113-9 C. assur. et qui ne constituait ni une exclusion, ni une déchéance de garantie. • Civ. 3e, 27 juin 2019, [image: ] no 17-28.872 P : RGDA août-sept. 2019. 19, note Dessuet ; RDI 2019. 467, note Dessuet [image: ]. [image: ] V. également : • Civ. 2e, 5 mars 2020, [image: ] no 18-26.801 : RDI 2020. 402, note Noguéro [image: ] ; RGDA nov. 2020. 298, note J.-P. Karila. [image: ] Viole l'art. 1134 C. civ., dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'Ord. du 10 févr. 2016, et les art. L. 112-6 et L. 124-3 C. assur., la cour d'appel qui, pour condamner l'assureur de responsabilité d'un architecte retient que la clause, précisant que l'absence de déclaration équivaut à une absence de garantie, ajoutée au visa de l'art. L. 113-9 C. assur., contredit les termes de cette disposition et devait être écartée, alors qu'elle avait constaté que la déclaration de chaque mission constituait une condition de la garantie pour chacune d'elles. • Civ. 3e, 1er oct. 2020, [image: ] no 18-20.809 : D. 2020. 1952 [image: ] ; RGDA nov. 2020. 31, note J.-P. Karila ; RCA 2020. Étude 11, note Brun ; ibid. 2022, chron. 4, no 4, note Groutel ; bjda.fr 2020, no 72, note Ajaccio. [image: ] Lorsque, dans un contrat d'assurance de responsabilité professionnelle d'un architecte ne relevant pas de l'assurance obligatoire, une clause fait de la déclaration de chantier une condition de la garantie, cette clause doit recevoir application de sorte que l'absence de déclaration d'un chantier entraîne une non-assurance. Cette clause est, en outre, opposable à la victime, le droit de celle-ci contre l'assureur puisant sa source et trouvant sa mesure dans le contrat d'assurance. Toutefois, dès lors qu'en présence d'une telle clause, l'architecte n'est assuré pour qu'à chaque chantier qu'après sa déclaration, commet une faute de nature à engager sa responsabilité civile l'assureur qui délivre une attestation d'assurance avant que la déclaration de chantier qui conditionne la garantie n'ait été effectuée. • Civ. 3e, 1er oct. 2020, [image: ] no 19-18.165 : D. 2020. 1952 [image: ] ; RDI 2020. 612, obs. Dessuet [image: ] ; RGDA nov. 2020. 33, note J.-P. Karila ; RCA 2020. Étude 11, note Brun ; ibid. 2022, chron. 4, no 4, note Groutel. [image: ] Viole l'art. 1345 C. civ., dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'Ord. du 10 févr. 2016, la cour d'appel qui pour condamner l'assureur d'un architecte au paiement de certaines sommes au maître de l'ouvrage et aux acquéreurs de celui-ci, retient que le fait que l'architecte n'ait pas déclaré le chantier litigieux ne peut justifier une exclusion de garantie mais uniquement une réduction de l'indemnité en cas de sinistre, par application de la règle de la réduction proportionnelle d'indemnité prévue à l'art. L. 113-9 C. assur., alors que l'art. 5.222 des conditions générales souscrit par l'architecte stipule que l'absence de déclaration d'une des missions constituant l'activité professionnelle de l'assurée constatée après un sinistre donne droit à l'assureur de refuser toute indemnité. • Civ. 3e, 26 nov. 2020, [image: ] no 19-20.251 : RGDA janv. 2021. 45, note Dessuet ; ibid. 47, note J.-P. Karila. 

4. Déclaration d'activité en assurance de responsabilité civile – Exclusion des dispositions de l'art. L. 113-9 C. assur. Ayant relevé qu'en cas de non-déclaration d'un chantier, le contrat d'assurance excluait l'application de la réduction proportionnelle de l'art. L. 113-9 C. assur. et sanctionnait cette omission par une absence d'assurance et que le constructeur n'avait pas déclaré le chantier litigieux, une cour d'appel en a déduit à bon droit que l'assureur du constructeur ne devait pas sa garantie. • Civ. 3e, 13 juin 2019, [image: ] no 18-10.022 : bjda.fr 2019, no 64, note Casu. [image: ] Viole la loi du contrat, la cour d'appel qui accueille, contre l'assureur, la demande provisionnelle des maîtres de l'ouvrage, alors que le contrat d'assurance stipulait qu'en l'absence de déclaration du chantier, il n'y avait pas d'assurance et qu'il était constant que le chantier litigieux n'avait pas fait l'objet d'une déclaration. • Civ. 1re, 5 déc. 2000, [image: ] no 98-14.102 P : RGAT 2001. 82, note d'Hauteville ; RDI 2001. 36, note Durry [image: ]. 

5. Déclaration d'un risque nouveau et distinct. Les sanctions facultatives prévues par l'art. 23 de la L. du 13 juill. 1930 [C. assur., art. L. 113-10] ne sauraient s'étendre à une omission de déclaration concernant un risque nouveau et distinct de celui précisé dans le contrat (en l'espèce, la nature de l'activité de l'entreprise). • Civ. 1re, 2 juin 1954 : D. 1954. 612 ; RGAT 1954. 282 

6. Condition et nature de l'indemnité. La clause pénale, dont l'art. 23 de la L. du 13 juill. 1930 autorise la stipulation dans les polices, a un caractère forfaitaire et est encourue par le seul fait d'une déclaration inexacte. • Civ. 16 juill. 1946 : RGAT 1947. 155. 

7. Prescription. Le droit d'exiger un contrôle des livres et pièces comptables de l'assuré doit être exercé, comme toutes les actions qui naissent entre les parties du contrat d'assurance, dans un délai de deux ans à compter du jour qui y donne naissance. • Civ. 5 juin 1945 : JCP 1945. II. 2854 ; RGAT 1945. 268. [image: ] Plus récemment : • Civ. 1re, 13 nov. 1984, [image: ] no 83-14.135 P : D. 1986. Somm. 292, obs. Berr et Groutel (qui précise que le délai court du jour où l'assuré a fait la déclaration litigieuse). [image: ] Mais comme la déclaration requise de l'assuré est une déclaration sur le risque, le délai de la prescription de l'action en paiement de la prime omise et des pénalités complémentaires ne court que du jour où l'assureur a eu connaissance d'une omission dans la déclaration. • Civ. 16 juill. 1946 : RGAT 1947. 155. 




Art. L. 113-11 Sont nulles :

1o Toutes clauses générales frappant de déchéance l'assuré en cas de violation des lois ou des règlements, à moins que cette violation ne constitue un crime ou un délit intentionnel ;

2o Toutes clauses frappant de déchéance l'assuré à raison de simple retard apporté par lui à la déclaration du sinistre aux autorités ou à des productions de pièces, sans préjudice du droit pour l'assureur de réclamer une indemnité proportionnée au dommage que ce retard lui a causé ;

(L. no 2010-238 du 9 mars 2010, art. 4 et 5-I, en vigueur le 10 mars 2015) « 3o Toutes clauses frappant de déchéance l'assuré en cas de non-respect des dispositions prévues aux articles (Ord. no 2020-71 du 29 janv. 2020, art. 4-I, en vigueur le 1er juill. 2021) « L. 142-1 et L. 142-2 » du code de la construction et de l'habitation. » 


COMMENTAIRE

Selon l'article L. 113-11, trois catégories de déchéances sont nulles. En dehors de ces interdictions expresses, les parties peuvent donc librement sanctionner le non-respect d'une obligation imposée à l'assuré en cas de sinistre par une déchéance de garantie (Civ. 1re, 9 mai 1956 : V. note 2 [image: ]). 

La première interdiction concerne les clauses générales qui frapperaient de déchéance l'assuré en cas de violation des lois ou règlements, à moins que cette violation ne constitue un crime ou un délit intentionnel. Cette règle vise nécessairement des comportements postérieurs au sinistre, puisque l'article L. 113-1 interdit toutes les exclusions générales et exclut la garantie de l'assureur en cas de faute intentionnelle. 

La deuxième interdiction porte sur les clauses qui frapperaient de déchéance l'assuré en cas de simple retard dans la production de pièces ou la déclaration du sinistre aux autorités. Cette dernière hypothèse concerne notamment les déclarations aux autorités de police en assurance contre le vol ou aux autorités sanitaires en assurance de mortalité du bétail. L'assureur ne peut alors demander qu'une indemnité proportionnelle au dommage que ce retard lui a causé. 

La Cour de cassation refuse toute application restrictive de cette prohibition. Ainsi, elle interdit la clause qui reporte la date de prise en charge de la garantie au jour de la réception du dossier par l'assureur. Il ne s'agit pas d'une simple suspension du droit à indemnisation, mais bien d'une déchéance de garantie prohibée par l'article L. 113-11-2o (Civ. 2e, 30 juin 2004 : V. note 1 [image: ]). 

Cette interdiction relative au retard dans la transmission de pièces à l'assureur ne s'applique qu'en cas de déclaration de sinistre préalablement effectuée. La déchéance peut donc sanctionner l'assuré qui déclare tardivement le sinistre, même lorsque cette déclaration résulte de la transmission d'un document (Civ. 1re, 18 mars 1986 : V. note 4 [image: ]). 

La troisième interdiction concerne les clauses qui frapperaient de déchéance l'assuré en cas de non-respect des dispositions du code de la construction et de l'habitation imposant aux propriétaires de logement l'installation d'au moins un détecteur de fumée normalisé. 

[image: ]



I. DÉCHÉANCES INTERDITES

1. Retard dans la transmission de pièces. Il résulte de l'art. L. 113-11 que le simple retard apporté par l'assuré à la transmission des pièces n'entraîne pas déchéance de la garantie, mais seulement, s'il y a lieu, la possibilité pour l'assureur de réclamer une indemnité proportionnelle au dommage que ce retard lui a causé ; encourt la cassation l'arrêt qui déclare une expertise inopposable à l'assureur et le met hors de cause, comme ne devant pas sa garantie, au motif que l'assuré avait l'obligation contractuelle de lui communiquer dans les 48 heures toutes les pièces se rapportant au sinistre déclaré. • Civ. 1re, 20 mars 1984, [image: ] no 82-16.653 P : RGAT 1984. 408, note J.B. [image: ] La clause du contrat d'assurance qui prévoyait que la présentation tardive des justificatifs de son incapacité privait l'assuré de la garantie due pour la période antérieure à la réception de son dossier s'analyse en une clause de déchéance au sens du 2o de l'art. L. 113-11, comme telle frappée de nullité. • Civ. 2e, 30 juin 2004, [image: ] no 03-14.254 P : RCA 2004, no 311, obs. Groutel ; RGDA 2004. 923, note Mayaux. [image: ] Viole l'art. L. 113-11, 2o C. assur. la cour d'appel qui, pour débouter l'assuré de ses demandes, retient qu'il résulte du contrat d'assurance que, sous peine de non-garantie, le vol caractérisé du bien assuré doit être déclaré dans le délai de deux jours et être accompagné des pièces justificatives, énonce que si l'assuré affirme avoir déclaré le sinistre à l'assureur par téléphone le 27 mars 2015, il ne justifie pas lui avoir adressé les pièces justificatives dans le même délai et en déduit que les conditions de mise en jeu de la garantie ne sont pas réunies, alors qu'elle constatait qu'il n'était pas contesté que l'assuré avait adressé à l'assureur les pièces justificatives au soutien de sa demande de paiement de l'indemnité d'assurance. • Civ. 2e, 25 mai 2023, [image: ] no 21-22.161 : RGDA sept. 2023. 13, note Pélissier ; bjda.fr 2023, no 88, note Astegiano-La Rizza.

II. DÉCHÉANCES AUTORISÉES

2. Règle générale. En dehors de la prohibition de certaines clauses de déchéance, les parties peuvent librement stipuler la déchéance comme sanction des autres obligations imposées à l'assuré en cas de sinistre, notamment celle d'en déclarer exactement les circonstances. • Civ. 1re, 9 mai 1956 : RGAT 1957. 147. [image: ] ... Comme sanction d'une exagération frauduleuse des conséquences du sinistre. • Civ. 1re, 6 déc. 1960 : RGAT 1961. 335 • 7 avr. 1987 : D. 1988. Somm. 157, obs. Berr • 13 nov. 1991 : [image: ] RCA 1992, no 26 • 2 juill. 1996 : [image: ] RGDA 1997. 106, note Kullmann. 

3. Nécessité d'une clause. Une cour d'appel ne peut retenir que la déchéance du droit à indemnité des assurés est acquise en considération de la fausse facture qu'ils ont produite à la suite du sinistre pour justifier leur demande d'indemnité et que c'est par conséquent un paiement indu qu'a effectué l'assureur, sans vérifier que le contrat comportait une clause de déchéance permettant de retenir en ces circonstances une telle mesure. • Civ. 2e, 8 sept. 2016, [image: ] no 15-16.890 : RCA 2016, no 355, note Groutel ; RDC 2017. 88, note Leduc. 

4. Cas particulier : retard dans la production de pièces avant toute déclaration de sinistre. Le retard apporté à la production des pièces au sens de l'art. L. 113-11-2o, qui est seulement sanctionné par le versement d'une indemnité à l'assureur, suppose que la déclaration du sinistre a été préalablement effectuée par l'assuré dans les conditions prévues par le contrat ; un assuré peut être déclaré déchu, conformément aux stipulations de sa police, pour avoir transmis tardivement un exploit d'ajournement qui aurait constitué le premier avis donné à l'assureur du sinistre considéré, en l'absence d'une déclaration antérieure. • Civ. 1re, 18 mars 1986 : RGAT 1986. 369, note J. B. 

5. Effets. L'assureur qui a signifié à son assuré qu'il serait déchu de la garantie ne peut plus le représenter dans une transaction avec la victime. • Civ. 1re, 30 juin 1976 : Bull. civ. I, no 243. 

6. Renonciation de l'assureur. La renonciation de l'assureur à invoquer une déchéance de garantie ne se présume pas, et il appartient à l'assuré d'en rapporter la preuve. • Civ. 1re, 29 mai 1956 : RGAT 1956. 151. [image: ] Mais, dès lors qu'un assureur s'est borné à renoncer à opposer la déchéance résultant d'une déclaration tardive du sinistre, une cour d'appel a pu en déduire qu'il n'avait fait aucun acte manifestant sans équivoque une quelconque volonté de renoncer au droit découlant pour lui de l'inexécution par l'assuré de ses obligations relatives à la communication des pièces de la procédure. • Civ. 1re, 20 mars 1984 : préc. note 1 [image: ]. [image: ] En outre, il est encore possible d'invoquer pour la première fois en cause d'appel une renonciation de l'assureur à se prévaloir de la déchéance de garantie. • Civ. 1re, 28 juin 1988 : Bull. civ. I, no 205. 

7. Renvois. Sur la déchéance pour déclaration tardive du sinistre, V. ss. art. L. 113-2 [image: ]. [image: ] Sur la forme des clauses de déchéance, V. notes [image: ] ss. art. L. 112-4. [image: ] Sur l'opposabilité des déchéances aux bénéficiaires et aux tiers victimes, V. notes [image: ] ss. art. L. 112-6, et aux créanciers munis d'une sûreté, V. notes [image: ] ss. art. L. 121-13. [image: ] Sur la distinction entre déchéance et exception de garantie, V. notes [image: ] ss. art. L. 113-1. [image: ] Sur la renonciation à la déchéance, V., par analogie, ss. art. L. 113-1 [image: ] et L. 113-8 [image: ]. 




Art. L. 113-12 (Ord. no 2017-1433 du 4 oct. 2017, art. 3-2o, en vigueur le 1er avr. 2018) « La durée du contrat et les conditions de résiliation, particulièrement le droit pour l'assureur et l'assuré de résilier le contrat tous les ans, sont fixées par la police.

« Toutefois, l'assuré a le droit de résilier le contrat à l'expiration d'un délai d'un an, en adressant une (L. no 2019-733 du 14 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er déc. 2020) « notification dans les conditions prévues à l'article L. 113-14 » à l'assureur au moins deux mois avant la date d'échéance de ce contrat.

« Lorsque l'assuré a souscrit un contrat à des fins professionnelles, l'assureur a aussi le droit de résilier le contrat dans les mêmes conditions.

« Dans les autres cas, l'assureur peut résilier le contrat à l'expiration d'un délai d'un an, à la condition d'envoyer une lettre recommandée à l'assuré au moins deux mois avant la date d'échéance du contrat.

« Il peut être dérogé à ces règles de résiliation annuelle pour les contrats individuels d'assurance maladie et pour la couverture des risques autres que ceux des particuliers.

« Le délai de résiliation court à partir de la date figurant sur le cachet de la poste ou de la date d'expédition de (L. no 2019-733 du 14 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er déc. 2020) « la notification ». » 

(L. no 89-1014 du 31 déc. 1989, en vigueur le 1er mai 1990) « Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux assurances sur la vie. » — Les dispositions issues de la L. du 31 déc. 1989 sont applicables aux contrats en cours. 

BIBL. ▶ Loi du 11 juill. 1972 : BIGOT, JCP 1973. I. 2586. ▶ Résiliation mutuelle : GROUTEL, RCA 1992. Chron. 19. – KULLMANN, RGDA 2000. 1033. ▶ Assurance emprunteur : FRANÇOIS, JCP E 2017, no 1343. – MAYAUX, RGDA 2016. 7. – LEBLOND, RCA 2017. Étude 9.


COMMENTAIRE

Dans la mesure où le contrat d'assurance s'inscrit dans le temps, il appartient aux parties de fixer sa durée (I) et de déterminer les conditions de sa résiliation, sachant que, par principe, le souscripteur dispose d'une faculté de résiliation annuelle (II). 

I. LA DURÉE DU CONTRAT

Non déterminée par la loi, la durée du contrat est librement fixée par les parties, mais elle doit, selon les articles L. 113-12, alinéa 1er, et R. 112-1, être mentionnée dans la police d'assurance. Cette règle applicable à tous les contrats d'assurance à l'exception des contrats d'assurance sur la vie est complétée par l'article L. 113-15, alinéa 1er, qui dispose que la durée du contrat doit être mentionnée en caractères très apparents. 

L'exigence d'une fixation de la durée du contrat dans la police d'assurance a initialement soulevé une interrogation quant à la possibilité de conclure des contrats à durée indéterminée. Mais la jurisprudence a tranché ce débat en admettant qu'un contrat d'assurance pouvait être conclu pour la durée de la compagnie d'assurance, c'est-à-dire pour une durée dépendant de la volonté de l'assureur (Civ. 1re, 27 janv. 1969 : V. note 1 [image: ]). Partant, la Cour de cassation a implicitement mais nécessairement admis qu'un contrat d'assurance pouvait être à durée indéterminée. 

Par ailleurs, la durée du contrat doit être distinguée de la durée de la garantie, qui correspond à la période pendant laquelle le contrat produit ses effets. Il est d'ailleurs prévu par l'article L. 112-4 que la police d'assurance doit indiquer « le moment à partir duquel le risque est garanti et la durée de cette garantie ». En effet, si la durée de la garantie correspond fréquemment à la durée du contrat, les parties peuvent très bien déterminer une date spécifique de prise d'effet ou de cessation des effets de la garantie. Ainsi, un contrat d'assurance garantissant les récoltes contre la grêle peut être conclu pour une durée d'un an et prévoir que la garantie durera du 1er mars au 1er novembre (Civ. 2e, 24 nov. 2011 : V. note 2 [image: ]). 

II. LA RÉSILIATION DU CONTRAT

L'article L. 113-12 prévoit que le contrat peut être résilié selon les conditions prévues par le contrat (A) et qu'en tout état de cause, l'assuré dispose par principe d'une faculté de résiliation annuelle (B). 

A. LES FACULTÉS CONTRACTUELLES DE RÉSILIATION

Les facultés contractuelles de résiliation unilatérale du contrat sont soit imaginées par les parties (1), soit inspirées par le législateur (2). 

1o LES FACULTÉS DE RÉSILIATION IMAGINÉES PAR LES PARTIES

En indiquant que les conditions de résiliation sont fixées par le contrat, le législateur renvoie vers la liberté contractuelle et paraît dès lors autoriser les reconnaissances de facultés de résiliation non prévues par la loi. La Cour de cassation a toutefois limité cette liberté en affirmant que l'assureur ne pouvait résilier unilatéralement le contrat en dehors des cas prévus par la loi (Civ. 1re, 7 mars 1989 : V. note 4 [image: ]). En revanche, le contrat peut reconnaître au souscripteur une faculté de résiliation unilatérale non prévue par la loi, par exemple en cas d'augmentation des primes (Civ. 1re, 17 oct. 1979 : V. note 5 [image: ]). 

2o LES FACULTÉS DE RÉSILIATION INSPIRÉES PAR LE LÉGISLATEUR

Parfois, la loi organise une faculté de résiliation sans pour autant la rendre impérative. Elle doit alors être expressément reprise par le contrat pour pouvoir être invoquée. 

Ainsi, l'article R. 113-10, alinéa 1er, prévoit que la police d'assurance peut reconnaître une faculté de résilier le contrat après la survenance d'un sinistre. La résiliation du contrat a pour objectif la protection de la mutualité des assurés, mais elle n'est pas subordonnée à la survenance de plusieurs sinistres. Cette faculté de résiliation est très peu encadrée par la loi. Celle-ci précise simplement que l'assureur ne peut plus exercer cette faculté si, passé le délai d'un mois après la connaissance du sinistre, il a accepté le paiement d'une prime ou d'une fraction de prime correspondant à une période d'assurance ayant débuté postérieurement au sinistre. Par ailleurs, depuis la loi Hamon du 17 mars 2014, l'exercice de cette faculté est soumis à la règle de l'article L. 113-12-1 et doit donc être motivé lorsque le contrat couvre une personne physique en dehors de son activité professionnelle. En revanche, la faculté de résiliation après sinistre est beaucoup plus réglementée pour les assurances automobiles en raison de leur caractère obligatoire (art. A. 211-1-2). 

Lorsqu'une faculté de résiliation après sinistre est reconnue à l'assureur, le contrat d'assurance doit, selon l'article R. 113-10, alinéa 2, reconnaître au souscripteur un droit de résilier les autres contrats qu'il détient auprès du même assureur, dans le délai d'un mois suivant la notification de la résiliation après sinistre. La résiliation prendra alors effet un mois à compter de la notification à l'assureur et permettra au souscripteur d'assurer l'ensemble de ses risques auprès d'un nouvel assureur. 

B. LA FACULTÉ LÉGALE DE RÉSILIATION ANNUELLE

À l'origine, la loi du 13 juillet 1930 avait autorisé les parties à résilier le contrat d'assurance tous les dix ans. Confrontés à de nombreuses critiques, les assureurs se sont alors engagés à partir de 1966 à intégrer dans les contrats d'assurance une clause conférant à chacune des parties la possibilité de résilier le contrat tous les ans à l'issue d'une période de dix ans. Puis une loi du 11 juillet 1972 a institué un système complexe donnant aux parties la faculté de résilier le contrat par tranches de trois ans les six premières années, puis tous les ans. Simplifiant ce dispositif législatif, la loi du 31 décembre 1989 a offert aux parties une faculté de résiliation annuelle du contrat dont l'existence doit être rappelée dans le contrat d'assurance et dont les conditions de fond (1) et de procédure (2) peuvent être précisées. 

1o LES CONDITIONS DE FOND

Dorénavant, les parties disposent donc d'une faculté de résiliation annuelle dès la conclusion du contrat. Ce droit de résiliation peut toutefois être écarté dans trois hypothèses. 

– première hypothèse : les contrats d'assurance sur la vie (art. L. 113-12, dernier al. 7). Dans la mesure où le souscripteur peut cesser de payer ses primes sans encourir une action en paiement de l'assureur, l'attribution d'une faculté de résiliation unilatérale au souscripteur ne s'impose pas. Conformément à l'article L. 132-20, le non-paiement de la prime ne peut être sanctionné que par la résiliation du contrat ou par la diminution des prestations.

– deuxième hypothèse : les contrats individuels d'assurance maladie (art. L. 113-12, al. 5). Pour ces contrats, les parties sont libres d'arrêter une périodicité différente. Elles peuvent même supprimer la faculté de résiliation annuelle, sauf pour les contrats à durée indéterminée. Une telle option protège l'assuré d'une éventuelle résiliation liée à l'évolution de son état de santé. 

– troisième hypothèse : les contrats couvrant des risques autres que ceux des particuliers (art. L. 113-12, al. 5). Pour ces contrats garantissant des risques professionnels, les parties peuvent là encore allonger le délai pour exercer la faculté de résiliation. Elles peuvent également le supprimer, sauf pour les contrats à durée indéterminée. De tels choix peuvent conférer une plus grande stabilité au contrat d'assurance. En outre, le souscripteur professionnel est censé être suffisamment avisé et compétent. La protection de la faculté de résiliation annuelle paraît moins impérieuse. 

Par ailleurs, on a pu s'interroger sur l'application de la faculté de résiliation annuelle aux assurances emprunteurs. Tranchant les débats jurisprudentiels et doctrinaux, la Cour de cassation a finalement refusé aux emprunteurs assurés la possibilité de se prévaloir de cette faculté de résiliation (Civ. 1re, 9 mars 2016 : V. note 19 [image: ]). Cette jurisprudence a toutefois été brisée par la loi no 2017-203 du 21 février 2017 qui a modifié la rédaction de l'article L. 313-30 du code de la consommation et consacré la faculté annuelle de résiliation du contrat d'assurance emprunteur. Depuis, la loi Lemoine du 28 février 2022 a rendu sans objet cette interrogation en reconnaissant aux emprunteurs le droit de résilier leur contrat d'assurance emprunteur à tout moment.

2o LES CONDITIONS DE PROCÉDURE

La forme (a), le délai (b) et le contenu (c) de la résiliation sont réglementés par le code des assurances. 

a. La forme

Depuis l'ordonnance no 2017-1433 du 4 octobre 2017 relative à la dématérialisation des relations contractuelles dans le secteur financier, l'article L. 113-12 effectue une distinction selon que la résiliation est effectuée par le souscripteur ou par l'assureur. 

Lorsque la résiliation est mise en œuvre par le souscripteur, elle peut, depuis une loi du 14 juillet 2019, être faite dans les conditions de l'article L. 113-14 du présent code, c'est-à-dire soit par lettre ou tout autre support durable, soit par déclaration faite au siège social ou chez le représentant de l'assureur, soit par acte extrajudiciaire, soit, lorsque l'assureur propose la conclusion du contrat par un mode de communication à distance, par le même mode de communication, soit par tout autre moyen prévu par le contrat. Il en est de même lorsque l'assuré a souscrit le contrat à des fins professionnelles et que la résiliation est exercée par l'assureur. Mais, lorsque l'assureur souhaite mettre fin à un contrat qui n'a pas été souscrit à des fins professionnelles, il doit nécessairement envoyer une lettre recommandée. Cela étant, l'article L. 113-12 n'exige pas un accusé de réception. La jurisprudence conforte cette analyse en retenant qu'il n'appartient pas à l'assureur de prouver que la lettre de résiliation a été effectivement distribuée (Civ. 2e, 18 avr. 2013 : V. note 10 [image: ]). 

b. Le délai

Alors que la loi de 1930 exigeait un préavis de six mois, ramené à trois mois par la loi de 1972, l'article L. 113-12 impose d'exercer la faculté de résiliation au moins deux mois avant la date d'échéance. Le point de départ du délai de préavis est la date d'expédition de la lettre recommandée, le cachet de la poste faisant foi (Civ. 1re, 7 oct. 1998 : V. note 11 [image: ]), la date figurant sur le cachet de la poste ou la date d'expédition de la notification. 

Quant à la fin du délai de préavis, l'article L. 113-12 indique qu'il s'agit de la date d'échéance du contrat. On doit alors se référer à la date mentionnée dans le contrat d'assurance. Si l'échéance est un samedi, un dimanche ou un jour férié, la Cour de cassation a estimé qu'il ne fallait pas appliquer la règle de l'article 642 du code de procédure civile et la reporter au premier jour ouvrable au motif que cet article ne concerne que les délais de procédure (Civ. 1re, 23 févr. 1972 : V. note 12 [image: ]). S'il est vrai que dorénavant les règles de computation des délais ont vocation à régir tous les délais du droit privé, il n'est toutefois pas certain que cette évolution remette en cause la solution retenue à propos de la faculté de résiliation unilatérale, puisque l'article L. 113-12 indique bien que la résiliation doit être notifiée ou envoyée au moins deux mois avant l'échéance. Or, si l'on reporte la date butoir au premier jour ouvrable, la résiliation risque d'intervenir moins de deux mois avant la date d'échéance (V. Groutel et a., préc., no 923). 

Par ailleurs, la détermination de cette date peut susciter des difficultés lorsque la date d'échéance de la prime et celle du contrat ne coïncident pas. Plusieurs auteurs estiment que la date à retenir devrait être la date d'échéance du contrat (V. Groutel et a., préc., no 923, spéc. note 74 ; Bigot et a., préc., no 1071). 

En cas de non-respect du délai de préavis, la résiliation est tardive et par principe sans valeur (Civ. 1re, 17 mars 1981 : V. note 16 [image: ]). Toutefois, elle peut être analysée comme une offre de résilier le contrat (Civ. 1re, 13 juin 1984 : V. note 16 [image: ]), ou même être valable pour l'échéance suivante dès lors qu'elle a été formulée après l'échéance du contrat et que le contrat ne fixe pas le délai maximal entre la demande de résiliation et la date d'échéance annuelle du contrat (Civ. 1re, 16 mars 1994 : V. note 16 [image: ]). 

c. Le contenu

Avant la loi Hamon du 17 mars 2014, la faculté de résiliation annuelle du contrat était discrétionnaire aussi bien pour l'assureur que pour l'assuré. Depuis cette loi, l'article L. 113-12-1 indique que lorsque le contrat couvre une personne physique en dehors de son activité professionnelle, l'assureur doit motiver sa décision de le résilier. L'assureur doit donc parfois exposer les raisons de son acte. 

[image: ]



I. DURÉE DU CONTRAT

1. Contrat pour la durée de la compagnie. Les mentions « le contrat est fait pour durée compagnie » et « durée statutaire », figurant dans deux polices d'assurance, fixent la durée des contrats conformément aux exigences de l'art. 5 de la L. du 13 juill. 1930 [art. L. 113-2 C. assur.]. • Civ. 1re, 27 janv. 1969 : Bull. civ. I, no 37 ; RGAT 1969. 348, note Besson.

2. Durée du contrat et période de garantie. Viole les art. 1134 C. civ., et L. 113-12 [image: ] et L. 113-15 [image: ] C. assur., la cour d'appel qui, pour condamner un assuré au paiement de la prime réclamée par l'assureur, retient qu'une clause contractuelle prévoyait que la période de garantie prenait fin chaque année au plus tard le 31 oct. à midi et qu'en application de cette clause, le contrat était tacitement reconduit le 1er nov. 2001, alors que la période de garantie correspondant à la période de l'année pendant laquelle le risque de grêle était couvert par l'assurance était sans incidence sur la durée du contrat, fixée à un an à compter du 30 mai 2001. • Civ. 2e, 24 nov. 2011 : [image: ] RGDA 2012. 439, note Mayaux. 

3. Arrivée du terme. Justifie sa décision la cour d'appel qui, affirme qu'un assureur n'est pas tenu de verser un capital-décès, après avoir, tout d'abord, constaté que les polices litigieuses avaient une durée limitée à un an, qu'elles ne comportaient aucune clause expresse de tacite reconduction et que chaque renouvellement annuel avait donné lieu à l'établissement de clauses particulières, et ensuite, énoncé que la survenance du terme mettait fin aux obligations des parties sans même qu'une résiliation soit nécessaire, puis enfin constaté qu'au terme de la dernière année d'assurance aucun accord n'était intervenu entre les parties pour établir un nouveau contrat, de sorte qu'à la date du décès de l'assuré qui était intervenu postérieurement, aucun contrat d'assurance en cas de décès n'était en vigueur. • Civ. 1re, 2 mars 1994, [image: ] no 92-10.796 P : RGAT 1994. 458, note Maurice. 

II. FACULTÉ CONTRACTUELLE DE RÉSILIATION

4. Facultés de l'assureur. Hormis le cas de défaut de paiement de la prime, prévu par l'art. L. 113-3 C. assur., et sauf autres cas particuliers spécialement prévus par ce code, l'assureur n'a de possibilité de résiliation unilatérale de la police d'assurance que dans les conditions déterminées par l'art. L. 113-12.• Civ. 1re, 7 mars 1989, [image: ] no 87-12.034 P : D. 1991. 73, obs. Groutel [image: ] ; RGAT 1989. 527, note Margeat et Landel • Civ. 2e, 6 mai 2001, [image: ] no 19-25.168 : RGDA juill. 2021. 26, note Pélissier ; RCA 2021, no 160, note Hourdeau.

5. Facultés du souscripteur. Dans l'hypothèse où une police d'assurance prévoit pour l'assuré une possibilité de résiliation du contrat en cas de majoration de prime « dans les quinze jours qui suivent celui où l'assuré a eu connaissance de la majoration », il appartient à l'assureur, qui prétend, pour s'opposer à une demande en résiliation, que celle-ci lui a été adressée après l'expiration du délai imparti, de justifier de la date à laquelle il a donné connaissance à l'assuré de la majoration de la prime. • Civ. 1re, 17 oct. 1979, [image: ] no 78-12.315 P. 

III. RÉSILIATION ANNUELLE DU CONTRAT

6. Assurance emprunteur – Jurispr. antérieure à L. 21 févr. 2017. Viole l'art. L. 312-9 [devenu L. 313-30] C. consom., dans sa rédaction issue de la L. no 2010-737 du 1er juill. 2010, ensemble l'art. L. 113-12 C. assur. et le principe selon lequel les lois spéciales dérogent aux lois générales, la cour d'appel qui retient qu'à défaut de dispositions spécifiques, il n'y a pas lieu de considérer que l'art. L. 312-9 exclut toute faculté de résiliation de l'adhésion au contrat d'assurance de groupe souscrit par le prêteur, laquelle est soumise à l'art. L. 113-12. • Civ. 1re, 9 mars 2016, [image: ] no 15-18.899 P : RCA 2016, no 209, note Courtieu ; RGDA 2016. 186, note Mayaux ; LPA 22 juin 2016, p. 4, note Perrotin ; ibid. 13 juin 2016, p. 19, note Goût ; ibid., 1er juill. 2016, p. 9, note Noguéro ; RDI 2016. 274, note Salvandy [image: ] ; JCP E 2016. 1260, note A. François ; D. 2016. 1161, note Grynbaum [image: ] ; D. 2016. 1328, note Pélissier [image: ] ; Gaz. Pal. 2016, no 21, p. 74, note Bury ; JCP 2016. Doctr. 732, no 13, note Kullmann. [image: ] L'article L. 113-12 C. assur. prévoit, au profit tant de l'assuré que de l'assureur, le droit de résilier le contrat d'assurance au moins deux mois avant la date d'échéance annuelle. En vertu de l'art. L. 312-9 [L. 313-30] C. consom., dans sa réaction antérieure à celle issue de la L. no 2010-737 du 1er juill. 2010 et dans celle issue de cette loi, applicables en la cause, ce droit ne leur est pas ouvert dans le cas d'un contrat d'assurance de groupe garantissant le remboursement total ou partiel du montant d'un prêt immobilier restant dû, ce contrat étant souscrit pour la durée de l'emprunt et ne comportant pas d'échéance annuelle. En l'état de ces textes, la reconnaissance, au bénéfice de l'emprunteur, d'une faculté de résiliation annuelle du contrat d'assurance conduirait, à défaut de l'accord du prêteur sur le nouveau contrat d'assurance offert en garantie, à la résiliation du contrat de prêt consenti sous la condition de l'octroi et du maintien d'une assurance agréée par le prêteur, une telle résiliation pouvant imposer à l'emprunteur de vendre l'immeuble financé afin de désintéresser le créancier. À supposer même le maintien du contrat de prêt, sa nécessaire modification serait rendue incertaine en raison de l'absence de dispositions légales applicables au litige, régissant les effets d'une résiliation par l'emprunteur de son adhésion au contrat d'assurance de groupe. • Civ. 1re, 24 mai 2017, [image: ] no 15-27.127 P : D. actu. 1er juin 2017, obs. de Ravel d'Esclapon ; RCA 2017, no 201, note Courtieu ; RDC 2017. 475, note F. Leduc ; RGDA 2017. 436, note Mayaux ; AJ contrat 2017. 383, obs. Lasserre Capdeville [image: ] ; JCP E 2017, no 1332 ; CCC 2017, no 185, obs. Bernheim-Desvaux ; RDBF 2017, no 168, obs. Djoudi ; RCA 2017, no 201, obs. Courtieu • Civ. 1re, 4 oct. 2017, [image: ] no 16-19.742 : RGDA 2017. 567, note Mayaux. [image: ] Contra : un contrat d'assurance emprunteur de groupe, qui n'est pas exclusivement un contrat d'assurance-vie dans la mesure où d'autres risques sont garantis, peut être résilié à l'expiration du délai d'un an prévu à l'art. L. 113-12. • Bordeaux, 23 mars 2015, [image: ] no 13/07023 : JCP 2015. 1058, note Bigot ; RGDA 2016. 7, note Mayaux. [image: ] Les dispositions propres à l'assurance emprunteur et à l'assurance groupe n'excluent pas la faculté de résiliation annuelle prévue par l'art. L. 113-12. • Douai, 17 sept. 2015, [image: ] no 14/01655 : RGDA 2016. 7, note Mayaux. [image: ] V. aussi : une assurance portant sur le risque d'insolvabilité des emprunteurs du fait de leur mort ou de leur invalidité est une « assurance mixte » soumise, comme telle, à la possibilité de résiliation annuelle prévue par l'art. L. 113-12, al. 3. • Civ. 1re, 7 juill. 1987, [image: ] no 85-14.605 P : RGAT 1988. 138, note Bigot.

7. Assurance emprunteur – L. 21 févr. 2017. Les mots « ou qu'il fait usage du droit de résiliation annuel mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 113-12 code des assurances ou au premier alinéa de l'article L. 221-10 code de la mutualité » figurant à la deuxième phrase du premier alinéa de l'art. L. 313-30 C. cons. n'ont pas porté atteinte à une situation légalement acquise ni remis en cause les effets qui pouvaient être légitimement attendus d'une telle situation. Ces dispositions, qui ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution. • Cons. const. 12 janv. 2018, [image: ] no 2017-685 QPC : RCA 2018, no 52, note Courtieu ; JCP 2018, 242, note Grynbaum ; RGDA 2018. 151, note Mayaux ; RDC 2018. 405, note Cattalano ; Gaz. Pal., 10 avr. 2018, p. 20, note Houtcieff. 

8. Marchés publics d'assurance. Il résulte de ces dispositions que l'assureur a la faculté de résilier unilatéralement le contrat à l'expiration d'un délai d'un an suivant sa conclusion, avec un préavis d'au moins deux mois. Le contrat peut prévoir une durée de préavis plus longue lorsque l'assuré est une personne morale. Ces dispositions sont applicables aux marchés publics d'assurance. Il résulte toutefois des principes généraux applicables aux contrats administratifs que lorsque l'assureur entend en faire application pour résilier unilatéralement le marché qui le lie à la personne publique assurée et que le contrat ne prévoit pas un préavis de résiliation suffisant pour passer un nouveau marché d'assurance, cette dernière peut, pour un motif d'intérêt général tiré notamment des exigences du service public dont la personne publique a la charge, s'y opposer et lui imposer de poursuivre l'exécution du contrat pendant la durée strictement nécessaire, au regard des dispositions législatives et réglementaires applicables, au déroulement de la procédure de passation d'un nouveau marché public d'assurance, sans que cette durée ne puisse en toute hypothèse excéder 12 mois, y compris lorsque la procédure s'avère infructueuse. L'assureur peut contester cette décision devant le juge afin d'obtenir la résiliation du contrat. • CE 12 juill. 2023, [image: ] no 469319 : RCA 2023. 258, note Coyault ; Contrats-Marchés publ. 2023, no 256, note Ubaud-Bergeron.

9. Dérogation à la périodicité. Si l'art. L. 113-12 prévoit la faculté de déroger à la périodicité de la résiliation, ce texte n'autorise pas à limiter le droit de l'assuré de mettre fin au contrat au terme convenu. Dès lors, ayant relevé que le contrat d'assurance réduisait l'indemnisation versée en cas de résiliation du contrat par l'assuré et que cette limitation, qui aboutissait à indemniser dans ce cas l'assuré dix fois moins que ce qu'il aurait perçu s'il avait conservé le contrat pendant un an, ne pouvait que le dissuader de résilier le contrat, une cour d'appel en a exactement déduit que cette clause était illicite. • Civ. 2e, 10 déc. 2015, [image: ] no 14-14.512 P : D. actu. 11 janv. 2016, obs. Cayol ; RCA 2016, no 96 ; RGDA 2016. 131, note Kullmann ; Gaz. Pal. 2016, no 12, p. 64, note Cerveau. 

10. Envoi d'une lettre recommandée. La résiliation du contrat d'assurance est légalement faite sous la forme de l'envoi par l'assureur d'une lettre recommandée à l'assuré. Dès lors, viole l'art. L. 113-12 [image: ] C. assur. la cour d'appel qui, alors qu'elle avait constaté l'envoi à date certaine d'une telle lettre par l'assureur à la société assurée, prive la résiliation d'effet au motif qu'il appartenait à l'assureur de prouver que la lettre avait été réellement distribuée. • Civ. 2e, 18 avr. 2013 : [image: ] RCA 2013, no 282, note Groutel. [image: ] L'envoi de la lettre recommandée, prescrite par l'art. L. 113-12 pour l'exercice de la faculté bilatérale de résiliation ou de dénonciation annuelle, dont la date est seule prise en compte pour déterminer le respect du délai de préavis, est une formalité substantielle. • Civ. 1re, 15 mai 2015, [image: ] no 14-11.894 P : D. actu. 3 juin 2015, note Cayol ; RGDA 2015. 315, note Langé ; RCA 2015, no 242, note Groutel ; D. 2016. 1161, note Noguéro [image: ].

11. Point de départ du délai de préavis. Le délai de préavis imposé à l'assureur ou à l'assuré qui use de la faculté unilatérale de résiliation court à partir de la date figurant sur le cachet de la poste apposé sur la lettre de résiliation. • Civ. 1re, 7 oct. 1998 : [image: ] RGDA 1999. 611, note Chardin. 

12. Fin du délai de préavis. L'art. 1033 C. pr. civ. [devenu art. 642] ne concerne que les délais de procédure. Telle n'est pas la nature du délai accordé au souscripteur d'une police résiliable avec un certain préavis ; l'échéance du délai ouvert à cette fin à l'assuré, lorsqu'elle survient un dimanche ou un jour férié, ne se trouve donc pas prorogée jusqu'au premier jour ouvrable suivant. • Civ. 1re, 23 févr. 1972, [image: ] no 70-13.376 P. 

13. Résiliation rétroactive. Une résiliation voulue rétroactive par l'assuré peut être annulée pour erreur sur un élément substantiel, celui-ci ayant été, au moment où il résiliait, dans l'ignorance de certaines conséquences de la survenance d'un accident. • Civ. 1re, 25 févr. 1986 : Bull. civ. I, no 40. 

14. Renonciation à la résiliation. Il est possible d'induire, de certaines circonstances, une renonciation de l'assureur à se prévaloir de la résiliation intervenue de son chef. • Civ. 1re, 5 oct. 1982 : Bull. civ. I, no 272. [image: ] Ainsi, il a été jugé qu'en se comportant comme l'assureur du responsable d'un dommage, une compagnie d'assurance a accompli des actes manifestant sans équivoque sa volonté de renoncer à se prévaloir de l'expiration du contrat d'assurance à la date où les travaux, qui étaient à l'origine des désordres, avaient été réalisés. • Civ. 1re, 11 févr. 1992 : [image: ] RGAT 1992. 377, note Beauchard. 

15. Abus du droit de résiliation. L'assureur n'abuse pas de son droit de résiliation, dès lors qu'il se conforme aux conditions prévues par la police et respecte le délai de préavis. • Civ. 1re, 7 juill. 1992 : [image: ] RCA 1992, no 426. 

16. Résiliation tardive. La résiliation d'une police d'assurance faite tardivement est sans valeur. À défaut pour l'assuré d'avoir par la suite notifié valablement une nouvelle résiliation à son assureur, le contrat d'assurance s'est poursuivi. • Civ. 1re, 17 mars 1981, [image: ] no 79-16.181 P : RGAT 1981. 518, note Besson ; D. 1982. IR 101, obs. Berr et Groutel. [image: ] Le contrat qui n'a pas été résilié régulièrement se perpétue de plein droit. Dès lors l'assuré n'avait pas à exercer une action en contestation de la validité de la résiliation pour conserver la garantie de l'assureur et ne pouvait se voir opposer la prescription d'une telle action en contestation. • Civ. 1re, 7 mars 1989, [image: ] no 87-12.034 P : RGAT 1989. 526, note Margeat et Landel. [image: ] Toutefois, une résiliation unilatérale tardive de la part de l'assuré s'analyse comme une offre de résiliation par consentement mutuel faite à l'assureur, laquelle peut être rétractée tant que l'assureur ne l'a pas acceptée. • Civ. 1re, 13 juin 1984 : Bull. civ. I, no 193. [image: ] Par ailleurs, il a été jugé que si la résiliation d'une police faite tardivement reste sans effet pour l'échéance passée, elle est valable pour l'échéance suivante, dès lors, d'une part, qu'elle a été formulée après l'échéance au-delà de laquelle le contrat avait été reconduit pour une année en l'absence de toute demande de résiliation antérieure, et, d'autre part, que la police avait fixé la durée minimale du délai compris entre la demande de résiliation et la date d'échéance annuelle du contrat, sans en préciser la durée maximale. • Civ. 1re, 16 mars 1994 : [image: ] RCA 1994, no 226, obs. Groutel ; RGAT 1994. 463, note Maurice. 

17. Résiliation par mutuus dissensus. Le contrat d'assurance étant une convention synallagmatique, l'accord des parties est nécessaire pour sa résiliation en dehors des dates dont les contractants sont convenus. • Civ. 1re, 20 févr. 1973 : Bull. civ. I, no 62 ; RGAT 1974. 223. [image: ] Un contrat d'assurance peut être résilié à la demande de l'assuré, même si celui-ci n'a pas respecté les formes légales, dès lors que l'assureur a accepté l'offre de résiliation. Une telle acceptation peut se manifester en créditant le compte de l'assuré d'un avoir au titre de la restitution de la portion de la prime correspondant au temps postérieur à la résiliation, et dont l'assuré a disposé avant la réalisation du sinistre. • Civ. 1re, 31 mars 1998 : [image: ] RGDA 1998. 696, note Chardin ; ibid. 713, note Kullmann. [image: ] Les parties à un contrat d'assurance peuvent convenir d'une résiliation de ce contrat même en l'absence de respect des dispositions de l'art. L. 113-12. • Civ. 3e, 19 juin 2012 : [image: ] RGDA 2012. 1001, note Pélissier. [image: ] Mais la renonciation à cette résiliation ne peut être admise lorsqu'elle a été exprimée par l'assuré après qu'il eut appris l'existence d'un sinistre. • Civ. 1re, 17 mars 1998 : [image: ] RGDA 1998. 696, note Chardin ; ibid. 712, note Kullmann. 

18. Acceptation expresse de l'assureur. La faculté de résiliation du contrat accordée à l'assuré, régie par l'art. L. 113-12 [image: ] C. assur., échappe à l'application de l'art. L. 112-2 [image: ], qui ne la prévoit pas dans l'énumération des propositions de l'assuré susceptibles d'être considérées comme acceptées dans le silence de l'assureur. En conséquence, méconnaît cette disposition le tribunal qui estime qu'un contrat est résilié dès lors qu'à la réception de la lettre de résiliation de l'assuré, l'assureur n'a pas fait connaître son refus d'accepter cette résiliation en raison de tardiveté. • Civ. 1re, 28 avr. 1980, [image: ] no 78-14.348 P : D. 1981. IR 177, obs. Berr et Groutel. [image: ] V. égal. : • Civ. 1re, 8 mars 1978, [image: ] no 76-14.706 P : D. 1978. 433, note Berr et Groutel • 4 nov. 1992 : [image: ] RGAT 1992. 890, note Kullmann. 

19. Exclusion. L'art. L. 312-9 [devenu L. 313-30] C. consom. qui régit spécialement le contrat d'assurance garantissant, en cas de survenance d'un risque qu'il définit, le remboursement total ou partiel du montant d'un prêt immobilier restant dû, ne prévoit pas de faculté de résiliation du contrat ou de substitution d'assureur. Dès lors doit être censuré l'arrêt qui retient que, à défaut de dispositions spécifiques, il n'y a pas lieu de considérer que l'art. L. 312-9 [L. 313-30] C. consom. exclut toute faculté de résiliation de l'adhésion au contrat d'assurance de groupe souscrit par le prêteur, laquelle est soumise à l'art. L. 113-12 C. assur. • Civ. 1re, 9 mars 2016, [image: ] no 15-18.899 P : préc. note 6 [image: ]. 

IV. EFFET DE LA RÉSILIATION

20. Assurance de loyers impayés. Les pertes pécuniaires liées aux défaillances postérieures à la résiliation ne trouvant pas leur origine dans les impayés survenus pendant la période de validité du contrat, l'assureur ne saurait être tenu à garantie. • Civ. 2e, 2 févr. 2017, [image: ] no 16-10.165 P : RCA 2017, no 148, note Groutel ; RDC 2017. 473, note F. Leduc ; Gaz. Pal. 9 mai 2017, 84, note Noguéro ; AJ contrat 2017. 178, obs. Chénedé [image: ] ; RTD civ. 2017. 640, obs. Barbier [image: ] • Civ. 2e, 2 févr. 2017, [image: ] no 15-28.011 P : D. 1149, obs. Damas ; RCA 2017, no 148, note Groutel ; RDC 2017. 473, note F. Leduc ; Gaz. Pal. 9 mai 2017, 84, note Noguéro ; RGDA 2017. 284, note Mayaux ; AJDI 2017. 267, obs. Sabatié et Mallet [image: ] ; AJ contrat 2017. 178 [image: ] ; RTD civ. 2017. 640, obs. Barbier [image: ].




Art. L. 113-12-1 (L. no 2014-344 du 17 mars 2014, art. 59) La résiliation unilatérale du contrat d'assurance couvrant une personne physique en dehors de son activité professionnelle par l'assureur, dans les cas prévus au présent livre ou en application du premier alinéa de l'article L. 113-12, doit être motivée. 

BIBL.▶ Sur la motivation de la résiliation : LEBLOND, RGDA mai 2023. 4.


COMMENTAIRE

Introduit dans le code des assurances par la loi Hamon du 17 mars 2014, l'article L. 113-12-1 impose à l'assureur de motiver sa décision de résilier le contrat, lorsque celui-ci couvre une personne physique en dehors de son activité professionnelle. Cette obligation de motivation introduit plus de transparence dans les relations contractuelles entre l'assureur et l'assuré et permet en outre à l'assuré de justifier du motif de la résiliation de son précédent contrat auprès de son nouvel assureur. 

Cette obligation concerne toutes les facultés de résiliation unilatérale prévues par le livre I du code des assurances, ainsi que les éventuelles facultés de résiliation organisées par la police d'assurance au profit de l'assureur. Elle peut néanmoins paraître quelque peu superflue pour les résiliations fondées sur une circonstance particulière, comme la résiliation pour défaut de paiement, puisque les motifs de l'extinction ressortent alors clairement de la résiliation. 

[image: ]






Art. L. 113-12-2 (L. no 2014-344 du 17 mars 2014, art. 54-III) (L. no 2017-203 du 21 févr. 2017, art. 10-II ; L. no 2022-270 du 28 févr. 2022, art. 1er-I) « Par dérogation à l'article L. 113-12, » lorsque le contrat d'assurance a pour objet de garantir, en cas de survenance d'un des risques que ce contrat définit, soit le remboursement total ou partiel du montant restant dû au titre d'un (L. no 2017-203 du 21 févr. 2017, art. 10-II) « contrat de crédit mentionné au 1o de l'article L. 313-1 » du code de la consommation, soit le paiement de tout ou partie des échéances dudit prêt, l'assuré peut résilier le contrat (L. no 2022-270 du 28 févr. 2022, art. 1er-I) « à tout moment » à compter de la signature de l'offre de prêt définie à l'article (L. no 2017-203 du 21 févr. 2017, art. 10-II) « L. 313-24 » du même code. L'assuré notifie à l'assureur ou à son représentant sa demande de résiliation (L. no 2022-270 du 28 févr. 2022, art. 1er-I) « dans les conditions prévues à l'article L. 113-14 du présent code » (Abrogé par L. no 2022-270 du 28 févr. 2022, art. 1er-I) « au plus tard quinze jours avant le terme de la période de douze mois susmentionnée ». (L. no 2017-203 du 21 févr. 2017, art. 10-II) « Si l'assuré fait usage du droit de résiliation mentionné au présent alinéa (Abrogé par L. no 2022-270 du 28 févr. 2022, art. 1er-I) « ou à l'article L. 113-12 du présent code », il notifie à l'assureur par lettre recommandée (Ord. no 2017-1433 du 4 oct. 2017, art. 3-3o, en vigueur le 1er avr. 2018) « ou par envoi recommandé électronique » la décision du prêteur prévue au deuxième alinéa de l'article L. 313-31 du code de la consommation ainsi que la date de prise d'effet du contrat d'assurance accepté en substitution par le prêteur. » En cas d'acceptation par le prêteur, la résiliation du contrat d'assurance prend effet dix jours après la réception par l'assureur de la décision du prêteur ou à la date de prise d'effet du contrat accepté en substitution par le prêteur si celle-ci est postérieure. En cas de refus par le prêteur, le contrat d'assurance n'est pas résilié. 

Ce droit de résiliation appartient exclusivement à l'assuré. 

Pendant toute la durée du contrat d'assurance et par dérogation à l'article L. 113-4, l'assureur ne peut pas résilier ce contrat d'assurance pour cause d'aggravation du risque, sauf dans certaines conditions définies par décret en Conseil d'État, résultant d'un changement de comportement volontaire de l'assuré. — V. art. R. 113-13 [image: ].

 Les dispositions issues de la L. no 2022-270 du 28 févr. 2022 sont applicables aux nouvelles offres de prêts émises à compter du 1er juin 2022. Elles sont également applicables à compter du 1er sept. 2022 aux contrats d'assurance en cours d'exécution à cette date (L. préc., art. 8).

Les dispositions issues de l'art. 54-III de la L. no 2014-344 du 17 mars 2014 sont applicables aux contrats souscrits à compter du 26 juill. 2014 (L. préc., art. 54-VI). 

Les dispositions issues de l'art. 10 de la L. no 2017-203 du 21 févr. 2017 (JO 22 févr.) sont applicables aux offres de prêts émises à compter de la date de publication de ladite loi. Elles sont également applicables, à compter du 1er janv. 2018, aux contrats d'assurance en cours d'exécution à cette date (L. préc., art. 10-IV et V).

V. C. consom., art. L. 313-8 à L. 313-10 et L. 313-28 à L. 313-33 (assurance emprunteur).

V. Recomm. ACPR 2017-R-01 du 26 juin 2017 sur le libre choix de l'assurance emprunteur souscrite en couverture d'un crédit immobilier (acpr.banque-france.fr). 


COMMENTAIRE

Introduit dans le code des assurances par la loi Hamon du 17 mars 2014 et modifié par la loi no 2013-203 du 21 février 2017 puis la loi Lemoine du 28 février 2022, l'article L. 113-12-2 renforce la protection des souscripteurs de contrats d'assurance emprunteur, contractés pour garantir le remboursement de prêts immobiliers visés à l'article L. 313-1, 1o, du code de la consommation [nouv. art. L. 313-14 s.], en leur offrant une nouvelle faculté de résiliation unilatérale (I) et en limitant le droit de résiliation de l'assureur (II). 

I. LA RÉSILIATION DU CONTRAT D'ASSURANCE PAR L'EMPRUNTEUR

Avant la loi Lemoine du 28 février 2022, le législateur avait mis en place une faculté très particulière de résiliation du contrat d'assurance emprunteur distinguant deux périodes. Dans les douze premiers mois suivant la signature de l'offre de prêt, l'emprunteur pouvait résilier unilatéralement son contrat d'assurance, afin de lui permettre de faire jouer la concurrence et d'obtenir de meilleures conditions tarifaires. Puis, après l'expiration du délai de douze mois, l'emprunteur pouvait résilier le contrat d'assurance en application de l'article L. 113-12 du code des assurances et du respect d'un préavis de deux mois. 

La loi Lemoine du 28 février 2022 marque une nouvelle évolution en autorisant la résiliation des contrats d'assurance emprunteurs à tout moment. La rédaction de l'article L. 113-12 s'en trouve considérablement allégée. En ce sens, l'assuré peut dorénavant résilier le contrat d'assurance « à tout moment à compter de la signature de l'offre de prêt ». La résiliation peut donc en pratique intervenir dès le lendemain de l'adhésion. Cette résiliation s'effectue dans les formes prévues pour toutes les résiliations à la demande de l'assuré par l'article L. 113-14 du code des assurances.

Par ailleurs, l'assuré doit notifier à l'assureur, également par lettre recommandée ou par envoi recommandé électronique, la décision du prêteur d'accepter ou de refuser la nouvelle garantie proposée, sachant que conformément à l'article L. 312-30 du code de la consommation, le prêteur ne peut pas refuser en garantie un autre contrat d'assurance dès lors que ce contrat présente un niveau de garantie équivalent. Toute décision de refus doit en outre être explicite et comporter l'intégralité des motifs de refus. Elle précise, le cas échéant, les informations et garanties manquantes. L'assuré doit également notifier à l'assureur la date de prise d'effet du contrat d'assurance accepté en substitution par le prêteur. 

Si le prêteur accepte la nouvelle garantie, la résiliation du précédent contrat prend effet dix jours après la réception par l'assureur de la décision du prêteur ou à la date de prise d'effet du nouveau contrat si celle-ci est postérieure. En revanche, si le prêteur n'accepte par la nouvelle garantie, le contrat n'est pas résilié.

II. LA RÉSILIATION DU CONTRAT D'ASSURANCE PAR L'ASSUREUR

Alors que l'article L. 113-4 du code des assurances prévoit que l'assureur peut résilier le contrat à tout moment en cas d'aggravation du risque, l'article L. 113-12-2 écarte cette règle pour les contrats d'assurance souscrits pour garantir le remboursement d'un prêt immobilier contracté sur le fondement de l'article L. 313-1 du code de la consommation. La résiliation pour aggravation du risque peut néanmoins être prononcée lorsque l'aggravation résulte d'un changement de comportement volontaire de l'assuré. Mais cette exception à l'interdiction de résiliation est étroitement encadrée par l'article R. 113-13 du code des assurances. Trois conditions cumulatives sont requises. Tout d'abord, l'assuré doit pratiquer régulièrement une nouvelle activité sportive présentant un risque particulier pour sa santé ou sa sécurité, et figurant sur une liste fixée par arrêté du ministre de l'Économie. Ensuite, l'exercice de cette nouvelle activité doit rendre inexactes ou caduques les réponses faites à sa pratique sportive posées par l'assureur lors de la conclusion du contrat. Enfin, l'assuré ne doit pas avoir déclaré cette nouvelle activité. 
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Art. L. 113-13 Abrogé par L. no 89-1014 du 31 déc. 1989, à compter du 1er mai 1990. 




Art. L. 113-14 (L. no 2019-733 du 14 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er déc. 2020)  (L. no 2022-1158 du 16 août 2022, art. 17-I, en vigueur le 1er juin 2023) « I. — » Lorsque l'assuré a le droit de résilier le contrat, la notification de la résiliation peut être effectuée, au choix de l'assuré :

1o Soit par lettre ou tout autre support durable ;

2o Soit par déclaration faite au siège social ou chez le représentant de l'assureur ;

3o Soit par acte extrajudiciaire ;

4o Soit, lorsque l'assureur propose la conclusion de contrat par un mode de communication à distance, par le même mode de communication ;

5o Soit par tout autre moyen prévu par le contrat.

Le destinataire confirme par écrit la réception de la notification. 

(L. no 2022-1158 du 16 août 2022, art. 17-I, en vigueur le 1er juin 2023)  « II. — Lorsqu'un contrat d'assurance couvrant les personnes physiques en dehors de leurs activités professionnelles a été conclu par voie électronique ou a été conclu par un autre moyen et que l'assureur, au jour de la résiliation par le souscripteur, offre au souscripteur la possibilité de conclure des contrats par voie électronique, la résiliation est rendue possible selon cette même modalité.

« À cet effet, l'assureur met à la disposition de l'intéressé une fonctionnalité gratuite permettant d'accomplir, par voie électronique, la notification et les démarches nécessaires à la résiliation du contrat. Lorsque l'intéressé notifie la résiliation du contrat, l'assureur lui confirme la réception de la notification et l'informe, sur un support durable et dans des délais raisonnables, de la date à laquelle le contrat prend fin et des effets de la résiliation.

« Un décret fixe notamment les modalités techniques de nature à garantir une identification du souscripteur ainsi qu'un accès facile, direct et permanent à la fonctionnalité mentionnée au deuxième alinéa du présent II, telles que ses modalités de présentation et d'utilisation. Il détermine les informations devant être fournies par le souscripteur. »

Les dispositions issues de la L. no 2019-733 du 14 juill. 2019 sont applicables aux contrats et adhésions en cours à cette date (Décr. no 2020-1438 du 24 nov. 2020, art. 4).

Les dispositions issues de la L. no 2022-1158 du 16 août 2022 sont entrées en vigueur à une date fixée par décret, qui ne peut être postérieure au 1er juin 2023. Elles s'appliquent aux contrats en cours d'exécution à la même date (L. préc., art. 17-IV). 


COMMENTAIRE

Par principe, lorsque le souscripteur résilie son contrat, il doit notifier sa décision à l'assureur selon l'une des formes prescrites à l'article L. 113-14. Ainsi, il peut choisir de résilier son contrat soit par une déclaration au siège social ou chez le représentant de l'assureur dans la localité, soit par acte extrajudiciaire, soit par lettre ou tout autre support durable, soit, lorsque l'assureur propose la conclusion du contrat par un mode de communication à distance, par le même mode de communication, soit par tout autre moyen indiqué dans la police d'assurance. Toute autre forme de résiliation ne peut produire d'effets que si elle est acceptée par l'assureur (Civ. 1re, 21 avr. 1976 : V. note 2 [image: ]). 

Même si une loi du 14 juillet 2019 a supprimé de nombreuses dérogations à cette règle générale, l'article L. 113-12-2 prévoit que la résiliation demandée par l'assuré emprunteur doit être exprimée par lettre recommandée ou envoi recommandé électronique. 

[image: ]



1. Preuve de la régularité formelle. Est dépourvu de base légale l'arrêt qui énonce que la seule production par l'assuré d'un avis de réception de l'envoi d'une lettre recommandée, non accompagnée de sa copie, ne suffisait pas à démontrer qu'il avait résilié sa police d'assurance, sans rechercher, par tous les moyens de preuve, quelle était la teneur de la lettre recommandée. • Civ. 1re, 22 févr. 1984, [image: ] no 82-15.916 P. [image: ] La preuve que l'assuré a usé d'un moyen prévu par l'art. L. 113-14 peut résulter de l'aveu qu'en a fait l'agent général de la compagnie dans une lettre. • Civ. 1re, 14 janv. 1992 : [image: ] RCA 1992, no 149 ; RGAT 1992. 278, note Maurice. 

2. Résiliation irrégulière. Si un assuré peut résilier son contrat d'assurance dans une forme autre que celles prévues par ce contrat ou par l'art. 5 de la L. du 13 juill. 1930 [C. assur., art. L. 113-14], une telle résiliation n'est valable qu'à la condition d'être acceptée par l'assureur. • Civ. 1re, 21 avr. 1976 : Bull. civ. I, no 130 ; D. 1976. 493, note Berr et Groutel. [image: ] Dès lors, c'est à bon droit que les juges du fond, ayant relevé qu'un assuré n'avait adressé qu'une simple lettre de résiliation à son assureur et que ce dernier n'avait pas donné son accord à cette forme de résiliation non prévue par la police, ont déduit de ces constatations que le contrat n'avait pas été résilié. • Même arrêt. [image: ] Est donc dépourvu de base légale le jugement qui admet la résiliation verbale d'un contrat d'assurance par l'assuré, sans préciser sur quels éléments de preuve il se fondait pour admettre que l'assureur, qui le contestait, avait accepté cette résiliation. • Civ. 1re, 8 févr. 1984 : Bull. civ. I, no 53. [image: ] Le fait que l'assureur ne conteste pas avoir reçu un courrier ne caractérise pas son acceptation d'une résiliation, irrégulière en la forme. • Civ. 1re, 25 oct. 1994 : [image: ] RCA 1995, no 31 ; RGAT 1994. 1102, note Mayaux. 

3. Renonciation à l'irrégularité. Manifeste de façon non équivoque sa volonté de renoncer à se prévaloir de l'irrégularité affectant les modalités de l'envoi de la lettre par laquelle un assuré déclare résilier toutes ses polices l'assureur qui accuse réception de ladite lettre sans contester la validité de cette résiliation. • Civ. 1re, 13 nov. 1990, [image: ] no 88-17.826 P : RCA 1991, no 33 ; ibid. Chron. 3, par Groutel. 

4. Résiliation par un mandataire. Ni l'art. L. 113-14 C. assur. prévoyant les modalités de la résiliation de la police par l'assuré, ni aucun autre texte légal n'exige de l'assuré qu'il rapporte la preuve de l'existence du mandat donné à un tiers dans le délai imparti pour résilier le contrat. • Civ. 2e, 28 mars 2013 : [image: ] D. 2013. 994 [image: ] ; RCA 2013, no 204 ; RGDA 2013. 573, note Asselain. 




Art. L. 113-15 La durée du contrat doit être mentionnée en caractères très apparents dans la police.

(L. no 81-5 du 7 janv. 1981) « La police doit également mentionner que la durée de la tacite reconduction ne peut en aucun cas » être supérieure à une année.

V. art. A. 113-1 [image: ].


COMMENTAIRE

Si la durée du contrat doit être rédigée selon certaines règles afin de protéger l'assuré (I), elle peut bien souvent être prolongée par l'insertion d'une clause de tacite reconduction (II). 

I. LA RÉDACTION DE LA CLAUSE DE DURÉE

Selon l'article L. 113-15, complété par l'article A. 113-1, la clause de durée doit être rédigée en caractères très apparents (A). Complétant ces règles, la jurisprudence a précisé qu'elle doit également être rédigée en termes clairs et intelligibles (B). 

A. DES CARACTÈRES TRÈS APPARENTS

Si l'article L. 113-12 prévoit que la durée du contrat est déterminée par les parties, l'article L. 113-15 précise que la clause de durée doit être rédigée en caractères très apparents. Appliquant cette règle, la Cour de cassation a indiqué que les juges du fond apprécient souverainement le caractère très apparent de la clause de durée (Civ. 1re, 26 avr. 2000 : V. note 1 [image: ]). Cela étant, le texte n'associe aucune sanction à cette obligation. La nullité de la police d'assurance ne peut donc être prononcée, la clause étant simplement inopposable à l'assuré (Civ. 1re, 14 nov. 1979 : V. note 2 [image: ]). Dans une telle hypothèse, le contrat est à durée indéterminée, mais les parties peuvent éventuellement mettre en œuvre la faculté de résiliation annuelle de l'article L. 113-12 ou même la faculté de résiliation infra-annuelle de l'article L. 113-15-2, si les conditions de ces résiliations sont réunies. 

Le formalisme de la clause de durée est par ailleurs renforcé pour les contrats d'assurance non-vie d'une durée supérieure à trois ans par l'article A. 113-1. Cet article présente néanmoins une rédaction défaillante. En effet, il vise les opérations d'assurance mentionnées au 5o de l'article L. 310-1. Or ce 5o n'existe plus depuis le 1er juillet 2014. Il faut en réalité comprendre qu'il vise les contrats d'assurance non-vie des 2o et 3o de l'article L. 310-1. Par ailleurs, de prime abord, l'article A. 113-1 semble imposer l'insertion d'une clause-type, puisqu'il indique que lesdits contrats d'assurance « doivent comporter la clause suivante ». Mais en réalité, il ne donne aucune rédaction de la clause, il dispose simplement que « la durée du contrat est rappelée par une mention en caractères très apparents figurant au-dessus de la signature du souscripteur ». En d'autres termes, l'article A. 113-1 se contente de rappeler que la clause de durée doit être rédigée en caractères très apparents et précise l'emplacement de la clause pour de tels contrats d'une durée supérieure à trois ans. 

B. DES TERMES CLAIRS ET INTELLIGIBLES

Allant au-delà des textes, la Cour de cassation a expliqué que la règle de l'article A. 113-1 a pour but de garantir une protection plus efficace des assurés contre les formules ambiguës et parfois inintelligibles employées par certaines compagnies d'assurance dans leurs polices (Civ. 1re, 14 mai 1974 : V. note 1 [image: ] ss. art. A. 113-1). La clause doit donc être suffisamment claire et compréhensible pour l'assuré. Les clauses de « durée statutaire » ou de « durée société » ont régulièrement suscité des difficultés en jurisprudence. Ainsi, elle a pu estimer que la clause de « durée statutaire » était équivoque et ambiguë pour celui qui a des connaissances limitées en matière d'assurance (Civ. 1re, 29 janv. 1975 : V. note 2 [image: ] ss. art. A. 113-1). Elle n'est claire que pour un usager familiarisé avec la législation des assurances (Civ. 1re, 14 mai 1974 : préc.). Cependant, la clause de « durée société » a pu être jugée non ambiguë dès lors que d'autres clauses contractuelles pouvaient en éclairer le sens (Civ. 1re, 31 mars 1987, et Civ. 1re, 21 déc. 1987 : V. note 3 [image: ] ss. art. A. 113-1). 

II. L'INSERTION D'UNE CLAUSE DE TACITE RECONDUCTION

En principe, le contrat d'assurance s'éteint avec l'arrivée de son terme. Toutefois, les parties peuvent prévoir une tacite reconduction du contrat. Ses conditions (A) et ses effets (B) ont été précisés par le législateur et divergent par certains aspects des règles du droit commun de la tacite reconduction résultant de l'article 1215 du code civil. 

A. LES CONDITIONS

Alors qu'en droit commun, un contrat à durée déterminée peut être tacitement reconduit par le seul comportement des parties, les articles L. 113-15 et R. 112-1 subordonnent la tacite reconduction du contrat d'assurance à l'insertion d'une clause expresse dans le contrat (Civ. 1re, 5 oct. 1964 : V. note 4 [image: ]). Cette solution peut se justifier par le fait que l'exécution du contrat d'assurance ne suppose pas une attitude matérielle ininterrompue des parties manifestant leur volonté de poursuivre la relation contractuelle. 

En l'absence de dénonciation par l'une des parties dans le délai imposé par le contrat, la clause de tacite reconduction peut s'appliquer et le contrat se poursuivre. 

B. LES EFFETS

En droit commun des contrats, la tacite reconduction donne naissance à un nouveau contrat à durée indéterminée en l'absence de dispositions contractuelles contraires. Le droit des assurances se démarque également sur ce point. En effet, si la tacite reconduction donne bien naissance à un nouveau contrat (Civ. 1re, 2 déc. 2003 : V. note 5 [image: ]), celui-ci a une durée maximale d'un an. De très nombreux contrats peuvent ainsi se succéder. Cette règle protectrice a été adoptée à l'époque où le souscripteur ne disposait pas encore de la faculté de résiliation annuelle. La multiplication des possibilités de résilier le contrat a rendu cette règle moins utile. 

[image: ]



I. CLAUSE RELATIVE À LA DURÉE DU CONTRAT

1. Pouvoir d'appréciation des juges du fond. Les juges apprécient souverainement le caractère apparent de la clause mentionnant la durée de la garantie. • Civ. 1re, 26 avr. 2000 : [image: ] RGDA 2000. 895, note Kullmann. 

2. Sanction. Si l'art. 5 de la loi du 13 juill. 1930 [C. assur., art. L. 113-15 [image: ]] prescrit l'indication en caractères très apparents de la durée du contrat et la mention que la durée de la tacite reconduction ne peut, en aucun cas, être supérieure à une année, l'inobservation de ces prescriptions n'entraîne pas, dans le silence de la loi, la nullité de la police. • Civ. 1re, 11 juill. 1963 : Bull. civ. I, no 385 ; RGAT 1964. 334 ; D. 1963. 717 • 14 nov. 1979, [image: ] no 78-14.653 P : D. 1980. IR 517, obs. Berr et Groutel ; RGAT 1980. 353. 

3. Renvoi. Sur la clarté de la clause de durée, V. notes [image: ] ss. art. A. 113-1. 

II. TACITE RECONDUCTION

4. Clause expresse. Une cour d'appel estime justement qu'une police d'assurance, conclue pour un an, et ne prévoyant pas sa tacite reconduction par une clause expresse, avait expiré au terme convenu, et que les avis adressés par l'assureur à l'assuré pour l'inviter à la renouveler ne constituaient que l'offre ferme d'un nouveau contrat, dont l'acceptation résultait de l'envoi d'un chèque par l'assuré en paiement de la prime. • Civ. 1re, 5 oct. 1964 : Bull. civ. I, no 417 ; D. 1965. 57, note Besson.

5. Effet. La tacite reconduction n'entraîne pas prorogation du contrat primitif, mais donne naissance à un nouveau contrat. • Civ. 1re, 2 déc. 2003 : [image: ] RCA 2004, no 159, obs. Groutel. [image: ] À la date d'expiration d'un contrat d'assurance comportant une clause de tacite reconduction se forme une nouvelle convention qui trouve sa force obligatoire, non dans le contrat d'origine dont la durée est limitée, mais dans l'accord tacite en vertu duquel les effets du contrat sont prorogés, la clause du contrat initial, nécessaire pour qu'il y ait tacite reconduction, n'étant que la possibilité de conclure une nouvelle convention. • Civ. 1re, 18 janv. 1983, [image: ] no 81-14.860 P. [image: ] V. aussi : • Civ. 1re, 6 oct. 1969 : Bull. civ. I, no 286 ; D. 1970. Somm. 74 ; RGAT 1970. 35, note Besson ; Gaz. Pal. 1970. 1. 152 ; JCP 1970. II. 16205, note Besson • 17 juill. 1980, [image: ] no 79-11.869 P : D. 1981. IR 177, obs. Berr et Groutel ; RGAT 1981. 366 • 10 janv. 1984, [image: ] no 82-15.477 P • Com. 13 mars 1990, [image: ] no 88-18.251 P : RGAT 1991. 186, note Bigot. 




Art. L. 113-15-1 (L. no 2005-67 du 28 janv. 2005, art. 2) Pour les contrats à tacite reconduction couvrant les personnes physiques en dehors de leurs activités professionnelles, la date limite d'exercice par l'assuré du droit à dénonciation du contrat doit être rappelée avec chaque avis d'échéance annuelle de prime ou de cotisation. Lorsque cet avis lui est adressé moins de quinze jours avant cette date, ou lorsqu'il lui est adressé après cette date, l'assuré est informé avec cet avis qu'il dispose d'un délai de vingt jours suivant la date d'envoi de cet avis pour dénoncer la reconduction du contrat. Dans ce cas, le délai de dénonciation court à partir de la date figurant sur le cachet de la poste (Ord. no 2017-1433 du 4 oct. 2017, art. 3-5o, en vigueur le 1er avr. 2018) « ou certifiée par un horodatage satisfaisant à des exigences définies par décret. » 

Lorsque cette information ne lui a pas été adressée conformément aux dispositions du premier alinéa, l'assuré peut mettre un terme au contrat, sans pénalités, à tout moment à compter de la date de reconduction (Ord. no 2017-1433 du 4 oct. 2017, art. 3-5o, en vigueur le 1er avr. 2018 ; L. no 2019-733 du 14 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er déc. 2020) « en adressant une notification par lettre, tout autre support durable ou moyen prévu à l'article L. 113-14 » à l'assureur. La résiliation prend effet le lendemain de la date figurant sur le cachet de la poste (Ord. no 2017-1433 du 4 oct. 2017, art. 3-5o, en vigueur le 1er avr. 2018 ; L. no 2019-733 du 14 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er déc. 2020) « ou de la date de notification ».

L'assuré est tenu au paiement de la partie de prime ou de cotisation correspondant à la période pendant laquelle le risque a couru, période calculée jusqu'à la date d'effet de la résiliation. Le cas échéant, l'assureur doit rembourser à l'assuré, dans un délai de trente jours à compter de la date d'effet de la résiliation, la partie de prime ou de cotisation correspondant à la période pendant laquelle le risque n'a pas couru, période calculée à compter de ladite date d'effet. À défaut de remboursement dans ces conditions, les sommes dues sont productives d'intérêts au taux légal. — V. L. no 2018-1203 du 22 déc. 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, art. 52-IX-4o-c (JO 27 déc.).

Les dispositions du présent article ne (L. no 2014-344 du 17 mars 2014, art. 60) « s'appliquent ni aux assurances sur la vie, ni aux assurances de groupe relevant de l'article L. 141-1 ». 

Les dispositions issues de la L. no 2019-733 du 14 juill. 2019 sont applicables aux contrats et adhésions en cours à cette date (Décr. no 2020-1438 du 24 nov. 2020, art. 4).

BIBL. ▶ RÉTIF, RCA 2006. Focus 5. – ASTEGIANO-LA RIZZA, RGDA 2007. 464. – ABRAVANEL-JOLLY, RGDA 2007. 483.


COMMENTAIRE

Introduit dans le code des assurances par la loi no 2005-67 du 28 janvier 2005 tendant à conforter la confiance et la protection du consommateur, dite « loi Chatel », l'article L. 113-15-1 impose à l'assureur de rappeler au souscripteur son droit de dénoncer la reconduction du contrat. Cette obligation d'information est toutefois très encadrée, puisque le législateur a non seulement déterminé ses modalités d'exécution (II), mais aussi limité son domaine (I). 

I. LE DOMAINE DE L'OBLIGATION D'INFORMATION

En premier lieu, le domaine de l'obligation d'information de l'assureur est limité par rapport à la qualité du souscripteur. Cette obligation n'est due qu'aux souscripteurs personnes physiques agissant en dehors de leurs activités professionnelles, c'est-à-dire aux consommateurs. 

En second lieu, cette obligation d'information ne concerne ni les contrats d'assurance non-vie dépourvus de toute clause de tacite reconduction, ni les contrats d'assurance-vie. Par ailleurs, jusqu'à la loi « Hamon » du 17 mars 2014, la règle de l'article L. 113-15-1 ne s'appliquait pas aux contrats de groupe ni aux autres opérations collectives. Depuis cette loi, seules les assurances de groupe relevant de l'article L. 141-1 sont exclues du champ d'application de l'obligation d'information. Il faut donc en déduire que les assurances collectives de dommages envisagées par l'article L. 129-1 ne sont pas concernées par cette exclusion. 

II. LES MODALITÉS D'EXÉCUTION DE L'OBLIGATION D'INFORMATION

L'article L. 113-15-1 associe l'obligation d'information à l'avis d'échéance annuelle de la prime (A) et sanctionne son non-respect par l'attribution d'une faculté de résiliation au souscripteur (B). 

A. LA DÉLIVRANCE DE L'INFORMATION

L'assureur doit rappeler au souscripteur la date limite d'exercice du droit de dénonciation dans chaque avis d'échéance annuelle de la prime. Si aucun texte ne précise à quelle date cet avis d'échéance doit être expédié, l'article L. 113-15-1 effectue une distinction selon que cet avis est envoyé plus ou moins quinze jours avant la date limite de dénonciation. 

Si l'avis est envoyé plus de quinze jours avant cette date, le souscripteur dispose de ce délai pour dénoncer le contrat. En l'absence de dénonciation, la tacite reconduction produira ses effets. 

Si l'avis est envoyé moins de quinze jours avant la date limite de dénonciation (bien souvent fixée à deux mois avant le terme du contrat) ou même au-delà de cette date, le délai de dénonciation est de vingt jours à compter de la date figurant sur le cachet de la poste ou certifiée par un horodatage satisfaisant à des exigences définies par décret. L'assureur doit en outre informer spécialement le souscripteur de ce délai légal dans cet avis d'échéance. Une difficulté peut se présenter si l'avis d'échéance de prime est envoyé moins de vingt jours avant le terme du contrat, voire après cette date, et si le souscripteur s'oppose à la reconduction tacite après l'échéance du contrat. Deux analyses ont été envisagées par la doctrine : soit la dénonciation opère un effet rétroactif et remet en cause la tacite reconduction, soit la dénonciation est privée d'effet, mais le souscripteur peut se prévaloir de la sanction de l'article L. 113-15-1, alinéa 2, et résilier à tout moment le contrat d'assurance tacitement reconduit (V. Groutel et a., Traité du contrat d'assurance terrestre, Litec, 2008, no 893). L'alternative n'est pas sans conséquence si un sinistre survient entre le terme du contrat et sa dénonciation par le souscripteur. Tandis que la première analyse écarte la garantie de l'assureur, la seconde la préserve (V. Bigot, Le contrat d'assurance, LGDJ, 2014, no 740). 

B. LA SANCTION DE L'ABSENCE D'INFORMATION

Si l'information n'a pas « été adressée conformément aux dispositions du premier alinéa » de l'article L. 113-15-1 – ce qui pourrait donc viser une absence totale d'information ou une information très tardive ne permettant pas au souscripteur de dénoncer la reconduction avant le terme du contrat –, le souscripteur peut résilier le contrat à tout moment et sans pénalités. La résiliation doit se faire par lettre ou tout autre support durable, soit par déclaration faite au siège social ou chez le représentant de l'assureur, soit par acte extrajudiciaire, soit, lorsque l'assureur propose la conclusion du contrat par un mode de communication à distance, par le même mode de communication, soit par tout autre moyen prévu par le contrat. La résiliation prend effet le lendemain de la date figurant sur le cachet de la poste ou de la date de notification. Le souscripteur pourra en outre obtenir le remboursement de la fraction de la prime ne couvrant pas la période de garantie, dans un délai de trente jours à compter de la date d'effet de la résiliation. 
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Art. L. 113-15-2 (L. no 2014-344 du 17 mars 2014, art. 61-I) Pour les contrats d'assurance couvrant les personnes physiques en dehors de leurs activités professionnelles et relevant des branches (L. no 2019-733 du 14 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er déc. 2020) « ou des catégories de contrats » définies par décret en Conseil d'État, l'assuré peut, (L. no 2019-733 du 14 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er déc. 2020) « après expiration » d'un délai d'un an à compter de la première souscription, résilier sans frais ni pénalités les contrats et adhésions tacitement reconductibles. La résiliation prend effet un mois après que l'assureur en a reçu notification par l'assuré (Abrogé par L. no 2019-733 du 14 juill. 2019, art. 1er, à compter du 1er déc. 2020) « , par lettre ou tout autre support durable ». 

Le droit de résiliation prévu au premier alinéa est mentionné dans chaque contrat d'assurance. Il est en outre rappelé avec chaque avis d'échéance de prime ou de cotisation.

(L. no 2019-733 du 14 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er déc. 2020) « Le droit de résiliation prévu au même premier alinéa n'est pas ouvert à l'adhérent lorsque le lien qui l'unit à l'employeur rend obligatoire l'adhésion au contrat. » 

Lorsque le contrat est résilié dans les conditions prévues au premier alinéa, l'assuré n'est (L. no 2019-733 du 14 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er déc. 2020) « redevable que » de la partie de prime ou de cotisation correspondant à la période pendant laquelle le risque est couvert, cette période étant calculée jusqu'à la date d'effet de la résiliation. L'assureur est tenu de rembourser le solde à l'assuré dans un délai de trente jours à compter de la date de résiliation. À défaut de remboursement dans ce délai, les sommes dues à l'assuré produisent de plein droit intérêts au taux légal.

(L. no 2019-733 du 14 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er déc. 2020) « Pour les contrats d'assurance de personnes souscrits par un employeur ou une personne morale au profit de ses salariés ou adhérents et relevant des catégories de contrats définies par décret en Conseil d'État, le droit de résiliation prévu au même premier alinéa est ouvert au souscripteur. » 

Pour l'assurance de responsabilité civile automobile définie à l'article L. 211-1 et pour l'assurance mentionnée au g de l'article 7 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986, le nouvel assureur effectue pour le compte de l'assuré souhaitant le rejoindre les formalités nécessaires à l'exercice du droit de résiliation dans les conditions prévues au premier alinéa du présent article. Il s'assure en particulier de la permanence de la couverture de l'assuré durant la procédure. 

(L. no 2019-733 du 14 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er déc. 2020) « Dans le cas où l'assuré souhaite résilier un contrat conclu pour le remboursement et l'indemnisation des frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident afin de souscrire un nouveau contrat auprès d'un nouvel organisme, celui-ci effectue pour le compte de l'assuré souhaitant le rejoindre les formalités nécessaires à l'exercice du droit de résiliation dans les conditions prévues au premier alinéa du présent article. Les organismes intéressés s'assurent de l'absence d'interruption de la couverture de l'assuré durant la procédure. » 

Un décret en Conseil d'État précise les modalités et conditions d'application du présent article. — V. art. R. 113-11 [image: ] et R. 113-12 [image: ]. 

Les dispositions prévues par l'art. L. 133-15-2 s'appliquent aux contrats conclus ou tacitement reconduits à compter de la publication du décret mentionné au dernier al. de cet art., soit le 1er janv. 2015 (L. no 2014-344 du 17 mars 2014, art. 61-II et Décr. no 2014-1685 du 29 déc. 2014, JO 31 déc.). 

Le droit de résiliation ou de dénonciation prévu à l'art. L. 113-15-2, dans sa rédaction résultant de la L. no 2019-733 du 14 juill. 2019, est applicable aux adhésions et contrats existants à cette date (L. préc., art. 6). 

Les dispositions issues de la L. no 2019-733 du 14 juill. 2019 sont applicables aux contrats et adhésions en cours à cette date (Décr. no 2020-1438 du 24 nov. 2020, art. 4).

BIBL. ▶ BIGOT, JCP 2015. 46 (résiliation infra-annuelle et renonciation aux contrats d'assurance affinitaires. – Textes d'application de la loi Hamon) ; JCP 2014. Doctr. 634 (la loi Hamon et le contrat d'assurance). – COURTIEU, RCA 2014. Étude 3 (nouveaux ajustements législatifs IV). – MAYAUX, Acte du colloque « la protection du consommateur d'assurance. Entre permanence et nouveautés », RGDA 2014. 293. – Dossier, « L'assurance affinitaire dans tous ses états », Argus, 12 sept. 2014. – HAUGUEL et MARANINCHI, Argus, 21 nov. 2014 (les perspectives après la loi Hamon).


COMMENTAIRE

Introduit dans le code des assurances par la loi no 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation, dite « loi Hamon », l'article L. 113-15-2 offre une nouvelle faculté de résiliation infra-annuelle du contrat d'assurance à certains souscripteurs. Les conditions (I) et les effets (II) de cette résiliation, intervenant en cours d'année et non à l'échéance du contrat, sont encadrés par le législateur et ont été précisés par un décret en Conseil d'État du 29 décembre 2014. Cette nouvelle faculté de résiliation est applicable aux contrats conclus ou tacitement reconduits depuis la publication de ce décret, c'est-à-dire à partir du 1er janvier 2015. 

I. LES CONDITIONS DE LA RÉSILIATION

La résiliation infra-annuelle du contrat d'assurance ne concerne que certains contrats d'assurance (A) et s'effectue selon une procédure réglementée par le législateur (B). 

A. LES CONTRATS CONCERNÉS

Tout d'abord, la résiliation infra-annuelle du contrat d'assurance ne peut être demandée que pour des contrats d'assurance couvrant des personnes physiques en dehors de leur activité professionnelle. L'objectif du législateur est bien de renforcer la protection du consommateur en lui permettant de sortir d'un contrat d'assurance sans attendre l'arrivée de son terme. Au-delà, cette nouvelle faculté de résiliation doit, selon les vœux du législateur, accroître la concurrence dans le secteur assurantiel.

Ensuite, la résiliation infra-annuelle ne concerne que les contrats tacitement reconductibles. Elle ne peut donc être invoquée pour les contrats dépourvus de clause de tacite reconduction. En effet, en l'absence d'une clause expresse de reconduction, le contrat d'assurance ne peut être, conformément à l'article L. 113-15, tacitement reconduit. 

Enfin, la faculté de résiliation infra-annuelle ne peut être mise en œuvre que pour certains contrats d'assurance identifiés par l'article R. 113-11, c'est-à-dire l'assurance automobile, l'assurance multirisques habitation, les assurances dites « affinitaires complémentaires » d'un bien ou d'un service et les assurances complémentaires santé. 

B. LA PROCÉDURE DE RÉSILIATION

La faculté de résiliation infra-annuelle, qui doit être mentionnée dans les contrats d'assurance et rappelée avec chaque avis d'échéance de prime, ne peut être invoquée qu'à l'expiration d'un délai d'un an à compter de la première souscription. Mais passé ce délai d'un an, elle peut intervenir à tout moment et sans frais ni pénalités. 

En principe, la résiliation doit émaner du souscripteur. Pour les contrats d'assurances collectives de personnes souscrits par un employeur ou une personne morale au profit de ses salariés ou adhérents, il est d'ailleurs prévu que le droit de résiliation est ouvert au souscripteur. L'adhérent en revanche ne peut exercer cette faculté de résiliation infra-annuelle lorsque le lien qui l'unit à l'employeur rend obligatoire l'adhésion au contrat. Cette faculté n'est toutefois pas écartée dans les autres hypothèses. Lorsque la résiliation émane du souscripteur ou de l'assuré, elle peut être effectuée selon les modalités de l'article L. 113-14 du présent code, c'est-à-dire soit par lettre ou tout autre support durable, soit par déclaration faite au siège social ou chez le représentant de l'assureur, soit par acte extrajudiciaire, soit, lorsque l'assureur propose la conclusion du contrat par un mode de communication à distance, par le même mode de communication, soit par tout autre moyen prévu par le contrat.

 Par ailleurs, par exception, pour l'assurance de responsabilité automobile définie à l'article L. 211-1, l'assurance du risque locatif mentionnée à l'article 7, g, de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 et l'assurance complémentaire santé, le nouvel assureur est chargé d'effectuer pour le compte de l'assuré les formalités nécessaires à l'exercice du droit de résiliation. Mandataire légal du souscripteur, le nouvel assureur engage sa responsabilité s'il n'exécute pas son obligation et si le souscripteur se retrouve doublement assuré. Sur la forme, l'assuré doit simplement transmettre sa demande, sur support papier ou tout autre support durable, à l'assureur auprès duquel il souhaite souscrire un nouveau contrat de procéder à la résiliation de son contrat en cours. Le nouvel assureur notifie alors au précédent assureur la résiliation de l'assuré par lettre recommandée, y compris électronique. La notification mentionne la référence du contrat, l'adresse du souscripteur et le nom du nouvel assureur choisi par l'assuré. Celle-ci doit en outre rappeler que le nouvel assureur s'assure de la continuité de la couverture de l'assuré durant l'opération de résiliation. L'objectif est bien d'éviter un trou de garantie entre la date d'effet de la résiliation et la prise d'effet du nouveau contrat. Afin de conforter cette règle, il est d'ailleurs prévu, par l'article R. 113-12-IV, que si le souscripteur adresse directement sa demande de résiliation à son ancien assureur, celui-ci doit l'informer de son droit à résiliation par l'intermédiaire de son nouvel assureur. 

Une fois qu'il a reçu la résiliation du souscripteur ou du nouvel assureur, l'assureur doit communiquer à l'assuré, par tout support durable, un avis de résiliation l'informant de la date de prise d'effet de la résiliation. Cet avis rappelle en outre les conséquences quant au remboursement de la prime. 

II. LES EFFETS DE LA RÉSILIATION

La résiliation du contrat prend effet un mois après sa notification à l'assureur. Le souscripteur n'est tenu qu'au paiement de la fraction de prime correspondant à la période de garantie effective. L'assureur doit rembourser le solde dans un délai de trente jours à compter de la date de résiliation. Tout retard est sanctionné par le versement d'intérêts au taux légal. 

[image: ]



Application dans le temps. Les dispositions de l'art. L. 113-15-2, issues de la L. no 2014-344 du 17 mars 2014, ne s'appliquent, selon l'art. 61, II, de cette même loi, qu'aux contrats conclus ou tacitement reconduits à compter du 1er janv. 2015, lendemain de la publication du Décr. no 2014-1685 du 29 déc. 2014 précisant les modalités et conditions de leur application. • Civ. 2e, 2 févr. 2017, [image: ] no 16-12.997 P : D. actu. 23 févr. 2017, note de Ravel d'Esclapon ; D. 2017. 1213, obs. Noguéro [image: ] ; RGDA 2017. 257, note Kullmann ; JCP 2017. 338, note Noguéro ; Gaz. Pal. 9 mai 2017. 71, note Cerveau-Colliard. 




Art. L. 113-15-3 (L. no 2022-270 du 28 févr. 2022, art. 3-I) I. — Pour les contrats mentionnés à l'article L. 113-12-2, l'assureur informe chaque année l'assuré, sur support papier ou sur tout autre support durable, du droit de résiliation prévu au même article L. 113-12-2, des modalités de résiliation et des différents délais de notification et d'information qu'il doit respecter.

Les manquements à cette obligation sont constatés et sanctionnés par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, dans les conditions prévues à la section 2 du chapitre I du titre I du livre III.

II. — Les manquements à cette obligation peuvent également être recherchés et constatés par les agents mentionnés aux articles L. 511-3 et L. 511-21 du code de la consommation, dans les conditions prévues à l'article L. 511-7 du même code.

Ils sont passibles d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 euros pour une personne physique et 15 000 euros pour une personne morale.

L'autorité administrative chargée de la concurrence et de la consommation est l'autorité compétente pour prononcer, dans les conditions prévues au chapitre II du titre II du livre V dudit code, l'amende administrative prévue au présent II.

Les dispositions issues de la L. no 2022-270 du 28 févr. 2022 sont applicables à compter du 1er sept. 2022 aux contrats d'assurance en cours d'exécution à cette date. Elles sont également applicables à compter du 1er sept. 2022 aux contrats d'assurance en cours d'exécution à cette date (L. préc., art. 8). 




Art. L. 113-16 En cas de survenance d'un des événements suivants :

— changement de domicile ;

— changement de situation matrimoniale ;

— changement de régime matrimonial ;

— changement de profession ;

— retraite professionnelle ou cessation définitive d'activité professionnelle, 

le contrat d'assurance peut être résilié par chacune des parties lorsqu'il a pour objet la garantie de risques en relation directe avec la situation antérieure et qui ne se retrouvent pas dans la situation nouvelle.

La résiliation du contrat ne peut intervenir que dans les trois mois suivant la date de l'événement.

La résiliation prend effet un mois après que l'autre partie au contrat en a reçu notification.

L'assureur doit rembourser à l'assuré la partie de prime ou de cotisation correspondant à la période pendant laquelle le risque n'a pas couru, période calculée à compter de la date d'effet de la résiliation.

(L. no 89-1014 du 31 déc. 1989, en vigueur le 1er mai 1990) « Il ne peut être prévu le paiement d'une indemnité à l'assureur dans les cas de résiliation susmentionnés. » 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux assurances sur la vie. Elles sont applicables à compter du 9 juillet 1973 aux contrats souscrits antérieurement au 15 juillet 1972.

Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application du présent article, et notamment la date qui, pour chacun des cas énumérés au premier alinéa, est retenue comme point de départ du délai de résiliation. — Assur. L. 243-7 [image: ].

V. art. R. 113-6 [image: ].


COMMENTAIRE

Complétant les hypothèses de résiliation du contrat d'assurance envisagées par la loi du 13 juillet 1930, une loi du 11 juillet 1972 a accordé aux parties une faculté de résiliation en cas de survenance d'événements de nature à modifier la situation de l'assuré. Reprise par le code des assurances à l'article L. 113-16, cette règle, inapplicable aux contrats d'assurance sur la vie, n'a pas été remise en cause par la loi du 31 décembre 1989, qui s'est contentée d'apporter une modification ponctuelle relative au paiement éventuel d'une indemnité. Classiquement, cet article présente les conditions (I) puis les effets (II) de cette résiliation. 

I. LES CONDITIONS DE LA RÉSILIATION

Les conditions de fond (A) et de procédure (B) sont présentées par l'article L. 113-16 complété par l'article R. 113-6. 

A. LES CONDITIONS DE FOND

La résiliation pour circonstance affectant la situation de l'assuré suppose, d'une part, la survenance de l'un des événements mentionnés par l'article L. 113-16 (1), d'autre part, une incidence de l'événement sur le risque garanti (2). 

1o LA SURVENANCE D'UN ÉVÉNEMENT

Cinq événements, limitativement énumérés par l'article L. 113-16, peuvent justifier une demande de résiliation par l'assureur ou par le souscripteur. Ces événements s'apprécient toujours par rapport à l'assuré. Il s'agit : 

– du changement de domicile, c'est-à-dire conformément à la définition du domicile donnée à l'article 103 du code civil, du changement du lieu où l'assuré a décidé de fixer son principal établissement ; 

– du changement de situation matrimoniale, c'est-à-dire du mariage, du divorce ou de la séparation de corps de l'assuré ; en revanche, ne correspond pas à un changement de situation matrimoniale au sens de cet article une autorisation de résidences séparées en cours de divorce (Civ. 1re, 26 mars 1996 : V. note 1 [image: ]) ; 

– du changement de régime matrimonial, qui peut aussi bien résulter d'un changement conventionnel décidé par les époux (C. civ., art. 1397), de la séparation de corps de l'assuré entraînant la séparation de biens (C. civ., art. 302) ou encore de la séparation de biens ordonnée judiciairement lorsque l'un des époux met en péril le maintien de la communauté (C. civ., art. 1443) ; 

– du changement de profession, qui devrait correspondre à un changement de catégorie socio-professionnelle, mais non au passage à une profession proche de celle exercée précédemment (Picard et Besson, Les assurances terrestres en droit français, t. I, no 170) ; 

– de la retraite professionnelle ou de la cessation définitive d'activité professionnelle (Civ. 1re, 29 nov. 1989 : V. note 2 [image: ]). 

2o L'INCIDENCE DE L'ÉVÉNEMENT

Pour qu'une faculté de résiliation soit reconnue à l'assureur ou au souscripteur, il est nécessaire par ailleurs que l'événement invoqué ait une incidence sur le risque garanti. En ce sens, il appartient à celui qui demande la résiliation du contrat de démontrer que la nouvelle situation de l'assuré ne justifie plus la garantie du risque. Ainsi, l'assuré, garanti contre le risque incendie, doit démontrer que ce risque ne se retrouve pas dans sa nouvelle situation consécutive à son déménagement pour pouvoir résilier son contrat d'assurance (Civ. 1re, 30 nov. 1977 : V. note 3 [image: ]). 

B. LES CONDITIONS DE PROCÉDURE

Le législateur a apporté des précisions tant sur la forme (1) que sur le délai (2) à respecter pour que la résiliation soit efficace. 

1o LA FORME

Aux termes de l'article R. 113-6, la résiliation doit être effectuée selon l'une des modalités prévues par l'article L. 113-16 du présent code si la résiliation est à l'initiative de l'assuré, c'est-à-dire soit par lettre recommandée ou tout autre support durable, soit par déclaration faite au siège social ou chez le représentant de l'assureur, soit par acte extrajudiciaire, soit, lorsque l'assureur propose la conclusion du contrat par un mode de communication à distance, par le même mode de communication, soit par tout autre moyen prévu par le contrat. En revanche, la résiliation doit être effectuée d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception si elle est à l'initiative de l'assureur. Par conséquent, la résiliation par lettre simple effectuée par l'assureur ne peut mettre fin au contrat, elle peut tout au plus constituer une offre de résiliation requérant une acceptation de l'autre partie pour entraîner la disparition du contrat (Civ. 2e, 13 juill. 2005 : V. note 5 [image: ]). En outre, selon ce même article R. 113-6, cette lettre doit indiquer la nature et la date de l'événement justifiant la résiliation et donner toutes précisions de nature à établir que la résiliation est en relation avec cet événement. Dès lors si, par principe, l'obligation de motivation de l'article L. 113-12-1 peut s'appliquer à la résiliation pour modification de la situation de l'assuré, lorsque le contrat couvre une personne physique en dehors de son activité professionnelle, cette obligation n'a en l'occurrence qu'une portée réduite. Elle ne fait que conforter la règle de l'article R. 113-6. 

2o LE DÉLAI

La résiliation pour modification de la situation de l'assuré ne peut intervenir que dans les trois mois suivant la date de l'événement. 

Partant, lorsque la résiliation est demandée par le souscripteur, le point de départ de ce délai de trois mois est la date d'apparition de la nouvelle situation de l'assuré. Précisant cette règle, l'article R. 113-6, alinéa 2, indique que si l'événement est constitué ou constaté par une décision de justice, ou s'il ne peut en être déduit d'effets juridiques qu'après une homologation ou un exequatur, la date retenue est celle à laquelle cet acte juridictionnel est passé en force de chose jugée. Cette précision concerne notamment le divorce, la séparation de corps ou le changement de régime matrimonial de l'assuré. 

En revanche, lorsque la résiliation est demandée par l'assureur, le point de départ de ce délai de trois mois ne peut être que le jour où celui-ci a connaissance de l'événement affectant l'assuré. 

II. LES EFFETS DE LA RÉSILIATION

La résiliation du contrat ne prend pas effet immédiatement. Elle intervient un mois après sa notification à l'autre partie. L'assureur doit alors rembourser la fraction de prime correspondant à la période non couverte par la garantie. 

Par ailleurs, si l'article L. 113-16 prévoyait initialement qu'il pouvait être stipulé dans la police le paiement d'une indemnité à l'assureur par l'assuré dans tous les cas de résiliation résultant du fait de l'assuré, une telle possibilité est écartée depuis la loi du 31 décembre 1989. Dorénavant, l'article L. 113-16 interdit le paiement d'une indemnité à l'assureur en cas de résiliation pour modification de la situation de l'assuré. 

[image: ]



1. Changement de situation matrimoniale. Dès lors qu'une ordonnance de non-conciliation autorisant des époux à résider séparément a attribué la jouissance du domicile conjugal à l'un d'eux, l'autre ne peut plus, après cette ordonnance, résilier seul le contrat d'assurance garantissant ce logement. En outre, dans une telle hypothèse, les conditions de la résiliation de l'art. L. 113-16 [image: ] C. assur. ne sont pas réunies. • Civ. 1re, 26 mars 1996 : [image: ] RCA 1996, no 238 ; RGDA 1996. 600, note Mayaux. 

2. Cessation d'activité professionnelle. Ne s'expose à aucune critique le jugement qui, après avoir relevé que la demande de résiliation avait été formée par l'assuré, en raison d'une prétendue cessation de son activité, mais que cette cessation d'activité n'était pas établie, estime que ceci excluait l'application des dispositions de l'art. L. 113-16, et renvoyait aux stipulations du contrat qui devait produire son entier effet.• Civ. 1re, 29 nov. 1989, [image: ] no 88-12.032 : RGAT 1990. 100, note Margeat et Landel. 

3. Lien avec le risque garanti. Ayant quitté un appartement dont il était locataire, alors qu'il avait une police d'assurance le garantissant en particulier contre le risque d'incendie, un assuré n'a pas rapporté la preuve lui incombant qu'à la suite de son déménagement, les risques antérieurement couverts par la police ne se retrouvaient pas dans la nouvelle situation. • Civ. 1re, 30 nov. 1977 : Bull. civ. I, no 451. 

4. Préavis. La résiliation ne peut intervenir que dans les trois mois suivant la date de l'événement. • Civ. 1re, 16 oct. 1990 : [image: ] RGAT 1991. 86, note Margeat et Landel. 

5. Résiliation formellement irrégulière. L'assureur, qui ne prouve pas avoir envoyé la lettre de résiliation avec accusé de réception, comme le prévoit l'art. L. 113-16 [image: ] C. assur., ne peut se prévaloir d'une résiliation unilatérale du contrat. Cependant, la lettre de résiliation peut valoir offre de résiliation de la part de la société. Aussi, dès lors que le chèque de remboursement du prorata de la prime a été encaissé par l'assuré qui a remis à l'agent général les documents relatifs à sa cessation d'activité et qui n'a plus versé de prime ultérieurement et ne s'en est pas inquiété, le contrat d'assurance multirisques professionnels a été résilié d'un commun accord entre les deux parties, sans formalités mais de façon univoque. • Civ. 2e, 13 juill. 2005 : [image: ] RGDA 2005. 911, note Kullmann. 

6. Absence d'obligation d'information de l'assureur. L'assureur ne commet aucune faute en résiliant un contrat d'assurance automobile à la demande de sa souscriptrice, en raison de son divorce, sans en informer préalablement le mari, second conducteur désigné dans la police. • Civ. 2e, 10 sept. 2015, [image: ] no 14-24.053 : RCA 2015, no 340, note Groutel ; RGDA 2015. 514, note Lambert ; D. 2016. 1161, note Noguéro [image: ]. 




Art. L. 113-17 (L. no 89-1014 du 31 déc. 1989, en vigueur le 1er mai 1990) L'assureur qui prend la direction d'un procès intenté à l'assuré est censé aussi renoncer à toutes les exceptions dont il avait connaissance lorsqu'il a pris la direction du procès.

L'assuré n'encourt aucune déchéance ni aucune autre sanction du fait de son immixtion dans la direction du procès s'il avait intérêt à le faire. 

BIBL. ▶ L. du 31 déc. 1989 : GROUTEL, RCA 1990. Chron. 1 ; ibid. 1997. Chron. 24. – Exceptions opposables : DURIN, RCA 2005. Étude 17. 


COMMENTAIRE

Introduit par la loi no 89-1014 du 31 décembre 1989, l'article L. 113-17 réglemente les effets de la clause de direction du procès (II) sans véritablement cerner les contours de cette notion (I). 

I. LA NOTION DE DIRECTION DU PROCÈS

La clause de direction du procès doit être distinguée d'une autre clause fréquemment insérée dans les polices d'assurance dénommée clause de défense-recours (A). Par ailleurs, la clause de direction du procès n'est mise en œuvre qu'en présence d'actes de direction du procès par l'assureur (B). 

A. DISTINCTION DE LA CLAUSE DE DÉFENSE-RECOURS

La distinction entre la clause de direction du procès et la clause de défense-recours n'est pas toujours facile à effectuer. Selon la jurisprudence, la clause de direction du procès suppose que l'assureur de responsabilité intervienne dans le procès intenté à l'encontre de son assuré parce que sa garantie est susceptible de jouer à l'égard du tiers. En revanche, la clause de défense-recours est mise en œuvre lorsque l'assureur exerce un recours pour son assuré contre un tiers ou prend en charge la défense de son assuré contre l'action d'un tiers sans pour autant être tenu de le garantir (Civ. 1re, 8 juill. 1997 : V. note 2 [image: ]). 

Dans la mesure où il appartient aux juges de rechercher à quel titre l'assureur est intervenu (Civ. 1re, 20 janv. 1998 : V. note 2 [image: ]), ceux-ci peuvent de la sorte être conduits à requalifier une clause. Ainsi, des juges ont pu requalifier une clause de défense-recours, stipulant que « pour tout événement entrant dans le cadre des garanties du présent contrat, l'assureur prend en charge immédiatement et dès la déclaration du sinistre la défense de l'assuré devant toute juridiction », en clause de direction du procès (Civ. 1re, 8 juill. 1997 : préc.). 

B. IDENTIFICATION DE LA DIRECTION DU PROCÈS

Par principe, la clause de direction du procès n'impose pas à l'assureur de prendre la direction du procès intenté à son assuré (Civ. 20 juill. 1942 : V. note 19 [image: ]). Il est dès lors important de déterminer si les actes de l'assureur traduisent, ou non, une réelle volonté de diriger le procès. 

Ainsi, la seule prise en charge des frais du procès à titre commercial écarte toute direction du procès par l'assureur (Civ. 1re, 7 mars 1995 : V. note 6 [image: ]). De même, une cour d'appel a pu écarter toute direction du procès par l'assureur en constatant que l'assuré et l'assureur avaient chacun un avocat et que les initiatives de l'avocat de l'assureur lors des opérations d'expertise, à savoir deux dires, ne suffisaient pas à caractériser une telle position (Civ. 2e, 14 juin 2006 : V. note 6 [image: ]). 

En revanche, une cour d'appel a pu caractériser une direction du procès par l'assureur en relevant que l'assureur et l'assuré avaient été représentés par le même avocat et qu'ils avaient opposé des moyens de défense identiques (Civ. 1re, 16 janv. 2001 : V. note 7 [image: ]). La direction du procès par l'assureur a également pu être caractérisée à partir de l'envoi par l'assureur d'un dire argumenté prenant fait et cause pour son assuré et de l'absence de réserves (Civ. 3e, 13 juill. 2010 : V. note 7 [image: ]).

II. LES EFFETS DE LA DIRECTION DU PROCÈS

Deux effets de la direction du procès sont expressément mis en avant par l'article L. 113-17 (A) et ont été complétés par plusieurs solutions jurisprudentielles (B). 

A. LES SOLUTIONS LÉGISLATIVES

Selon l'article L. 113-17, la direction du procès par l'assureur entraîne, d'une part, une inopposabilité des exceptions par l'assureur (1), d'autre part, une interdiction pour l'assuré de s'immiscer dans l'action de l'assureur (2) 

1o L'INOPPOSABILITÉ DES EXCEPTIONS

Parce qu'il prend en charge la direction du procès, l'assureur est censé défendre non seulement les intérêts de son assuré, mais aussi les siens. Partant, s'il a connaissance d'une exception justifiant une absence de garantie, il ne devrait pas par principe diriger le procès. En conséquence, l'article L. 113-17, alinéa 1er, affirme que la direction du procès par l'assureur emporte renonciation de sa part aux exceptions. Cela dit, ce principe connaît plusieurs limites. 

a. Première limite : la connaissance de l'exception

La renonciation ne concerne que les exceptions dont l'assureur a eu connaissance lors de la prise de direction du procès (Civ. 1re, 21 oct. 2003 : V. note 9 [image: ]). Par extension, elle devrait également concerner les exceptions connues de l'assureur lors de la direction du procès (Bigot et al., Le contrat d'assurance, LGDJ, 2014, no 2235). 

b. Deuxième limite : les réserves de l'assureur

La renonciation est également écartée en cas de réserves de l'assureur. Après l'adoption de la loi du 31 décembre 1989, on a pu s'interroger sur la permanence de cette solution d'origine jurisprudentielle, puisque l'article L. 113-17 est silencieux sur ce point. Le doute était d'autant plus permis que l'Assemblée nationale avait supprimé toute référence aux réserves, s'opposant ainsi au Sénat. Les députés craignaient en effet l'insertion d'une clause générale de réserve. Toutefois, la crainte était certainement exagérée dans la mesure où une clause trop générale devrait être privée d'effet (Groutel et al., Traité du contrat d'assurance terrestre, Litec, 2008, no 1913). Levant les doutes, la Cour de cassation a depuis repris sa jurisprudence traditionnelle (Civ. 1re, 23 sept. 2003 : V. note 9 [image: ]). Pour être efficaces, de telles réserves se doivent d'être expresses et précises, afin d'éviter toute interrogation de l'assuré quant à l'intention de l'assureur de se prévaloir de l'exception. 

c. Troisième limite : la nature des risques garantis et le montant de la garantie

Selon la Cour de cassation, la renonciation ne peut porter sur des exceptions relatives à la nature des risques garantis ou au montant de la garantie (Civ. 2e, 17 avr. 2008 : V. note 11 [image: ]). 

De prime abord, la notion de risques garantis renvoie à l'objet ou aux éléments essentiels du contrat. Cependant, l'application de cette règle a suscité des difficultés en jurisprudence. Ainsi, si la Cour de cassation a estimé que la direction du procès n'interdisait pas à un assureur de responsabilité décennale d'invoquer l'absence de caractère décennal des désordres (Civ. 3e, 29 janv. 2014 : V. note 12 [image: ]), elle a pu, quelques années plus tôt, retenir que l'assureur, garantissant la seule responsabilité contractuelle de droit commun d'un constructeur, renonçait à se prévaloir de l'exception de non-garantie fondée sur la nature décennale des désordres dès lors qu'il avait pris la direction du procès en parfaite connaissance de cette exception (Civ. 3e, 6 déc. 2006 : V. note 12 [image: ]). 

Quant au montant de la garantie, la Cour de cassation estime fort logiquement que la direction du procès n'interdit pas à l'assureur de se prévaloir d'un plafond de garantie (Civ. 1re, 18 juill. 2000 : V. note 13 [image: ]) ou de la réduction proportionnelle de l'indemnité prévue par l'article L. 113-9 du code des assurances (Civ. 1re, 17 avr. 2008 : V. note 13 [image: ]). Dans de telles hypothèses, la garantie de l'assureur n'est pas écartée, elle est simplement limitée. La direction du procès est donc justifiée par le fait que l'assureur est toujours tenu de verser une indemnité. 

2o L'INTERDICTION D'IMMIXTION DE L'ASSURÉ

Si l'assureur prend la direction du procès, l'assuré ne doit pas intervenir dans l'action de son assureur. Ainsi, ce dernier choisit l'avocat qui va représenter l'assuré et lui donne des instructions quant à la conduite du procès. L'assuré ne doit pas intervenir dans la direction du procès par l'assureur, sous peine d'encourir une déchéance de garantie si elle est prévue dans le contrat. 

Mais, depuis la loi du 31 décembre 1989, aucune sanction ne peut être prononcée contre l'assuré qui intervient dans la direction du procès dès lors qu'il avait intérêt à le faire. Non définie par le législateur, cette notion d'intérêt de l'assuré doit être appréciée par le juge. Traditionnellement, on estime de la sorte que lorsqu'un intérêt pénal est en cause, l'intérêt de l'assuré l'emporte. L'assuré doit pouvoir choisir son avocat et lui donner des instructions sans encourir une sanction (Bigot et al., Le contrat d'assurance, LGDJ, 2008, no 2225). 

B. LES SOLUTIONS JURISPRUDENTIELLES

Complétant les dispositions législatives, la jurisprudence a reconnu deux effets principaux à la direction du procès : l'un est relatif à la prescription de l'action en garantie de l'assuré contre son assureur (1), l'autre à la responsabilité de l'assureur à l'égard de son assuré (2). 

1o LA PRESCRIPTION DE L'ACTION DE L'ASSURÉ

Par application des articles L. 114-1 et L. 114-2 du code des assurances, l'action en garantie de l'assuré contre son assureur de responsabilité, en cas de recours judiciaire d'un tiers, se prescrit par deux ans à compter du jour de l'assignation. Toutefois, la direction du procès peut inciter l'assuré à ne pas agir contre son assureur. Aussi la jurisprudence a-t-elle estimé, par application du principe contra non valentem alors même que cet adage suppose une impossibilité absolue d'agir (Astegiano-La Rizza, L'assurance et la réforme de la prescription en matière civile, RGDA 2008. 833, no 15), que la prescription de l'action de l'assuré était suspendue pendant la direction du procès (Civ. 1re, 3 nov. 1988 : V. note 17 [image: ]). 

2o LA RESPONSABILITÉ DE L'ASSUREUR

Si la clause de direction du procès permet à l'assureur d'orienter la procédure, il n'en demeure pas moins qu'il peut engager sa responsabilité contractuelle en cas de faute de sa part. En particulier, sa responsabilité peut être engagée s'il exerce une voie de recours alors qu'il n'existait pas d'espoirs sérieux d'une amélioration de la situation de l'assuré (Civ. 4 mai 1942 : V. note 20 [image: ]). Dans une telle hypothèse, l'assureur pourra être tenu d'indemniser son assuré au-delà du plafond de garantie. 
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